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Pour toute question relative au contenu du présent Prospectus, veuillez consulter votre courtier, banquier, conseiller 
juridique, comptable ou autre conseiller financier dûment agréé à cet effet. Les Actions sont proposées à la 
souscription sur la base des informations contenues dans le présent Prospectus et dans les documents auxquels il fait 
référence. Le présent Prospectus et ses éventuelles Fiches signalétiques contiennent des spécifications de cotation 
requises par la Bourse d’Irlande.  

PROSPECTUS 

TRADITIONAL FUNDS plc 
(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert 

et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le principe de la ségrégation des engagements entre 
Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les 

Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 

OFFRE D’ACTIONS 
 

des Compartiments 

THAMES RIVER EUROPEAN DYNAMIC GROWTH FUND 
 

et 

THAMES RIVER HIGH INCOME FUND 
 

et 

EASTERN EUROPEAN FUND 
 

et 

GLOBAL EMERGING MARKETS FUND 
 

et 

THAMES RIVER GLOBAL BOND FUND (£) 
 

et 

THAMES RIVER GLOBAL BOND FUND (€) 
 

et 

THAMES RIVER GLOBAL BOND FUND ($) 
 

et 

EMERGING ASIA FUND 
 

et 

THAMES RIVER WORLD GOVERNMENT BOND FUND 
 

et 

THAMES RIVER WATER AND AGRICULTURE ABSOLUTE RETURN FUND 
 

et 

THAMES RIVER UK ABSOLUTE INCOME FUND 
 

et 

 THAMES RIVER GLOBAL CREDIT FUND 
 

et 

 THAMES RIVER CREDIT SELECT FUND 
 

et 

 THAMES RIVER REAL ESTATE SECURITIES FUND 
 

et 

THAMES RIVER GLOBAL EMERGING MARKETS ABSOLUTE RETURN 
FUND 

 
et 
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THAMES RIVER – BSI BOND OPPORTUNITY FUND 
 

 

Les Administrateurs de Traditional Funds plc (la « Société »), dont les noms figurent dans le présent 
Prospectus à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » (les « Administrateurs »), 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans le présent document. À la connaissance des 
Administrateurs (lesquels ont pris toutes les dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les 
informations contenues dans ce document constituent une représentation fidèle de la réalité et ne 
dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation.  Les Administrateurs en 
assument par conséquent l’entière responsabilité. 

 

 

Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant et à la rubrique « Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou 
demande de cotation à la cote officielle de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs et de 
négociation sur son Marché principal de titres. Les Administrateurs ne s’attendent pas à ce que les 
Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire. La 
Société publie un supplément au présent Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses 
Compartiments. Une Fiche signalétique distincte est créée lors de la constitution de chaque nouveau 
Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante du présent Prospectus et doivent 
être lues conjointement avec ce dernier. 

         le 4 août  2010
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INFORMATION IMPORTANTE 
 
La Société est une société d’investissement à capital variable à compartiments multiples de type 
ouvert constituée en Irlande sous la forme d’une société à responsabilité limitée et agréée en tant que 
société d’investissement par l’Autorité de tutelle en vertu de la Réglementation OPCVM. Les 
Compartiments de la Société sont gérés conformément au principe de la ségrégation des 
engagements. 

L’agrément octroyé par l’Autorité de tutelle ne saurait constituer une quelconque forme d’aval 
ou de caution vis-à-vis de la Société et l’Autorité de tutelle n’assume aucune responsabilité 
quant au contenu du présent Prospectus. L’agrément de la Société par l’Autorité de tutelle ne 
doit en aucun cas être interprété comme une garantie de performance de la Société et l’Autorité 
de tutelle ne peut, par conséquent, être tenue responsable en cas de mauvaise performance ou 
de défaillance de la Société. 

Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la 
rubrique « Compartiments de la Société » ci-après, laquelle énumère les Compartiments existants, les 
Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote officielle de la 
Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs et de négociation sur son Marché principal de 
titres. Les Administrateurs ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment 
soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au présent Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de 
ses Compartiments. Une Fiche signalétique distincte est crée lors de la constitution de chaque 
nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante du présent Prospectus 
et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

Le présent Prospectus et chacune des Fiches signalétiques constitueront le prospectus d’admission à 
la cote officielle de la Bourse d’Irlande et à la négociation sur son Marché principal de titres des 
Actions d’un quelconque Compartiment ou seront utilisés dans le cadre d’une demande d’admission. 
Ni l’admission des Actions d’un Compartiment à la cote officielle de la Bourse d’Irlande et à la 
négociation sur son Marché principal de titres, ni l’approbation du prospectus d’admission par la 
Bourse d’Irlande ne constituent une garantie ou une prise de position de cette dernière quant à la 
compétence des prestataires de services ou d’une quelconque partie liée à la Société, à l’exactitude 
des informations contenues dans le prospectus d’admission ou à la pertinence d’un investissement au 
sein de la Société ou du Compartiment concerné. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du 
rapport annuel ou (s’il est plus récent) semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante 
du présent Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions figurant dans les 
Statuts et l’Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par 
celles-ci et sont censés en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles 
comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au 
titre de l’offre, du placement, de la souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que 
selon les termes du présent Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, une telle publicité ou de 
telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu 
l’aval de la Société. Ni la distribution du présent Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription 
ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés comme une garantie quant à l’exactitude des 
informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 
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Le présent Prospectus ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des 
Actions dans toute juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute 
personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une telle offre ou sollicitation. La distribution du 
présent Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de restrictions. 
Il incombe dès lors aux personnes en possession de ce Prospectus de s’informer et d’observer ces 
restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la 
Loi de 2000 sur les Services et Marchés Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent 
Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs et approuvé par Thames 
River Capital LLP et Nevsky Capital LLP, deux sociétés reconnues et régies par la Financial 
Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi fédérale américaine de 
1933 sur les valeurs mobilières (Securities Act) telle qu’amendée (la « Loi de 1933 ») ou qualifiées 
conformément à toute loi applicable et les Actions ne peuvent être offertes, vendues ou transférées 
aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions) ou au bénéfice direct ou indirect 
d’un Ressortissant américain (selon la définition de ce terme aux présentes), sauf eu égard à un 
enregistrement ou une exemption. La Société n’est et ne sera pas enregistrée conformément à la Loi 
fédérale américaine de 1940 sur les sociétés de placement (Investment Company Act) (la « Loi de 
1940 ») et les investisseurs ne seront pas autorisés au bénéfice d’un tel enregistrement. La Société se 
réserve le droit de placer les Actions dans le cadre d’une offre privée à un nombre ou à une catégorie 
limité(e) de Ressortissants américains. Les Actions n’ont pas été agréées ou refusées par la 
commission américaine des opérations de Bourse (Securities and Exchange Commission), toute 
commission d’un Etat ou toute autre autorité américaine de réglementation et aucune des autorités 
qui précèdent ne s’est prononcée ni n’a avalisé les mérites de la présente offre, l’exactitude ou 
l’adéquation de tels supports relatifs à l’offre. Toute déclaration contraire est illégale.  

En vertu des Statuts et de l’Acte constitutif de la Société, les Administrateurs ont le pouvoir de 
racheter ou d’exiger le transfert d’Actions détenues par ou pour le compte de toute personne ou entité 
en contravention des lois ou réglementations d’un quelconque pays ou Gouvernement. Il en va 
également de même lorsque la détention des Actions par une personne dans certaines circonstances 
peut, de l’avis des Administrateurs, exposer la Société, un de ses Compartiment ou ses Actionnaires à 
des désagréments d’ordre pécuniaire, fiscal, réglementaire ou administratif. Les Administrateurs sont 
par ailleurs habilités à fixer un seuil de détention minimum en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des 
(a) conséquences fiscales éventuelles, (b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de 
change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux cessions d’Actions 
en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. 
La valeur des investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse 
comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas assurés de recouvrer l’intégralité des 
sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à 
moyen ou long terme. Nous attirons l’attention des investisseurs sur la rubrique intitulée 
« FACTEURS DE RISQUE » ci-après et sur la Fiche signalétique propre à chaque 
Compartiment. 
 
Singapour 
L’offre de placement sur laquelle porte le présent document ne peut en aucun cas s’adresser aux 
particuliers. Ce document ne constitue pas un prospectus aux termes du Chapitre 289 de la Loi sur les 
valeurs mobilières et les contrats futures (Securities and Futures Act) de Singapour (le « SFA »). En 
conséquence, la responsabilité réglementaire vis-à-vis du contenu des prospectus prévue par cette Loi 
ne s’applique pas. Nous vous invitons à analyser le bien-fondé de tels investissements avant de 
prendre une quelconque décision. 
 

Ce document n’a pas été enregistré en tant que prospectus auprès de l’autorité de tutelle (Monetary 
Authority) de Singapour. Par conséquent, le présent document, ainsi que tout autre document ou 
support relatif à l’offre, la vente ou l’invitation à souscrire ou acheter des Actions, ne peuvent en 
aucun cas être diffusés ou distribués. De même, les Actions ne peuvent être offertes, vendues ou 
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proposées à la souscription ou à l’achat, directement ou indirectement, à Singapour qu’à (i) un 
investisseur institutionnel aux termes de la Section 304 du SFA, (ii) une personne pertinente aux 
termes de la Section 305(1) ou toute autre personne aux termes de la Section 305(2) et aux conditions 
prescrites par la Section 305 du SFA ou (iii) autrement, conformément aux dispositions 
susmentionnées ou à toute autre disposition du SFA applicable. 
 
Hong Kong 
Aucune mesure n’a été prise à Hong-Kong  en vue d’autoriser la distribution du présent document au 
public. Aucun investissement ne peut être proposé ou vendu à Hong-Kong sur la base du présent 
document ou de tout autre document, hormis dans des circonstances ne constituant pas une offre au 
public telle que visée par l’Ordonnance sur les sociétés (Companies Ordinance) et l’Ordonnance sur 
les valeurs mobilières et les contrats futures (Securities and Futures Ordinance) de Hong-Kong. Le 
présent document est diffusé à titre confidentiel. Seuls les destinataires du document de vente relatif 
au Fonds peuvent être sollicités en vue de souscrire des Actions et nulle autre personne à Hong-Kong 
ne peut traiter ledit document comme une proposition d’investissement. Ce document ne peut être 
reproduit sous une forme quelconque, ni transmis à une personne autre que son destinataire. Le 
Gestionnaire et les parties liées sont en droit de partager les commissions qu’ils perçoivent avec des 
intermédiaires, des agents ou d’autres apporteurs d’affaires, voire de les rémunérer sur fonds propres.  
 
AVERTISSEMENT 
Le contenu du présent document n’a été revu par aucune autorité de tutelle à Hong-Kong. Les 
investisseurs potentiels domiciliés à Hong-Kong sont dès lors invités à faire acte de prudence au 
regard de toute offre d’investissement. En cas de doute concernant la teneur de ce document, les 
investisseurs potentiels demanderont conseil auprès d’un spécialiste indépendant. 
 
Ce Prospectus et les Fiches signalétiques peuvent en outre faire l’objet de traductions. Si tel est le 
cas, ces dernières devront contenir les mêmes informations et être fidèles d’un point de vue 
sémantique au Prospectus et aux Fiches signalétiques rédigés en langue anglaise. En cas de 
divergences entre la version anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus et 
des Fiches signalétiques, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable dans 
certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les 
informations contenues dans un document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite 
langue de rédaction prévaut. 
 
De manière générale, aucune commission de rachat n’est appliquée. Cependant, une 
commission de rachat peut être prélevée sur le produit de rachat lorsque les Actions sont 
rachetées avant l’expiration d’un délai de douze mois. Cette commission de rachat doit être 
versée au Gestionnaire (ou le distributeur dans le cas du Thames River – BSI Bond 
Opportunity Fund, comme exposé dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné). Dans 
le cas des Compartiments actuels et de tout Compartiment susceptible d’être créé 
ultérieurement par les Administrateurs, la commission de rachat n’excédera pas 3 % du 
produit de rachat. 
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GLOSSAIRE 

______________________________________________________________________ 
 
Le glossaire ci-dessous définit certains termes fréquemment employés dans le présent Prospectus (et les 
Fiches signalétiques correspondantes). 
 

Action de gestion Action de gestion dans le capital de la Société ; 

Actionnaires détenteurs d’Actions ; 

Actions actions de participation au capital de la Société, sans mention de 
valeur nominale. Les Actions peuvent être émises au titre de 
différentes classes au sein d’un ou de plusieurs Compartiments. Les 
Actions d’une certaine classe au sein d’un Compartiment peuvent être 
émises dans des devises autres que la Devise de référence du 
Compartiment concerné ; 

Actions de capitalisation classe d’Actions de capitalisation disponible dans certains 
Compartiments de la Société. Ces Actions ne donnent généralement 
droit à aucun dividende ou autre distribution, comme indiqué dans la 
Fiche signalétique du Compartiment concerné ; 

Actions de distribution classe d’Actions disponible dans tous les Compartiments de la Société 
et qui distribuent la quasi-totalité des revenus nets (y compris les 
revenus d’intérêts et les dividendes) y associés conformément à la 
Fiche signalétique du Compartiment concerné ; 

Administrateurs le Conseil d’administration de la Société, y compris tout comité en 
émanant et dûment constitué ; 

Agent administratif Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) 
Limited ou son successeur désigné par la Société en tant qu’agent 
administratif en charge de ses affaires, conformément aux dispositions 
de l’Autorité de tutelle en la matière ; 

Agent payeur désigne un ou plusieurs agents payeurs désignés par la Société dans 
certaines juridictions conformément aux exigences de l’Autorité de 
tutelle ; 

Autorité de tutelle Irish Financial Services Regulatory Authority ; 

Bourse d’Irlande The Irish Stock Exchange Limited ; 

Bourse reconnue toute bourse de valeurs ou tout marché réglementé sur lesquels les 
Compartiments peuvent investir. Une liste des bourses et marchés 
reconnus est reprise ci-dessous ainsi qu’à l’article 18 des Statuts ; 

Circulaires de l’Autorité de 
tutelle 

avis émis par l’Autorité de tutelle dans l’exercice de ses pouvoirs en 
vertu de la Législation OPCVM, tels qu’amendés en tant que de 
besoin ; 
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Compartiment portefeuille distinct de la Société établi par les Administrateurs en tant 
que de besoin avec l’accord préalable de l’Autorité de tutelle et 
représenté par une ou plusieurs classes d’Actions ; 

Convention d’Agent 
administratif 

convention du 6 septembre 2007 (ou aux alentours de cette date), telle 
que modifiée, conclue entre la Société et l’Agent administratif ; 

Convention de dépositaire convention du 29 mars 1999, telle que modifiée, conclue entre la 
Société et le Dépositaire ; 

Convention de gestion 
d’investissement conclue 
avec Nevsky Capital  

convention du 17 novembre 2006 conclue entre la Société et Nevsky 
Capital LLP ; 

Convention de gestion 
d’investissement conclue 
avec Thames River Capital  

convention du 30 décembre 2005, telle que modifiée à l’occasion, 
conclue entre la Société et Thames River Capital LLP ; 

Date d’émission initiale Jour ouvré qui suit le dernier jour de la Période d’offre initiale, le cas 
échéant, au titre d’Actions particulières d’une classe au sein d’un 
Compartiment et par la suite tout Jour de transaction ou autre jour 
arrêté par les Administrateurs de la Société ; 

Date de clôture date à laquelle les états financiers annuels de la Société seront arrêtés, 
soit le 31 mars de chaque année ou toute autre date fixée par les 
Administrateurs en tant que de besoin ; 

Déclaration pertinente 

 

vise la déclaration applicable aux Actionnaires telle que définie à 
l’Annexe 2B de la Loi fiscale ; 

Dépositaire Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited ou son successeur 
désigné par la Société et agréé par l’Autorité de tutelle en tant que 
dépositaire des avoirs de la Société, y compris les avoirs attribuables à 
chaque Compartiment ; 

Devise de référence devise de comptabilisation d’un Compartiment, telle que déterminée 
par les Administrateurs lors de l’établissement dudit Compartiment ; 

EEE désigne les états membres de l’Espace Economique Européen (soit à 
la date du présent Prospectus, les états membres de l’Union 
européenne, la Norvège, l’Islande et le Liechtenstein) ; 

Etat membre un Etat membre de l’Union européenne ; 

Etats Unis les Etats Unis d’Amérique, leurs territoires et possessions, tout état 
des Etats Unis et le District of Columbia ; 

Fiche signalétique annexe au présent Prospectus contenant des informations spécifiques à 
un Compartiment ; 
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Formulaire de souscription formulaire de souscription à remplir par les souscripteurs d’Actions, 
tel qu’établi par la Société en tant que de besoin ; 

Gestionnaire entité désignée dans la Fiche signalétique de chaque Compartiment 
(dans le Prospectus ce terme couvrira toutes et chacune des entités 
spécifiées dans les Fiches signalétiques sous cette appellation, sauf 
mention contraire) ; 

Intermédiaire 
 

vise une personne qui :- 
 
exerce une activité consistant à ou offre la possibilité de recevoir des 
paiements de la part d’un organisme de placement pour le compte 
d’autres personnes ; 
ou 
détient des actions dans un organisme de placement pour le compte 
d’autres personnes ; 
 

Investisseur irlandais 
exonéré 

 

 plan de pension exonéré au sens de la section 774 de la Loi 
fiscale, un plan de retraite par annuités, ou encore un trust qui 
tombe dans le champ d’application des Sections 784 ou 785 
de la Loi fiscale ; 

 une compagnie d’assurance sur la vie au sens de la Section 706 de 
la Loi fiscale ; 

 un OPC au sens de la Section 739B(1) de la Loi fiscale ; 
 un véhicule d’investissement spécial au sens de la Section 737 de 

la Loi fiscale ; 
 une œuvre caritative constituée en tant que personne au sens de la 

Section 739D(6)(f)(i) de la Loi fiscale ; 
 un fonds de placement (unit trust) qui tombe dans le champ 

d’application de la Section 731(5)(a) de la Loi fiscale ; 
 une société spécifique au sens de la Section 734(1) de la Loi 

fiscale ; 
 un gestionnaire de fonds qualifié au sens de la Section 784A(1) de 

la Loi fiscale lorsque les actions détenues représentent des 
avoirs d’un fonds de pension agréé ou d’un fonds de pension à 
minima approuvés ; 

 un gestionnaire d’épargne qualifié au sens de la Section 848B de 
la Loi fiscale au titre d’Actions qui constituent des avoirs d’un 
compte spécial d’incitation à l’épargne au sens de la Section 
848C de la Loi fiscale ; 

 un administrateur de comptes d’épargne retraite individuels, 
agissant pour le compte d’une personne bénéficiant d’une 
exonération d’imposition sur le revenu et les plus values au 
sens de la Section 787I de la Loi fiscale pour autant que les 
avoirs soient détenus dans le cadre d’un tel compte d’épargne 
retraite individuel 

 une caisse de crédit au sens de la Section 2 de la Loi sur les 
caisses de crédit de 1997 

 la National Pensions Reserve Fund Commission ; 
 une société soumise à l’impôt sur les sociétés conformément à la 

Section 110(2) de la Loi fiscale eu égard aux paiements que la 
Société lui verse ; 
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 tout autre Résident irlandais ou Résident habituel en Irlande qui 
peuvent détenir des Actions en vertu d’une loi fiscale, d’un 
accord écrit ou d’une autorisation spéciale des Revenue 
Commissioners sans que cela soumette la Société à l’impôt ou 
remette en question les exonérations lui accordées ; 

 
pour autant, dans ce cas, que la Déclaration pertinente ait été dûment 
remplie ; 

Irlande République d’Irlande ; 

Jour de transaction tous les Jours ouvrés lors desquels les Administrateurs ont décidé 
d’accepter les demandes de souscription et/ou de rachat au titre des 
Actions de chaque Compartiment, étant entendu que chaque mois 
calendrier comportera au moins deux Jours de transaction. Les Jours 
de transaction relativement aux Actions de chaque Compartiment sont 
repris dans les Fiches signalétiques des Compartiments concernés 
jointes au présent Prospectus; 

Jour ouvré tout jour (hormis les samedis, dimanches et jours fériés) au cours 
duquel les banques sont ouvertes dans le cadre de leurs activités 
normales tant à Londres qu’à Dublin et/ou dans d’autres endroits 
désignés par les Administrateurs en tant que de besoin ; 

Loi fiscale Loi de consolidation fiscale, 1997 (Irlande), telle que modifiée ; 

OCDE Organisation pour la coopération et le développement économique, 
qui comprend l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, la 
République tchèque, le Danemark, la Finlande, la France, 
l’Allemagne, la Grèce, la Hongrie, l’Islande, la République d’Irlande, 
l’Italie, le Japon, la République de Corée, la République slovaque, le 
Grand-duché de Luxembourg, le Mexique, les Pays-Bas, la Nouvelle 
Zélande, la Norvège, la Pologne, le Portugal, l’Espagne, la Suède, la 
Suisse, la Turquie, le Royaume-Uni, les Etats-Unis et tout autre état 
qui pourrait devenir membre dans le futur ; 

OPCVM organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont l’objet 
exclusif est le placement collectif en valeurs mobilières et/ou autres 
actifs liquides, tels que visés au chapitre 45 de la Réglementation 
OPCVM, des capitaux levés auprès du public, qui opère selon le 
principe de répartition des risques et dont les actions ou les parts sont, 
à la demande des actionnaires, rachetables directement ou 
indirectement sur les avoirs de l’organisme en question ; 

 

Période considérée désigne une période de 8 ans à partir de l’acquisition d’une Action par 
un Actionnaire et chaque période suivante de 8 ans suivant 
immédiatement la période considérée précédente. 

Période de souscription 
initiale 

période d’offre initiale applicable, le cas échéant, aux Actions de 
chaque Compartiment, telle que définie dans la Fiche signalétique du 
Compartiment concerné jointe au présent document ; 

Point d’évaluation moment dans le temps servant de référence au calcul de la Valeur 
d’Actif Net d’un Compartiment et de la Valeur Liquidative de la 
classe visée. Le Point d’évaluation est défini au titre des Actions de 
chaque Compartiment dans la Fiche signalétique qui lui est consacrée 
au sein du présent document. 
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Promoteur Thames River Capital LLP ; 

Réglementation OPCVM Directives des Communautés européennes de 2003 sur les OPCVM 
(S.I. N°211 de 2003), telles que modifiées, consolidées ou remplacées 
en tant que de besoin, et tous les règlements, circulaires et avis émis 
par l’Autorité de tutelle en application de ces Directives et 
actuellement en vigueur ; 

Résident habituel en Irlande  dans le cas d’une personne physique, tout individu résidant 
habituellement en Irlande à des fins fiscales 
 

 dans le cas d’un trust, tout trust domicilié habituellement en 
Irlande à des fins fiscales 

 
Les personnes physiques seront réputées résider habituellement en 
Irlande pendant un exercice fiscal si elles ont été qualifiées de 
Résident irlandais au cours des trois derniers exercices fiscaux (c’est-
à-dire lorsque la personne physique concernée devient résident 
habituel à compter du début de la quatrième année fiscale). Les 
personnes physiques conserveront leur statut de résident habituel en 
Irlande jusqu’à l’expiration d’une période de trois exercices fiscaux 
consécutifs au cours desquels la personne concernée a été non 
résidente en Irlande. Ainsi un individu qui est résident et résident 
habituel en Irlande au cours de l’exercice fiscal courant du 1er janvier 
au 31 décembre 2009 et qui quitte l’Irlande au cours de cet exercice 
fiscal bénéficiera du statut de résident habituel jusqu’à la fin de 
l’exercice fiscal 2012 (1er janvier au 31 décembre). 
 
Le concept de résidence habituelle appliqué aux trusts est quelque peu 
obscur et demeure lié à la résidence fiscale du trust ; 

Résident irlandais 
 

 dans le cas d’une personne physique, tout individu résidant en 
Irlande à des fins fiscales ; 

 dans le cas d’un trust, tout trust domicilié en Irlande à des fins 
fiscales ; 

 dans le cas d’une personne morale, toute société résidant en 
Irlande à des fins fiscales ; 

 
Pour être qualifiées de « résident fiscal » en Irlande au titre d’un 
exercice fiscal de douze mois les personnes physiques devront être 
présentes en Irlande : (1) pendant une période d’au moins 183 jours au 
cours de cet exercice fiscal de douze mois, ou (2) pendant une période 
d’au moins 280 jours au cours de deux exercices fiscaux consécutifs, 
pour autant que la personne concernée réside au moins pendant 
31 jours au cours de chaque exercice fiscal de douze mois. Pour 
calculer le nombre de jours de présence effective en Irlande, on estime 
qu’une personne est présente si elle est en Irlande à n’importe quel 
moment de la journée. Ce nouveau critère a pris effet le 1er janvier 
2009. Précédemment, pour calculer le nombre de jours de présence en 
Irlande, une personne était présumée présente en Irlande si elle l’était 
à la fin de la journée (minuit). 
 
Un trust sera généralement qualifié de résident irlandais lorsque le 
trustee est lui-même résident irlandais ou lorsqu’une majorité des 
trustees (s’ils sont plusieurs) réside en Irlande.  
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Les sociétés qui sont contrôlées et administrées depuis l’Irlande sont 
réputées résider en Irlande, quel que soit le lieu de leur constitution. 
Une société qui n’est ni contrôlée ni administrée depuis l’Irlande mais 
qui y est constituée sera réputée résider en Irlande sauf lorsque : 
 

- la société ou une entité apparentée exécute une opération en 
Irlande et que cette société est contrôlée indirectement par 
des personnes résidant dans des pays membres de l’UE ou 
dans des états avec lesquels l’Irlande a conclu des traités 
visant à éviter une double imposition, ou que ladite société 
ou entité apparentée sont cotées sur une bourse de valeurs 
reconnue de l’Union européenne ou d’un état avec lequel 
l’Irlande a conclu un traité visant à éviter une double 
imposition ; 

 
ou 
 

- la société est réputée non résidente en Irlande en vertu d’un 
traité visant à éviter une double imposition conclu entre 
l’Irlande et un autre pays. 

 
La résidence d’une société à des fins fiscales est une question 
complexe dans certains cas et les investisseurs éventuels voudront 
bien prendre connaissance des dispositions légales y afférentes telles 
que prévues dans la Section 23A de la Loi fiscale; 

Ressortissant américain tel que défini au chapitre « GENERALITES - Ressortissants 
américains », ci-après ; 

Société Traditional Funds plc ; 

Statuts Statuts de la Société, tels que modifiés en tant que de besoin avec 
l’accord préalable de l’Autorité de tutelle ; 

Système de compensation 
reconnu 

 

désigne Bank One NA, Depositary and Clearing Centre, Clearstream 
Banking AG, Clearstream Banking SA, CREST, Depositary Trust 
Company of New York, Euroclear, National Securities Clearing 
System, Sicovam SA, SIS Sega Intersettle AG ou tout autre système 
de compensation désigné par les autorités fiscales irlandaises (Irish 
Revenue Commissioners) en tant que système de compensation 
reconnu au sens du Chapitre 1A de la Partie 27 de la Loi fiscale. 

Valeur d’Actif Net (VAN) 
d’un Compartiment 

VAN d’un Compartiment calculée conformément aux dispositions 
prévues dans les Statuts à l’article « CALCUL DE LA VALEUR 
D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE 
RACHAT - Calcul de la Valeur d’Actif Net » ci-dessous ; 

Valeur d’Actif Net (VAN) 
de la Société 

total des VAN de tous les Compartiments de la Société ; 

Valeur Liquidative Valeur Liquidative des Actions de chaque classe au sein de chaque 
Compartiment, calculée conformément aux dispositions prévues dans 
les Statuts à l’article « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET 
ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT - Calcul de la 
Valeur d’Actif Net » ci-dessous ; 
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Dans le présent Prospectus, sauf mention contraire, les termes et expressions (a) « dollar US », « USD » et 
« US$ » désignent le dollar des Etats-Unis d’Amérique, (b) « livre sterling », « GBP » et « £ » désignent la 
livre sterling du Royaume-Uni, (c) « euro », « EUR » et « € » désignent la monnaie unique européenne, (d) 
« NK » et « couronne » désignent la couronne norvégienne et (e) « yen », « JPY » et « ¥ » désignent le yen 
japonais.
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_________________________________________________________________________ 

SYNTHESE 

_________________________________________________________________________ 
 

Vous trouverez ci-après une synthèse des principales informations relatives à la Société, à chacun de ses 
Compartiments et à la commercialisation de ses Actions. Ces informations sont extraites du Prospectus, 
de la Fiche signalétique du Compartiment concerné et des documents disponibles pour consultation visés 
à la rubrique « GENERALITES – Documents disponibles pour consultation » et doivent être lues 
conjointement avec ces documents. 

 
La Société Traditional Funds plc est une société à responsabilité 

limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une 
société d’investissement à capital variable à 
compartiments multiples de type ouvert et agréée en tant 
qu’OCPVM par l’Autorité de tutelle. Les 
Compartiments de la Société sont gérés conformément 
au principe de la ségrégation des engagements. 

  
Les Compartiments de la Société La Société étant dotée de plusieurs compartiments, ses 

Administrateurs sont en droit d’émettre et de racheter 
des Actions divisées en différentes catégories 
représentant un ou plusieurs Compartiment(s). Chaque 
Compartiment représente un portefeuille distinct de la 
Société, doté de ses propres objectif et politique 
d’investissement et ne constituant pas une entité légale 
distincte.  

  
Classes d’Actions Les droits des Actionnaires relativement aux 

Compartiments de la Société seront représentés par des 
classes d’Actions distinctes. A chaque Compartiment 
correspond une devise de comptabilité (la Devise de 
référence). Cependant, d’autres classes d’Actions ayant 
leur propre devise de référence et/ou structure de 
commissionnement ou assorties d’autres droits 
relativement à un Compartiment pourront être créées. 
 
Les Compartiments existants de la Société, leur Devise 
de référence, leurs classes d’Actions et les conditions de 
leur cotation actuelle ou future à la Bourse d’Irlande ou 
à toute autre bourse de valeurs ainsi que de leur 
négociation sur son Marché principal de titres sont 
synthétisés à la rubrique « Les Compartiments de la 
Société » du présent Prospectus. Des informations 
détaillées sur chaque Compartiment sont fournies dans 
les Fiches signalétiques qui leur sont consacrées.   

  
Objectifs et politiques d’investissement Les objectifs et politiques d’investissement, ainsi que les 

investissements autorisés au sein de chaque 
Compartiment sont indiqués dans la Fiche signalétique 
qui lui est consacrée. 

  
Dividendes et dates de distribution Dans la mesure où le Compartiment dispose de revenus 
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nets suffisants, après déduction des charges et frais, il est 
de l’intention des Administrateurs de procéder chaque 
année à une seule distribution de la quasi-totalité de ces 
revenus nets (intérêts et dividendes compris). A moins 
qu’un Actionnaire n’en décide autrement, les 
distributions seront affectées à l’achat d’autres Actions 
du même Compartiment. Les dates de distribution des 
dividendes (intérimaires et annuels) afférents à chaque 
Compartiment sont stipulées dans la Fiche signalétique 
du Compartiment correspondant.  

  
Gestionnaire Des informations détaillées concernant le Gestionnaire 

de chaque Compartiment figurent dans la Fiche 
signalétique du Compartiment correspondant. 

  
Dépositaire La Société a désigné Northern Trust Fiduciary Services 

(Ireland) Limited en tant que dépositaire des actifs de 
chacun de ses Compartiments. 

  
L’Agent administratif La Société a désigné Northern Trust International Fund 

Administration Services (Ireland) Limited en tant que 
son agent administratif. 

  
Régime fiscal L’attention des Actionnaires potentiels est attirée sur la 

rubrique « REGIME FISCAL DE LA SOCIETE ET 
DES ACTIONNAIRES » du présent Prospectus. 

  
Evaluations de portefeuille Le portefeuille attribuable à chaque Compartiment est 

évalué aux fins du calcul des prix de souscription et de 
rachat de ses Actions au Point d’évaluation du Jour de 
transaction correspondant. Le Point d’évaluation des 
Actions de chaque Compartiment est défini dans la 
Fiche signalétique qui lui est consacrée. 
 
La méthode de calcul de la Valeur d’Actif Net et de la 
Valeur Liquidative de chaque Compartiment est 
expliquée à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR 
D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET 
DE RACHAT » ci-après. 

  
Souscriptions initiales Les souscriptions initiales d’Actions de chaque 

Compartiment sont effectuées à la Date d’émission 
initiale qui suit la fin de la Période de souscription 
initiale déterminée, le cas échéant, pour le Compartiment 
concerné. La Période de souscription initiale pour les 
Actions de chaque Compartiment est spécifiée dans la 
Fiche signalétique qui lui est consacrée. 
 

  
Souscriptions Par la suite, les investisseurs peuvent souscrire des 

Actions d’un Compartiment chaque Jour de transaction 
au prix de souscription calculé au Point d’évaluation sur 
la base de la Valeur Liquidative dudit Compartiment. 
Les Administrateurs peuvent limiter ou suspendre les 
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souscriptions d’Actions d’un Compartiment à leur 
entière discrétion.  
 
Les Jours de transaction et Points d’évaluation 
applicables aux Actions de chaque Compartiment sont 
indiqués dans la Fiche signalétique qui lui est consacrée. 
 

  
Investissement minimum Le montant minimum de l’investissement initial et des 

souscriptions ultérieures d’Actions de chaque 
Compartiment est indiqué dans la Fiche signalétique qui 
lui est consacrée. Les Administrateurs peuvent, à leur 
entière discrétion, fixer des montants minimums 
différents pour la souscription d’Actions de chaque 
Compartiment et au titre des différentes classes 
d’Actions émises relativement à un Compartiment. 
 
Ces montants minimums peuvent être réduits, augmentés 
ou annulés à la discrétion des Administrateurs, au cas 
par cas ou en général. 

  
Rachats Les rachats d’Actions de chaque Compartiment peuvent 

être effectués chaque Jour de transaction aux prix 
calculés par référence à la Valeur Liquidative du 
Compartiment concerné au Point d’évaluation du Jour de 
transaction applicable. 
 
Les Jours de transaction et Points d’évaluation 
applicables aux Actions de chaque Compartiment sont 
indiqués dans la Fiche signalétique qui lui est consacrée. 

  
Rachats et seuils de détention minimums Le montant minimum de rachat et de détention 

applicable aux Actions de chaque Compartiment est 
spécifié dans la Fiche signalétique concernée. 

  
Publication des prix La Valeur Liquidative la plus récente de chaque 

Compartiment est publiée aussitôt qu’elle a été calculée 
sur les sites Internet suivants : www.thamesriver.co.uk 
pour les Compartiments gérés par Thames River Capital 
LLP et www.nevskycapital.com pour les Compartiments 
gérés par Nevsky Capital LLP et pour les 
Compartiments cotés à la Bourse d’Irlande aussitôt après 
le calcul. La Valeur Liquidative la plus récente de 
chaque Compartiment peut également être obtenue 
auprès de l’Agent administratif durant les heures 
normales d’ouverture des bureaux et est publiée dans les 
journaux ou autres organes de presse sélectionnés par les 
Administrateurs à leur entière discrétion. 
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Conversion Les Actionnaires sont en droit de convertir leurs Actions 

d’un Compartiment particulier en Actions d’une autre 
classe au sein du même Compartiment ou d’un autre 
Compartiment, pour autant que les conditions de 
conversion spécifiées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, 
RACHATS ET CONVERSIONS » ci-après et dans la 
Fiche signalétique du Compartiment concerné soient 
respectées.  

  
Investisseurs éligibles Les Actions d’un quelconque Compartiment ne peuvent 

actuellement être souscrites par des « Ressortissants 
américains » et autres « Personnes empêchées » visés à 
la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET 
CONVERSIONS – Souscriptions : Investisseurs 
éligibles » ci-après. 

  
Commissions de souscription et de 
rachat 

Une commission de souscription pouvant aller jusqu’à 
5 % de la Valeur Liquidative est exigible à la 
souscription d’Actions de chaque Compartiment. Le 
Gestionnaire (ou le distributeur dans le cas du Thames 
River – BSI Bond Opportunity Fund, comme exposé 
dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné), 
au bénéfice duquel elle est prélevée, peut toutefois y 
renoncer à son entière discrétion. Il peut par ailleurs 
autoriser le paiement de tout ou partie de ladite 
commission au bénéfice de sous-distributeurs, 
intermédiaires et autres agents.  
 
De manière générale, aucune commission de rachat n’est 
appliquée. Cependant, une commission de rachat peut 
être prélevée sur le produit de rachat (à la discrétion du 
Gestionnaire ou du distributeur dans le cas du Thames 
River – BSI Bond Opportunity Fund, comme exposé 
dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné) 
lorsque les Actions sont rachetées avant l’expiration 
d’un délai de douze mois. 

  
Commission de gestion Le Gestionnaire est en droit de percevoir une 

commission de gestion mensuelle au titre de chaque 
Compartiment (la « Commission de gestion ») et, si les 
Administrateurs en décident ainsi pour un 
Compartiment, une commission de performance comme 
indiqué à la rubrique « CHARGES ET FRAIS – 
Commission de gestion » ci-après.  
 
Les commissions de gestion et/ou de performance 
applicables aux Actions de chaque Compartiment sont 
spécifiées dans la Fiche signalétique qui lui est 
consacrée. 

  
Autres charges et frais Veuillez vous reporter à la rubrique « CHARGES ET 

FRAIS » ci-après. 
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Comptes annuels et semestriels Les comptes annuels de la Société sont clôturés le 31 
mars de chaque année.  
 
Le rapport annuel comprenant les états financiers révisés 
est publié et envoyé aux Actionnaires dans un délai de 
quatre mois à compter de la clôture de l’exercice et au 
moins trois semaines avant la tenue de l’Assemblée 
générale annuelle. Le rapport semestriel de la Société est 
publié et envoyé aux Actionnaires dans un délai de deux 
mois à compter de la clôture de la période de six mois 
sur laquelle il porte. 
 
Les États financiers révisés de la Société pour la période 
clôturée au 31 mars 2010 font partie intégrante du 
présent Prospectus dans le cadre de la demande 
d’admission des Actions à la cote officielle et de 
négociation de celles-ci sur le marché principal de titres 
de la Bourse d’Irlande. 

  
Devises de présentation des résultats Aux fins de consolidation des rapports annuel et 

semestriel de la Société, la devise de présentation des 
résultats de chaque Compartiment correspondra à sa 
Devise de référence. 

 
FACTEURS DE RISQUE 

 
Les investissements dans la Société et dans chacun de ses Compartiments sont assortis de risques. 
Ces risques peuvent être propres à la Société (valables pour toutes les classes d’Actions et tous les 
Compartiments ouverts aux souscriptions) ou à un Compartiment (spécifiques aux Actions du 
Compartiment dans lequel l’investisseur peut souhaiter investir et liés à la stratégie 
d’investissement adoptée par ledit Compartiment et à ses investissements sous-jacents). 
L’investissement dans certains titres et marchés peut supposer un degré de risque supérieur à 
celui inhérent à l’investissement dans d’autres titres et marchés. Les investisseurs potentiels sont 
invités à lire attentivement le présent Prospectus et à prendre pleinement connaissance des 
risques associés à un investissement dans les Actions du Compartiment concerné avant de 
procéder à un quelconque investissement. Nous attirons l’attention des investisseurs potentiels sur 
les rubriques « FACTEURS DE RISQUE » et « CONFLITS D’INTERETS » ci-après et sur les 
Fiches signalétiques des Compartiments. 
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INTERVENANTS 

 
 

Siège social Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande  

  
Administrateurs Michael Gerald Moloney 

David James Hammond 
Loudon Ian Greenlees 
Toby Hampden-Acton (suppléant de M. Greenlees) 
Victor Holmes 
Jonathan Charles Quigley (suppléant de M. Holmes) 
John Fitzpatrick 

  
Promoteur Thames River Capital LLP 

51 Berkeley Square 
Londres W1J 5BB, Royaume-Uni 

  
Gestionnaire/Distributeur 
 

Les noms et coordonnées des Gestionnaire et Distributeur de chaque 
Compartiment figurent dans la Fiche signalétique qui lui est 
consacrée. 

Agent administratif, 
Agent de registre et 
Secrétaire 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) 
Limited 
Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande 

  
Dépositaire Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited 

Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande 

  
Agent de cotation à la 
Bourse d’Irlande 

J&E Davy 
Davy House 
49 Dawson Street 
Dublin 2, Irlande 

  
Réviseurs PricewaterhouseCoopers 

Experts Comptables & Réviseurs Agréés 
1 Spencer Dock,  
North Wall Quay,  
Dublin 1, Irlande 

  
Conseillers juridiques Droit anglais et américain : 

Dechert LLP 
160 Queen Victoria Street 
Londres EC4V 4QQ 
Royaume-Uni 

Droit irlandais : 
Dillon Eustace 
33 Sir John Rogerson’s Quay 
Dublin 2, Irlande 
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LA SOCIETE 

 
 
Constitution et structure 
La Société a été constituée le 25 février 1999 conformément au droit irlandais en tant que société 
d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et à responsabilité limitée 
et est, à ce titre, autorisée à créer autant de Compartiments que de besoin. Les Compartiments de la 
Société sont gérés conformément au principe de la ségrégation des engagements. La Société est en droit 
d’émettre et de racheter des Actions divisées en différentes catégories représentant un ou plusieurs 
Compartiment(s). Chaque Compartiment représente un portefeuille distinct de la Société, mais ne 
constitue pas une entité légale distincte. La responsabilité globale de la gestion de la Société incombe 
aux Administrateurs. 
 
La Société est agréée en tant que société d’investissement en Irlande par l’Autorité de tutelle en vertu 
de la Réglementation OPCVM. 
 
Les Compartiments de la Société 
 
A la date du présent Prospectus, les Compartiments suivants de la Société ont été établis par les 
Administrateurs avec l’aval de l’Autorité de tutelle : 

  
Compartiment 

  
Devise de référence 

Devise de libellé des 
Actions 

Cote officielle et Marché 
principal de titres– Statut à 

la Bourse d’Irlande (1) 

  

Thames River 
European Dynamic 

Growth Fund 
Euro 

Euro, livre sterling, dollar 
US et 

couronne norvégienne 
Admis  

  

Thames River High 
Income Fund 

Dollar US 
Euro, livre sterling, dollar 

US et 
couronne norvégienne 

Admis  
  

Eastern European 
Fund 

Dollar US Dollar US Admis 
  

Global Emerging 
Markets Fund 

Dollar US 
Dollar US, euro et livre 

sterling 
Admis 

  

Thames River 
Global Bond Fund 

(£) 
Livre sterling 

Livre sterling, euro et 
dollar US 

Admis 
  

Thames River 
Global Bond Fund 

(€) 
Euro Euro Admis 

  

Thames River 
Global Bond Fund 

($) 
Dollar US Dollar US Admis 

  

Emerging Asia 
Fund  Dollar US 

Dollar US, euro et livre 
sterling 

Admis 
  

Thames River 
World Government 

Bond Fund 
Livre sterling Livre sterling Admis 

  

Thames River 
Water and 
Agriculture 

Dollar US 
Dollar US, euro, livre 
sterling et couronne 

norvégienne 
Admis 
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Absolute Return 
Fund 

Thames River UK 
Absolute Income 

Fund 
Livre sterling Livre sterling, euro Pas mentionné 

 

Thames River Global 
Credit Fund 

Euro 
Euro, livre sterling, 

dollar US et couronne 
norvégienne 

Admis 
 

Thames River Credit 
Select Fund 

Euro 
Euro, livre sterling, 

dollar US et couronne 
norvégienne 

Admis 
 

Thames River 
Currency Alpha Fund 

Euro 
Euro, livre sterling, 

dollar US 
Admis  

Thames River Real 
Estate Securities Fund 

Livre sterling 
Livre sterling, euro et 
couronne norvégienne 

Admis  

Thames River Global 
Emerging Markets 
Absolute Return 

Fund 

Dollar US 
Dollar US, livre sterling, 

euro et couronne 
norvégienne 

Demande en cours pour la 
Classe en dollar US de 

capitalisation, la Classe en 
sterling de distribution, la 

Classe en sterling de 
capitalisation, la Classe en 
euro de capitalisation, la 

Classe en couronne 
norvégienne en 
capitalisation 

 

Thames River – BSI 
Bond Opportunity 

Fund 
Euro Euro, Dollar US 

Demande en cours pour la 
Classe en euro de 

capitalisation et la Classe en 
dollar US de capitalisation. 

 

 
1 – Le statut « Admis » signifie que les Actions concernées sont admises à la cote officielle et sur le Marché principal de titres de la 
Bourse d’Irlande. Le statut « Demande en cours » signifie qu’une demande de cotation et de négociation sur le Marché principal de 
titres a été déposée à la Bourse d’Irlande pour les Actions concernées, émises ou sur le point de l’être. 

 
Les droits des Actionnaires relativement à chaque Compartiment de la Société sont représentés par des 
classes d’Actions distinctes. Chaque Compartiment est rattaché à une seule devise (la Devise de 
référence) et un portefeuille distinct de la Société est établi par les Administrateurs relativement à ce 
Compartiment. Cependant, les Administrateurs peuvent, à leur entière discrétion et sous réserve d’en 
avoir informé préalablement l’Autorité de tutelle, créer d’autres classes d’Actions au sein d’un 
Compartiment caractérisées par différentes devises, structures de commissionnement ou autres 
conditions et modalités d’émission. Ces classes d’Actions ne sont pas rattachées à des portefeuilles 
d’actifs distincts, mais représentent différents intérêts dans le portefeuille-titres du Compartiment 
concerné. 
 
D’autres Compartiments peuvent être ajoutés par les Administrateurs avec l’aval préalable de l’Autorité 
de tutelle. 
 
Compartiments en liquidation 
 
Les compartiments European Select Fund, Thames River Currency Alpha Fund et Thames River UK 
Absolute Income Fund sont fermés à de nouveaux investissements et toutes les actions de ces 
compartiments seront remboursées respectivement les 23 février 2010, 14 mai 2010 et 25 juin 2010. 
Les administrateurs de la Société comptent demander l’autorisation de la revocation des compartiments 
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European Select Fund, Thames River Currency Alpha Fund et Thames River UK Absolute Income en 
temps voulu. 
 
Fiches signalétiques 
 
Le présent Prospectus ne peut être diffusé qu’accompagné de la Fiche signalétique consacrée au 
Compartiment concerné, laquelle contient des informations détaillées à son sujet. Ce Prospectus et la 
Fiche signalétique concernée doivent être lus et interprétés comme s’ils constituaient un seul et même 
document. Des Fiches signalétiques peuvent occasionnellement être ajoutées au présent Prospectus ou 
en être éliminées, selon que des Compartiments sont ajoutés à la Société ou liquidés.  
 
Il est de l’intention des Administrateurs d’enregistrer certains, voire la totalité des Compartiments dans 
des juridictions étrangères. Les frais de ces enregistrements seront à la charge des Compartiments 
concernés. Un tel enregistrement peut exiger la production de documentation pour un Compartiment 
particulier dans des langues étrangères et peut requérir des modifications au Prospectus et/ou à la Fiche 
signalétique qui lui est consacrée. Les Administrateurs ne consultent pas les Actionnaires avant de 
procéder à un tel enregistrement dans un pays ou une juridiction.  
 
Ce Prospectus et les Fiches signalétiques peuvent en outre faire l’objet de traductions. Si tel est le cas, 
ces dernières devront contenir les mêmes informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au 
Prospectus et aux Fiches signalétiques rédigés en langue anglaise. En cas de divergences entre la 
version anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus et des Fiches signalétiques, 
la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable dans certaines juridictions où les 
Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans 
un document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut. 
 
Objectifs et politiques d’investissement 

Les actifs de chaque Compartiment sont investis séparément conformément aux objectif et politique 
d’investissement définis dans la Fiche signalétique qui lui est consacrée. 
  
Le rendement obtenu par les Actionnaires au titre de leur investissement dans un Compartiment 
particulier est fonction de l’évolution de sa Valeur d’Actif Net, laquelle reflète la performance du 
portefeuille-titres dudit Compartiment. 
  
Les Administrateurs prévoient d’investir les actifs de chaque Compartiment dans leur intégralité. Le 
Gestionnaire peut néanmoins accroître l’exposition d’un Compartiment aux liquidités et/ou instruments 
du marché monétaire afin d’en augmenter temporairement la liquidité, ainsi qu’à la dette privée et aux 
emprunts d’état (« actifs liquides ») lorsqu’il y va du meilleur intérêt des Actionnaires du 
Compartiment. C’est notamment le cas en période d’incertitude boursière, ces types de placements étant 
réputés pour leurs qualités défensives. 
  
Comme indiqué plus en détail à la rubrique « Complément d’information sur le recours aux instruments 
financiers dérivés », le Gestionnaire est également habilité à faire usage d’instruments financiers 
dérivés aux fins de gestion optimale du risque d’investissement et dans le but de permettre un 
investissement et une gestion efficaces des espèces et liquidités au sein de chaque Compartiment. Le 
recours aux instruments dérivés peut accroître l’effet de levier au sein d’un Compartiment par rapport 
au marché ou, dans le cas de positions vendeuses, réduire l’exposition globale du Compartiment vis-à-
vis de certains marchés, valeurs individuelles ou facteurs de marché spécifiques tels que les devises et 
taux d’intérêt. Dans la mesure où l’objectif et la politique d’investissement d’un Compartiment 
particulier l’y autorisent, le Gestionnaire peut également vendre des instruments dérivés à découvert 
afin d’obtenir une exposition négative vis-à-vis de certains titres ou facteurs de marché de manière à 
tirer profit d’une baisse des cours sans que ledit Compartiment soit obligé de détenir les titres sous-
jacents. 
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Avec ces instruments dérivés, l’intention du Gestionnaire est d’améliorer le niveau des revenus générés 
par rapport au risque d’investissement encouru tout en préservant une parfaite cohérence avec l’objectif 
d’investissement de chaque Compartiment. Le recours par le Gestionnaire à ces instruments dérivés est 
toutefois restreint par la nécessité de couvrir chacune des positions dérivées prises et par les limites 
imposées à l’effet de levier et à l’exposition telles que spécifiées aux paragraphes 2.8 et 2.9 et aux 
paragraphes 5.1 à 5.4 de la rubrique « Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement » ci-après. 
  
A l’issue de sa Période de souscription initiale ou suite à une souscription importante, une proportion 
des actifs d’un Compartiment supérieure à celle fixée dans ses objectif et/ou politique d’investissement 
peut occasionnellement être détenue sous forme de liquidités dans l’attente du plein investissement de 
son portefeuille. 
 
Modifications des objectifs et politiques d’investissement 
  
Les Administrateurs sont responsables de la formulation des objectifs et politiques d’investissement de 
chaque Compartiment et de toute modification ultérieure de ces objectifs et politiques dictée par le 
contexte politique et/ou économique. 
  
Pendant trois ans au moins à dater de l’admission d’une classe d’Actions d’un Compartiment à la cote 
officielle et à la négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande, les Administrateurs 
garantissent que, en l’absence de circonstances exceptionnelles, l’objectif et la politique 
d’investissement seront observés. De plus, le moindre changement intervenant dans un délai de trois ans 
à compter de la date de la première cotation des Actions d’un Compartiment devra être approuvé 
préalablement par la Bourse d’Irlande. Les objectif et politique d’investissement d’un Compartiment ne 
peuvent être modifiés sans qu’une majorité de ses Actionnaires réunis en assemblée générale dûment 
convoquée et tenue se soient prononcés en faveur de leur modification. 
  
Sous réserve de ce qui précède, la politique d’un Compartiment peut occasionnellement être modifiée 
par les Administrateurs dès lors que ceux-ci estiment qu’il y va de son meilleur intérêt de procéder de la 
sorte. En cas de modification des objectif et/ou politique d’investissement, un préavis raisonnable est 
donné aux Actionnaires du Compartiment concerné afin de leur permettre de présenter leurs Actions au 
rachat avant l’entrée en vigueur de ces modifications. 
  
Complément d’information sur le recours aux instruments financiers dérivés 
  
Le Gestionnaire peut avoir recours à des contrats à terme (futures et forwards), options (émission et 
acquisition), swaps (y compris des CDS) et contracts for difference, ainsi qu’à des instruments dérivés 
cotés en Bourse et de gré à gré, et ce pour le compte de n’importe quel Compartiment. Les actifs ou 
indices sous-jacents à ces instruments pourront consister en l’un et/ou l’autre des éléments suivants : 
valeurs mobilières, instruments du marché monétaire, autres organismes de placement collectif, indices 
financiers, taux d’intérêt, taux de change et devises.  
  
Le Gestionnaire applique, au nom de la Société, un processus de gestion des risques relativement à son 
recours aux instruments dérivés conçu pour garantir que l’exposition aux instruments dérivés de chaque 
Compartiment demeure dans les limites prescrites ci-après, et qui permet en outre à la Société de 
mesurer, contrôler et gérer avec précision les différents risques associés à l’utilisation de ces 
instruments dérivés. Ce processus de gestion des risques tient également compte de tous les risques 
associés aux instruments dérivés incorporés à des valeurs mobilières que le Gestionnaire peut détenir au 
sein d’un Compartiment conformément à ses objectif et politique d’investissement. 
  
Le processus de gestion des risques est consigné dans document dont une copie est déposée auprès de 
l’Autorité de tutelle et qui peut être actualisé en tant que de besoin pour inclure tous nouveaux 
instruments financiers dérivés que le Gestionnaire se propose d’employer pour le compte du 
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Compartiment. Tant que ce n’est pas le cas, le Gestionnaire doit s’en tenir aux instruments financiers 
dérivés spécifiés dans le document en vigueur. 
  
Des informations concernant les instruments financiers dérivés utilisés au titre de chaque Compartiment 
sont fournies dans les comptes et rapports annuels et semestriels de la Société. Sur simple demande, la 
Société fournit également des informations aux Actionnaires qui le désirent quant aux méthodes de 
gestion des risques employées par le Gestionnaire, en ce compris les limites quantitatives imposées et 
les développements récents en matière de risque et de rendement pour les principales catégories 
d’investissement détenues au nom de chaque Compartiment. 

 Le Gestionnaire peut recourir à des instruments financiers dérivés à des fins de couverture ou 
d’investissement. Plusieurs exemples d’utilisation des instruments financiers dérivés sont exposés ci-
après. Ceux-ci ne sont pas mutuellement exclusifs et leur liste n’est pas exhaustive. 
  
Couverture 
  
Des futures, forwards, swaps (y compris des CDS), options et contracts for difference peuvent être 
utilisés dans le but de couvrir le portefeuille d’un Compartiment contre le risque baissier en référence à 
des valeurs mobilières ou à des marchés spécifiques auxquel(le)s ledit Compartiment peut être exposé. 
Le Gestionnaire peut également se couvrir contre les variations des taux d’intérêt, taux de change ou 
spreads de crédit susceptibles d’avoir une incidence sur le Compartiment. 
  
Des contrats de change à terme peuvent aussi être utilisés plus spécifiquement pour couvrir la valeur de 
certaines classes d’Actions au sein d’un Compartiment contre les variations de la parité entre la devise 
dans laquelle est libellée la classe d’Actions concernée et la devise de référence du Compartiment 
auquel elle est rattachée. Les classes couvertes sont identifiées dans la Fiche signalétique de chaque 
Compartiment. 
  
Allocation tactique 
  
Des futures, forwards, swaps (y compris des CDS) et contracts for difference peuvent être utilisés pour 
augmenter ou réduire l’exposition d’un Compartiment à des spreads de crédit ou à un titre ou marché 
spécifique à court ou moyen terme, soit en anticipation d’une allocation à plus long terme ou d’une 
réévaluation de l’engagement du Compartiment envers le titre ou le marché en question, soit à titre 
purement provisoire lorsqu’il apparaît plus opportun de recourir à ces instruments dérivés.  
  
Gestion du bêta et de la duration de taux 
  
Le Gestionnaire peut utiliser des futures, forwards, options, swaps (y compris des CDS) et contracts for 
difference pour augmenter ou réduire le bêta, la duration de taux ou la duration de spread de tout ou 
partie du portefeuille d’un Compartiment afin de l’adapter à la volatilité changeante du marché tout en 
préservant son exposition à ce marché.  
  
Le recours aux instruments dérivés permet d’augmenter ou de diminuer la sensibilité d’un 
Compartiment au risque de marché. Le Gestionnaire peut également faire appel aux instruments dérivés 
dans le but d’exercer un effet de levier sur un Compartiment, sous réserve des prescriptions visées ci-
avant à la rubrique « Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement », afin de profiter de 
perspectives particulièrement favorables offertes par certaines valeurs individuelles ou certains 
marchés.  
  
Inversement, le Gestionnaire peut désensibiliser un Compartiment en mettant en place des positions 
vendeuses visant à le protéger contre des conditions de marché potentiellement adverses ou à réduire 
son exposition à certaines valeurs ou certains marchés qui lui apparaissent surévalués et présentent par 
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conséquent un risque baissier. Cette stratégie lui permet de se couvrir sans être obligé de détenir une 
proportion trop importante de liquidités. 
 
Pari sur l’évolution des cours ou l’orientation des marchés 
  
Chaque Compartiment profite des fluctuations positives non couvertes des cours de marché et des 
réévaluations à la hausse des actifs via les positions sur titres et les expositions longues de son 
portefeuille. Le Gestionnaire peut également utiliser des futures, forwards, options, swaps et contracts 
for difference pour accroître la capacité d’un Compartiment à tirer profit des positions longues en 
exerçant un effet de levier ou pour lui permettre de bénéficier de la corrections anticipée de la 
surévaluation de certains titres, de risques de marché ou de fluctuations baissières des marchés en 
mettant en place des positions vendeuses ou négatives relativement à des titres, des marchés ou des 
facteurs de marché spécifiques.   
  
Génération de revenus 
  
Le Gestionnaire peut générer des revenus supplémentaires ou financer le coût des options achetées pour 
le compte d’un Compartiment en émettant des options d’achat et de vente sur des titres détenus par ledit 
Compartiment.  
  
Gestion des devises 
  
Le Gestionnaire pourra utiliser des contrats à terme sur devises, futures, options et swaps dans le cadre 
des compartiments obligataires de la Société afin de parier sur les fluctuations de change. 
  
Gestion des liquidités et investissement efficace 
  
Le Gestionnaire peut également faire usage de futures, forwards, options, swaps (y compris des CDS) et 
contracts for difference au lieu d’acheter les titres sous-jacents ou liés, seuls ou conjointement avec les 
titres, dès lors qu’un tel investissement peut être réalisé de manière plus efficace et moins onéreuse via 
le recours à des instruments dérivés. Ces instruments peuvent également servir à maintenir ou réduire 
l’exposition au marché tout en gérant les flux de trésorerie générés par les souscriptions et les rachats 
des Actions des Compartiments de manière plus efficace que par l’achat et la vente de valeurs 
mobilières. 
  
Concentration de marché 
  
Certains marchés au sein de l’univers d’investissement des Compartiments peuvent être fortement 
concentrés en raison de la présence de quelques émetteurs présentant une capitalisation boursière 
disproportionnée. Un Compartiment peut par conséquent avoir du mal à y maintenir une exposition 
adéquate et acheter des valeurs mobilières tout en respectant ses limites d’investissement. Le 
Gestionnaire peut recourir à des futures sur indices pour maintenir le degré d’exposition souhaité à ces 
marchés. 
  
Techniques de gestion efficace de portefeuille 
  
Le Gestionnaire peut employer pour chaque Compartiment des techniques de gestion efficace 
de portefeuille, comme le prêt de titres et la prise en pension, et peut acheter des titres avant 
leur émission ou à livraison différée, conformément aux prescriptions de l’Autorité de tutelle 
spécifiées aux rubriques « Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement » et 
« Restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction ». 
 
Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement 
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Les pouvoirs et restrictions applicables aux investissements de la Société, conformément aux 
qualifications et exemptions visées dans la Réglementation OPCVM et par les Circulaires de l’Autorité 
de tutelle, sont spécifiés ci-après. Les Administrateurs peuvent, en tant que de besoin, imposer d’autres 
restrictions, dans la mesure où elles sont compatibles avec les intérêts des Actionnaires, afin de se 
conformer aux lois et réglementations des pays où les Actions de la Société sont proposées à la 
souscription. Toute restriction de la sorte doit être conforme aux prescriptions spécifiées dans les 
Circulaires de l’Autorité de tutelle. 
 
Dispositions Générales 
 
1     Investissements autorisés 
 

    Les investissements de la Société sont limités aux : 
 

1.1    Valeurs mobilières et instruments du marché monétaire qui sont soit admis à la cote officielle 
d’une Bourse de valeurs d’un Etat membre ou d’un Etat tiers, soit négociés sur un marché 
réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public dans un Etat membre ou 
dans un Etat tiers. 

 
1.2    Valeurs mobilières récemment émises qui seront admises à la cote officielle d’une Bourse de 

valeurs ou d’un autre marché (tel que décrit ci-dessus) dans un délai d’un an.  
 

1.3     Instruments du marché monétaire, tels que définis dans les Circulaires de l’Autorité de tutelle, 
autres que ceux négociés sur un marché réglementé. 

 
1.4     Actions ou parts d’OPCVM. 
 
1.5 Actions ou parts d’autres OPC tels que mentionnés dans la recommandation (Guidance Note) 

2/03 édictée par l’Autorité de tutelle. 
 
1.6 Dépôts auprès d’établissements de crédit tels que prescrits dans les Circulaires de l’Autorité de 

tutelle. 
 
1.7 Instruments financiers dérivés tels que prescrits dans les Circulaires de l’Autorité de tutelle. 

 
2    Restrictions d’investissement 
 
2.1     Un Compartiment ne peut pas investir plus de 10 % de sa Valeur d’Actif Net en valeurs 

mobilières et instruments du marché monétaire autres que ceux mentionnés au paragraphe 1. 
 
2.2     Un Compartiment ne peut pas investir plus de 10 % de sa Valeur d’Actif Net en valeurs 

mobilières récemment émises qui seront admises à la cote officielle d’une Bourse de valeurs ou 
d’un autre marché (tel que mentionné au paragraphe 1.2) dans un délai d’un an. Cette 
restriction ne s’applique pas à l’acquisition par un Compartiment de certains titres américains 
visés par le Règlement 144A, pour autant que : 

 
 -  ceux-ci fassent l’objet d’une demande d’enregistrement auprès de Securities and Exchanges 

Commission des Etats-Unis dans l’année qui suit leur émission ; et 
 

 -  les titres ne soient pas illiquides, c’est-à-dire qu’ils doivent pouvoir être liquidés par le 
Compartiment dans un délai de sept jours au cours, ou au cours approximatif, auquel ils sont 
évalués au sein du Compartiment. 
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2.3     Un Compartiment ne peut pas investir plus de 10 % de sa Valeur d’Actif Net en valeurs 
mobilières ou instruments du marché monétaire émis par un même émetteur, étant entendu que 
la valeur totale des valeurs mobilières et instruments du marché monétaire émis par chacune des 
signatures dans lesquelles le Compartiment investit plus de 5 % ne peut pas dépasser 40 % de 
sa Valeur d’Actif Net. 

 
2.4 Sous réserve de l’accord préalable de l’Autorité de tutelle, la limite de 10 % visée au 

paragraphe 2.3 ci-dessus est portée à 25 % en ce qui concerne les obligations émises par un 
établissement de crédit qui a son siège social dans un Etat membre et qui est légalement soumis 
à une surveillance spéciale des autorités publiques destinée à protéger les détenteurs 
d’obligations. Lorsqu’un Compartiment investit plus de 5 % de ses actifs nets dans de telles 
obligations émises par un seul émetteur, la valeur totale de ces investissements ne peut pas 
dépasser 80 % de la Valeur d’Actif Net du Compartiment.  

 
2.5     La limite de 10 % visée au paragraphe 2.3 ci-dessus est portée à 35 % dans le cas de valeurs 

mobilières ou d’instruments du marché monétaire émis ou garantis par un Etat membre ou ses 
collectivités territoriales, par un Etat tiers ou par des organismes publics à caractère 
international dont un ou plusieurs Etats membres font partie. 

 
2.6     Les valeurs mobilières et instruments du marché monétaire évoqués aux paragraphes 2.4 et 2.5 

ne sont pas pris en compte pour l’application de la limite de 40 % visée au paragraphe 2.3. 
 
2.7    Aucun Compartiment ne peut investir plus de 20 % de sa Valeur d’Actif Net sous forme de dépôts 

auprès d’un même établissement de crédit.  
 

Les dépôts auprès d’un même établissement de crédit autre qu’un établissement de crédit agréé 
au sein de l’EEE (Etats membres de l’UE, Norvège, Islande, Liechtenstein), dans un Etat (autre 
qu’un Etat membre de l’EEE) signataire de l’Accord de Bâle sur la convergence des fonds 
propres de juillet 1988 (Suisse, Canada, Japon, Etats-Unis) ou à Jersey, à Guernesey, à l’Ile de 
Man, en Australie ou en Nouvelle-Zélande et détenus à titre accessoire ne peuvent pas dépasser 
10 % des actifs nets.  
 
Cette limite peut être portée à 20 % dans le cas de dépôts effectués auprès du Dépositaire. 

 
2.8    Le risque de contrepartie auquel est exposé un instrument dérivé de gré à gré ne peut pas excéder 

5 % de sa Valeur d’Actif Net.  
 

   Cette limite est portée à 10 % dans le cas d’un établissement de crédit agréé au sein l’EEE, dans 
un pays (autre qu’un Etat membre de l’EEE) signataire de l’Accord de Bâle sur la convergence 
des fonds propres de juillet 1988 ou à Jersey, à Guernesey, à l’Ile de Man, en Australie ou en 
Nouvelle-Zélande. 

 
2.9     Nonobstant les paragraphes 2.3, 2.7 et 2.8 ci-avant, la combinaison d’au moins deux des 

éléments suivants, émis par ou effectués auprès d’une même entité, ne peut pas excéder 20 % 
des actifs nets : 

 

  - investissements en valeurs mobilières ou instruments du marché monétaire, 

  - dépôts et/ou 

  - exposition à certains risques découlant de transactions sur instruments dérivés de gré à gré. 
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2.10    Les limites mentionnées aux paragraphes 2.3, 2.4, 2.5, 2.7, 2.8 et 2.9 ci-dessus ne peuvent être 
cumulées, de sorte que l’exposition à une même entité ne peut pas dépasser 35 % de la Valeur 
d’Actif Net. 

 
2.11    Les sociétés appartenant à un même groupe sont considérées comme un seul et même émetteur 

au titre des paragraphes 2.3, 2.4, 2.5, 2.7, 2.8 et 2.9. Toutefois une limite de 20 % de la Valeur 
d’Actif Net peut être appliquée dans le cas d’investissements dans des valeurs mobilières et 
instruments du marché monétaire émis au sein d’un même groupe. 

 
2.12    Un Compartiment peut investir jusqu’à 100 % de sa Valeur d’Actif Net dans des valeurs 

mobilières et instruments du marché monétaire émis ou garantis par un Etat membre ou ses 
collectivités territoriales, par un Etat tiers ou par des organismes publics à caractère 
international dont un ou plusieurs Etats membres font partie. Les émetteurs individuels doivent 
être recensés dans le prospectus et peuvent être issus de pays membres de l’OCDE (pour autant 
que les émissions concernées bénéficient d’une note investment grade), la Banque européenne 
d’Investissement, la Banque européenne pour la Reconstruction et le Développement, 
l’International Finance Corporation, le Fonds monétaire international, Euratom, la Banque 
asiatique de Développement, la Banque centrale européenne, le Conseil de l’Europe, Eurofima, 
la Banque africaine de Développement, la Banque internationale pour la Reconstruction et le 
Développement (la Banque mondiale), la Banque interaméricaine de Développement, l’Union 
européenne, la Federal National Mortgage Association (Fannie Mae), la Federal Home Loan 
Mortgage Corporation (Freddie Mac), la Government National Mortgage Association (Ginnie 
Mae), la Student Loan Marketing Association (Sallie Mae), la Federal Home Loan Bank, la 
Federal Farm Credit Bank et la Tennessee Valley Authority. 

 
       Un Compartiment doit toutefois détenir des titres provenant d’au moins six émissions 

différentes, sans que ceux provenant d’une même émission ne puissent excéder 30 % du 
montant total de la Valeur d’Actif Net de ce Compartiment. 

 
3.      Investissements en parts d’organismes de placement collectif (« OPC ») 
 
3.1     Un Compartiment ne peut pas investir plus de 20 % de sa Valeur d’Actif Net dans un même 

OPC. 
 
3.2 Les investissements dans d’autres OPC ne peuvent pas dépasser, au total, 30 % de sa Valeur 

d’Actif Net. 
 
3.3     Les OPC dans lesquels un Compartiment peut investir ne sont pas autorisés à investir plus de 

10 % de leur Valeur d’Actif Net dans d’autres OPC. 
 
3.4     Lorsqu’un Compartiment investit dans les parts d’autres OPC qui sont gérés, de façon directe 

ou par délégation, par le même Gestionnaire ou par toute autre société à laquelle le 
Gestionnaire est lié dans le cadre d’une communauté de gestion ou de contrôle ou par une 
importante participation, directe ou indirecte (« une participation importante directe ou 
indirecte » peut se définir comme représentant plus de 10 % du capital ou des droits de vote), le 
Gestionnaire ou l’autre société ne peut facturer aucune commission de gestion, de souscription, 
de conversion ou de rachat au titre des investissements d’un Compartiment dans les parts de ces 
autres OPC. 

 
3.5     Lorsque le Gestionnaire perçoit une commission (assortie ou non d’un rabais) au titre d’un 

investissement dans des parts d’un autre OPC, cette commission doit être payée en faveur du 
Compartiment. 

 
4.   Dispositions générales 
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4.1     Un Fonds ne peut pas acquérir des actions assorties de droits de vote qui lui permettraient 

d’exercer une influence significative sur la gestion de leur émetteur. 
 
4.2  Aucun Compartiment ne peut acquérir plus de : 
 

(i) 10 % des actions sans droit de vote d’un seul et même émetteur ; 
(ii) 10 % des titres de créance d’un seul et même émetteur ; 
(iii) 25 % des actions/parts d’un seul et même OPC ; 
(iv) 10 % des instruments du marché monétaire d’un seul et même émetteur.  

 
NOTE : Les limites visées aux alinéas (ii), (iii) et (iv) ci-dessus peuvent ne pas être respectées 
si, au moment de l’acquisition, le montant brut des titres de créance ou des instruments du 
marché monétaire ou le montant net des titres émis ne peut pas être calculé. 

 
4.3  Les paragraphes 4.1 et 4.2 ne s’appliquent pas : 

 
(i) aux valeurs mobilières et instruments du marché monétaire émis ou garantis par un Etat 

membre ou par ses collectivités publiques territoriales ; 
(ii) aux valeurs mobilières et instruments du marché monétaire émis ou garantis par un Etat 

tiers ; 
(iii) aux valeurs mobilières et instruments du marché monétaire émis par des organismes 

internationaux à caractère public dont un ou plusieurs Etats membres font partie ; 
(iv) aux actions détenues par un Compartiment dans le capital d’une société constituée dans un 

Etat tiers qui investit principalement ses actifs en titres d’émetteurs ayant leur siège dans 
cet Etat lorsque, en vertu de la législation dudit Etat, une telle participation constitue pour 
le Compartiment l’unique possibilité d’investir en titres d’émetteurs de cet Etat. Cette 
renonciation s’applique uniquement lorsque les politiques d’investissement de la société 
située dans l’Etat tiers respectent les limites fixées aux paragraphes 2.3 à 2.11, 3.1, 4.1 et 
4.2 et pour autant que les dispositions des paragraphes 4.5 et 4.6 soient appliquées en cas 
de dépassement de ces limites ; 

(v) aux actions détenues par une ou plusieurs société(s) d’investissement dans le capital de 
sociétés filiales exerçant uniquement des activités de gestion, de conseil ou de 
commercialisation dans le pays où la filiale est située dans le cadre du rachat d’actions à la 
demande des actionnaires et uniquement pour leur propre compte. 

 
4.4     Les Compartiments peuvent déroger aux limites prévues dans la présente rubrique lors de 

l’exercice de droits de souscription afférents à des valeurs mobilières ou à des instruments du 
marché monétaire qui font partie de leurs actifs. 
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4.5 L’Autorité de tutelle peut permettre à des OPCVM récemment autorisés de déroger aux 
dispositions des paragraphes 2.3 à 2.12, 3.1 et 3.2 durant une période de six mois à compter de 
leur date d’agrément, pour autant que ces OPCVM appliquent le principe de répartition des 
risques. 

 
4.6 En cas de dépassement de ces limites pour des raisons indépendantes de la volonté d’un 

Compartiment ou suite à l’exercice de droits de souscription, ce Compartiment veillera, dans 
ses opérations de vente, à régulariser cette situation en priorité dans le meilleur intérêt de ses 
Actionnaires. 

 
4.7 Ni la Société, ni le Gestionnaire, ni aucun des Compartiments ne peuvent effectuer de ventes à 

découvert de :  
 

 - valeurs mobilières 
 - instruments du marché monétaire 
 - parts d’OPC 
 - instruments financiers dérivés 
 
  De plus, en cas de vente d’instruments financiers dérivés, chaque Compartiment est tenu 

d’observer les prescriptions en matière de couverture visées dans les Circulaires et directives de 
l’Autorité de tutelle, telles que modifiées en tant que de besoin, ainsi que le processus de 
gestion des risques de la Société. 
 

4.8 Chaque Compartiment peut détenir des liquidités à titre accessoire. 
 
5 Instruments financiers dérivés (« IFD ») 
 
5.1     L’exposition globale du Compartiment aux IFD (conformément aux Circulaires de l’Autorité 

de tutelle) ne peut pas excéder sa valeur d’actif net totale. 
 
5.2     La somme de l’exposition aux actifs sous-jacents d’IFD, y compris les IFD incorporés à des 

valeurs mobilières ou instruments du marché monétaire, lorsqu’elle est combinée, le cas 
échéant, à des positions résultant d’investissements directs, ne peut pas excéder les limites 
d’investissement spécifiées dans les Circulaires de l’Autorité de tutelle (cette disposition ne 
s’applique toutefois pas dans le cas d’IFD fondés sur des indices pour autant que l’indice sous-
jacent respecte les conditions fixées dans les Circulaires de l’Autorité de tutelle). 

 
5.3     Chaque Compartiment peut investir dans des IFD négociés de gré à gré, sous réserve que les 

contreparties aux transactions sur ces instruments soient des établissements soumis à une 
surveillance prudentielle et relevant des catégories agréées par l’Autorité de tutelle. 

 
5.4 Les investissements en IFD sont soumis aux conditions et restrictions établies par l’Autorité de 

tutelle. 
 
Chaque Compartiment est autorisé à mettre à profit tout changement des restrictions d’investissement 
imposées par la Réglementation OPCVM pour acquérir des titres, instruments dérivés ou toute autre 
forme d’investissement dont la détention est restreinte ou interdite par cette même Réglementation à la 
date de publication du présent Prospectus. 
 



BR:245723.1  

Restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction 
 
(1)     Au total, un Compartiment ne peut emprunter à concurrence de plus de 10 % de sa Valeur 

d’Actif Net. Ces emprunts ne peuvent toutefois être contractés qu’à titre provisoire. Chaque 
Compartiment peut concéder un droit réel sur ses avoirs en garantie de ces emprunts.  

       De plus, un Compartiment ne peut pas investir plus de 10 % de sa Valeur d’Actif Net en titres 
partiellement libérés.  
 

(2)     Chaque Compartiment peut acquérir des devises étrangères par le truchement d’un crédit back-
to-back. Les devises ainsi achetées ne constituent pas un emprunt aux termes des restrictions en 
matière d’emprunt spécifiées dans la Réglementation OPCVM et visées au paragraphe (1) ci-
avant, pour autant que le dépôt symétrique : 

 
 soit libellé dans la devise de référence du Compartiment ; 

 
 soit égal ou supérieur à la valeur du prêt en devises contracté. 
 
Cependant, lorsque les emprunts en devises dépassent la valeur du dépôt back-to-back, 
l’excédent est considéré comme un emprunt aux termes de la Réglementation OPCVM n° 69 et 
du paragraphe (1) ci-avant. 

 
(3)   Sauf dans les cas prévus au paragraphe (1) ci-avant, aucun Compartiment ne peut hypothéquer ou 

transférer d’une quelconque autre manière en garantie de solvabilité des titres qu’il détient en 
portefeuille. L’achat ou la vente de titres avant leur émission ou avec livraison différée et les 
marges versées au titre de l’émission d’options ou de l’achat ou la vente d’instruments 
financiers dérivés ne sont pas réputés constituer un nantissement des actifs. 

 
(4) Sans préjudice de la liberté de chaque Compartiment d’investir dans des valeurs mobilières, un 

Compartiment ne peut pas octroyer de crédits, ni se porter garant pour le compte de tiers. 
 
(5)     Chaque Compartiment peut prêter des titres et recourir à des contrats de mise et prise en 

pension aux fins de gestion efficace de portefeuille, conformément aux directives stipulées par 
l’Autorité de tutelle. 

 
Les restrictions d’investissement s’appliquent à tout placement au moment où celui-ci est effectué. Le 
Gestionnaire est chargé de s’assurer que toutes les restrictions d’investissement applicables à chaque 
Compartiment sont observées et rend compte aux Administrateurs sur ce sujet.  
 
A l’exception des investissements autorisés en titres non cotés et en parts d’organismes de placement 
collectif de type ouvert, les investissements d’un Compartiment se limitent aux Bourses reconnues 
recensées à la rubrique « BOURSES RECONNUES » ci-après. 
 
Modification des restrictions en matière d’investissement et d’emprunt 
 
La Société est autorisée à mettre à profit (sous réserve de l’aval préalable de l’Autorité de tutelle) tout 
changement des restrictions d’investissement et d’emprunt imposées par la Réglementation OPCVM 
pour acquérir des titres, instruments financiers dérivés ou toute autre forme d’investissement dont la 
détention est restreinte ou interdite par cette même Réglementation à la date de publication du présent 
Prospectus. 
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Sociétés d’Etats tiers 

La Société a l’intention d’investir les actifs attribuables à chaque Compartiment directement dans des 
titres achetés et détenus conformément aux objectif et politique d’investissement du Compartiment 
concerné. Le paragraphe 4.3(iv) de la rubrique « Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement » 
ci-avant l’autorise néanmoins à investir dans des sociétés constituées dans des Etats tiers sous réserve 
de l’aval préalable de l’Autorité de tutelle et pour autant que l’investissement envisagé dans une telle 
société constitue pour le Compartiment le seul moyen d’investir dans les titres d’émetteurs de ce pays. 
La Société se réserve le droit d’exercer ce pouvoir dès lors que les Administrateurs estiment qu’il y va 
de son intérêt ou que cela sert l’objectif et la stratégie d’investissement d’un ou de plusieurs 
Compartiment(s). L’investissement dans de telles sociétés sera mentionné dans la Fiche signalétique 
du(des) Compartiment(s) concerné(s).  

 
 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 

 
 
Le montant des dividendes à distribuer (le cas échéant) varie en fonction des classes d’Actions au sein 
des Compartiments de la Société. Des Actions de capitalisation, nouvelles Actions de capitalisation, 
Actions de distribution et nouvelles Actions de distribution sont offertes à la souscription dans certains 
Compartiments de la Société.  
 
Actions de distribution et nouvelles Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
du revenu net (intérêts et dividendes compris) de certains Compartiments attribuable aux Actions de 
distribution et nouvelles Actions de distribution. Par ailleurs, les Administrateurs peuvent également 
distribuer, le cas échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux 
classes d’Actions de distribution et aux nouvelles Actions de distribution du Compartiment s’ils le 
jugent approprié afin de garantir un niveau satisfaisant de distribution.  
 
Le détachement des dividendes a généralement lieu le Jour ouvré suivant le 31 mars de chaque année et 
le dividende annuel est versé au plus tard le 31 mai aux Actionnaires inscrits en registre à la fermeture 
des bureaux le 31 mars. De plus, les Administrateurs peuvent procéder à des distributions intérimaires 
des revenus d’un Compartiment lorsqu’ils le jugent opportun. 
 
La date de distribution annuelle des dividendes et, en cas de dividendes intérimaires, la date de 
distribution intérimaire de chaque Compartiment sont stipulées dans la Fiche signalétique qui lui est 
consacrée. 
 
La Société tient un compte de régularisation afin de garantir que le montant des dividendes versés au 
titre des Actions n’est pas affecté par l’émission et le rachat de ces Actions au cours d’une période 
comptable. Le prix de souscription des Actions est donc réputé inclure un montant de régularisation 
calculé par rapport au revenu accumulé au titre du Compartiment concerné et la première distribution 
portant sur les Actions de ce Compartiment inclut un montant correspondant généralement à ce montant 
de régularisation. Le prix de rachat de chaque Action inclut également un montant de régularisation 
relatif au revenu accumulé de la Société jusqu’à la date de rachat. Les porteurs d’Actions de Gestion ne 
perçoivent aucun dividende. Les dividendes exigibles sont acquittés par chèque ou, sur demande, par 
transfert télégraphique aux risques et périls de l’Actionnaire. Le coût de cette opération est 
normalement imputé à l’Actionnaire, mais les Administrateurs peuvent décider, à leur entière 
discrétion, de l’imputer au Compartiment concerné. Le paiement des dividendes peut être suspendu, 
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sans donner lieu à des quelconques intérêts, lorsque l’identité du destinataire se révèle insuffisamment 
établie aux fins des lois contre le blanchiment d’argent, conformément aux procédures visées à la 
rubrique « Souscriptions, Rachats et Conversion » ci-après.  
 
Actions de capitalisation et nouvelles Actions de capitalisation 
 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation et de nouvelles Actions de capitalisation de la Société au titre des 
résultats des Compartiments concernés attribuables à ces classes d’Actions. Les revenus attribuables 
aux Actions de capitalisation ou nouvelles Actions de capitalisation tels que constatés à chaque Date de 
distribution font partie intégrante des immobilisations de cette classe. Le prix desdites Actions sera par 
conséquent ajusté à la Date de distribution concernée dans une proportion correspondant à la 
rémunération de leurs détenteurs par rapport aux Actions d’autres classes émises, le cas échéant, au sein 
du Compartiment. Cet ajustement empêchera que le prix des Actions de capitalisation et nouvelles 
Actions de capitalisation ne diminue lors de la conversion des revenus en immobilisations. 
 
 

GESTION 

 
 
Administrateurs de la Société 
 
Les Administrateurs assument la responsabilité globale de la gestion et de l’administration de la Société 
et de la définition des objectif, politique et restrictions d’investissement applicables à chaque 
Compartiment. Les Administrateurs de la Société sont actuellement les suivants : 
 
Michael Gerald Moloney (citoyen et résident irlandais) prodigue depuis 1993 des conseils et dispense 
des formations dans le domaine des fonds d’investissement au nom d’AIB International Consultants 
Limited et d’autres sociétés en Europe de l’est et en Asie. Il est titulaire de différents mandats 
d’administrateur, notamment auprès de fonds d’investissement. De 1996 à 2001, il était Directeur des 
Services d’investissement d’Enterprise Ireland, en charge en particulier de la prestation de services de 
conseil spécialisé dans les marchés de capitaux. Auparavant, entre 1968 et 1993, il a travaillé chez 
Allied Irish Banks tout d’abord en tant que Directeur d’AIB Capital Markets plc de 1987 à 1991, puis 
en tant que Directeur général d’AIB Corporate Finance Limited de 1991 à 1993. 
 
David James Hammond (citoyen et résident irlandais) est Directeur général de Bridge Consulting, 
société de conseil en services financiers et commerciaux partenaire du cabinet juridique Dillon Eustace. 
Avant de fonder Bridge en 2005, M. Hammond a été Chief Operating Officer de Sanlam Asset 
Management (Ireland) Limited, membre du groupe sud-africain Sanlam, qu’il a rejointe début 2003. De 
1994 à la fin 2002, M. Hammond a collaboré avec l’Agent administratif. M. Hammond est avocat de 
profession et titulaire d’un diplôme de droit délivré par le Trinity College de Dublin et d’une maîtrise de 
la Smurfit Graduate School of Business de l’Université de Dublin. 
 
Loudon Ian Greenlees (citoyen et résident britannique) est membre de Thames River Capital LLP et 
de Nevsky Capital LLP, Directeur et actionnaire de Thames River Capital Holdings Limited et 
Directeur de Thames River Capital (UK) Limited, qu’il a rejointe en avril 1999. Il était précédemment 
Group Finance Director et Chief Operating Officer de Rothschild Asset Management, de mai 1996 à 
septembre 1998, et, avant cela, a occupé pendant dix ans (entre mai 1986 et mai 1996) le poste de 
Group Finance Director de Baring Asset Management. Auparavant, il a travaillé onze ans dans la 
région Asie-Pacifique pour le compte du groupe Jardine, Matheson & Co. Limited, où il a occupé en 
dernier lieu le poste de Directeur financier régional pour l’Asie du Sud-Est. Il est expert-comptable 
agréé depuis 1974.  
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Toby Hampden-Acton (citoyen et résident britannique, suppléant de Loudon Greenlees) a rejoint 
Thames River Capital en juillet 2004. Il est responsable de la gestion de la conformité et du risque (y 
compris toutes les formes de risque opérationnel et les informations relatives à la gestion du risque 
d’investissement), des aspects légaux et du processus de développement des produits. Il a 
précédemment occupé le poste de Head of Compliance (Europe continentale et Royaume-Uni) chez 
Baring Asset Management pendant cinq ans avant de rejoindre Cazenove Fund Management en tant que 
Compliance Director pendant trois ans. Il a exercé durant trois ans la fonction de Deputy Compliance 
Officer chez Yamaichi International Europe où il était en charge de trois entités de recherche et de 
gestion d’investissement régies par l’IMRO (Investment Management Regulatory Organisation – 
Organisme réglementaire de gestion des investissements) et travaillait également comme assistant dans 
les domaines des actions, des obligations et de la finance des entreprises. Il a passé deux ans au sein de 
la précédente autorité de tutelle britannique, l’IMRO, où il était à la tête d'une équipe de contrôle. Avant 
cela, il avait travaillé sur les marchés des instruments financiers dérivés, des matières premières et des 
métaux et a fini par créer une société de gestion d’investissements dérivés. 
  
Victor Holmes (citoyen britannique résidant à Guernesey) a été Directeur général de l’Agent 
administratif de juillet 1990 à août 2003 et d’avril 2005 à mai 2007. M. Holmes siège depuis 1986 au 
conseil de diverses sociétés d’investissement basées en Irlande ou à Guernesey et d’autres sociétés de 
gestion liées. M. Holmes a été le Président résident à Guernesey de l’Agent administratif et Directeur 
des services d’administration des fonds de Baring Asset Management entre le mois d’août 2003 et le 31 
mars 2005, lorsque Baring Asset Management Financial Services Group, y compris l’Agent 
administratif, a été racheté par Northern Trust Corporation. Depuis mai 2007, M. Holmes occupe le 
poste de Chief Executive de l’activité de Northern Trust dans les Iles Anglo-Normandes. Il est membre 
de Chartered Association of Certified Accountants (Association des experts-comptables). 
 

Jonathan Charles Quigley (citoyen et résident irlandais, suppléant de Victor Holmes) est employé par 
l’Agent administratif depuis 1991, ce qui lui a permis d’acquérir une vaste expérience en matière de 
gestion et d’administration de fonds et de sociétés de gestion. Il est Directeur de l’Agent administratif et 
dirige l’équipe de développement commercial. 

John Fitzpatrick (citoyen et résident irlandais) possède plus de 25 années d’expérience dans le 
domaine de la gestion d’OPC et fait actuellement fonction d’administrateur et de consultant 
indépendant pour un grand nombre de sociétés de gestion et de fonds d’investissement. De 1990 à 
2005, M. Fitzpatrick a été Directeur exécutif et Chef du Développement de produits et des Ventes 
techniques chez Northern Trust Investor Services (Ireland) Limited. A ce titre, il conseillait les clients 
de la société sur des questions de structures de fonds, de réglementations et de développement industriel 
et assumait la responsabilité du développement commercial au bureau de Dublin, représentant dans le 
monde entier les services financiers de Northern Trust. M. Fitzpatrick a été Président du Conseil 
d’administration de Dublin Funds Industry Association et, entre 2002 et 2005, a co-présidé la European 
Funds and Asset Managers Association.  

Avant de rejoindre Northern Trust, M. Fitzpatrick a travaillé pour PricewaterhouseCoopers et KPMG, 
où il était spécialisé en droit des sociétés et en planification fiscale. Depuis 1978, il a travaillé à tous les 
niveaux supérieurs et dans tous les segments de l’industrie des OPC. 

 
Les Administrateurs ont élu domicile au siège de la Société. Tous les Administrateurs sont non 
exécutifs. 
 
 
Gestionnaire 
 
(i) Thames River Capital LLP 
 
Comme indiqué dans les Fiches signalétiques des Compartiments concernés, Thames River Capital 
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LLP, partenariat à responsabilité limitée, a été désignée en tant que gestionnaire de certains 
Compartiments de la Société en vertu de la Convention de gestion de Thames River Capital. Thames 
River Capital LLP a été constituée le 10 janvier 2005 sous le numéro OC310934 conformément aux lois 
d’Angleterre et du pays de Galles. Elle est agréée et régie par l’Autorité de tutelle au Royaume-Uni 
dans la conduite d’activités d’investissement désignées. Sa principale activité consiste à fournir des 
services de conseil et de gestion d’investissement à ses clients au Royaume-Uni et dans d’autres parties 
du monde.  
 
En vertu de la Convention de gestion de Thames River Capital, Thames River Capital LLP est 
responsable, sous la supervision et le contrôle des Administrateurs, de la gestion au jour le jour du 
portefeuille-titres des Compartiments qu’elle gère. 
 
Les commissions et honoraires dus à Thames River Capital LLP sont spécifiés à la rubrique 
« CHARGES ET FRAIS – Commissions de gestion » ci-après.  
 
La désignation de Thames River Capital LLP en tant que gestionnaire peut être résiliée par l’une ou 
l’autre des parties sur préavis écrit d’au moins 6 mois et dans certaines autres circonstances. La 
Convention de gestion de Thames River Capital fixe les indemnités que la Société est tenue de verser à 
Thames River Capital LLP et prescrit certaines limitations de la responsabilité de Thames River Capital 
LLP envers la Société. La Convention de gestion de Thames River Capital est décrite plus en détail à la 
rubrique « GENERALITES – Contrats importants » ci-après. 
 
En vertu de la Convention de gestion de Thames River Capital, Thames River Capital LLP fait 
également fonction de distributeur exclusif chargé de la commercialisation des Actions des 
Compartiments désignés en tant que de besoin par la Société et Thames River Capital LLP. Thames 
River Capital LLP peut déléguer tout ou partie de ses fonctions de distributeur à des sous-distributeurs 
conformément aux prescriptions de l’Autorité de tutelle. 
 
Thames River Capital LLP fait ou pourra à l’avenir faire fonction de gestionnaire et/ou de conseiller 
pour d’autres compartiments ou clients en concurrence avec la Société sur les mêmes marchés. 
Thames River Capital LLP fait également fonction de promoteur de la Société. 
 
(ii) Nevsky Capital LLP 
 
Comme indiqué dans les Fiches signalétiques des Compartiments concernés, Nevsky Capital LLP, 
partenariat à responsabilité limitée, a été désignée en tant que gestionnaire de certains Compartiments 
de la Société en vertu de la Convention de gestion de Nevsky Capital. Nevsky Capital LLP a été 
constituée le 14 juin 2006 sous le numéro OC320343 conformément aux lois d’Angleterre et du pays de 
Galles. Elle est agréée et régie par l’Autorité de tutelle au Royaume-Uni dans la conduite d’activités 
d’investissement désignées. Sa principale activité consiste à fournir des services de conseil et de gestion 
d’investissement à ses clients au Royaume-Uni et dans d’autres parties du monde.  
 
En vertu de la Convention de gestion de Nevsky Capital, Nevsky Capital LLP est responsable, sous la 
supervision et le contrôle des Administrateurs, de la gestion au jour le jour du portefeuille-titres des 
Compartiments qu’elle gère. 
 
Les commissions et honoraires dus à Nevsky Capital LLP sont spécifiés à la rubrique « CHARGES ET 
FRAIS – Commissions de gestion » ci-après.  
La désignation de Nevsky Capital LLP en tant que gestionnaire peut être résiliée par l’une ou l’autre 
des parties sur préavis écrit d’au moins 6 mois et dans certaines autres circonstances. La Convention de 
gestion de Nevsky Capital fixe les indemnités que la Société est tenue de verser à Nevsky Capital LLP 
et prescrit certaines limitations de la responsabilité de Nevsky Capital LLP envers la Société. La 
Convention de gestion de Nevsky Capital est décrite plus en détail à la rubrique « GENERALITES – 
Contrats importants » ci-après. 
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En vertu de la Convention de gestion de Nevsky Capital, Nevsky Capital LLP fait également fonction 
de distributeur exclusif chargé de la commercialisation des Actions des Compartiments désignés en tant 
que de besoin par la Société et Nevsky Capital LLP. Nevsky Capital LLP peut déléguer tout ou partie 
de ses fonctions de distributeur à des sous-distributeurs conformément aux prescriptions de l’Autorité 
de tutelle. 
 
Nevsky Capital LLP fait ou pourra à l’avenir faire fonction de gestionnaire et/ou de conseiller pour 
d’autres compartiments ou clients en concurrence avec la Société sur les mêmes marchés. 
 
Agents payeurs, Représentants, Sous-distributeurs 
 
Certaines législations locales de l’EEE peuvent prévoir la désignation d’Agents payeurs, représentants, 
distributeurs, sous-distributeurs ou banques correspondantes (les « Agents ») et la tenue, par ces 
Agents, de comptes transitoires pour le paiement des produits de souscription/rachat ou des dividendes. 
Les investisseurs qui choisissent ou se voient contraints par des législations locales de payer ou 
percevoir les produits de souscription ou de rachat ou des dividendes par l’entremise d’un intermédiaire 
(par ex. un Agent payeur ou un sous-distributeur dans une juridiction locale) plutôt que directement 
auprès du Dépositaire s’exposent à un risque de crédit vis-à-vis de cet intermédiaire quant (a) au 
montant de la souscription avant le transfert des fonds concernés en faveur du Dépositaire pour le 
compte du Compartiment correspondant et (b) aux produits de rachat payables par l’intermédiaire à 
l’investisseur concerné. Les frais et honoraires des Agents désignés par la Société ou un Compartiment 
sont fixés au taux commercial normal et supportés par la Société ou le Compartiment pour lequel 
l’Agent est désigné. Tous les Actionnaires de la Société ou du Compartiment pour lequel l’Agent est 
désigné peuvent faire valoir les services fournis par l’Agent désigné par ou au nom de la Société. 

Des suppléments spécifiques traitant des transactions des Actionnaires dans les juridictions où sont 
désignés les Agents payeurs peuvent être émis et diffusés à l’attention des Actionnaires concernés et, si 
tel est le cas, ils contiendront une synthèse des dispositions importantes des conventions de désignation 
des Agents payeurs dans les juridictions concernées. 
 
 

ADMINISTRATION ET CONSERVATION 

 
 
Agent administratif et de registre 
 
Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited a été désignée en tant 
qu’Agent administratif et de registre de la Société en vertu de la Convention d’administration. Aux 
termes de cette Convention, et sous la supervision et le contrôle des Administrateurs, l’Agent 
administratif conduit, sous réserve des instructions générales ou spécifiques des Administrateurs, les 
affaires de la Société et, entre autres, tient ses registres comptables, calcule la Valeur d’Actif Net et la 
Valeur Liquidative de chaque Compartiment et fait fonction d’Agent de registre pour les Actions 
nominatives et d’Agent payeur pour les rachats. Le registre des Actionnaires peut être consulté dans les 
locaux de l’Agent administratif. 
 
L’Agent administratif est une société privée à responsabilité limitée, constituée en Irlande le 15 juin 
1990. Elle est une filiale à part entière de Northern Trust GSF Holdings Limited, laquelle est 
entièrement détenue par Northern Trust Corporation. Northern Trust Corporation et ses filiales 
constituent le Groupe Northern Trust, l’un des premiers prestataires au monde de services de 
conservation et d’administration destinés à des investisseurs institutionnels et privés. Au 31 mars 2009, 
les actifs du Groupe Northern Trust sous conservation et administration atteignaient au total plus de 2 
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800 milliards d’USD. 
 
Les commissions et honoraires dus à l’Agent administratif sont spécifiés à la rubrique « CHARGES ET 
FRAIS – Commissions d’administration, de dépôt et de registre » ci-après. 
 
La Convention d’administration est décrite plus en détail à la rubrique « GENERALITES – Contrats 
importants » ci-après. 
 
Dépositaire 
 
Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited, société à responsabilité limitée, a été désignée en 
tant que Dépositaire de l’ensemble des actifs de la Société en vertu de la Convention de dépositaire. 
Tous les avoirs de la Société sont détenus en son nom par le Dépositaire ou par des agents désignés par 
ce dernier. Ceux-ci sont, entre autre, responsable de la collecte de l’ensemble des revenus et autres 
paiements et de la comptabilisation des éventuels intérêts créditeurs relativement aux investissements. 
 
Le Dépositaire est une société privée à responsabilité limitée, constituée en Irlande le 5 juillet 1990. Sa 
principale activité est la prestation de services dépositaires à l’attention d’organismes de placement 
collectif. Le Dépositaire est une filiale à part entière de Northern Trust GSF Holdings Limited, laquelle 
est entièrement détenue par Northern Trust Corporation. Northern Trust Corporation et ses filiales 
constituent le Groupe Northern Trust, l’un des premiers prestataires au monde de services de 
conservation et d’administration destinés à des investisseurs institutionnels et privés. Au 31 mars 2009, 
les actifs du Groupe Northern Trust sous conservation et administration atteignaient au total plus de 2 
800 milliards d’USD.  
 
Le Dépositaire a le pouvoir de désigner des agents, sous-dépositaires et délégués. La responsabilité du 
Dépositaire ne sera pas affectée par le fait qu’il aura sous-traité à un tiers tout ou partie des avoirs sous 
sa garde. Les parties ont accepté dans le cadre de la Convention de dépositaire les conditions posées par 
l’Autorité de tutelle à la délégation par le Dépositaire de ses responsabilités en vertu de la 
Réglementation OPCVM, à savoir le choix et la désignation avec soin et diligence d’une tierce partie 
chargée de la conservation des actifs de la Société disposant du niveau d’expertise et de compétence 
requis pour remplir cette mission efficacement. Le Dépositaire doit également veiller à contrôler de 
manière appropriée les agissements de cette tierce partie et à effectuer occasionnellement des 
vérifications ad hoc afin de s’assurer qu’elle remplit correctement ses obligations. Ce qui précède ne 
doit pas être considéré comme une interprétation légale de la Réglementation OPCVM par l’Autorité de 
tutelle. 
 
Afin d’assurer les services de conservation et le règlement des transactions dans toutes les juridictions 
où la Société est susceptible d’investir, la Convention de dépositaire prévoit que le Dépositaire ou ses 
sous-dépositaires désignés peuvent déléguer certaines fonctions à des tierces parties situées dans des 
juridictions où les systèmes de conservation et de règlement n’offrent pas les garanties normalement 
attendues d’un dépositaire prudent et raisonnable. Les normes et procédures appliquées par les 
prestataires de services postaux, téléphoniques, juridiques, dépositaires ou bancaires peuvent 
notamment ne pas être conformes aux normes et procédures généralement acceptées. Le Dépositaire 
doit donc faire preuve de tout le soin raisonnablement attendu au vu des circonstances prévalant dans 
ces juridictions. 
 
Certains Compartiments peuvent investir sur des marchés émergents ne possédant pas de systèmes de 
conservation et/ou règlement pleinement développés. Les avoirs desdits Compartiments qui sont 
négociés sur ces marchés et confiés à des agents de conservation, lorsque les circonstances exigent le 
recours à de tels intermédiaires, peuvent être exposés à certains risques vis-à-vis desquels le 
Dépositaire sera déchargé de toute responsabilité. 
 
Les investisseurs sont invités à consulter la rubrique « FACTEURS DE RISQUE » ci-après. 
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Les commissions et honoraires dus au Dépositaire sont spécifiés à la rubrique « CHARGES ET FRAIS 
– Commissions d’administration, de dépôt et de registre » ci-après. 
 
La Convention de dépositaire est décrite plus en détail à la rubrique « GENERALITES – Contrats 
importants » ci-après. 
 

CONFLITS D’INTERETS 

 
 
Le Gestionnaire, l’Agent administratif, le Dépositaire et leurs filiales, dirigeants, actionnaires, employés 
et agents respectifs (collectivement les « Parties ») participent ou peuvent participer à d’autres activités 
financières et spécialisées qui peuvent, le cas échéant, créer des conflits d’intérêts avec la gestion de la 
Société. Ces conflits peuvent porter sur la gestion d’autres fonds, l’achat et la vente de titres, le conseil 
en gestion d’investissement, les services de courtage, d’administration et de dépositaires, ainsi que les 
fonctions d’administrateur, dirigeant, conseiller ou agent pour d’autres fonds ou sociétés, y compris les 
fonds et/ou sociétés dans lesquel(le)s la Société est susceptible d’investir. Les Parties feront tout ce qui 
est raisonnablement en leur pouvoir pour s’assurer que leurs prestations ne sont aucunement altérées par 
ces autres activités. 
 
Le Gestionnaire peut notamment fournir des services de conseil ou de gestion à d’autres fonds 
susceptibles d’avoir des objectifs analogues ou identiques à ceux de la Société. Chacune des Parties doit 
s’assurer que ses prestations ne sont pas altérées par leur participation à d’autres activités et que les 
conflits d’intérêts qui se font jour sont équitablement résolus. 
 
Les Administrateurs s’assureront que tout conflit d’intérêts impliquant une quelconque partie est résolu 
dans le meilleur intérêt des Actionnaires. 
 
Le Gestionnaire fera profiter équitablement ses clients des opportunités d’investissement qui se 
présentent à lui. 
 
Il n’y a pas d’interdiction pesant sur le négoce des actifs de la Société par le Gestionnaire, l’Agent 
administratif, le Dépositaire ou des entités qui y sont liées pour autant que ces transactions soient 
effectuées aux conditions de marché, de manière indépendante et au mieux des intérêts des Actionnaires 
et que : 
 
(a) une personne indépendante et compétente agréée par le Dépositaire certifie que le prix auquel 

lesdites transactions sont passées est juste et équitable ; 
 
(b) lesdites transactions soient exécutées aux meilleures conditions sur un marché organisé dans le 

respect de ses règles ; ou que 
 
(c) si les conditions en (a) et (b) ne peuvent être remplies, les transactions soient exécutées à des 

conditions que le Dépositaire juge conformes aux conditions normales du marché. 
 
 
 

COMMISSIONS DE COURTAGE 
 
 
Le Gestionnaire a d’ordinaire pour politique de passer par des maisons de courtage polyvalentes, tant 
britanniques qu’étrangères, qui offrent, en plus de l’exécution des ordres, une gamme de services autres 
d’une nature telle que les bénéfices fournis dans le cadre de la convention doivent être ceux qui 
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permettent la prestation de services d’investissement à la Société et peuvent contribuer à une 
amélioration de la performance d’un Compartiment. Dans tous les cas, l’exécution d’opérations sera 
conforme aux meilleures règles d’exécution et les commissions de courtage ne dépasseront pas les taux 
habituels de courtage institutionnel polyvalent. Le détail de ces conventions est décrit dans les rapports 
périodiques de la Société. Les services précis varieront mais, quand le Gestionnaire exécute des ordres 
au nom de la Société par l’intermédiaire d’un tel courtier ou de toute autre personne, transfère les frais 
de cette personne à la Société et reçoit en échange des biens ou services complémentaires à ce service 
d’exécution, le Gestionnaire s’en trouvera satisfait au motif que de tels biens et services 
complémentaires (i) sont associés à l’exécution d’opérations au nom de ses clients ou comprennent la 
fourniture de recherche ; (ii) lui permettront raisonnablement de prodiguer ses services à la Société et 
(iii) n’affectent pas ou ne seront pas susceptibles d’affecter le respect par le Gestionnaire de son 
obligation d’agir dans les meilleurs intérêts de la Société. De tels biens et services peuvent inclure, à 
titre d’exemple, de la recherche sous forme d’une lettre d’informations, de rapports et d’analyses de 
marché uniques et périodiques, ainsi que des moyens d’exécution comme l’accès à des marchés 
particuliers ou des forums de négociation, des logiciels d’exécution, des services de tenue de marché, la 
négociation de blocs de titres et des modalités de prêts de titres, des services de confirmation et de 
règlement d’opérations, ainsi que des informations et des conseils afférents à l’exécution.  
 
Les raisons du choix de courtiers individuels varieront, mais elles intégreront des facteurs comme la 
qualité de la recherche, la sécurité financière, la qualité et la gamme de services d’exécution, les frais, la 
fiabilité et la réactivité aux demandes des clients. Dans certains cas, la valeur des services fournis peut 
dépendre d’un seuil minimum de commissions de courtage ou d’un pourcentage desdites commissions. 
La réception de tels bénéfices permet au Gestionnaire d’offrir un meilleur service à ses clients et l’aide 
également à maîtriser ses coûts et, in fine, ses frais vis-à-vis des clients. Le Gestionnaire peut conclure 
de telles conventions et obtenir de tels bénéfices en raison, entre autres, de sa capacité à négocier 
collectivement des transactions globales pour le compte de clients et à obtenir des bénéfices qui ne 
seraient pas à la disposition d’un investisseur individuel. 
 
Le Gestionnaire communiquera périodiquement à la Société, conformément aux Règles de la FSA 
(autorité de tutelle britannique), le détail des conventions ainsi conclues, notamment des précisions sur 
les biens et services afférents respectivement à l’exécution et à la recherche. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHARGES ET FRAIS 

 
 
Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire est en droit de percevoir sur les actifs de chaque Compartiment une commission de 
gestion périodique (la « Commission de gestion »), provisionnée quotidiennement et exigible 
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mensuellement à terme échu. Cette dernière correspond à un pourcentage de la Valeur Liquidative du 
Compartiment concerné. Ce pourcentage est spécifié pour chaque Compartiment dans la Fiche 
signalétique qui lui est consacrée.  
 
Le Gestionnaire ne perçoit aucune commission au titre de ses fonctions de distributeur de la Société. 
 
Le Gestionnaire pourra également percevoir une commission de performance, calculée sur la base de 
l’évolution de la Valeur Liquidative de chaque Compartiment concerné, dont les modalités seront fixées 
dans la Fiche signalétique qui lui est consacrée. 
 
Le Gestionnaire peut par ailleurs demander le remboursement de ses dépenses raisonnablement 
encourues dans l’exercice de ses fonctions dans le cadre de la Convention de gestion. 
 
Les Administrateurs se réservent le droit d’émettre au sein de chaque Compartiment des Actions 
assorties de différentes commissions de souscription, gestion, performance ou autres.  
 
Coûts liés au prêt de titres 
 

Lorsque la Société ou un quelconque de ses Compartiments conclut des conventions de prêt de titres, 
tous les produits résultant de l’investissement de sûretés en espèces ou commissions perçues au titre 
desdites conventions, déduction faite de tous les frais y relatifs, doivent être alloués au Compartiment 
correspondant et à l’agent prêteur des titres à hauteur des montants (éventuellement majorés de la TVA) 
convenus, le cas échéant, par écrit.  

Commissions de souscription, rachat et conversion 
 

Commission de souscription 
 

La Société peut prélever une commission de souscription pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur 
Liquidative lors de la souscription d’Actions d’un quelconque Compartiment. Cette commission est 
acquise au Gestionnaire (ou au distributeur dans le cas du Thames River – BSI Bond Opportunity Fund, 
comme exposé dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné).  
 
Ce dernier peut, en son seul pouvoir d’appréciation, verser une commission, prélevée sur les frais 
d’entrée ou sa commission de gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-
distributeurs, des intermédiaires et des courtiers qui amènent des investisseurs potentiels. Le 
Gestionnaire (ou le distributeur dans le cas du Thames River – BSI Bond Opportunity Fund, comme 
exposé dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné) peut ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé.  
 
De plus, le Gestionnaire peut conclure des contrats avec des agents de placement relativement à la 
distribution des Actions de chaque Compartiment. 
 
Frais de rachat 
 
De manière générale, aucune commission de rachat n’est appliquée. Cependant, une commission de 
rachat peut être prélevée sur le produit de rachat lorsque les Actions sont rachetées avant l’expiration 
d’un délai de douze mois. Cette commission de rachat doit être versée au Gestionnaire (ou au 
distributeur dans le cas du Thames River – BSI Bond Opportunity Fund, comme exposé dans la Fiche 
signalétique du Compartiment concerné). Dans le cas des Compartiments existants et de tout 
Compartiment susceptible d’être créé ultérieurement par les Administrateurs, la commission de rachat 
n’excédera pas 3 % du produit de rachat. 
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Commission de conversion 
 
La Société ne prélève pour l’heure aucune commission de conversion, mais se réserve le droit de le 
faire de manière générale ou au titre d’un Compartiment ou d’une classe d’Actions en particulier, 
auquel cas la commission sera spécifiée dans la Fiche signalétique consacrée au Compartiment 
concerné. Une commission de souscription peut toutefois s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux 
transactions que la Société est tenue de traiter, sur ordre des Actionnaires ou de leurs agents agréés, 
comme des opérations distinctes de rachat et de souscription.  
 
Commissions d’administration, de dépôt et de registre 
 
L’Agent administratif 
 
L’Agent administratif est en droit de percevoir une commission annuelle prélevée sur les actifs de la 
Société. Provisionnée quotidiennement et payable mensuellement à terme échu, elle correspond à 
0,165% maximum de la Valeur d’Actif Net de la Société. Les commissions s’entendent hors TVA, le 
cas échéant.   
 
Les commissions sont versées en livre sterling sur la base du taux de change au comptant convenu entre 
l’Agent administratif et la Société à la date du paiement. 
 
L’Agent administratif peut également prétendre au remboursement de ses débours, prélevé sur les actifs 
de la Société, dans la mesure où ils ont été raisonnablement encourus dans le cadre de ses activités pour 
le compte de la Société. 
 
Le Dépositaire 
 
Le Dépositaire est en droit de percevoir sur les actifs de la Société une commission annuelle, 
provisionnée quotidiennement et payable mensuellement à terme échu, correspondant à 0,070 % de la 
Valeur Liquidative de chaque Compartiment, sous réserve d’un montant minimum mensuel de 850 £. Il 
peut en outre prélever une commission de 25 £ par transaction. Ces montants s’entendent hors TVA, le 
cas échéant. 
 
Les commissions à valoir au titre de chaque Compartiment sont calculées et payables dans sa Devise de 
référence. 
 
Le Dépositaire peut également prétendre au remboursement de ses débours, prélevé sur les actifs de la 
Société, dans la mesure où ils ont été raisonnablement encourus dans le cadre de ses activités pour le 
compte de la Société. 
 
 
 

Jetons de présence 

 
La Société verse aux Administrateurs, au titre de leur fonction d’Administrateur de la Société, une 
rémunération annuelle, laquelle est fixée en tant que de besoin par ces derniers mais ne peut excéder au 
total 400 000 € par an pour l’ensemble des Administrateurs. Elle est acquittée trimestriellement à terme 
échu et répartie équitablement entre les Compartiments. La Société n’est redevable d’aucune autre 
rémunération au profit de ses Administrateurs, à l’exception des débours raisonnablement encourus par 
ceux-ci. 

Frais généraux 
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En sus des charges et frais susvisés, chaque Compartiment supportera les frais et dépenses encourus 
dans le cadre de ses opérations, y compris mais sans y être limité, les taxes, droits, frais juridiques, de 
consultance, d’impression et autres, les coûts de marketing, les frais d’enregistrement, les frais 
d’obtention de l’exonération fiscale auprès des autorités fiscales d’une quelconque juridiction, ainsi que 
toutes autres dépenses dues aux autorités de surveillance dans diverses juridictions, les primes 
d’assurances, les intérêts, les commissions de courtage et tous les frais et dépenses professionnels et 
autres encourus en relation avec ces opérations, ou encore les frais liés à la publication de la Valeur 
d’Actif Net et de la Valeur Liquidative de chaque Compartiment.  Chaque Compartiment supportera 
également les frais (y compris les honoraires des conseillers juridiques) afférents à l’élaboration du 
Prospectus, des Fiches signalétiques et de tous autres documents nécessaire à la conduite des affaires de 
la Société, ainsi que tous les autres frais, commissions et dépenses encourus au titre de la création et de 
l’émission d’Actions. Tout Compartiment ayant introduit une demande en vue d’être admis à la cote 
officielle d’une Bourse de valeurs supportera les frais relatifs à cette admission et au maintien de la 
cote. 
 
Les dépenses préliminaires encourues lors de la constitution de la Société, y compris les frais 
d’admission à la cote officielle et à la négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse 
d’Irlande et les frais encourus au titre de l’obtention de l’autorisation de commercialisation des Actions 
dans différentes juridictions, les coûts de préparation de tous les documents afférents à la Société, les 
frais de marketing et les honoraires de tous les spécialistes, ont été supportées par la Société pour un 
montant total de 55 713 EUR. Ces dépenses ont été amorties au cours des cinq premiers exercices de la 
Société (la « période d’amortissement ») et imputées à chaque Compartiment durant cette période 
d’amortissement selon des modalités convenues entre la Société et le Gestionnaire. Les frais de 
lancement de chaque Compartiment de la Société ou de toute nouvelle classe d’Actions au sein de ces 
Compartiments sont imputés au Compartiment concerné, tel que prévu dans la Fiche signalétique du 
Compartiment en question.    
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SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET CONVERSION 

 

Souscriptions 

 
Souscription initiale d’Actions 
 
Les Actions de chaque Compartiment peuvent être achetées à la date d’émission initiale qui suit la fin 
de la Période de souscription initiale applicable, le cas échéant. Si Période de souscription initiale il y a, 
elle sera indiquée ainsi que le prix de souscription des Actions du Compartiment concerné dans la Fiche 
signalétique qui lui est consacrée. 
 
Souscriptions ultérieures 
 
Passée la Période de souscription initiale applicable, le cas échéant, aux Actions d’un Compartiment, 
les investisseurs peuvent introduire des demandes de souscription y relative chaque Jour de transaction 
sur la base du prix de souscription calculé par rapport à la Valeur Liquidative de la classe d’Actions 
concernée au Point d’évaluation dudit Jour de transaction. Le prix de souscription par Action d’un 
Compartiment est calculé conformément aux modalités spécifiées à la rubrique « CALCUL DE LA 
VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » ci-après. 
 
Les Administrateurs peuvent limiter ou suspendre les souscriptions d’Actions d’un Compartiment à leur 
entière discrétion. 
 
Les Jours de transaction ouverts à la souscription et les Points d’évaluation applicables aux Actions de 
chaque Compartiment, ainsi que les éventuelles restrictions à la souscription, sont indiqués dans la 
Fiche signalétique qui lui est consacrée. 
 
Ajustement des prix 
 
Lors du calcul du prix de souscription, les Administrateurs peuvent, sur avis du Gestionnaire, demander 
à l’Agent administratif d’ajuster la Valeur Liquidative afin qu’elle reflète la valeur des investissements 
de la Société telle que calculée de la manière indiquée à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR 
D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT – Calcul de la Valeur d’Actif 
Net » ci-après, en supposant que ces investissements ont été évalués au cours vendeur le plus haut 
constaté au moment de leur évaluation sur le marché où ils sont cotés. Les Administrateurs ont 
l’intention de n’user de cette liberté que dans le but de préserver le patrimoine des Actionnaires 
existants en cas de souscription nette substantielle ou récurrente d’Actions ou sous l’effet d’autres 
facteurs de marché ayant une incidence sur le Compartiment concerné. 
 
Investissement minimum 
 
Le montant minimum de souscription initiale et ultérieure d’Actions de chaque Compartiment est 
spécifié dans la Fiche signalétique qui lui est consacrée. Les Administrateurs peuvent, à leur entière 
discrétion, fixer des montants minimums différents pour la souscription d’Actions de chaque 
Compartiment en fonction de la classe d’Actions concernée. 
 
Ces montants minimums peuvent être réduits, augmentés ou annulés à la discrétion des 
Administrateurs, au cas par cas ou en général. 
 

Introduction des demandes de souscription 
 

Les demandes de souscription d’Actions de chaque Compartiment doivent être formulées par écrit au 
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moyen du Bulletin de souscription disponible auprès de l’Agent administratif. Les investisseurs 
potentiels sont invités à souscrire les Actions du Compartiment qui les intéresse selon la procédure 
indiquée dans le Bulletin de souscription. Les Bulletins de souscription dûment complétés doivent être 
envoyés à la Société, à l’attention de l’Agent administratif, conformément aux instructions y figurant. 
 

La Société n’est nullement obligée de donner suite aux demandes de souscription d’Actions d’un 
Compartiment durant la Période de souscription initiale tant qu’elle n’a reçu ni le Bulletin de 
souscription dûment complété, ni le produit de souscription aux date et heure spécifiées dans la Fiche 
signalétique dudit Compartiment. 
 

S’agissant des souscriptions ultérieures, les demandes doivent être reçues (par courrier postal, télécopie 
ou tout autre procédé déterminé par les Administrateurs sur accord préalable de l’Autorité de tutelle) 
dans les délais fixés dans la Fiche signalétique le Jour de transaction applicable. Toute demande de 
souscription reçue passé ce délai sera traitée le Jour de transaction suivant. 
 

Les Administrateurs se réservent le droit de rejeter tout ou partie d’une demande de souscription, auquel 
cas le produit de souscription ou le solde en résultant sera restitué au souscripteur, sans intérêt et à ses 
risques et périls, dans un délai raisonnable après expiration de la Période de souscription initiale ou 
après la clôture des transactions le Jour de transaction concerné. Un avis d’opéré est envoyé aussitôt 
que possible après expiration de la Période de souscription initiale ou la clôture des transactions le Jour 
de transaction concerné selon qu’il s’agit d’une souscription effectuée pendant la Période de 
souscription initiale ou ultérieurement. 
 

Les Actions de chaque Compartiment sont émises sous forme nominative. Des fractions d’Actions 
peuvent être émises jusqu’à trois décimales. La quote-part des produits de souscription représentant une 
fraction d’Action inférieure au millième n’est pas restituée au souscripteur mais incorporée aux actifs 
du Compartiment concerné. Des avis d’opéré sont normalement émis dans un délai de 48 heures à 
compter de l’exécution de la transaction. Aucun certificat d’action n’est délivré, sauf demande expresse 
de l’Actionnaire, auquel cas le certificat est envoyé par courrier postal ordinaire préaffranchi aux 
risques et périls de ce dernier. En l’absence de demande de certificat, une notification écrite de 
participation est envoyée aux Actionnaires. Dans les deux cas, la détention des Actions est attestée par 
une inscription au registre des Actionnaires de la Société. 
 
Procédures de prévention du blanchiment des capitaux 
 

Comme indiqué ci-après, les dispositions légales en matière de prévention du blanchiment des capitaux 
exigent que l’Agent administratif vérifie l’identité des souscripteurs d’Actions et/ou la source de leurs 
capitaux. Selon les circonstances propres à chaque demande de souscription, l’Agent administratif peut 
accepter, au titre d’une vérification partielle d’identité ou de la source des fonds, que la demande de 
souscription passe par un intermédiaire financier agréé ou une institution financière agréée pour autant 
que, dans chacun des cas, cet intermédiaire ou cette institution soit domicilié(e) dans un pays qui, de 
l’avis du ministère irlandais de la Justice, applique des réglementations en matière de prévention du 
blanchiment des capitaux équivalentes à celles en vigueur en Irlande. A la date du présent Prospectus, 
ces pays sont les suivants : Etats membres de l’Union européenne, Argentine, Australie, Brésil, Canada, 
Japon, Mexique, Nouvelle-Zélande, Norvège, Iles Anglo-Normandes, Ile de Man, Islande, 
Liechtenstein, Russie, Singapour, Afrique du Sud, Suisse, Turquie, Hong-Kong et Etats-Unis 
d’Amérique. 
  
A titre d’exemple, un individu est tenu de produire une copie de son passeport ou de sa carte d’identité 
certifiée conforme par une autorité publique (par ex. un notaire, la police ou une ambassade) dans son 
pays de résidence, ainsi que deux justificatifs de domicile (par ex. une facture d’eau ou d’électricité ou 
un relevé bancaire, mais pas de facture de téléphonie mobile). Si le souscripteur est une personne 
morale, il peut être exigé qu’il produise une copie de son Acte constitutif (avec les éventuels 
changements de dénomination) et ses Statuts (ou tout document équivalent), ainsi que le nom et 
l’adresse de tous ses administrateurs et bénéficiaires économiques. 
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Les informations susvisées ne sont fournies qu’à titre d’exemple. Quelles que soient les pièces 
produites par un souscripteur ou ses représentants, l’Agent administratif peut demander toute autre 
information ou documentation qu’il juge nécessaire, en son seul pouvoir d’appréciation, pour vérifier 
pleinement l’identité ou la source des fonds d’un souscripteur et pour établir les circonstances de la 
demande de souscription. Si un souscripteur tarde à produire ou néglige de produire quelque 
informations que ce soit requise à des fins de vérification, l’Agent administratif peut rejeter sa demande 
de souscription et le paiement du produit correspondant, auquel cas les fonds versés au titre de la 
souscription peuvent être retournés sans intérêt sur le compte duquel ils ont été initialement débités, à 
moins que des autorités compétentes ne demandent ou n’imposent qu’ils ne soient pas remboursés en 
attente d’autres instructions de leur part. De même, l’Agent administratif peut refuser d’accéder à une 
demande de remboursement tant qu’il n’a pas reçu l’intégralité des informations requises. Dans les 
deux cas, aucune responsabilité ne pourra être imputée à la Société, à l’Agent administratif et à un 
quelconque prestataire de services de la Société. 
  
Les souscripteurs d’Actions acceptent implicitement que l’Agent administratif soit déchargé de toute 
responsabilité au regard d’éventuelles pertes encourues suite au non traitement de leurs demandes de 
souscription d’Actions s’il s’avère qu’ils n’ont pas produit les informations et documents requis par 
l’Agent administratif.  
  
Les souscripteurs d’Actions sont tenus de formuler toutes les déclarations requises par les 
Administrateurs dans le cadre des programmes de prévention du blanchiment de capitaux, y compris 
mais sans y être limité, les déclarations selon lesquelles le souscripteur ne figure pas sur la liste des 
pays, territoires, personnes physiques et morales interdits du Bureau de contrôle des avoirs étrangers du 
Département du Trésor américain (« BCAE ») et n’est lié directement ou indirectement à aucun(e) pays, 
territoire, personne physique ou morale recensés sur une liste du BCAE ou interdits au titre de 
quelconques programmes de sanction du BCAE. Les souscripteurs sont également tenus de déclarer que 
les capitaux qu’ils versent au titre de la souscription des Actions ne sont pas directement ou 
indirectement issus d’activités susceptibles de contrevenir aux lois et réglementations fédérales ou 
nationales américaines ou internationales, en particulier les lois et réglementations visant à prévenir le 
blanchiment des capitaux. 
 
Investisseurs éligibles 
 
Les investisseurs potentiels sont tenus de certifier que les Actions du Compartiment concerné ne sont 
pas acquises directement ou indirectement pour le compte ou en faveur d’une « Personne empêchée » et 
qu’ils ne vont pas vendre ou proposer de céder ou de vendre des Actions du Compartiment concerné à 
une Personne empêchée, à moins que la Société ne les y autorise expressément. Le terme « Personne 
empêchée » tel qu’il est employé dans le présent Prospectus désigne (i) tout Ressortissant américain (tel 
que défini à la rubrique « GENERALITES » ci-après) et (ii) toute personne dont la détention d’Actions 
risque de causer un préjudice d’ordre légal, pécuniaire, fiscal, réglementaire ou administratif important 
pour la Société, le Compartiment ou leurs Actionnaires respectifs. 
 
La Société se réserve le droit d’accepter des demandes de souscription d’Actions de la part d’un nombre 
ou d’une catégorie limité(e) de Ressortissants américains si la Société reçoit l’assurance satisfaisante 
que la vente d’Actions à ces investisseurs est exonérée d’enregistrement au titre des lois américaines sur 
les valeurs mobilières, y compris sans toutefois s’y limiter, la Loi de 1933, que cette vente ne contraint 
pas la Société à s’immatriculer en vertu de la Loi de 1940 et que dans tous les cas, cette vente n’aura 
pas d’incidence négative d’un point de vue fiscal ou réglementaire sur la Société ou ses Actionnaires. 
Dans la mesure où ils y sont autorisés, les Ressortissants américains souscrivant des Actions sur cette 
base recevront un document d’information spécifique et seront tenus de compléter des documents de 
souscription supplémentaires. 
 
Règlement du produit de souscription 
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Lorsqu’une demande de souscription d’Actions n’est pas accompagnée du paiement correspondant, 
celui-ci est exigible immédiatement. Si le paiement intégral n’est par reçu par la Société dans un délai 
de trois (3) Jours ouvrés à compter du Jour de transaction correspondant, la demande de souscription 
peut être rejetée et l’attribution ou le transfert des Actions annulé(e), ou, en cas de règlement partiel, la 
Société peut traiter la demande comme une demande de souscription du nombre d’Actions qui peuvent 
être achetées ou souscrites en fonction du montant reçu. Il est de la responsabilité de l’investisseur ou 
de son agent de s’assurer que les Bulletins de souscription sont dûment complétés et que les produits 
sont réglés conformément aux dispositions du Prospectus. Les demandes de souscription non conformes 
peuvent être rejetées sans préavis. 
 
Le règlement est normalement exigible dans la devise dans laquelle sont libellées les Actions du 
Compartiment concerné. La Société est libre d’accepter des paiements dans d’autres devises. Dans ce 
cas, ils seront convertis dans la devise de référence sur la base des taux proposés à la Société par ses 
banquiers et seul le produit de la conversion sera utilisé pour régler la souscription des Actions. 
 
La Société a pris des dispositions pour que les souscriptions puissent être réglées : 
 

(a) par transfert télégraphique, comme spécifié dans le Bulletin de souscription disponible auprès 
de l’Agent administratif ; 

 

(b) par traite ou chèque bancaire (barré avec la mention « au compte du bénéficiaire uniquement, 
non négociable ») endossable par « Traditional Funds plc Réf. [nom du Compartiment] ». 

 

Les règlements effectués par transfert télégraphique doivent stipuler le nom du souscripteur, sa banque, 
son numéro de compte bancaire, le nom du Compartiment et le numéro d’avis d’opéré (si celui-ci a été 
émis).  Les frais éventuellement encourus au titre de ce transfert télégraphique sont à la charge du 
souscripteur. 
 
Souscriptions en nature 
 

Les Administrateurs peuvent, à leur entière discrétion, accepter des titres conformes aux objectifs et 
politiques du Compartiment concerné en règlement de tout ou partie du produit de souscription 
d’Actions dudit Compartiment. Ces titres sont confiés au Dépositaire et évalués conformément aux 
modalités de calcul de la Valeur d’Actif Net du Compartiment concerné spécifiées à la rubrique 
« CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT 
– Calcul de la Valeur d’Actif Net » ci-après. Le souscripteur s’acquittera de l’ensemble des taxes, 
droits, commissions de courtage et autres frais encourus dans le cadre du transfert des titres à la Société. 
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Rachats 

 
Rachat d’Actions 
 
Les Actions de chaque Compartiment peuvent être rachetées chaque Jour de transaction ouvert au 
rachat aux prix calculés par référence à la Valeur Liquidative du Compartiment au Point d’évaluation 
du Jour de transaction applicable. Le prix de rachat par Action d’un Compartiment est calculé 
conformément aux modalités spécifiées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET 
DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » ci-après.  
 
Le prix de rachat des Actions de chaque Compartiment étant fonction de la valeur des actifs sous-
jacents d’un Compartiment attribuable aux Actions de la classe correspondante, il convient de noter que 
le prix auquel un investisseur rachète ses Actions peut être supérieur ou inférieur au prix auquel il les a 
souscrites, selon que la valeur des actifs nets sous-jacents du Compartiment concerné attribuable aux 
Actions de la classe correspondante a augmenté ou diminué entre la date de souscription et la date de 
rachat et selon les dividendes déclarés et payés sur les Actions.  
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Le montant minimum de rachat et de détention applicable aux Actions de chaque Compartiment est 
spécifié dans la Fiche signalétique concernée.  Les Administrateurs peuvent, à leur entière discrétion, 
fixer des montants minimums différents pour le rachat et la détention d’Actions de chaque 
Compartiment en fonction de la classe d’Actions concernée. 
 
Ces montants minimums peuvent être réduits, augmentés ou annulés à la discrétion des 
Administrateurs, au cas par cas ou en général. 
 
Des rachats d’Actions partiels peuvent être effectués au titre d’un Compartiment. Le cas échéant, un 
certificat portant sur le solde des Actions restantes du Compartiment concerné, est envoyé dans un délai 
de 21 jours. La Société peut procéder au rachat forcé des Actions restantes lorsque leur valeur est 
inférieure au seuil minimum de détention applicable au Compartiment ou à la classe d’Actions 
concerné(e). 
 
Procédure de rachat 
 
Pour racheter tout ou partie de sa participation en Actions d’un Compartiment, l’Actionnaire doit 
compléter un formulaire de demande de rachat, disponible auprès de l’Agent administratif, et le 
renvoyer à la Société, à l’attention de l’Agent administratif, conformément aux instructions figurant 
dans ce formulaire. Pour être valables, les demandes de rachat d’Actions doivent être reçues dans le 
délai indiqué dans la Fiche signalétique concernée le Jour de transaction ouvert au rachat 
correspondant. Toute demande de rachat reçue passé ce délai sera traitée, à la discrétion des 
Administrateurs, le Jour de transaction ouvert au rachat suivant.  
 
Faute d’informations quant au nombre d’Actions à racheter au sein du Compartiment ou de la classe 
concerné(e) il sera procédé au rachat de l’intégralité des Actions détenues par l’Actionnaire au sein 
dudit Compartiment ou de ladite classe. Une fois exécutées, les demandes de rachat ne peuvent plus être 
annulées. 
 
Les demandes de rachat portant sur des Actions pour lesquelles aucun certificat n’a été émis peuvent 
être envoyées par télécopie ou sous toute autre forme écrite. Lorsqu’une demande de rachat est reçue 
par télécopie, un rachat provisoire est effectué, mais le produit correspondant n’est pas acquitté tant que 
des instructions dûment signées n’ont pas été reçues. Ces paiements ne donnent lieu à aucuns intérêts. 
Les demandes de rachat portant sur des Actions pour lesquelles un ou plusieurs certificats ont été émis 
devront être envoyées dûment signées et complétées à la Société, à l’attention de l’Agent administratif, 
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accompagnées du(des) certificat(s) correspondant(s). Lorsqu’un formulaire de demande de rachat est 
reçu par télécopie ou lorsqu’une demande écrite est reçue sans les certificats d’Actions correspondants, 
un rachat provisoire est effectué, mais le produit du rachat n’est pas acquitté tant que le certificat et des 
instructions dûment signées n’ont pas été reçus. Ces paiements ne donnent lieu à aucuns intérêts. 
 
Reports de demandes de rachat 
 
Si le nombre d’Actions d’un Compartiment à racheter un quelconque Jour de transaction ouvert au 
rachat est supérieur ou égal à un dixième du nombre total d’Actions de ce Compartiment en circulation 
ou réputées être en circulation ce Jour de transaction, les Administrateurs peuvent, à leur entière 
discrétion, refuser de racheter tout ou partie des Actions au-delà de ce seuil. Si tel est le cas, les 
demandes de rachat reçues ce Jour de transaction seront proportionnellement réduites et le solde des 
Actions qui n’ont pu être rachetées au motif de ce refus seront traitées comme si des demandes de 
rachat avaient été introduites les concernant le Jour de transaction suivant et ainsi de suite jusqu’à ce 
que toutes les Actions sur lesquelles portaient les demandes originales aient été rachetées. Les 
demandes de rachat qui ont été différées seront traitées (sous réserve des restrictions susvisées) en 
priorité par rapport aux demandes ultérieures. 
 
Ajustement des prix 
 
Lors du calcul du prix de rachat, les Administrateurs peuvent, sur avis du Gestionnaire, demander à 
l’Agent administratif d’ajuster la Valeur Liquidative afin qu’elle reflète la valeur des investissements de 
la Société telle que calculée de la manière indiquée à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR 
D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT – Calcul de la Valeur d’Actif 
Net » ci-après, en supposant que ces investissements ont été évalués au cours acheteur le plus bas 
constaté au moment de leur évaluation sur le marché où ils sont cotés. Les Administrateurs ont 
l’intention de n’user de cette liberté que dans le but de préserver le patrimoine des Actionnaires 
existants en cas de rachat net substantiel ou récurrent d’Actions ou sous l’effet d’autres facteurs de 
marché ayant une incidence sur le Compartiment concerné.  
 
Règlement du produit de rachat 
 
Le règlement du produit de rachat s’effectue dans la devise dans laquelle les Actions rachetées sont 
libellées, par chèque à l’adresse de l’Actionnaire figurant au registre (à ses risques et périls). Le 
règlement est normalement effectué dans un délai de cinq (5) Jours ouvrés à compter de la réception par 
la Société des documents requis, y compris toute documentation demandée par l’Agent administratif 
aux fins de la vérification d’identité ou de la source des fonds dans le cadre des procédures de 
prévention du blanchiment des capitaux mises en place par la Société. L’Agent administratif peut 
retarder le paiement du prix de rachat (sans que cela donne lieu à de quelconques intérêts) jusqu’à ce 
qu’il soit satisfait quant à l’identité ou à la source des fonds du demandeur conformément aux 
procédures de prévention du blanchiment des capitaux mises en place par la Société. Des dispositions 
spéciales peuvent être prises pour que le produit de rachat soit réglé dans une devise autre que celle 
dans laquelle les Actions rachetées sont libellées. Si tel est le cas, les coûts de conversion et autres frais 
administratifs sont supportés par l’Actionnaire. Les règlements effectués par transfert télégraphique 
sont grevés des frais spécifiés dans le Bulletin de souscription disponible auprès de l’Agent 
administratif. Ces frais sont normalement à charge de l’Actionnaire, mais les Administrateurs peuvent 
décider, à leur entière discrétion, de les imputer au Compartiment concerné. 
 
 
 
 
Rachats en nature 
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Si le nombre d’Actions d’un Compartiment à racheter un quelconque Jour de transaction ouvert au 
rachat est supérieur ou égal à un dixième du nombre total d’Actions en circulation, les Administrateurs 
peuvent, à leur entière discrétion, décider de régler tout ou partie de ces rachats en nature par transfert 
d’actifs de la Société attribuables au Compartiment concerné. Les frais y associés sont à la charge de 
l’Actionnaire concerné, lequel peut choisir de vendre directement lesdits actifs et de recevoir le produit 
net de cette vente. 
 
Rachat forcé 
 
La Société peut à tout moment, sur préavis de deux (2) semaines minimum et de douze (12) semaines 
maximum (expirant un Jour de transaction ouvert au rachat) signifier à l’ensemble des Actionnaires de 
la Société, d’un Compartiment ou d’une classe d’Actions, le rachat au prix de rachat en vigueur le Jour 
de transaction concerné de la totalité (et non pas d’une partie) des Actions non encore rachetées. 
 
Les Administrateurs peuvent, à leur entière discrétion, procéder au rachat forcé de la totalité (et non pas 
d’une partie) des Actions enregistrées au nom d’un Actionnaire au prix de rachat en vigueur pour le 
Compartiment concerné lorsqu’ils estiment que (i) ces Actions sont détenues ou souscrites directement 
ou indirectement pour le compte d’une « Personne empêchée » (comme indiqué à la rubrique 
« Souscriptions : Investisseurs éligibles ») ou que (ii) la souscription ou la détention des Actions par cet 
Actionnaire peut causer un préjudice d’ordre légal, pécuniaire, fiscal, réglementaire ou administratif 
important pour la Société, le Compartiment ou leurs Actionnaires respectifs.  

Jours de transaction et Points d’évaluation 

 
Les Jours de transaction ouverts à la souscription peuvent et les Jours de transaction ouverts au rachat 
doivent, conjointement avec les Points d’évaluation correspondants, être spécifiés pour les Actions de 
chaque Compartiment. Les Administrateurs peuvent exercer leur pouvoir d’appréciation, en vertu des 
Statuts, pour fixer des jours et/ou heures supplémentaires ou distinct(e)s en tant que Jours de transaction 
et Points d’évaluation au titre des Actions de chaque Compartiment. Si tel est le cas, il en sera fait 
mention dans la Fiche signalétique consacrée au Compartiment concerné. Les Jours de transaction 
ouverts à la souscription et au rachat et les Points d’évaluation actuellement fixés pour les Actions de 
chaque Compartiment sont spécifiés dans la Fiche signalétique correspondante. 
 
Conversion 
 
Sous réserve des dispositions relatives aux seuils minimum de souscription, de détention et de 
transaction applicables au Compartiment ou à la classe d’Actions concerné(e), les Actionnaires sont en 
droit de convertir tout ou partie des Actions qu’ils détiennent au sein d’un Compartiment ou d’une 
classe en Actions d’un autre Compartiment ou d’une autre classe conformément à la formule ou aux 
modalités spécifiées ci-après. Les conversions par des Personnes empêchées sont sujettes à 
l’approbation des Administrateurs ou de leurs agents.  
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Le nombre d’Actions à émettre au sein du nouveau Compartiment ou de la nouvelle classe est calculé 
sur la base de la formule suivante : 
 

S = (R x RP x ER)-F 
SP 

 
où 
 
S  est le nombre d’Actions à émettre au sein du nouveau Compartiment ou de la nouvelle classe ; 
 
R  est le nombre d’Actions du Compartiment ou de la classe d’origine à convertir ; 
 
RP  est le prix de rachat par Action du Compartiment ou de la classe d’origine tel que calculé au Point 

d’évaluation qui suit la réception de la demande de conversion ; 
 
ER est le coefficient de conversion de devises (le cas échéant) choisi par les Administrateurs le Jour de 

transaction pour représenter le taux de change effectif applicable au transfert d’actifs entre les 
Compartiments ou classes concerné(e)s, ajusté, le cas échéant, des frais afférents au transfert ; 

 
F  est la commission de conversion (le cas échéant) correspondant à 5 % maximum de la Valeur 

Liquidative des Actions à émettre au sein du nouveau Compartiment ou de la nouvelle classe ;  
 
SP  est le prix de souscription par Action du nouveau Compartiment ou de la nouvelle classe tel que 

calculé au Point d’évaluation qui suit la réception de la demande de conversion. 
 
Le nombre d’Actions est arrondi au centième d’unité. Les fractions d’Actions ne sont pas assorties de 
droits de vote. 
 
La Société ne prélève pour l’heure aucune commission de conversion, mais se réserve le droit de le 
faire de manière générale ou au titre d’un Compartiment ou d’une classe d’Actions spécifiques. Si tel 
est le cas, il en sera fait mention dans la Fiche signalétique consacrée au Compartiment concerné. Une 
commission de souscription peut toutefois s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux transactions que 
la Société est tenue de traiter, sur ordre des Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des 
opérations distinctes de rachat et de souscription.  
 
Procédure de conversion 
 
Les Actionnaires peuvent demander par écrit la conversion des Actions d’un Compartiment ou d’une 
classe en Actions d’un autre Compartiment ou d’une autre classe au moyen du formulaire de conversion 
disponible auprès de l’Agent administratif. Il leur suffit pour cela de suivre les instructions figurant 
dans le formulaire de conversion. Les formulaires de conversion dûment complétés doivent être 
envoyés à la Société, à l’attention de l’Agent administratif, conformément aux instructions y figurant. 
 
Les investisseurs peuvent solliciter la conversion d’Actions d’un Compartiment ou d’une classe en 
Actions d’un autre Compartiment ou d’une autre classe au prix de conversion calculé, par référence à la 
Valeur Liquidative de la classe d’Actions concernée, au Point d’évaluation du Jour de transaction 
applicable. Le prix de souscription par Action d’une classe est calculé conformément aux modalités 
spécifiées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE 
SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » ci-après. 
 
Les demandes de conversion seront traitées le Jour de transaction concerné (le rachat et la souscription 
ayant lieu de manière simultanée) et seront exécutées dans les trois (3) Jours ouvrés à compter de la 
réception par la Société des documents requis, y compris toute documentation demandée par l’Agent 
administratif aux fins de la vérification d’identité ou de la source des fonds dans le cadre des procédures 
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de prévention du blanchiment des capitaux mises en place par la Société. Les demandes de conversion 
doivent arriver avant l’Heure limite pour les rachats au sein du Compartiment d’origine, ou avant 
l’Heure limite pour les souscriptions au sein du nouveau Compartiment, si cette dernière est antérieure à 
la première. Les demandes reçues au-delà de ladite heure seront traitées le Jour de transaction suivant 
au titre des Compartiments concernés à moins que les Administrateurs décident, à leur entière 
discrétion, que cette option ne peut être exercée après le Point d’évaluation. Les demandes de 
conversion ne seront acceptées qu’à condition que les documents dûment complétés aient été transmis 
dans le cadre de la souscription initiale. 
 
Les Administrateurs peuvent limiter ou suspendre les souscriptions d’Actions d’un Compartiment ou 
d’une classe à leur entière discrétion. Seules sont autorisées les demandes de conversion d’Actions 
d’une classe ouverte à la souscription.  
 
Les Jours de transaction ouverts à la souscription et les Points d’évaluation applicables aux Actions de 
chaque Compartiment, ainsi que les éventuelles restrictions à la souscription, sont indiqués dans la 
Fiche signalétique qui lui est consacrée. 

Transfert d’Actions 

 
Les Actions peuvent être transférées sur demande écrite. L’instruction écrite de transfert doit être 
accompagnée d’un certificat dressé par le cessionnaire attestant qu’il n’est pas une Personne empêchée 
et n’acquiert par les Actions au nom ou en faveur d’une Personne empêchée. En cas de décès d’un 
codétenteur, le(s) survivant(s) sera(seront) les seules personnes reconnues par la Société comme ayants 
droit sur les Actions enregistrées au nom desdits codétenteurs. 
 
Dans le cas d’un transfert ou d’un rachat d’Actions faisant partie de la succession d’un Actionnaire 
décédé, l'Agent administratif ne paiera le produit de la succession qu’après avoir reçu la preuve que le 
testament a été homologué par les autorités irlandaises et pourra exiger tout autre document qu’il jugera 
nécessaire. 
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ALLOCATION D’ELEMENTS D’ACTIF ET DE PASSIF 

 
 
Les éléments d’actif et de passif de la Société sont alloués à chaque Compartiment comme suit : 
 
(a) Pour chaque Compartiment, la Société tient des livres et des comptes distincts, où sont 

consignées toutes les transactions afférentes au Compartiment concerné, et, en particulier, les 
produits résultant de l’émission d’Actions de chaque Compartiment sont affectés aux livres de 
la Société relatifs à ce Compartiment et les actifs, engagements, recettes et dépenses y afférents 
sont affectés à ce même Compartiment, sous réserve des dispositions ci-après ; 

 
(b) Tout actif dérivé d’un autre actif d’un Compartiment est imputé, dans les livres et comptes du 

Compartiment concerné, au même Compartiment que celui auquel appartient l’actif dont il est 
dérivé et, à chaque réévaluation d’un actif, l’augmentation ou la diminution de valeur est 
imputée au Compartiment concerné ; 

 
(c) Lorsque la Société contracte un engagement relativement à un actif appartenant à un 

Compartiment spécifique ou à une opération relative à un actif attribuable à un Compartiment 
en particulier, cet engagement est imputé au Compartiment concerné ; 

 
(d) Dans le cas d’un élément d’actif ou de passif que la Société ne peut pas attribuer à un 

Compartiment spécifique, les Administrateurs peuvent déterminer, en leur propre pouvoir 
d’appréciation, la base sur laquelle cet élément doit être alloué entre les Compartiments et ont 
toute latitude pour modifier cette base à tout moment ; 

 
à condition toutefois que tous les éléments de passif (en cas de liquidation de la Société ou de rachat de 
l’ensemble des Actions d’un Compartiment) engagent uniquement le Compartiment auquel ils sont 
attribuables, sauf accord contraire des créanciers. 
 
 
__________________________________________________________________________ 

CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE 
RACHAT 

__________________________________________________________________________ 
 

Calcul de la Valeur d’Actif Net 

 
Les Statuts imposent aux Administrateurs de calculer la Valeur d’Actif Net de chaque Compartiment et 
la Valeur Liquidative de ses Actions au Point d’évaluation de chaque Jour de transaction. Les 
Administrateurs ont toutefois délégué ces fonctions à l’Agent administratif. 
 
L’Agent administratif calcule par conséquent la Valeur d’Actif Net de chaque Compartiment et la 
Valeur Liquidative de ses Actions au Point d’évaluation de chaque Jour de transaction. La Valeur 
d’Actif Net d’un Compartiment correspond à la différence entre ses actifs net et ses engagements tels 
que calculés au Point d’évaluation. La Valeur Liquidative des Actions de chaque Compartiment est 
déterminée au Point d’évaluation en divisant la Valeur d’Actif Net du Compartiment auquel elles sont 
rattachées par le nombre d’Actions de ce Compartiment en circulation et en arrondissant le résultat au 
centième d’unité. 
 
 
Les actifs de chaque Compartiment sont évalués comme suit : 
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(a) Les actifs qui sont cotés et régulièrement négociés sur une Bourse reconnue, pour lesquels des 

cours de marché sont instantanément disponibles, ou qui sont négociés sur des marchés de gré à 
gré, sont évalués sur la base du dernier cours de négociation (ou, à défaut, sur la base du dernier 
cours moyen) constaté sur leur principale place ou marché de cotation au Point d’évaluation, 
pour autant que la valeur d’un quelconque actif coté sur une Bourse reconnue mais acquis ou 
négocié à prime ou avec une décote en dehors du marché concerné ou sur un marché de gré à 
gré puisse être déterminée en tenant compte du niveau de prime ou de décote à la date 
d’évaluation dudit actif. 

 
 Les Administrateurs, sur avis du Gestionnaire et en accord avec le Dépositaire, peuvent ajuster 

ou donner ordre à l’Agent administratif d’ajuster la valeur de certains actifs lorsqu’ils estiment 
pour des raisons de change, de négociabilité ou autres, qu’un tel ajustement est nécessaire pour 
refléter leur juste valeur. 

 
 Lorsque, de l’avis des Administrateurs, lesquels auront pris soin de consulter le Gestionnaire, 

les derniers cours constatés au titre de certains actifs ne reflètent pas leur juste valeur, celle-ci 
sera alors calculée avec soin et en toute bonne foi par les Administrateurs ou leur mandataire et 
approuvée par le Dépositaire, sur avis du Gestionnaire, en vue de déterminer la valeur de 
réalisation probable de ces actifs au Point d’évaluation. 

 
(b) Si les actifs sont cotés sur plusieurs Bourses reconnues, ils seront évalués sur la base du leur 

dernier cours de négociation ou, à défaut, leur dernier cours moyen constaté sur la Bourse 
reconnue qui, de l’avis des Administrateurs, lesquels auront pris soin de consulter le 
Gestionnaire, constitue leur principal marché de cotation. Les Administrateurs, sur avis du 
Gestionnaire, peuvent également décider de retenir le plus bas cours acheteur ou vendeur 
constaté sur la place ou le marché concerné(e). Les Administrateurs ont l’intention de n’user de 
cette liberté que dans le but de préserver le patrimoine des Actionnaires existants en cas de 
souscription ou rachat net(te) substantiel(le) ou récurrent(e) d’Actions ou sous l’effet d’autres 
facteurs de marché ayant une incidence sur le Compartiment concerné. 

 
(c) Dans tous les cas autres que ceux visés en (a) et (b), la personne compétente chargée d’évaluer 

les actifs, en l’occurrence les Administrateurs de la Société ou leur mandataire (dans la mesure 
où ces personnes sont compétentes), sur avis du Gestionnaire, agissant de bonne foi et 
conformément aux procédures spécifiées ci-après, devra être agréée à cette fin par le 
Dépositaire. 

 
(d) Les actifs qui ne sont pas cotés ou négociés sur une Bourse reconnue au Point d’évaluation 

seront évalués par les Administrateurs ou leur mandataire (dans la mesure où ces personnes 
sont compétentes) avec soin, en toute bonne foi et sur avis du Gestionnaire à leur valeur 
probable de réalisation. Celle-ci peut être déterminée sur la base d’un cours acheteur fourni par 
un courtier. Les Administrateurs, sur avis du Gestionnaire, peuvent également décider de 
retenir la valeur probable de réalisation recommandée par ce dernier ou par un autre spécialiste 
compétent qu’ils auront désigné à cet effet. Etant donné la nature des actifs non cotés et la 
difficulté d’obtenir une évaluation à partir d’autres sources, ce spécialiste peut être lié au 
Gestionnaire. 

 
(e) Les espèces et autres actifs liquides sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts 

courus, le cas échéant, au Point d’évaluation. 
 
(f) Les parts ou actions d’organismes de placement collectif (autres que celles évaluées 

conformément aux dispositions de l’alinéa (a) ou (b) ci-avant) sont évaluées sur la base de la 
dernière valeur liquidative de l’OPC concerné. 
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(g) Les montants (titres ou espèces) et emprunts libellés dans une devise autre que la Devise de 
référence du Compartiment concerné seront convertis sur la base des taux de change (officiels 
ou non) que l’Agent administratif jugera appropriés en fonction des circonstances. 

 
(h) La valeur des contrats dérivés, futures et options sur indices actions ou autres négociés sur un 

marché correspondra à leur cours de liquidation tel que constaté sur le marché en question au 
Point d'évaluation, sauf si aucun cours de liquidation n’est généralement fixé sur le Marché 
concerné ou si ledit cours n’est pas disponible pour quelque raison que ce soit au Point 
d'évaluation, auquel cas la valeur probable de réalisation sera estimée avec soin et en toute 
bonne foi par les Administrateurs ou par une personne compétente désignée par ces derniers et 
agréée à cette fin par le Dépositaire. Les contrats dérivés qui ne sont pas négociés sur un 
marché peuvent être évalués quotidiennement sur la base d’une valorisation fournie par la 
contrepartie concernée, ou d’une valorisation alternative calculée par la Société, son mandataire 
ou un agent de cotation indépendant. Dans le cas où la Société utilise une valorisation autre que 
celle fournie par la contrepartie concernée au titre d’un contrat dérivé qui n’est pas négocié sur 
un marché : 

 
- cette valorisation doit être conforme aux principes d’évaluation des instruments 

de gré à gré établis par des entités telles que l'International Organisation of 
Securities Commissions (Organisation internationale des commissions de 
valeurs) ou l’Alternative Investment Management Association (Association de la 
gestion alternative) ; cette valorisation doit être fournie par une personne 
compétente désignée par le Gestionnaire ou les Administrateurs et agréée à cette 
fin par le Dépositaire ; et 

- cette valorisation doit correspondre à une évaluation fournie par la contrepartie 
sur une base mensuelle et, si des différences importantes sont observées, la 
Société doit s’arranger pour que celles-ci soient analysées et pour que les parties 
impliquées s’en expliquent.  

 
Dans le cas où la Société utilise une valorisation fournie par la contrepartie concernée au titre 
d’un contrat dérivé qui n’est pas négocié sur un marché : 

 
- cette valorisation doit être approuvée par une entité agréée à cette fin par le 

Dépositaire et indépendante de la contrepartie ; et 
- une vérification indépendante doit être effectuée au moins une fois par semaine. 

 
 
(i) Les contrats de change à terme et les swaps de taux seront évalués de la même manière que les 

contrats dérivés qui ne sont pas négociés sur un marché réglementé ou sur la base des cours 
librement disponibles sur le marché. Dans le cas de cette dernière méthode, il n'est pas 
nécessaire que ces cours soient vérifiés de manière indépendante ou correspondent à la 
valorisation de la contrepartie. 

 
(j) S’agissant de Compartiments monétaires, les Administrateurs peuvent utiliser la méthode du 

coût amorti, c’est-à-dire sur la base de leur coût d’acquisition ajusté pour tenir compte de 
l’amortissement d’une prime ou d’un escompte pour autant que : (A) le compartiment 
monétaire se trouve limité à des titres répondant aux critères suivants : - (i) avoir une échéance 
à l’émission n’excédant pas 397 jours ; (ii) avoir une échéance résiduelle n’excédant pas 397 
jours ; (iii) être soumis à des ajustements de taux conformes aux conditions du marché 
monétaire au moins tous les 397 jours  ; et/ou (iv) avoir un profil de risque, y compris le risque 
de crédit et de taux d’intérêt, correspondant à celui d’instruments financiers ayant une échéance 
n’excédant pas 397 jours ou soumis à un ajustement de taux au moins tous les 397 jours  et qui, 
dans les cas visés sous (iii) et (iv), répondent également aux exigences en termes d’échéance 
finale de l’agence de notation concernée ; (B) l’échéance pondérée moyenne du portefeuille 
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n’excède pas 60 jours. Les Administrateurs ou leurs mandataires sont tenus d’investiguer ou 
faire investiguer chaque semaine les écarts entre la valeur de marché et la valeur amortie des 
instruments du marché monétaire et d’assurer, pour traiter les écarts significatifs, l’existence de 
procédures de majoration conformes aux exigences de l’Autorité de tutelle.  

 
(k) S’agissant de Compartiments qui ne sont pas des compartiments monétaires, les 

Administrateurs peuvent évaluer et les titres dont l’échéance n’excède pas trois mois en 
utilisant la méthode du coût amorti lorsque ces titres ne présentent pas une sensibilité 
particulière aux paramètres du marché, en ce compris le risque de crédit.  

 
Si l’évaluation d’un actif spécifique en application des règles d’évaluation susvisées aux alinéas (a) à (j) 
se révèle impossible ou inappropriée ou n’est pas représentative de la juste valeur de marché de cet 
actif, les Administrateurs (ou leur mandataire) peuvent, sous réserve de l’accord préalable du 
Dépositaire, recourir à toute autre méthode d’évaluation généralement reconnue afin d’évaluer cet actif 
spécifique de manière adéquate. 
 
Lors du calcul de la Valeur d’Actif Net d’un Compartiment, des provisions appropriées doivent être 
constituées pour couvrir les charges et frais imputés à ce Compartiment, ainsi que les revenus perçus au 
titre de ses investissements. 
 
Il convient par ailleurs de noter que ni les Administrateurs, ni l’Agent administratif ne peuvent être 
tenus pour responsables de quelconques pertes essuyées par la Société ou par un quelconque 
Actionnaire au motif d’une erreur dans le calcul des prix de souscription ou de rachat résultant 
d’informations erronées transmises par une source indépendante. De même, lorsque l’Agent 
administratif reçoit ordre des Administrateurs ou du Gestionnaire (sur accord des Administrateurs) de 
recourir à des services de cotation, courtiers, teneurs de marché ou autres intermédiaires spécifiques, 
l’Agent administratif ne peut être tenu pour responsable de quelconques pertes essuyées par la Société 
ou par un quelconque Actionnaire au motif d’une erreur dans le calcul des prix de souscription ou de 
rachat résultant d’informations erronées transmises par ces services de cotation, courtiers, teneurs de 
marché ou autres intermédiaires non désignés ou sélectionnés par l’Agent administratif. L’Agent 
administratif doit faire tout ce qui est raisonnablement en son pouvoir pour vérifier les informations de 
cotation transmises par le Gestionnaire ou par toute autre personne liée (y compris une personne liée 
ayant la qualité de courtier, teneur de marché ou intermédiaire). La Société admet toutefois que dans 
certaines circonstances il peut s’avérer impossible ou peu commode pour l’Agent administratif de 
vérifier ces informations, auquel cas l’Agent administratif ne pourra être tenu pour responsable de 
quelconques pertes essuyées par la Société ou par un quelconque Actionnaire au motif d’une erreur 
dans le calcul des prix de souscription ou de rachat résultant d’informations erronées transmises par 
cette personne. 

Calcul de la Valeur Liquidative par Action 

 
La Valeur Liquidative par Action de chaque Compartiment est déterminée chaque Jour de transaction 
en divisant la Valeur d’Actif Net du Compartiment concerné par le nombre d’Actions en circulation au 
sein de ce Compartiment ce Jour de transaction. 
 
Lorsque plusieurs classes d’Actions sont offertes au sein d’un même Compartiment, sa Valeur d’Actif 
Net, calculée selon les modalités indiquées à la rubrique « Calcul de la Valeur d’Actif Net » ci-avant, 
doit être répartie entre toutes les classes en fonction des produits de souscription et de rachat respectifs, 
exprimés dans la Devise de référence dudit Compartiment, perçus ou versés par chacune d’entre elles. 
Lorsque des classes distinctes sont assorties de différents droits, frais ou engagements, ceux-ci sont 
exclus du calcul initial de la Valeur d’Actif Net du Compartiment et imputés séparément à la Valeur 
d’Actif Net de la classe correspondante. La quote-part de la Valeur d’Actif Net de chaque 
Compartiment attribuable à chaque classe d’Actions doit ensuite être convertie dans la devise de ladite 
classe sur la base des taux de change applicables déterminés par l’Agent administratif et divisée par le 
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nombre d’Actions de cette classe en circulation au Jour de transaction applicable de manière à calculer 
sa Valeur Liquidative. 
 

Publication de la Valeur Liquidative 

 
La Valeur Liquidative la plus récente de chaque Compartiment est publiée aussitôt qu’elle a été calculée 
sur les sites Internet suivants : www.thamesriver.co.uk pour les Compartiments gérés par Thames River 
Capital LLP et www.nevskycapital.com pour les Compartiments gérés par Nevsky Capital LLP et pour 
les Compartiments cotés à la Bourse d’Irlande aussitôt après le calcul. La Valeur Liquidative la plus 
récente de chaque Compartiment peut également être obtenue auprès de l’Agent administratif durant les 
heures normales d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou autres organes de presse 
sélectionnés par les Administrateurs à leur entière discrétion. 
 
Calcul des prix de souscription et de rachat 
 
Prix de souscription 
 
Le prix de souscription auquel les Actions de chaque classe peuvent être souscrites correspond à la 
Valeur Liquidative de la classe concernée, déterminée au Point d’évaluation du Jour de transaction 
applicable et majorée de la commission de souscription acquise, le cas échéant, au Gestionnaire (voir la 
rubrique « CHARGES ET FRAIS – Commissions de souscription, rachat et conversion : Commission 
de souscription » ci-avant).  
 
Prix de rachat 
 
Le prix auquel les Actions de chaque classe d’un Compartiment peuvent être rachetées un Jour de 
transaction correspond à la Valeur Liquidative de la classe concernée, déterminée au Point d’évaluation 
du Jour de transaction applicable et minorée, le cas échéant, de la commission de rachat (voir la 
rubrique « CHARGES ET FRAIS – Commissions de souscription, rachat et conversion : Commission 
de rachat » ci-avant). 

Suspension des souscriptions, rachats et conversions d’Actions 

 
Les Administrateurs peuvent, avec le consentement du Dépositaire, décréter à tout moment la 
suspension temporaire du calcul de la Valeur d’Actif Net d’un Compartiment et, par conséquent, de 
l’émission, du rachat et de la conversion des Actions de chacune de ses classes dans les cas suivants : 

 
(a) durant toute période (autre que des vacances ordinaires ou les fermetures de week-end 

habituelles) pendant laquelle un quelconque marché ou une quelconque Bourse 
reconnue considéré(e) comme le principal marché ou la principale place de cotation 
d’une proportion importante des actifs attribuables au Compartiment concerné est 
fermé(e) ou pendant laquelle les opérations y sont restreintes ou suspendues ; 

 
(b) durant toute période pendant laquelle la cession d’une partie substantielle des actifs 

attribuables au Compartiment est rendue impossible, le transfert des fonds requis pour 
l’acquisition ou la cession d’investissements ne peut être effectué sur la base de taux de 
change normaux ou l’Agent administratif est empêché de déterminer correctement la 
valeur de certains actifs attribuables au Compartiment ; 

 
(c) en cas d’interruption des moyens de communication habituellement employés pour 

déterminer la valeur de quelconques investissements attribuables au Compartiment ou 
des cours en vigueur sur un marché ou une Bourse reconnue ; 
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(d) lorsque, pour quelque raison que ce soit, le prix de certains investissements attribuables 
au Compartiment concerné ne peut être vérifié de façon raisonnable, immédiate et 
précise ; ou 

 
(e) durant toute période pendant laquelle le règlement des sommes impliquées ou 

susceptibles d’être impliquées dans la réalisation ou le paiement de certains 
investissements attribuables au Compartiment ne peut pas, de l’avis des 
Administrateurs, être effectué sur la base de taux de change normaux. 

 
Toute suspension (et reprise des activités) doit être notifiée sans délai à l’Autorité de tutelle et à la 
Bourse d’Irlande, ainsi qu’aux Actionnaires du Compartiment concerné si, de l’avis des 
Administrateurs, la suspension en question risque de durer plus de quatorze (14) jours. Elle sera 
également notifiée aux investisseurs désireux de souscrire des Actions du Compartiment concerné ou 
aux Actionnaires sollicitant le rachat de ces mêmes Actions au moment de l’introduction de la demande 
de souscription ou de la demande écrite de rachat. Toutes les mesures raisonnables doivent être prises 
pour mettre un terme à une période de suspension dès que possible. 
 
Il ne peut être procédé à aucune émission ni à aucun rachat d’Actions de quelque Compartiment que ce 
soit (autres que celles qui ont déjà été allouées) durant une période de suspension. En cas de suspension, 
les Actionnaires du Compartiment concerné peuvent annuler leur demande de rachat pour autant que 
cette annulation soit reçue avant que la période de suspension ait pris fin. Si la demande n’est pas 
dûment annulée, les Actions du Compartiment concerné seront rachetées le Jour de transaction ouvert 
au rachat qui suit la fin de la suspension. 

 

Imposition découlant de certains événements 

 
Nous attirons l’attention des investisseurs sur la section du Prospectus intitulée « Régime fiscal 
irlandais » et en particulier sur l’imposition découlant de certains événements, tels que l’encaissement, 
le rachat ou le transfert d’Actions par des Actionnaires résidents ou Résidents habituels en Irlande ou le 
paiement de dividendes à de tels Actionnaires. En outre, quelle que soit la juridiction, si la Société 
devient redevable d’un impôt (en ce compris tout intérêt ou toute amende y afférent) suite à un 
événement générateur d’impôt, elle est autorisée à déduire ce montant du paiement relatif à cet 
événement ou à racheter de force ou annuler un nombre d’Actions détenues par l’Actionnaire ou tout 
autre bénéficiaire suffisant, après déduction des commissions de rachat, pour couvrir le montant de 
l’impôt. L’Actionnaire concerné doit indemniser directement la Société au titre de toute perte encourue 
par cette dernière du fait de son assujettissement à l’impôt et de tout intérêt ou amende y afférent suite à 
la survenance d’un événement générateur d’impôt, y compris si aucune déduction, appropriation ou 
annulation n’est opérée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSEMBLEES ET RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 

 
 
Toutes les assemblées générales de la Société se tiennent en Irlande. Chaque année, la Société tient une 
assemblée générale ordinaire. Chaque assemblée générale de la Société doit être convoquée 21 jours à 
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l’avance (non compris le jour d’envoi des convocations et le jour de l’assemblée). La convocation doit 
préciser le lieu et l’heure de l’assemblée, ainsi que l’ordre du jour sur lequel elle est appelée à statuer. 
Un mandataire peut assister à l’assemblée au nom de tout Actionnaire.  
 
Chaque Actionnaire dispose d’un droit de vote lui permettant de statuer sur toute question relative à la 
Société, soumise aux Actionnaires aux fins d’un vote à main levée. Chaque Action confère à son 
porteur un droit de vote lui permettant de statuer sur toute question relative à la Société, soumise aux 
Actionnaires aux fins d’un vote par scrutin. Toutes les Actions sont assorties des mêmes droits de vote. 
Tout porteur d’Actions de gestion présent en personne ou par procuration dispose d’une voix au titre de 
la totalité de ses Actions de gestion. 
 
La date de clôture de l’exercice financier de la Société est le 31 mars de chaque année. La date de 
clôture des comptes semestriels est le 30 septembre de chaque année.  
 
Le rapport annuel de la Société, comprenant les états financiers révisés, est publié dans un délai de 
quatre mois à compter de la clôture de l’exercice et au moins trois semaines avant la tenue de 
l’Assemblée générale annuelle. Aux fins de consolidation des rapports annuel et semestriel, la devise de 
présentation des résultats de chaque Compartiment correspondra à sa Devise de référence. 
 
La Société publie un rapport financier semestriel non révisé, arrêté au 30 septembre de chaque année, 
détaillant le portefeuille-titres de chaque Compartiment et la valeur de marché de chaque position dans 
un délai de deux mois à compter de la clôture de la période de six mois sur laquelle il porte. 
 
Toute la correspondance adressée aux Actionnaires est envoyée à leurs risques et périls. Les rapports 
annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires, à la Bourse d’Irlande et à l’Autorité de tutelle 
dans des délais respectifs de quatre mois et de deux mois à compter de la clôture de l’exercice ou de la 
période correspondant(e). Les rapports annuels révisés et les rapports semestriels non révisés sont 
envoyés, sur demande, aux Actionnaires et à tout investisseur potentiel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LIQUIDATION DE COMPARTIMENTS 

 
 
Outre dans les circonstances spécifiées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET 
CONVERSION – Rachats : Rachat forcé » ci-avant, la Société peut, sous réserve d’un préavis à tous 
les Actionnaires de deux (2) semaines minimum et douze (12) semaines maximum, racheter un 
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quelconque Jour ouvré à leur Valeur Liquidative la totalité (et non pas une partie) des Actions de la 
Société ou d’un Compartiment en circulation lorsque : 
 
- la Société a perdu son agrément en tant qu’OPCVM ; 
 
- une loi est adoptée qui rend la poursuite des activités de la Société ou du Compartiment illégale 

ou, de l’avis raisonnable des Administrateurs, impossible ou inopportune ; ou 
 
- aucun Dépositaire n’est désigné durant une période de 120 jours à compter de la date à laquelle 

le Dépositaire en place informe la Société de son intention de se retirer ou de la date à laquelle 
son mandat est résilié par la Société, conformément aux dispositions de la Convention de 
dépositaire, ou encore à compter de la date à laquelle l’Autorité de tutelle a retiré son agrément 
au Dépositaire en place. 

 

FACTEURS DE RISQUE 

 
 

Les investissements dans la Société et dans les Actions de chacun de ses Compartiments sont assortis de 
risques.  
 
Ces risques dont les investisseurs doivent tenir compte peuvent être propres à la Société (valables pour 
toutes les classes d’Actions de la Société et pour tous les Compartiments ouverts aux souscriptions) ou 
à un Compartiment (spécifiques aux Actions du Compartiment dans lequel l’investisseur peut souhaiter 
investir et liés à la stratégie d’investissement adoptée par ledit Compartiment et à ses investissements 
sous-jacents). Les investisseurs potentiels sont invités à étudier soigneusement ces risques avant de 
procéder à un quelconque investissement dans la Société et dans les Actions d’un quelconque de ses 
Compartiments. 
 
Outre les facteurs de risque spécifiés dans la Fiche signalétique de chaque Compartiment, les 
investisseurs tiendront compte des facteurs de risque suivants au moment d’envisager un investissement 
dans la Société et dans les Actions d’un quelconque de ses Compartiments : 

Dispositions Générales 

 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements de chaque Compartiment 
sont soumis aux fluctuations du marché et à d’autres risques inhérents aux valeurs mobilières 
dans lesquelles le Compartiment investit. Dès lors, rien ne garantit qu’ils réaliseront une plus-
value. La valeur de leurs investissements et les revenus qui en découlent et, partant, la valeur des 
actions et des revenus d’un Compartiment, peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse et les 
investisseurs risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. De même, les fluctuations des taux 
de change peuvent entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des 
investissements. Eu égard à la commission prélevée lors de la souscription d’Actions, les 
investisseurs qui décident de convertir après un court délai leurs Actions d’un Compartiment en 
numéraire s’exposent à une moins-value. La différence entre le prix de souscription et le prix de 
rachat justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement 
à moyen ou long terme. 
 
Evaluation 



BR:245723.1  

 
Si des investissements détenus ne sont pas cotés ou négociés sur une Bourse reconnue, ils pourront être 
évalués par des « personnes compétentes » liées au Gestionnaire, ce qui peut générer des conflits 
d’intérêts. Les Administrateurs ont certifié à la rubrique « CONFLITS D’INTERETS » ci-avant qu’ils 
feraient leur possible pour que tout conflit d’intérêts soit équitablement résolu, dans le meilleur intérêt 
des Actionnaires. La personne compétente a le devoir d’agir avec soin et de bonne foi lors de 
l’évaluation de tels titres. 
 
Risques politiques et/ou réglementaires 
 
La valeur des actifs attribuables à un Compartiment peut être altérée par des incertitudes, notamment 
des événements politiques régionaux ou internationaux, des changements de politiques 
gouvernementales, des modifications fiscales, des restrictions imposées aux investissements étrangers et 
au rapatriement des devises, des fluctuations des taux de change et d’autres développements relatifs aux 
lois et réglementations propres aux pays dans lesquels les investissements sont réalisés. En outre, 
l’infrastructure juridique, ainsi que les normes comptables, de révision et de communication financière 
qui prévalent dans certains pays dans lesquels des investissements peuvent être effectués, peuvent ne 
pas offrir le même degré de protection ou d’information des investisseurs que les normes généralement 
en vigueur sur les principaux marchés financiers. 
 
Risque de gestion 
 
Un Gestionnaire peut engager différentes stratégies de portefeuille pour le compte d’un Compartiment 
en recourant à des contrats à terme et des options. De par la nature des contrats à terme, le courtier 
auprès duquel le Compartiment a une position ouverte peut détenir des liquidités à hauteur des dépôts 
de couverture initiaux et futurs. Lors de l’exécution de l’option, le Compartiment peut acquitter une 
prime en faveur d’une contrepartie. Cette prime d’option risque d’être perdue en cas de faillite de la 
contrepartie, tout comme les plus-values non réalisées si le contrat est « à la monnaie ».  
 
Risque de change et catégories d’Actions couvertes 
 
Les Actions d’un Compartiment peuvent être libellées dans une ou plusieurs devise(s) différentes de sa 
Devise de référence et ce dernier peut investir ses actifs dans des titres libellés dans un éventail de 
diverses devises, dont certaines ne sont pas librement convertibles. Il convient par ailleurs de noter que 
la Valeur d’Actif Net d’un Compartiment et la Valeur Liquidative de ses Actions libellées dans 
différentes devises fluctuent au gré des variations des taux de change entre les devises correspondantes. 
Les Compartiments et leurs Actions peuvent donc encourir un risque de change.  
 
La Société peut (mais elle n’y est pas obligée) engager des opérations liées à certaines devises pour 
couvrir l’exposition en devises des actifs d’un Compartiment attribuables à une catégorie particulière 
d’Actions dans la devise dans laquelle est libellée la catégorie concernée, dans un souci de gestion 
efficiente du portefeuille. En outre,  une catégorie libellée dans une devise autre que la devise de 
référence peut être couverte contre les risques de fluctuation de change entre la devise dans laquelle est 
libellée la catégorie et la devise de référence. Les instruments financiers utilisés pour mettre en œuvre 
ces stratégies pour une ou plusieurs catégories doivent être des actifs/obligations d’un Compartiment 
dans sa totalité mais seront attribuables à la ou aux catégories concernées et les gains/pertes et coûts des 
instruments financiers en question seront imputés à la seule catégorie concernée. Lorsqu’une catégorie 
d’Actions doit être couverte, cette situation sera mentionnée dans La Fiche signalétique du 
Compartiment dans lequel cette catégorie est émise. Une exposition en devise d’une catégorie ne peut 
être combinée avec ou compensée par une exposition d’une autre catégorie d’un Compartiment. 
L’exposition en devise des actifs attribuables à une catégorie ne peut être attribuée à d’autres catégories. 
Lorsque le Gestionnaire cherche une couverture contre les fluctuations de change, cela peut entraîner de 
manière non délibérée des positions de surprotection ou de sous-protection en raison de facteurs 
externes échappant au contrôle de la société. Toutefois, les positions surprotégées n’excéderont pas 
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105% de la valeur fondamentale et les positions couvertes feront l’objet d’un suivi afin de veiller à ce 
que les positions excédant 100% de la valeur fondamentale ne soient pas reprises de mois en mois. 
Dans la mesure où la couverture est un succès pour une catégorie particulière, la performance de la 
catégorie devrait évoluer parallèlement à la performance des actifs sous-jacents, avec le résultat que les 
investisseurs dans cette catégorie n’engrangeront pas de bénéfice si la devise de la catégorie baisse par 
rapport à la devise de référence, et/ou la devise dans laquelle sont libellés les actifs de ce Compartiment 
particulier. 
 
Risque de prime 
 
Lorsqu’un Compartiment acquiert ou évalue des titres sur un marché de gré à gré, rien ne garantit qu’il 
obtiendra une plus-value lors de leur réalisation, étant donné la nature de ce type de marché. 
 
Considérations relatives aux contreparties et aux règlements 

Un Compartiment sera exposé aux risques de crédit inhérents aux contreparties avec lesquelles il traite 
dans le cadre d’options, de contrats à terme et autres instruments financiers dérivés qui ne sont pas 
négociés sur une Bourse reconnue. Ces instruments ne bénéficient pas des mêmes protections que celles 
qui s’appliquent aux acteurs du marché négociant des contrats à terme ou des options sur des marchés 
organisés, telle la garantie de bonne fin d’une chambre de compensation. Un Compartiment peut aussi 
être confronté à l’insolvabilité, la faillite ou la défaillance d’une contrepartie avec laquelle il négocie ce 
type d’instruments, situation qui peut entraîner des pertes substantielles pour la Société et le 
Compartiment en question. 

La Société est tenue de verser des dépôts de marge et des primes d’options aux courtiers en vertu des 
contrats à terme et d’options conclus par chaque Compartiment. Bien que les contrats négociés en 
Bourse soient généralement garantis par la Bourse correspondante, le Compartiment demeure exposé à 
un risque de fraude ou d’insolvabilité de la part du courtier avec qui il traite. Le Gestionnaire s’efforce 
de réduire ce risque en négociant uniquement avec des signatures de qualité.  
 
Un Compartiment est également exposé à un risque de crédit lié aux parties avec lesquelles il négocie 
des titres de la Société et peut aussi devoir supporter le risque d’un défaut de règlement, notamment en 
ce qui concerne les titres de créance tels que des obligations, des billets ou autres engagements ou 
instruments obligataires. Nous attirons l’attention des Actionnaires sur le fait que les dispositifs de 
règlement des marchés émergents sont généralement moins développés et moins fiables que ceux des 
pays plus développés. Cette situation accroît les risques de défaut de règlement, ce qui peut donner lieu 
à des pertes substantielles pour la Société et le Compartiment concerné au titre des investissements 
opérés sur ces marchés émergents. Les Actionnaires doivent également savoir que les titres des sociétés 
à faible capitalisation et des sociétés domiciliées dans des pays émergents présentent un niveau de 
liquidité plus faible et sont assorties d’une volatilité plus importante que les marchés développés, ce qui 
risque de faire fluctuer le cours des Actions du Compartiment concerné. 

Risque d’enregistrement 

 
Certains pays de marchés émergents attestent la propriété légale d’actions par une simple inscription en 
registre. Pour être reconnu en tant que porteur enregistré d’actions d’une société, l’acheteur ou son 
représentant doit se rendre en personne chez un agent de registre et ouvrir un compte spécial (assorti 
dans certains cas de frais d’ouverture). Ensuite, chaque fois que l’acheteur acquiert d’autres actions de 
la société, son représentant doit présenter à l’agent de registre une procuration de la part de l’acheteur et 
du vendeur des actions, ainsi qu’un justificatif de l’achat en question. L’agent de registre débite alors le 
produit de souscription des nouvelles actions du compte du vendeur en registre et crédite ce montant sur 
le compte de l’acheteur en registre. 
 
Le rôle de l’agent de registre dans ces processus de dépôt et d’inscription est primordial. Les agents de 
registre ne sont pas nécessairement soumis à un contrôle gouvernemental efficace et la Société peut voir 
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son inscription devenir caduque du fait d’une fraude ou d’une négligence commise par son agent de 
registre. De plus, bien que des sociétés de certains marchés émergents puissent être tenues de recourir 
aux services d’agents de registre indépendants satisfaisant des critères réglementaires déterminés, rien 
ne garantit en pratique que cette réglementation est scrupuleusement observée. Du fait de cette possible 
« non indépendance », les dirigeants de sociétés de ces marchés émergents peuvent parfois exercer une 
vive influence sur leur actionnariat. Si le registre des actionnaires d’une société est détruit ou détérioré, 
la participation de la Société risque d’être gravement altérée, voire anéantie. Les agents de registre 
s’assurent rarement contre ces risques et ne disposent généralement pas des avoirs nécessaires pour 
dédommager la Société et, partant, le Compartiment lésé. Bien que l’agent de registre et la société 
puissent être légalement tenus de compenser de telles pertes, rien ne garantit qu’ils vont procéder de la 
sorte et que la Société va obtenir gain de cause si elle dépose une plainte à leur encontre pour ce motif. 
En outre, l’agent de registre ou la société concernée peuvent invoquer la destruction du registre des 
actionnaires pour refuser délibérément d’admettre que la Société détient effectivement des actions 
régulièrement acquises par ou pour le compte d’un Compartiment. 

Responsabilité croisée des Compartiments 

 
La Société a fait valoir des dispositions récemment promulguées au titre de la Réglementation OPCVM 
pour se doter de compartiments multiples, avec ségrégation des engagements. Par conséquent, en vertu 
du droit irlandais, les engagements attribuables à un Compartiment ne peuvent être honorés que par 
prélèvement sur les actifs de ce même Compartiment et les actifs d’aucun autre Compartiment ne 
peuvent être utilisés à ces fins. De plus, tout contrat conclu par la Société inclut, par l’effet de la loi, une 
disposition implicite selon laquelle la contrepartie au contrat ne peut pas avoir recours aux actifs de 
Compartiments autres que le Compartiment sur lequel porte le contrat. Ces dispositions lient les 
créanciers et s’appliquent en cas d’insolvabilité.  
 
Quoique exécutoires dans un tribunal irlandais, qui serait le for de premier choix pour dénoncer une 
dette de la Société, ces dispositions n’ont pas été testées dans d’autres juridictions et un créancier a 
toujours la possibilité de faire saisir les actifs d’un Compartiment afin d’honorer les engagements d’un 
autre Compartiment dans une juridiction ne reconnaissant pas le principe de ségrégation des 
engagements entre compartiments.  
 
 

Risque lié aux marchés émergents 

 
Certains Compartiments peuvent investir dans des titres d’émetteurs sis dans des pays émergents. Ces 
titres peuvent s’accompagner d’un degré de risque élevé et susciter des spéculations. Parmi ces risques, 
citons entre autres (i) un plus grand risque d’expropriation, de confiscation, d’imposition, de 
nationalisation et d’instabilité sociale, politique et économique, (ii) l’envergure réduite des marchés de 
cotation de la dette émergente et leurs faibles volumes de négociation, ainsi que le manque de liquidité 
et la volatilité accrue qui en découlent, (iii) certaines politiques nationales susceptibles de restreindre les 
opportunités d’investissement au regard d’un Compartiment, notamment par la restriction des 
investissements dans des émetteurs ou des secteurs réputés sensibles aux intérêts nationaux 
correspondants et des obstacles à la réalisation ou au rapatriement des investissements étrangers, (iv) 
l’instabilité monétaire et l’hyper-inflation, et (v) l’absence de structures légales développées régissant 
les investissements privés ou étrangers et la propriété privée. 
 
Les normes en matière de comptabilité, de révision et de présentation de l’information financière des 
pays dans lesquels la Société peut investir pour le compte d’un Compartiment sont souvent moins 
extensives dans les marchés émergents que celles appliquées par les sociétés américaines ou 
britanniques.  
 
Risque associé aux produits dérivés 
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Les prix des instruments dérivés, au nombre desquels les options et contrats à terme, sont extrêmement 
volatils. Les fluctuations de prix des contrats à terme et autres contrats dérivés sont induites, entre 
autres, par les taux d’intérêt, l’évolution de l’offre et de la demande, les programmes et politiques des 
gouvernements en matière de commerce, fiscalité, contrôle monétaire et contrôle des changes et les 
politiques et événements nationaux et internationaux d’ordre politique et économique. De plus, des 
gouvernements peuvent occasionnellement intervenir, directement ou par voie législative, sur certains 
marchés, en particulier les marchés des contrats à terme et options sur devises et taux d’intérêt. Ces 
interventions visent souvent à influencer directement les prix et peuvent, conjointement avec d’autres 
facteurs, inciter ces marchés à s’engouffrer tous dans la même direction sous l’effet, entre autres, des 
fluctuations des taux d’intérêt. L’emploi d’instruments dérivés à des fins de couverture suppose 
également certains risques spéciaux, parmi lesquels (i) une dépendance vis-à-vis de la capacité à prévoir 
les fluctuations de valeur des titres couverts et des taux d’intérêt, (ii) une corrélation imparfaite entre les 
instruments de couverture et les titres ou secteurs de marché couverts, (iii) des compétences requises 
pour utiliser ces instruments différentes de celles requises pour sélectionner les titres d’un 
Compartiment, et (iv) des obstacles possibles à la gestion de portefeuille ou à la capacité à honorer les 
demandes de rachat. 
 
Utilisation de l’effet de levier 
 
L’utilisation d’instruments dérivés pour accroître l’exposition d’un Compartiment à un marché ou pour 
exercer un effet de levier sur un Compartiment, que ce soit via des positions vendeuses ou acheteuses, 
incite la valeur des investissements du Compartiment à fluctuer plus rapidement en réponse aux hausses 
ou aux baisses des cours que sans effet de levier. 
 
Si le marché reconnaît la valeur fondamentale que le Gestionnaire assigne à un titre ou si le 
Gestionnaire anticipe correctement l’orientation que va prendre le marché ou le titre spécifique, il 
s’ensuit une performance améliorée pour le Compartiment, supérieure à la performance à laquelle on 
peut s’attendre sans effet de levier. Lorsque le Gestionnaire prend des positions vendeuses, le 
Compartiment peut même réaliser des bénéfices lorsque le cours des titres baisse. 
 
Inversement, si l’appréciation par le Gestionnaire de la valeur fondamentale d’un titre ou de 
l’orientation du marché se révèle erronée, le Compartiment peut être impacté bien plus fortement qu’il 
ne l’aurait été sans l’effet de levier.  
 
Obligations à haut rendement 
  
Certains Compartiments de la Société peuvent occasionnellement investir dans des obligations à haut 
rendement. Il convient de noter qu’un investissement en obligations à haut rendement émises par des 
emprunteurs affichant une faible qualité de crédit comporte un risque de défaut de paiement accru et 
peut altérer la valeur des revenus et du capital. Les revenus versés peuvent constituer un remboursement 
total ou partiel du capital. L’obtention d’un revenu peut signifier le renoncement à une plus-value 
future. 
 
La valeur de marché des titres notés en deçà d’investment grade ou de titres comparables non notés tend 
à être plus sensible aux développements affectant leurs émetteurs et à l’évolution des conditions 
économiques que celle des titres mieux notés. Les émetteurs de ces titres sont souvent lourdement 
endettés, de sorte que leur capacité à assurer le service de leurs dettes durant une période de repli 
économique peut se trouver amoindrie. De plus, ces émetteurs peuvent ne pas appliquer des méthodes 
traditionnelles de financement et se voir dans l’incapacité de rembourser leurs dettes échues par 
refinancement. Le risque de perte, par défaut de paiement du capital ou des intérêts, assorti à ces 
émetteurs est bien plus important que dans le cas de titres de catégorie investment grade, car ces titres 
sont souvent subordonnées au paiement préalable de la dette senior. 
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Liquidité des contrats à terme 
 

Les futures peuvent s’avérer illiquides du fait de l’adoption par certaines Bourses de matières premières 
de réglementations spécifiques visant à limiter la fluctuation de leurs cours (« limites de fluctuation 
journalières » ou « limites journalières »). Ces limites journalières empêchent les échanges à des prix 
supérieurs aux plafonds fixés pour chaque séance. Une fois que le prix d’un contrat future a augmenté 
ou diminué dans des proportions égales à la limite journalière, ceux-ci ne peuvent plus être négociés, à 
moins que les traders ne souhaitent opérer à nouveau dans les limites fixées. Ce mécanisme peut 
empêcher un Compartiment de liquider des positions défavorables. 

Contrats forwards 

Les contrats forwards et les options y afférentes, contrairement aux contrats futures, ne sont pas 
négociés en Bourse et ne sont pas normalisés. Les banques et les courtiers interviennent eux-mêmes sur 
ces marchés, négociant chaque transaction au cas par cas. Les transactions sur contrats forwards et 
« numéraires » ne sont pas réglementées. Aucune limite n’est imposée aux fluctuations journalières des 
prix et les limites de spéculation ne s’appliquent pas. 

Risque lié aux prêts de titres 

Toute extension de crédit s’accompagne de risques de retard et de recouvrement. Si l’emprunteur de 
titres rencontre des difficultés financières ou néglige d’honorer des obligations lui incombant en vertu 
d’une transaction de prêt de titres, le nantissement assuré pour cette transaction est rappelé. La valeur 
du nantissement doit être égale ou supérieure à celle des titres transférés. Toutefois, il subsiste toujours 
un risque que la valeur du nantissement diminue en deçà de celle des titres transférés. De plus, dès lors 
qu’un Compartiment peut investir les sûretés reçues en numéraire, sous réserve des conditions et des 
limites imposées par l’Autorité de tutelle, il s’expose aux risques inhérents à ces investissements, 
notamment les risques de défaillance ou de défaut de paiement de la part de l’émetteur des titres 
concernés. 

Perte de plus-value 

L’utilisation d’instruments dérivés en vue de couvrir ou de protéger un risque de marché ou de générer 
des revenus supplémentaires en émettant des options d’achat couvertes peut empêcher un investisseur 
de tirer profit de fluctuations favorables du marché. 

Risque de marché 

Lorsque le Gestionnaire achète un titre ou une option, le risque pour le Compartiment concerné est 
limité à la perte de son investissement. Dans le cas d’une transaction impliquant des contrats à terme 
(futures et forwards), des swaps, des contracts for difference ou l’émission d’options, le passif du 
Compartiment peut être illimité jusqu’au dénouement de la position.  
 
 
 
 
 
Régime fiscal 
 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur les risques fiscaux associés à l’investissement 
dans un Compartiment. Pour tout complément d’information à ce sujet, veuillez consulter la rubrique 
« REGIME FISCAL DE LA SOCIETE ET DES ACTIONNAIRES ». 
 



BR:245723.1  

Les investisseurs potentiels voudront bien noter que la liste des facteurs de risque établie ci-avant 
n’est pas exhaustive. Tout investissement dans un Compartiment peut occasionnellement être exposé 
à d’autres risques de nature exceptionnelle.  

 

 

REGIME FISCAL DE LA SOCIETE ET DES ACTIONNAIRES 

 
 
Dispositions Générales 
 
Les informations ci-après relatives à la fiscalité constituent une synthèse générale de certaines 
implications fiscales irlandaises et britanniques pour la Société et les Actionnaires. Ces informations ne 
sont pas exhaustives et ne constituent en rien des conseils d’ordre légal ou fiscal. Les déclarations qui 
suivent concernent les Administrateurs détenant des actions à titre d’investissement (par opposition à 
une acquisition pratiquée par un opérateur) et se fondent sur la législation et les pratiques en vigueur 
dans les juridictions concernées à la date de publication du présent document. Comme pour tout 
investissement, rien ne garantit que les règles fiscales en vigueur ou envisagées au moment de 
l’investissement dans la Société resteront valables indéfiniment. 
 
Il est recommandé aux Actionnaires potentiels de se familiariser avec ou, le cas échéant, de 
consulter leur conseiller concernant les lois et réglementations (telles que celles portant sur la 
fiscalité et le contrôle des changes) applicables à la souscription, à la détention et à la réalisation 
d’Actions dans leur pays de citoyenneté, de résidence ou de domicile. Les implications fiscales 
pour chaque Actionnaire de l’acquisition, de la détention, du rachat ou de la cession d’Actions 
sont fonction des lois en vigueur dans la juridiction de l’Actionnaire. Les investisseurs sont invités 
à solliciter les conseils de professionnels à ce sujet et à s’informer, entre autres, sur les lois et 
réglementations en matière de contrôle des changes. 
 
 
Les dividendes, intérêts et plus-values (le cas échéant) reçus par la Société ou un Compartiment en 
relation avec ses investissements (autres que des titres d’émetteurs irlandais) peuvent être soumis à 
l’impôt, y compris une retenue à la source, dans les pays où sont situés les émetteurs des titres. Il est 
probable que la Société ne puisse bénéficier de réductions sur les retenues à la source en vertu 
d’éventuels accords de double imposition conclus entre l’Irlande et certains pays. Dans le cas où cette 
situation viendrait à changer et où l’application d’un taux d’imposition réduit entraînerait un 
remboursement en faveur de la Société, la Valeur d’Actif Net ne serait pas recalculée, les sommes 
remboursées étant redistribuées aux Actionnaires au prorata de leur investissement au moment du 
remboursement. 
 
Du fait de la résidence fiscale en Irlande de la Société, ses Administrateurs ont été avisés que la 
situation fiscale de la Société et de ses Actionnaires est telle que décrite ci-dessous. 
 
 
 
Régime fiscal irlandais 
 
(a) La Société 
 
 La Société est considérée comme un résident irlandais au regard du droit fiscal dès lors que 

l’administration centrale et le contrôle de ses activités sont exercés sur le sol irlandais et que la 
Société n’est considérée résidente nulle part ailleurs. Les Administrateurs veillent à conduire 
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les affaires de la Société de manière à ce qu’elle soit considérée comme un résident irlandais au 
regard du droit fiscal.  

 
 En vertu des lois et pratiques en vigueur en Irlande, la Société possède le statut d’organisme de 

placement aux termes de la Section 739B de la Loi fiscale (Taxes Act) et n’est pas assujettie à 
l’impôt irlandais, que ce soit sur ses revenus ou sur ses plus-values.  

 
Toutefois, un impôt peut être appliqué lors de la survenance d’un « événement générateur 
d’impôt » au niveau de la Société. Un événement générateur d’impôt peut prendre la forme 
d’un paiement de dividendes aux Actionnaires ou de tout encaissement, rachat, annulation, 
transfert ou cession réputée d’Actions (une cession réputée intervient à l'expiration d'une 
Période considérée). Aucun impôt n’est applicable à la Société dans le cas d’événements 
générateurs d’impôt impliquant un Actionnaire qui n’est ni un Résident irlandais ni un Résident 
habituel en Irlande au moment où surviennent ces événements, pour autant qu’une déclaration 
appropriée ait été complétée et que la Société ne soit pas en possession d’informations 
suggérant raisonnablement que les données contenues dans cette déclaration ne sont plus 
valables. En l’absence d’une telle déclaration, l’investisseur est présumé Résident irlandais ou 
Résident habituel en Irlande. Les opérations suivantes ne sont pas considérées comme des 
événements générateurs d’impôt : 

 
 Tout échange d’Actions de la Société contre d’autres Actions de la Société par un 

quelconque Actionnaire, opéré franco de paiement aux conditions normales du marché ; 
 Toute transaction (pouvant être assimilée à un événement générateur d’impôt dans 

d’autres circonstances) portant sur des Actions détenues dans un système de 
compensation reconnu par décision des autorités fiscales irlandaises (Irish 
Revenue Commissioners) ; 

 Sous certaines conditions, le transfert par un Actionnaire d’un quelconque droit portant 
sur une Action lorsque ce transfert s’effectue entre époux et ex-époux ; ou 

 Tout échange d’Actions résultant de la fusion ou du regroupement (au sens de la 
Section 739H de la Loi fiscale) de la Société avec un autre organisme de placement. 

 
Si la Société devient redevable d’un impôt suite à la survenance d’un événement générateur 
d’impôt, elle est autorisée à déduire du paiement relatif à cet événement un montant égal à 
l’impôt appliqué et/ou, le cas échéant, à s’approprier ou annuler le nombre correspondant 
d’Actions détenues par l’Actionnaire ou tout autre bénéficiaire, suffisant pour couvrir le 
montant de l’impôt. Dans le cas où aucune déduction, appropriation ou annulation n’est opérée, 
l’Actionnaire concerné doit indemniser directement la Société au titre de toute perte encourue 
par cette dernière du fait de son assujettissement à l’impôt suite à la survenance d’un événement 
générateur d’impôt. 
 
Les dividendes perçus au titre d’un investissement en actions de sociétés irlandaises peuvent 
faire l’objet d’une retenue à la source au taux habituel de l’impôt sur le revenu (à savoir 20 % à 
l’heure actuelle). La Société peut toutefois établir une déclaration à l’intention de l’entité qui 
paie les dividendes attestant de son statut d’organisme de placement collectif en droit de 
prétendre au paiement de dividendes sans déduction de cette retenue à la source irlandaise des 
dividendes. 
 
Aucun droit de timbre n’est dû en Irlande au titre de l’émission, la conversion ou le rachat 
d’Actions de la Société. Toutefois, la souscription ou le rachat d’Actions réglé(e) en nature par 
le biais d’un transfert de titres, de biens mobiliers ou autres avoirs irlandais peut, le cas échéant, 
être soumis(e) à un droit de timbre. 
 
La Société n’acquitte pas de droit de timbre en Irlande sur la mutation ou le transfert d’actions 
ou de valeurs mobilières, pour autant que ces actions ou valeurs mobilières ne soient pas émises 



BR:245723.1  

par une société constituée en Irlande et que cette mutation ou ce transfert ne porte pas sur des 
biens immobiliers essentiels situés en Irlande ou sur un quelconque droit ou intérêt envers ces 
biens ou envers des actions ou valeurs mobilières d’une société (autre qu’un organisme de 
placement collectif au sens de la Section 739B de la Loi fiscale) constituée en Irlande. 
 
 

 
(b) Imposition des Actionnaires 
 

Tout paiement à un Actionnaire ou tout encaissement, rachat, annulation ou transfert d’Actions 
détenues dans un Système de compensation reconnu ne donnera lieu à aucun événement 
générateur d’impôt au niveau de la Société. (La législation est ambiguë lorsqu’il s’agit de savoir 
si les règles énoncées dans ce paragraphe en ce qui concerne les Actions détenues dans un 
Système de compensation reconnu s’appliquent dans le cas d’événements générateurs d’impôt 
résultant d’une cession réputée d’Actions. C’est pourquoi nous invitons encore une fois les 
Actionnaires à consulter leur conseiller fiscal en la matière). Celle-ci ne devra dès lors déduire 
aucun impôt irlandais sur de tels paiements, même s’ils sont effectués au profit d’Actionnaires 
Résidents irlandais ou Résidents habituels en Irlande ou si un Actionnaire non résident a 
complété une déclaration appropriée. Cependant, les Actionnaires qui sont Résidents irlandais 
ou Résidents habituels en Irlande ou qui ne le sont pas mais dont les Actions sont liées à une 
succursale ou une agence située en Irlande pourraient être soumis à un impôt irlandais sur toute 
distribution, tout encaissement, rachat ou transfert de leurs Actions. 
 
Dans la mesure où des Actions ne sont pas détenues dans le cadre d’un Système de 
compensation reconnu lors de la survenance d’un événement générateur d’impôt (et sous 
réserve du point susmentionné relatif aux événements générateurs d’impôt résultant d’une 
cession réputée), les conséquences fiscales suivantes s’appliquent. 
 

(i) Actionnaires qui ne sont ni Résidents irlandais, ni Résidents habituels en Irlande 
 
 La Société n’a pas à prélever d’impôt lors de la survenance d’un quelconque événement 
 générateur d’impôt dans le cas d’un Actionnaire qui n’est ni Résident irlandais, ni 
 Résident habituel en Irlande et qui a complété correctement et de bonne foi une  déclaration à 
 cet effet, à moins qu’elle ne soit en possession d’informations suggérant  raisonnablement que 
 les données contenues dans cette déclaration ne sont plus valables. En l’absence d’une telle 
 déclaration, la Société sera tenue de prélever un impôt, lors de la survenance d’un événement 
 générateur d’impôt, malgré le fait que l’Actionnaire ne soit ni Résident irlandais, ni 
 Résident habituel en Irlande. Le montant de l’impôt est déduit comme indiqué ci-après. 

 
Dans la mesure où un Actionnaire agit en tant qu’intermédiaire pour le compte d’individus qui 
ne sont ni Résidents irlandais, ni Résidents habituels en Irlande, aucun impôt n’est prélevé par 
la Société lors de la survenance d’un événement générateur d’impôt, à condition que 
l’intermédiaire ait complété correctement et de bonne foi une déclaration attestant de son 
intervention pour le compte des individus et qu’elle ne soit en possession d’aucune information 
suggérant raisonnablement que les données contenues dans cette déclaration ne sont plus 
valables. 

 
Les Actionnaires qui ne sont ni Résidents irlandais, ni Résidents habituels en Irlande ne sont 
pas redevables de l’impôt irlandais sur les revenus perçus et les plus-values réalisées au titre de 
leurs Actions, pour autant qu’ils aient complété une déclaration sincère et exacte à cet effet et 
que la Société ne soit en possession d’aucune information suggérant raisonnablement que les 
données contenues dans cette déclaration ne sont plus valables. Cependant, les Actionnaires 
institutionnels qui, à défaut d’être Résidents irlandais, détiennent des Actions directement ou 
indirectement par l’intermédiaire ou pour le compte d’une succursale ou agence située en 
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Irlande sont redevables de l’impôt irlandais sur les revenus perçus et les plus-values réalisées au 
titre de leurs Actions. 

 
Lorsque la Société procède à une retenue à la source du fait de l’absence de déclaration 
appropriée de la part d’un Actionnaire, la législation irlandaise prévoit un remboursement de 
l’impôt uniquement aux sociétés soumises à l’impôt irlandais sur les sociétés, en faveur de 
certaines personnes frappées d’invalidité et dans d’autres cas spécifiques. 

 
 

(i) Actionnaires qui sont Résidents irlandais ou Résidents habituels en Irlande 
 
A moins qu’un Actionnaire ne soit un Résident irlandais exonéré ayant complété une 
déclaration sincère et exacte à cet effet et que la Société ne soit en possession d’aucune 
information suggérant raisonnablement que les données contenues dans cette déclaration ne 
sont plus valables ou à moins que les Actions ne soient souscrites par le Courts Service, l’impôt 
sur le revenu au taux de 25 % doit être retenu par la Société sur les dividendes payés aux 
Actionnaires Résidents irlandais ou Résidents habituels en Irlande (lorsque ces versements sont 
annuels ou plus fréquents). De même, l’impôt au taux de 28% doit être appliqué par la Société 
sur tout dividende perçu ou toute plus-value réalisée par un Actionnaire (autre qu’un Résident 
irlandais exonéré ayant complété une déclaration appropriée) sur l’encaissement, le rachat, 
l’annulation, le transfert ou la cession réputée (voir ci-dessous) d’Actions par un Actionnaire 
Résident irlandais ou Résident habituel en Irlande. 
 
La Loi financière (Finance Act) de 2006 a introduit des règles (lesquelles ont par la suite été 
modifiées par la Loi financière de 2008) imposant une taxe de sortie automatique pour les 
Actionnaires Résidents irlandais ou Résidents habituels en Irlande au titre des Actions de la 
Société qu’ils détiennent à la fin d’une Période considérée. Ces Actionnaires (qu’il s’agisse de 
sociétés ou de personnes) seront censés avoir cédé leurs actions (« cession réputée ») à 
l’expiration de cette Période considérée et seront soumis à un impôt au taux de 28%sur toute 
plus-value réputée (calculée sans le bénéfice de l’avantage d’indexation) qu’ils auront réalisée 
sur la base de l’accroissement de la valeur des Actions (le cas échéant) depuis l’acquisition ou 
la dernière application de la taxe de sortie si cette date est ultérieure. 

 
Afin de calculer si une autre taxe s’applique à un événement générateur d’impôt ultérieur (autre 
que ceux découlant de la fin d’une Période considérée ultérieure ou lorsque des paiements sont 
effectués chaque année ou plus fréquemment), la cession réputée précédente est d’abord 
ignorée et la taxe appropriée est calculée normalement. Lors du calcul de cette taxe, un crédit 
est immédiatement accordé par rapport à celle-ci pour toute taxe payée suite à la cession réputée 
précédente. Si la taxe relative à l’événement générateur d’impôt ultérieur est supérieure à celle 
découlant de la cession réputée précédente, la Société devra déduire la différence. Dans le cas 
contraire, la Société remboursera l'excédent à l'Actionnaire (sous réserve des dispositions 
prévues à la rubrique « Seuil de 15% » ci-dessous). 

 
Seuil de 10% 

La Société ne doit pas déduire de taxe (“taxe de sortie”) relativement à une cession réputée 
lorsque la valeur des unités imposables (c’est-à-dire les actions détenues par les actionnaires à 
qui les procédures de déclaration ne s’appliquent pas) dans la  Société (ou dans le compartiment 
dans le cas d’un fonds à compartiment multiple) est de moins de 10% de la valeur du total des 
Actions), dans la Société (ou le compartiment)  et la Société a fait le choix de signaler au fisc 
certains détails relatifs à chaque actionnaire concerné  (le « détenteur d’unité concerné ») 
chaque année où le seuil minimal est d’application. Dans une telle situation, l’obligation de 
s’acquitter de l’impôt sur les plus-values découlant d’une cession réputée relèvera de la 
responsabilité de l’Actionnaire lui-même (« auto-estimation ») et non pas de la Société ou du 
Compartiment (ou de leurs prestataires de services). La Société est présumée voit fait le choix 
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de signaler une fois qu’elle a averti les détenteurs d’unité concernée par écrit qu’elle établirait 
le rapport requis. 

Seuil de 15% 

Comme indiqué précédemment, lorsque la taxe découlant d’un événement générateur d’impôt 
ultérieur est inférieure à celle découlant de la cession réputée précédente (par ex. à cause d’une 
perte ultérieure sur une cession effective), la Société remboursera la différence à l’actionnaire. 
Toutefois, lorsque, immédiatement avant l’événement générateur d’impôt ultérieur, la valeur 
des unités imposables dans la Société (ou dans le compartiment dans le cas d’un fonds à 
compartiment multiple) n’excède pas 15% de la valeur du total des Actions, la Société (ou le 
compartiment) peut faire le choix que tout excédent d’impôt qui en découle soit directement 
remboursé par le fisc à l’Actionnaire. La Société est présumée avoir fait ce choix  une fois 
qu’elle a notifié par écrit à l’Actionnaire que tout remboursement dû serait effectué directement 
par le fisc sur réception d’une demande de l’Actionnaire.  

Autres 

Afin d’éviter que des cessions réputées multiples soient effectuées au titre d’actions multiples, 
la Société peut procéder à une élection irrévocable en vertu de la Section 739D(5B) de manière 
à évaluer les actions détenues au 30 juin ou au 31 décembre de chaque année avant l’exécution 
de la cession réputée. S’il est vrai que la législation est ambiguë, il est généralement entendu 
que l’intention est de permettre à un fonds de rassembler des actions dans des lots de six mois et 
ainsi de faciliter le calcul de la taxe de sortie en évitant d’avoir à réaliser des évaluations à des 
dates diverses au cours de l’année, ce qui représente une charge administrative importante. 

Les Irish Revenue Commissioners ont récemment fourni des notes informatives actualisées sur 
les fonds de placement qui traitent des aspects pratiques de l’exécution des calculs/objectifs 
susmentionnés.  

Les Actionnaires Résidents irlandais ou Résidents habituels en Irlande peuvent toujours, en 
fonction de leur propre situation fiscale, être assujettis à un impôt supplémentaire sur toute 
distribution émanant de la Société ou toute plus-value découlant de l’encaissement, du rachat, 
de l’annulation, du transfert ou de la cession réputée de leurs Actions. Inversement, ils peuvent 
être en droit de prétendre au remboursement de tout ou partie de l’impôt prélevé par la Société 
lors de la survenance d’un événement générateur d’impôt. 

 

Impôt sur l’acquisition de capitaux 

La cession d’Actions n’est soumise en Irlande à aucun impôt sur les successions ou les 
donations (impôt sur l’acquisition de capitaux). Toutefois, sous réserve que la Société soit 
reconnue en tant qu’organisme de placement (au sens de la Section 739B de la Loi fiscale), la 
cession d’Actions par un Actionnaire n’est pas soumise à l’impôt sur l’acquisition de capitaux 
pour autant que (i) à la date de la donation ou de la succession, le donataire ou successeur ne 
soit ni domicilié, ni Résident habituel en Irlande, (ii) à la date de la cession, l’Actionnaire qui 
cède ses Actions ne soit ni domicilié, ni Résident habituel en Irlande ou que la cession ne soit 
pas soumise à la législation irlandaise et que (iii) les Actions fassent partie intégrante de la 
donation ou de la succession à la date de ladite donation ou succession et à la date d’évaluation. 

Concernant la résidence fiscale en Irlande aux fins de l’impôt sur l’acquisition de capitaux, des 
règles spéciales s’appliquent aux personnes non domiciliées en Irlande. Un donateur ou 
cessionnaire non domicilié en Irlande n’est pas réputé être un Résident irlandais ou un Résident 
habituel en Irlande à la date concernée, sauf si : 



BR:245723.1  

(i) cette personne a résidé en Irlande pendant les cinq années consécutives précédant l’année à 
laquelle tombe la date de l’évaluation ; et 
(ii) cette personne n’est ni un Résident irlandais, ni un Résident habituel en Irlande à cette date. 

 
Personal Portfolio Investment Undertaking (“PPIU”) 

 
La loi de finance 2007 a introduit de nouvelles dispositions relatives à la fiscalité des 
personnes physiques résidentes en Irlande ou des personnes physiques résidentes 
habituelles en Irlande qui détiennent des parts d’organismes de placement. Les 
nouvelles dispositions introduisent le concept de Personal portfolio investment 
undertaking ("PPIU"). Pour l’essentiel, un organisme de placement sera considéré 
comme un PPIU pour un investisseur particulier lorsque cet investisseur a une influence 
sur la sélection de tout ou partie des biens détenus par l’organisme de placement. En 
fonction des circonstances individuelles, un organisme de placement peut être 
considéré comme un PPIU pour certains investisseurs individuels, pour aucun  ou la 
totalité d’entre eux, c’est-à-dire qu’il sera seulement un PPIU pour les “individus” qui 
peuvent “influencer” la sélection. Toute plus-value résultant d’un événement imputable 
relatif à un organisme de placement qui est un PPIU pour une personne physique et qui 
survient le 20 février 2007 ou après cette date sera imposé au taux normal de l’impôt 
sur le revenu majoré de 28 % (actuellement 48%). Des dispenses particulières 
s’appliquent lorsque le bien investi a été largement commercialisé et rendu accessible 
au public ou pour des investissements “non property” consentis par l’organisme de 
placement.   
 

 

Régime fiscal britannique  

 

La Société 

 
Les Administrateurs souhaitent que les affaires de la Société soient gérées de manière à ce qu’elle ne 
soit pas considérée en tant que résidente britannique d’un point de vue fiscal. En conséquence, et pour 
autant que la Société ne déploie pas d’activités au Royaume-Uni par l’intermédiaire d’un établissement 
permanent implanté sur ce territoire dans le cadre du régime britannique de l’impôt sur les société, ou 
d’une succursale ou d’une agence située au Royaume-Uni et assujettie à l’impôt sur le revenu, la 
Société n’est pas assujettie à l’impôt britannique des sociétés sur les revenus et les plus-values sauf 
comme indiqué ci-après en relation à une possible retenue fiscale à la source sur certains revenus au 
Royaume-Uni.. Les Administrateurs souhaitent que les affaires de la Société soient gérées de manière à 
ne pas constituer d’établissement permanent, succursale ou agence, dans la mesure où les opérations 
restent sous leur contrôle respectif, mais il ne peut en aucun cas être garanti que les conditions 
nécessaires pour éviter la constitution de cet établissement permanent, succursale ou agence puissent 
être constamment conservées. 
 
Certains intérêts et autres revenus d’origine britannique perçus par la Société peuvent être soumis à une 
retenue à la source au Royaume-Uni. 
 
Actionnaires – Généralités 
 
En fonction de leur situation personnelle, les Actionnaires individuels résidant au Royaume-Uni à des 
fins fiscales sont soumis à l’impôt sur le revenu au titre des dividendes et autres distributions de revenus 
effectuées par la Société, que ces sommes perçues soient réinvesties ou non dans la Société. Toutefois, 
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la loi de finances de 2009 (Finance Act 2009)  a introduit des dispositions législatives pour modifier la 
manière dont les dividendes et autres distributions de revenus perçus par des sociétés assujetties à 
l’impôt des sociétés au Royaume-Uni sont traités par le régime fiscal britannique. La législation prévoit 
une large exonération de l’impôt britannique sur les sociétés s’agissant de ces distributions (y compris 
les distributions reçues de sociétés non britanniques, sous réserve de certaines règles d’exclusion et de 
règles spécifiques contre l’évasion fiscale. En outre, la loi de finances de 2009 étend la disponibilité du 
crédit d’impôt pour dividendes du 1/9 du dividende brut, qui est actuellement accessible à certains 
investisseurs individuels, aux dividendes reçus de certaines sociétés ne résidant pas au Royaume-Uni. 
Sous réserve de certaines règles d’exclusion et de règles spécifiques contre l’évasion fiscale, la loi 
prévoit que les investisseurs individuels dans un fonds offshore comme la Société ont droit au crédit 
d’impôt. Toutefois, en vertu des règles contre l’évasion fiscale, ce crédit ne sera pas disponible pour les  
investisseurs individuels dans certains fonds offshore lorsque la valeur de marché des investissements 
du fonds dans des titres et instruments de créance et dans certains autres fonds offshore investissant 
dans des actifs similaires excède 60% de la valeur de marché de tous les actifs du fonds à n’importe 
quel moment pertinent. Les investisseurs dans ces fonds seront traités comme s’ils avaient reçu un 
paiement d’intérêt qui ne bénéficie pas du crédit d’impôt. A moins qu’une société ne détienne, 
directement ou indirectement, 10 % au moins du capital social ouvrant droit de vote de la Société, il 
n’est pas possible de faire valoir un crédit sur la charge d’impôt d’un Actionnaire au Royaume-Uni 
relativement aux distributions de dividendes de la Société pour des impôts encourus ou payés par la 
Société sur ses propres revenus. 
 
Le Chapitre IV de la Partie XVII de la Loi de 1988 relative à l’impôt sur le revenu et les sociétés (la loi 
fiscale) assujettit les sociétés résidentes au Royaume-Uni à l’impôt sur les bénéfices des sociétés non 
résidentes dans lesquelles elles détiennent une participation. Les dispositions concernent les sociétés 
résidentes au Royaume-Uni qui, seules ou conjointement avec d’autres personnes associées, ont droit à 
25 % au moins des bénéfices d’une société non résidente qui est contrôlée par des personnes résidentes 
au Royaume-Uni et assujettie à un taux d’imposition plus bas sur son territoire de résidence. Cette 
législation n’a pas vocation à imposer les plus-values. On s’attend à ce qu’elle soit prochainement 
réformée sur la base des résultats d’une consultation en cours. 
 
L’attention des personnes résidant ordinairement ou à titre permanent au Royaume-Uni à des fins 
fiscales est attirée sur les dispositions de la Section 13 de la Loi de 1992 sur les plus-values imposables 
(la « Section 13 »). La Section 13 s’applique à un « participant » à des fins d’imposition au Royaume-
Uni (étant entendu que ce terme désigne aussi un Actionnaire) si, à tout moment, dès lors que la Société 
enregistre une plus-value imposable, la Société est elle-même contrôlée dans le même temps par un 
nombre suffisamment restreint de personnes de manière à faire de la Société une personne morale qui, 
si elle était résidente au Royaume-Uni à des fins fiscales, serait une société « proche » à ces mêmes fins. 
Les dispositions de la Section 13 pourraient, si elles s’appliquaient, avoir pour conséquence qu’une telle 
personne soit traitée, au regard de la fiscalité britannique sur les plus-values imposables, comme si une 
partie de toutes les plus-values imposables de la Société lui revenait directement, cette part étant égale à 
la proportion de la plus-value correspondant, de manière juste et raisonnable, à la participation 
proportionnelle de cette personne dans la Société en qualité de « participant ». Cependant, aucune 
charge à valoir au titre de cette Section 13 ne peut être encourue par une personne lorsque cette 
proportion n’excède pas un dixième de la plus-value. Dans le cas de particuliers résidant ordinairement 
ou à titre permanent au Royaume-Uni et domiciliés à l’étranger, la section 13 limite l’imposition aux 
plus-values que la Société a réalisées au Royaume-Uni ou aux plus-values réalisées ailleurs si ces plus-
values sont rapatriées au Royaume-Uni. 
 
Le Chapitre III de la Partie VI de la Loi de 2009 relative à l’impôt des sociétés (“CTA 2009”) prévoit  
que si  un investisseur société soumis à l’impôt des sociétés détient, à tout moment pendant une période 
comptable, une participation matérielle dans un fonds offshore aux termes de la Loi fiscale et que, à un 
moment quelconque pendant cette période comptable, le fonds en question ne remplit plus de manière 
satisfaisante les conditions d’éligibilité au statut d’investissement autorisé, la participation matérielle 
détenue par cet investisseur est imposée pour la période comptable en question comme s’il s’agissait de 
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droits dans le cadre d’une relation débiteur/créancier en vertu du régime fiscal applicable à la plupart 
des créances d’entreprises visées par la Loi de 2009 (le « Régime débiteur/créancier » - Corporate Debt 
Regime). Comme expliqué ci-dessus, les Actions constituent des participations matérielles dans un 
fonds offshore. Lorsque les conditions d’éligibilité ne sont pas entièrement satisfaites (par exemple 
lorsque la Société investit dans des titres de créance, des valeurs mobilières ou des liquidités et que la 
valeur de ces investissements excède 60 % de la valeur marchande de tous ses investissements), les 
Actions sont traitées, aux fins de l’impôt sur les sociétés, comme relevant du Régime débiteur/créancier. 
En conséquence, lorsque les conditions d’éligibilité ne sont pas satisfaites, tous les rendements issus des 
Actions au cours de chaque période comptable de l’investisseur pendant laquelle ces conditions ne sont 
pas satisfaites (y compris les plus-values, les bénéfices, les manques à gagner et les gains ou pertes de 
change) sont imposés ou dégrevés en tant que revenus ou dépenses évalué(e)s sur la base de la valeur de 
marché. Une société Actionnaire peut donc, en fonction de sa situation personnelle, être redevable de 
l’impôt sur les sociétés au titre de toute plus-value non réalisée au regard de sa participation en Actions 
(et, de la même manière, se voir octroyer une réduction d’impôt au titre de toute moins-value non 
réalisée au regard de sa participation en Actions). Les dispositions relatives aux fonds ne procédant pas 
à des distributions ne s’appliqueraient alors pas à de telles sociétés Actionnaires et l’effet des 
dispositions relatives aux participations dans des sociétés étrangères contrôlées (comme indiqué ci-
après) serait sensiblement réduit. 
 
L’attention des actionnaires individuels résidant ordinairement au Royaume-Uni est attirée sur les 
dispositions du Chapitre 2 de la Partie 13 de la Loi fiscale de 2007, en vertu desquelles les revenus 
d’une Société peuvent être attribués à un tel actionnaire et cet actionnaire peut être assujetti à l’impôt au 
titre des revenus et bénéfices non distribués de la Société. Cependant, cette législation ne s’applique pas 
si ces personnes peuvent démontrer aux autorités fiscales et douanières : 
 
(i) soit qu’il ne serait pas raisonnable de tirer la conclusion de toutes les circonstances du cas que 

le contournement de l’imposition n’était pas la finalité ou l’une des finalités pour la(es)quelles 
les opérations concernées ou l’une d’entre elles a(ont) été effectuée(s) ;  

 
(ii) soit toutes les opérations concernées sont de véritables transactions commerciales et qu’il ne 

serait pas raisonnable de tirer la conclusion de toutes les circonstances du cas qu’une ou 
plusieurs des transactions avaient, plus qu’incidemment, pour finalité d’éviter 
l’assujettissement à l’impôt. 

 
 
Les catégories individuelles d’actions d’un même fonds offshore peuvent faire valoir un statut fiscal de 
distributeur comme si la classe d’actions concernée était elle-même un fonds offshore et ce, même si 
d’autres classes de ce fonds relèvent d’un autre statut. La Société a profité de cette disposition pour 
inclure des classes d’Actions de capitalisation dans certains Compartiments, tout en conservant des 
Actions de distribution dans tous les Compartiments. Le traitement fiscal des Actionnaires détenteurs 
d’Actions de capitalisation diffère en plusieurs points de celui réservé aux Actionnaires détenteurs 
d’Actions de distribution. Ces deux traitements fiscaux sont spécifiés ci-après. 
 
Actionnaires détenteurs d’Actions de distribution 
 
Un investisseur résidant au Royaume-Uni n’est assujetti à aucun impôt sur le revenu au titre du premier 
dividende versé après la souscription d’Actions de distribution jusqu’à concurrence du montant de 
régularisation (lequel correspond aux revenus provisionnés à la date de souscription). En cas de rachat, 
le montant correspondant aux revenus provisionnés des Actions de distribution depuis le versement du 
premier dividende est soumis à l’impôt au titre de revenu. Le solde des produits est normalement 
imposé en tant que plus-value dans la mesure où l’Actionnaire négociant la classe d’Actions de 
distribution en question a le statut de distributeur sur au moins une période comptable courant en même 
temps que la période durant laquelle l’Actionnaire détient les Actions de distribution (voir ci-après). 
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Chacune des classes d’Actions de distribution est réputée constituer un « fonds offshore » au sens de la 
législation en vigueur consignée dans le Chapitre V de la Partie XVII de la Loi de 1988 relative à 
l’impôt sur le revenu et les sociétés (« ICTA », Income and Corporation Taxes Act) et la nouvelle 
législation dans la partie 2 de la loi de finances de 2008. Cette loi stipule que, dans le cas de plus-values 
réalisées lors de la vente, de la cession ou du rachat d’Actions d’un fonds offshore détenues par des 
personnes résidant ordinairement ou à titre permanent au Royaume-Uni d’un point de vue fiscal, ces 
personnes sont assujetties à l’impôt sur le revenu et non pas à l’impôt sur les plus-values. Ces 
dispositions ne s’appliquent toutefois pas lorsque les autorités fiscales et douanières britanniques (HM 
Revenue & Customs) reconnaissent à un Compartiment le statut de « fonds de distribution » pendant la 
période durant laquelle les Actions ont été détenues. Il est de l’intention de la Société de conduire ses 
activités de manière à conférer à chacune des classes d’Actions de distribution le statut de « fonds de 
distribution » sa vie durant et de demander le renouvellement de ce statut d’année en année auprès des 
autorités fiscales et douanières. Pour prétendre au statut de fonds de distribution, une classe d’Actions 
de distribution doit prouver aux autorités fiscales et douanières que : 
 

(i) le Compartiment a distribué au moins 85 % de la part de ses revenus nets attribuable à 
la classe d’Actions de distribution, telle qu’elle apparaît dans ses comptes, et cette 
distribution est effectuée dans un délai de six mois à compter de la fin de la période 
comptable correspondante (ou de toute autre période plus longue éventuellement 
tolérée par les autorités fiscales et douanières) ; 

 
(ii) le montant ainsi distribué par le Compartiment a correspondu au moins à 85 % du 

montant qui aurait constitué le revenu imposable au Royaume-Uni et attribuable à la 
classe d’Actions de distribution dans la mesure où le Compartiment est résident au 
Royaume-Uni et où son revenu est calculé conformément aux principes de l’impôt 
britannique sur les sociétés ; et 

 
(iii) 5 % au maximum des actifs du Compartiment concerné ont été investi dans d’autres 

fonds offshore qui ne peuvent se qualifier eux-mêmes de compartiments de 
distribution. 

 
Pour autant que la classe d’Actions de distribution concernée obtienne ce statut, les Actionnaires 
résidant ordinairement ou à titre permanent au Royaume-Uni d’un point de vue fiscal (autres que les 
personnes négociant des Actions soumises à une réglementation différente) peuvent y être assujettis à 
l’impôt sur les plus-values (des personnes physiques ou des sociétés) au titre des plus-values réalisées 
lors de la cession ou du rachat d’Actions. Les plus-values peuvent toutefois être réduites par une 
exonération d’impôt générale ou spécifique sur les plus-values au Royaume-Uni, à laquelle peuvent 
prétendre les Actionnaires, et il est possible que certains d’entre eux bénéficient d’un impôt britannique 
proportionnellement moins élevé. 
 
L'aménagement du régime fiscal des fonds offshore entraînera le statut de « fonds de distribution » 
devrait être remplacé par un nouveau concept, celui de « fonds déclarant ».Les fonds offshore seront en 
mesure de revendiquer le statut de fonds déclarant pour les périodes comptables commençant au plus tôt 
le 1er décembre 2009, même si les fonds de distribution existants peuvent continuer à demander le statut 
de distribution pour la première période comptable après cette date. Les Directeurs comptent que les 
classes d’actions de distribution continuent de demander le statut de fonds de distribution pour la 
période comptable se terminant le 31 mars 2011. L’intention actuelle des Directeurs est de demander le 
statut de fonds déclarant (pour les classes d’actions de distribution) à partir du 1er avril 2011. Les 
Directeurs se réservent le droit de changer cette politique.  
 
Les Actionnaires résidant ordinairement ou à titre permanent au Royaume-Uni qui, postérieurement à la 
souscription, souhaitent convertir des Actions de distribution en Actions d’une autre classe (de 
distribution ou de capitalisation) voudront bien noter que cette conversion peut donner lieu à une charge 
d’impôt sur les plus-values (personnes physiques et sociétés) en fonction de la valeur des actions 
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proposées à la conversion. Une conversion entre classes libellées dans des devises différentes mais 
présentant par ailleurs les mêmes caractéristiques a moins de chances d’être considérée comme une 
cession d’un point de vue fiscal. 
 
De par sa politique de distribution des revenus concernant les classes d’Actions de distribution, la 
Société n’anticipe pas que les dispositions du Chapitre 2 de la Partie 13 de la Loi fiscale de 2007 
(exposées plus haut) s’appliquent aux personnes physiques ayant le statut de résident ordinaire au 
Royaume-Uni, faute de quoi ces personnes pourraient être assujetties à l’impôt au titre des revenus et 
bénéfices non distribués de la Société.  
 
 
Actionnaires détenteurs d’Actions de capitalisation 
 
 
Chacune des classes d’Actions de capitalisation est réputée constituer un « fonds offshore » au sens de 
la législation en vigueur consignée dans le Chapitre V de la Partie XVII de l’ICTA et la nouvelle 
législation dans la partie 2 de la loi de finances de 2008. Cette loi stipule que, dans le cas de plus-values 
réalisées lors de la vente, de la cession ou du rachat d’Actions d’un fonds offshore détenues par des 
personnes résidant ordinairement ou à titre permanent au Royaume-Uni d’un point de vue fiscal, ces 
personnes sont assujetties à l’impôt sur le revenu et non pas à l’impôt sur les plus-values. Ces 
dispositions ne s’appliquent pas lorsque les autorités fiscales et douanières britanniques (HM Revenue 
& Customs) reconnaissent à un Compartiment le statut de « fonds de distribution » pendant la période 
durant laquelle les Actions ont été détenues (ou de fonds déclarant pour les périodes comptables 
commençant après le 1er décembre 2009).  Cependant, il est prévu qu’aucune des classes d’Actions de 
capitalisation ne confère le statut de « fonds de distribution » (ou de « fonds déclarant »). En 
conséquence, les Actionnaires résidant ordinairement ou à titre permanent au Royaume-Uni d’un point 
de vue fiscal peuvent être assujettis à l’impôt britannique sur les revenus au titre de toute plus-value 
réalisée lors de la cession ou du rachat des Actions de capitalisation correspondantes. Ces plus-values 
peuvent donc rester imposables, nonobstant une éventuelle exonération générale ou spécifique d’impôt 
sur les plus-values au Royaume-Uni accordée à un Actionnaire, et ainsi, il se peut que certains 
investisseurs deviennent redevables au Royaume-Uni d’une charge d’impôt proportionnellement plus 
lourde. 
 
Les Actionnaires résidant ordinairement ou à titre permanent au Royaume-Uni qui, postérieurement à la 
souscription, souhaitent convertir des Actions de capitalisation en actions d’une autre classe (de 
capitalisation ou de distribution) voudront bien noter que cette conversion peut donner lieu à une charge 
d’impôt sur les plus-values (personnes physiques et sociétés) en fonction de la valeur des actions 
proposées à la conversion. Une conversion entre classes libellées dans des devises différentes mais 
présentant par ailleurs les mêmes caractéristiques a moins de chances d’être considérée comme une 
cession d’un point de vue fiscal.  
 

Directive européenne sur la fiscalité de l’épargne 

 
Les dividendes et autres distributions de revenus versés par la Société, ainsi que le paiement des 
produits des ventes et/ou des rachats d'Actions de la Société, pourront à l'avenir (en fonction des titres 
détenus en portefeuille par la Société et du lieu d’établissement de l’agent payeur, étant entendu que la 
définition de l’agent payeur aux termes de la Directive européenne ne désigne pas nécessairement la 
même personne que celle qui peut être légalement considérée comme agent payeur) être soumis au 
régime de la retenue à la source ou de l'échange d'informations imposé par la Directive du Conseil de 
l'UE 2003/48/CE du 3 juin 2003 sur la fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements 
d'intérêt. La Directive est applicable lorsqu’un paiement est réalisé en faveur d'un Actionnaire qui est 
une personne physique ayant le statut de résident d'un Etat membre de l’Union européenne (ou une 
« entité résiduelle » établie dans un Etat membre) par un agent payeur résident d'un autre Etat membre 
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(ou, dans certaines circonstances, du même Etat membre que l’Actionnaire). La Directive s’applique 
aux paiements « d’intérêts » réalisés à compter du 1er juillet 2005. Les souscripteurs d’Actions dans la 
Société sont invités à soumettre certaines informations en vertu de cette Directive. Il convient de noter 
que le régime de l'échange d'informations ou de la retenue à la source imposé à certaines personnes et 
entités résiduelles dans un Etat membre s’applique aussi à celles qui résident ou sont domiciliées dans 
l'un des pays suivants : Anguilla, Aruba, Iles Vierges britanniques, Iles Cayman, Guernesey, Ile de 
Man, Jersey, Montserrat, Antilles néerlandaises et Iles Turks et Caicos. 
 
Andorre, le Liechtenstein, Monaco, Saint Marin et la Suisse ne participent pas à l’échange automatique 
d’informations. Ils pourront néanmoins fournir des informations sur demande. Leur participation est 
limitée à l’imposition d’une retenue à la source.  
 
Les actionnaires doivent noter que la Commission européenne a proposé une extension du champ 
d’application de la directive pour inclure tous les fonds d’investissement, qu’ils soient ou non 
constituées comme OPCVM, et certains autres changements. Les projets d’amendement n’ont pas été 
publiés et alors que le processus de consultation se poursuit, on ne sait pas encore si et quand des 
changements seront mis en œuvre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BOURSES RECONNUES 

 
 
Ci-après figure une liste des Bourses de valeurs et des marchés réglementés où peuvent 
occasionnellement être investis les actifs de chaque Compartiment, conformément aux prescriptions de 
l’Autorité de tutelle. A l’exception des investissements autorisés dans des titres non cotés et en 
parts d’organismes de placement collectif de type ouvert, les investissements d’un Compartiment 
se limitent à ces Bourses de valeurs et marchés. L’Autorité de tutelle ne dresse aucune liste de 
Bourses ou de marchés autorisés. 
 
(i) Sans restriction, toute Bourse qui est : 
 

- située dans un Etat membre de l’Union européenne ; 
 
 -          située dans un Etat membre de l’Espace Economique Européen (Norvège, Islande  
                        et  Liechtenstein) ; ou 
 

- située dans l’un des pays suivants : 
 

Australie 
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Canada 
Japon  

             Nouvelle-Zélande 
Hong Kong 
Suisse 
Etats-Unis d’Amérique 

 
 (ii)  Sans restriction, l’une ou l’autre des Bourses suivantes : 

Argentine Bolsa de Comercio de Buenos Aires
Argentine     Bolsa de Comercio de Cordoba 
Argentine     Mercado Abierto Electronico S.A. 
Bahreïn      Bourse de Bahreïn 
Bangladesh     Bourse de Dhaka 
Bermudes     Bourse des Bermudes 
Botswana     Bourse du Botswana 
Brésil     Bolsa de Valores do Rio de Janeiro 
Brésil     Bolsa de Valores de Sao Paulo 
Chili      Bolsa de Comercio de Santiago 
Chili     Bolsa Electronica de Chile 
Chine, République populaire de   Bourse de Shanghai 
Chine, République populaire de    Bourse de Shenzhen 
Colombie     Bolsa de Valores de Colombia 
Croatie      Bourse de Zagreb 
Egypte      Bourse du Caire et d’Alexandrie 
Ghana      Bourse du Ghana 
Inde     Bourse de Bangalore 
Inde      Bourse de Calcutta 
Inde      Bourse de Delhi 
Inde      Bourse de Mumbai 
Inde      National Stock Exchange of India 
Indonésie     Bourse de Jakarta 
Israël      Bourse de Tel Aviv 
Jamaïque     Bourse jamaïcaine 
Jordanie     Bourse d’Amman 
Kazakhstan, République du   Bourse du Kazakhstan  
Kenya      Bourse de Nairobi 
Corée      Bourse de Corée 
Corée      KOSDAQ 
Liban     Bourse de Beyrouth 
Malaisie     Bursa Malaysia  
Ile Maurice    Bourse de l’Ile Maurice 
Mexique     Bolsa Mexicana de Valores 
Maroc        Société de la Bourse des Valeurs de  
        Casablanca 
Namibie     Bourse namibienne 
Nigeria     Bourse nigériane 
Oman     Bourse de Mascate 
Pakistan     Bourse d’Islamabad  
Pakistan     Bourse de Karachi 
Pakistan     Bourse de Lahore 
Palestine     Bourse de Palestine  
Pérou      Bolsa de Valores de Lima 
Philippines     Bourse des Philippines 
Qatar      Bourse de Doha 
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Russie      Bourse de Moscou 
Arabie Saoudite     Bourse saoudienne 
Serbie      Bourse de Belgrade 
Singapour     Bourse de Singapour 
Afrique du Sud     JSE Securities Exchange 
Sri Lanka     Bourse de Colombo 
Taiwan (République de Chine)   Taiwan Stock Exchange   

       Corporation 
Taiwan (République de Chine)   Gre Tai Securities Market 
Thaïlande     Bourse de Thaïlande 
Trinité et Tobago    Bourse de Trinité et Tobago 
Tunisie      Bourse des Valeurs mobilières de Tunis 
Turquie      Bourse d’Istanbul 
Ukraine      Bourse ukrainienne 
Emirats Arabes Unis    Bourse d’Abu Dhabi 
EAU     Bourse internationale de Dubai 
Uruguay     Bolsa de Valores de Montevideo 
Venezuela     Bourse électronique du Venezuela 
Venezuela     Bourse de Caracas 
Venezuela     Bourse de Maracaïbo 
Vietnam Ho Chi Minh City Securities Trading Centre 
Zambie     Bourse de Lusaka 
Zimbabwe     Bourse du Zimbabwe 
 

 
(iii) S’agissant des investissements en Russie et dans les Etats de la Fédération russe, un 

Compartiment peut investir sur l’un ou l’autre des marchés suivants : 
 

MICEX  
RTS 
 

 
(iv) Sans restriction, l’un ou l’autre des marchés suivants : 
 

le marché organisé par l’International Securities Markets Association ; 
 

le marché dirigé par les institutions cotées du marché monétaire (listed money market 
institutions) figurant dans le document publié par la Banque d’Angleterre et intitulé « The 
Regulations of the Wholesale Cash and OTC Derivatives Markets in Sterling, Foreign 
Exchange and Bullion » daté du mois d’avril 1988 (tel que modifié en tant que de besoin) ; 

 
l’Alternative Investment Market au Royaume-Uni régi et exploité par la Bourse de Londres ; 

 
les marchés français des TCN (titres de créance négociables) ; 

 
le marché de gré à gré aux Etats-Unis d’Amérique réglementé par National Association of 
Securities Dealers, Inc. ; 

 
le NASDAQ aux Etats-Unis d’Amérique ; 

 
 

le marché de gré à gré au Japon réglementé par Securities Dealers Association of Japan ; 
 

le marché des bons d’Etat américains organisé par des primary dealers réglementés par Federal 
Reserve Bank de New York ; et 
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le marché de gré à gré des obligations d’Etat canadiennes, régi par Investment Dealers 
Association of Canada. 

 
(v) Outre les marchés recensés ci-dessus, ouverts à la négociation des instruments financiers 

dérivés, les marchés d’instruments financiers dérivés suivants : 
 

 Tous les marchés de dérivés sur lesquels des instruments financiers dérivés autorisés peuvent 
être cotés ou négociés : 

 
- dans un État membre ; 
- dans un Etat membre de l’Espace Economique Européen (Norvège,  Islande et 

Liechtenstein) ; 
 

   En Asie, sur les Bourses suivantes : 
 

  - Bursa Malaysia Derivatives Berhad 
  - Hong Kong Exchanges & Clearing 
  - Jakarta Futures Exchange 
  - Korea Futures Exchange 
  - Bourse de Corée 
  - Kuala Lumpur Options and Financial Futures Exchange 
  - National Stock Exchange of India 
  - Osaka Mercantile Exchange 

- Osaka Securities Exchange 
- Shanghai Futures Exchange (SHFE) 
- Singapore Commodity Exchange 
- Bourse de Singapour 
- Bourse de Thaïlande 
- Taiwan Futures Exchange 
- Bourse de Taiwan 
- Bourse de Mumbai 
- Tokyo International Financial Futures Exchange 
- Bourse de Tokyo 
 

En Australie, les Bourses suivantes : 
 
- Bourse australienne 
- Sydney Futures Exchange 

 
 Au Brésil, la Bolsa de Mercadorias & Futuros (BM&F) 
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 En Israël, la Bourse de Tel Aviv 
   
 Au Mexique, le Mexican Derivatives Exchange (MEXDER) 
 
 En Afrique du Sud, le South African Futures Exchange (Safex) 
 
 En Suisse, Eurex (Zurich) 
 
 Aux Etats-Unis d’Amérique, les Bourses suivantes : 
 

-  American Stock Exchange ; 
- Chicago Board of Trade 
- Chicago Board Options Exchange 
- Chicago Mercantile Exchange 
- Eurex US 
- International Securities Exchange 
- New York Futures Exchange 
- New York Board of Trade 
- New York Mercantile Exchange 
- Pacific Stock Exchange 
- Philadelphia Stock Exchange 
 

 Au Canada, les Bourses suivantes : 
 
 - Bourse de Montréal 
 - Winnipeg Commodity Exchange (WCE) 

 
(v) Aux seuls fins de la détermination de la valeur des actifs d’un Compartiment, le terme 

« Bourse reconnue » est réputé inclure, relativement à de quelconques futures ou options, 
tout(e) bourse de valeurs ou marché où ces futures ou options sont régulièrement négocié(e)s. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GENERALITES 
 

Constitution et capital social 

 
La Société a été constituée le 25 février 1999 sous le numéro 302305, en vertu du droit irlandais, en tant 
que société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples. 
 
A la date des présentes : 
 
(i) Le capital social autorisé de la Société est de 38 092,14 EUR, divisé en 30 000 Actions de 
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gestion d’une valeur nominale de 1,269738 EUR et en 500 000 000 actions de participation 
sans valeur nominale, initialement appelées « actions non classées » ; 

 
(ii) Pour respecter les prescriptions minimales en termes de capitalisation imposées par la Loi 

irlandaise de 1983 sur les sociétés (amendement) et bénéficier du certificat correspondant 
l’autorisant à entamer ses activités, la Société avait un capital social initialement en circulation 
de 30 000 GBPIR, représenté par des Actions de gestion d’une valeur nominale de 1 GBPIR. 
Suite à l’introduction de l’euro, le capital social autorisé de la Société est passé à 38 092,14 
EUR, divisé en 30 000 Actions de gestion d’une valeur nominale de 1,269738 EUR. Les 
Actions de gestion ont été initialement émises à l’attention de Thames River Capital (UK) 
Limited et de ses nominees et un quart de ces Actions ont été libérées, soit 7 500 £IR. Toutes 
les Actions de gestion, à l’exception de sept, ont été rachetées par la Société à hauteur du 
montant acquitté pour libérer ces actions à la clôture de la Période de souscription initiale pour 
le Compartiment Thames River European Dynamic Growth Fund. 

 
Les Actions de gestion ne confèrent à leurs détenteurs aucun droit au paiement de dividendes. En cas de 
dissolution, ils sont en droit de récupérer leur mise de départ, mais ne peuvent en aucun cas participer à 
la distribution des avoirs de la Société. 

Statuts 

 
La Clause numéro 3 des Statuts stipule que l’objectif unique de la Société est le placement collectif en 
valeurs mobilières et/ou autres actifs financiers liquides visés dans le Règlement 45 de la 
Réglementation OPCVM de fonds collectés auprès du public selon le principe de répartition des 
risques. La Société peut prendre toutes mesures et déployer toutes opérations qu’elle jugera utiles à 
l’accomplissement et au développement de son objet au sens le plus large permis par la Réglementation 
OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle.  
 
Ci-après figure une synthèse des principales dispositions énoncées dans les Statuts de la Société. Les 
termes employés dans cette section ont la définition qui leur est assignée dans les Statuts. 
 
(i) Modification des droits inhérents aux classes d’Actions 
 
 Les droits associés à une quelconque classe d’Actions peuvent être modifiés ou abrogés, que ce 

soit dans le cadre de la dissolution de la Société ou non, par consentement écrit des 
Actionnaires représentant au moins trois-quarts des Actions en circulation dans cette classe ou 
par résolution spéciale décidée dans le cadre d’une assemblée générale distincte des 
Actionnaires de cette classe. Les dispositions des Statuts relatives aux assemblées générales 
s’appliquent à toute assemblée générale spécifique, à l’exception du quorum nécessaire, lequel 
est ramené à deux personnes détenant ou représentant par procuration un tiers au moins des 
Actions en circulation de la classe visée. Dans le cas d’une assemblée ajournée, le quorum est 
ramené à un seul Actionnaire de la classe concernée, présent en personne ou par procuration. 
Tout Actionnaire de la classe visée présent ou représenté peut demander qu’il soit procédé à un 
vote. 

 
(ii) Droits de vote 
 
 Lors d’un vote à main levée, chaque Actionnaire présent ou représenté dispose d’un droit de 

vote et chaque détenteur d’Actions de gestion présent ou représenté dispose d’un seul droit de 
vote au titre de l’ensemble des Actions de gestion. Lors d’un vote par scrutin, en revanche, 
chaque Actionnaire présent ou représenté dispose d’un droit de vote pour chacune des Actions 
en sa possession et chaque détenteur d’Actions de gestion présent ou représenté dispose 
toujours, quant à lui, d’un seul droit de vote pour l’ensemble des Actions de gestion en sa 
possession. Les fractions d’Actions ne sont pas assorties de droits de vote. 
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(iii) Modification du capital social 
 
 La Société peut occasionnellement, par résolution ordinaire, augmenter son capital d’un 

quelconque montant défini aux termes de cette résolution. 
 
 La Société peut également, par résolution ordinaire, modifier son capital social en le 

consolidant et en le divisant en actions d’un montant supérieur à leur valeur existante, en 
subdivisant ses actions en actions d’un montant inférieur au montant fixé dans les Statuts de la 
Société ou en annulant certaines actions qui, à la date de la résolution ordinaire, n’ont pas 
trouvé preneur ou ne font pas l’objet d’une promesse de souscription et réduire le montant de 
son capital social du montant des actions ainsi annulées. 

 
 La Société peut occasionnellement, par résolution spéciale, réduire son capital social. 
 
(iv) Intérêts des Administrateurs 
 
 Un Administrateur ou candidat-Administrateur peut conclure tout type d’accord avec la 

Société, auquel cas l’accord ou contrat ainsi conclu ne peut pas être empêché et 
l’Administrateur concerné n’est pas tenu, du fait de sa fonction ou de sa capacité de mandataire, 
de porter à la connaissance de la Société un quelconque profit réalisé au titre de cet accord ou 
contrat et peut exercer toute autre fonction ou autre poste rémunéré par la Société 
conjointement avec sa fonction d’Administrateur aux conditions que les Administrateurs 
pourront imposer. 

 
 Un Administrateur ne peut ni voter, ni faire partie du quorum réuni aux fins d’une quelconque 

résolution portant sur sa désignation (ou la mise au point de ses conditions de désignation) à 
une fonction ou à un poste rémunéré par la Société ou sur tout accord ou contrat dans lequel il 
est matériellement intéressé. Cette interdiction ne s’applique toutefois pas, entre autres, aux 
éléments suivants (en l’absence d’intérêts matériels autres que ceux recensés ci-dessous) : 

 
(a) L’offre à un Administrateur de titres ou d’une indemnité en compensation de sommes 

qu’il aurait prêtées ou d’engagements qu’il aurait pris à la demande ou pour le compte 
de la Société ou d’une quelconque de ses filiales ; 

 
(b) Tout accord ou contrat conclu par un Administrateur en vue de garantir ou de placer 

des actions ou titres de créance de la Société ; 
 
(c) Toute proposition concernant une autre société dans laquelle un Administrateur est 

directement ou indirectement intéressé en qualité de directeur, d’actionnaire, de 
créancier ou autre. 

 
 La Société peut, par résolution ordinaire, suspendre ou limiter les restrictions susvisées ou 

ratifier toute transaction qui n’aura pas été autorisée en vertu de ces restrictions. 
  
 (v) Pouvoirs d’emprunt 
 

Les Administrateurs peuvent exercer tous les pouvoirs de la Société aux fins d’emprunter de 
l’argent, d’hypothéquer ou de mettre en gage tout ou partie de son entreprise ou de ses biens et 
d’émettre des titres de créance, des obligations non garanties et autres titres, soit directement, 
soit en nantissement de dettes. 

 
(vi) Retraite des Administrateurs 
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 Aucune restriction n’est imposée quant à l’âge de retraite des Administrateurs. 
 
(vii) Transfert d’Actions 
 
 Les Administrateurs peuvent, à leur entière discrétion et dans les circonstances visées à la 

rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET CONVERSION – Transfert d’Actions » ci-
avant, refuser d’enregistrer un transfert d’Actions tant que l’ensemble des taxes et/ou droits de 
timbre applicables à l’instrument de transfert n’ont pas été acquitté(e)s et tant que cet 
instrument de transfert n’a pas été déposé au siège ou à tout autre endroit que les 
Administrateurs pourront raisonnablement spécifier, accompagné du certificat de propriété des 
Actions correspondantes, de toute autre pièce que les Administrateurs pourront 
raisonnablement exiger afin de justifier le droit de transfert du cédant et de toute autre 
information qu’ils pourront raisonnablement exiger du cessionnaire. 

(viii) Dividendes non réclamés 
 
 Tout dividende non réclamé après une période de six ans à dater de sa déclaration est 

définitivement perdu et retourné au Compartiment concerné. 
 
(ix) Dissolution 

 
Si les Administrateurs décident qu’il est dans l’intérêt des Actionnaires de dissoudre la Société, 
le Secrétaire doit aussitôt, sur demande des Administrateurs, convoquer une assemblée générale 
extraordinaire de la Société afin d’envisager la désignation d’un liquidateur en vue de la 
dissoudre. Une fois désigné, ce liquidateur déterminera d’abord les actifs de la Société à 
affecter à la satisfaction des demandes des créanciers. Les actifs de la Société seront ensuite 
partagés entre les Actionnaires. Les actifs disponibles seront distribués aux Actionnaires selon 
l’ordre de priorité suivant : 

 
(i) En premier lieu, les actifs attribuables à une classe particulière d’Actions sont versés 

aux Actionnaires de cette classe ; 
 

(ii) En deuxième lieu, tout solde résiduel non attribuable à une quelconque classe 
d’Actions est réparti parmi les classes d’Actions au prorata de la Valeur d’Actif Net de 
chaque classe juste avant une distribution aux Actionnaires et les sommes ainsi 
réparties sont versées aux Actionnaires au prorata du nombre d’Actions qu’ils 
détiennent dans la classe correspondante ; 

 
(iii) En troisième lieu, les détenteurs d’Actions de gestion perçoivent en remboursement le 

montant correspondant à la valeur nominale de leurs Actions. Dans le cas où les actifs 
restants sont insuffisants pour permettre un tel remboursement, il ne peut être fait usage 
d’aucun autre actif de la Société. 

 
Les droits rattachés aux Actions peuvent être modifiés, que ce soit dans le cadre de la 
dissolution de la Société ou non, par consentement écrit des Actionnaires représentant au moins 
trois-quarts des Actions en circulation de la Société ou du Compartiment concerné ou par 
résolution spéciale décidée dans le cadre d’une assemblée générale distincte des Actionnaires 
de la Société ou du Compartiment concerné, à la majorité des trois-quarts des suffrages 
exprimés à cette occasion. 

 
Les événements recensés ci-dessous sont réputés n’être d’aucun effet sur les droits associés aux 
Actions de chaque classe : 

 
(i) La création, attribution ou émission de nouvelles Actions de même rang que les 

Actions déjà émises ; 
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(ii) La liquidation de la Société ou d’un quelconque Compartiment et la distribution de ses 

actifs à ses membres conformément à leurs droits ou le transfert d’actifs en espèces vers 
des trustees au bénéfice de ses membres. 

Contrats importants 

 
Les conventions suivantes, ne relevant pas du cadre de la gestion courante, ont été conclues depuis la 
constitution de la Société et peuvent ou pourraient s’avérer importantes : 
 
1. Conventions de gestion 

(i) Convention de gestion Thames River Capital 
 

(a) En vertu d’une convention (la « Convention de gestion Thames River Capital », telle 
que modifiée) conclue en date du 30 décembre 2005 entre la Société et Thames River 
Capital LLP, cette dernière a été désignée en tant que gestionnaire de certains 
Compartiments de la Société. Elle agit également en qualité de distributeur exclusif des 
Actions de certains Compartiments de la Société. 

 
(b) Les commissions et honoraires dus à Thames River Capital LLP sont spécifiés à la 

rubrique « CHARGES ET FRAIS – Commissions de gestion » ci-avant. 
 
(c) La Convention de gestion Thames River Capital peut être résiliée par l’une ou l’autre 

des parties moyennant un préavis écrit de six mois au moins. La Convention peut être 
résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties sous certaines autres 
circonstances. 

 
(d) Thames River Capital LLP et ses directeurs, employés et membres sont dédommagés 

de l’ensemble des frais, charges et dépenses encourus au titre ou dans le cadre de la 
Convention de gestion Thames River Capital ou découlant directement ou 
indirectement de tout(e) acte ou omission au titre ou dans le cadre des services fournis 
par le Gestionnaire ou encore d’une quelconque infraction à la Convention de gestion 
Thames River Capital du fait de la Société, pour autant que ces frais, charges et 
dépenses ne procèdent pas d’une fraude, d’une faute ou d’une négligence de Thames 
River Capital LLP. 

 
(ii) Convention de gestion Nevsky Capital  

 
(a) En vertu d’une convention (la « Convention de gestion Nevsky Capital », telle que 

modifiée) conclue en date du 17 novembre 2006 entre la Société et Nevsky Capital 
LLP, cette dernière a été désignée en tant que gestionnaire de certains Compartiments 
de la Société. Elle agit également en qualité de distributeur exclusif des Actions de 
certains Compartiments de la Société. 

 
(b) Les commissions et honoraires dus à Nevsky Capital LLP sont spécifiés à la rubrique 

« CHARGES ET FRAIS – Commissions de gestion » ci-avant. 
 
(c) La Convention de gestion Nevsky Capital peut être résiliée par l’une ou l’autre des 

parties moyennant un préavis écrit de six mois au moins. La Convention peut être 
résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties sous certaines autres 
circonstances. 

 
(d) Nevsky Capital LLP et ses directeurs, employés et membres sont dédommagés de 

l’ensemble des frais, charges et dépenses encourus au titre ou dans le cadre de la 
Convention de gestion Nevsky Capital ou découlant directement ou indirectement de 
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tout(e) acte ou omission au titre ou dans le cadre des services fournis par le 
Gestionnaire ou encore d’une quelconque infraction à la Convention de gestion Nevsky 
Capital du fait de la Société, pour autant que ces frais, charges et dépenses ne procèdent 
pas d’une fraude, d’une faute ou d’une négligence de Nevsky Capital LLP. 

 
2. Convention de Dépositaire 
 

(a) En vertu d’une convention (la « Convention de Dépositaire », telle que modifiée) 
conclue en date du 29 mars 1999 entre la Société et le Dépositaire, ce dernier a été 
désigné en tant que Dépositaire des actifs et fonds de la Société. Le Dépositaire est 
chargé de désigner des sous-dépositaires pour assurer la bonne garde des avoirs de la 
Société. 

 
(b) Les commissions et honoraires dus au Dépositaire sont spécifiés à la rubrique 

« CHARGES ET FRAIS – Commissions d’administration, de dépôt et de registre : 
Dépositaire » ci-avant. 

 
(c) La Convention de Dépositaire peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des 

parties moyennant un préavis écrit d’au moins 120 jours ou plus tôt sous certaines 
circonstances spécifiées dans la Convention. Le Dépositaire ne peut pas quitter ses 
fonctions tant qu’un nouveau Dépositaire n’a pas été désigné avec l’accord de 
l’Autorité de tutelle. Au cas où un préavis de résiliation est signifié sans qu’un nouveau 
Dépositaire ne soit désigné par la Société avant la date d’expiration du préavis, le 
Dépositaire est en droit de demander à l’Autorité de tutelle la révocation de l’agrément 
de la Société et, en son seul pouvoir d’appréciation, de demander à la Haute Cour une 
ordonnance de dissolution de la Société ou de convoquer, conformément aux Statuts de 
la Société, une assemblée générale extraordinaire afin d’envisager sa dissolution. 

 
(d) Le Dépositaire peut demander à être indemnisé par la Société au regard de l’ensemble 

des actions, poursuites, plaintes et frais intentés, subis ou encourus par lui au motif de 
l’exécution des fonctions lui incombant en vertu de la Convention de Dépositaire, sauf 
s’ils résultent d’un manquement injustifié à honorer ses obligations ou de l’exécution 
incorrecte de ses obligations. 

 
 
 

3. Convention d’administration 
 

(a) En vertu d’une convention (la « Convention d’administration », telle que modifiée) 
conclue en date du 6 septembre 2007 entre la Société et l’Agent administratif, ce 
dernier a été désigné en tant qu’Agent administratif et de registre de la Société. 

 
(b) Les commissions et honoraires dus à l’Agent administratif sont spécifiés à la rubrique 

« CHARGES ET FRAIS – Commissions d’administration, de dépôt et de registre : 
Agent administratif » ci-avant. 

 
(c) La Convention d’administration peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre 

des parties moyennant un préavis écrit d’au moins 120 jours ou plus tôt sous certaines 
circonstances spécifiées dans la Convention. 

 
(d) L’Agent administratif peut demander à être indemnisé et exonéré de toute 

responsabilité par la Société au regard de l’ensemble des actions, poursuites, plaintes et 
frais intentés, subis ou encourus par lui au motif de l’exécution des obligations et 
fonctions lui incombant en vertu de la Convention d’administration, sauf s’ils résultent 
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d’une fraude, d’une faute ou d’une négligence. 
 

Les contrats importants qui ne concernent que certains compartiments spécifiques ne peuvent être 
divulgués que dans la fiche signalétique des compartiments concernés. 

 

Définition d’un « Ressortissant américain » 

 
« Ressortissant américain »  
 
Aux fins du présent Prospectus, un « Ressortissant américain » est une personne qui appartient à l’une 
des deux catégories suivantes : (a) une personne incluse dans la définition d’un « Ressortissant 
américain »conformément à la Règle 902 du Règlement S de la Loi de 1933 ou (b) une personne exclue 
de la définition d’un « Non-ressortissant américain » telle qu’utilisée dans la Règle 4.7 de la 
Commodity Futures Trading Commission (« CFTC »). Pour éviter toute ambiguïté, une personne est 
exclue de cette définition d’un Ressortissant américain uniquement si elle ne répond pas à l’une des 
définitions d’un « Ressortissant américain » stipulée à la Règle 902 et qu’elle se qualifie comme étant 
un « Non-ressortissant américain » conformément à la Règle 4.7 de la CFTC. 
 
Un « Ressortissant américain » conformément à la Règle 902 s’entend comme pouvant être : 
 
(a) toute personne physique résidant aux Etats-Unis d’Amérique ; 
 
(b) toute société de capitaux ou de personnes organisée ou enregistrée en vertu de la législation des 

Etats-Unis ; 
 
(c) toute succession dont l’exécuteur ou l’administrateur est un Ressortissant américain ; 
 
(d) tout trust dont un fidéicommissaire est un Ressortissant américain ; 
 
(e) toute succursale ou agence d’une entité non américaine située aux Etats-Unis d’Amérique ; 
 
(f) tout compte sans gestion discrétionnaire ou compte similaire (autre qu’une succession ou un 

trust) maintenu par un négociant en titres ou autre fiduciaire au bénéfice ou pour le compte 
d’un Ressortissant américain ; 

 
(g) tout compte sous gestion discrétionnaire ou compte similaire (autre qu’une succession ou un 

trust) maintenu par un négociant en titres ou une fiduciaire reconnue, constitué(e) ou (s’il s’agit 
d’un individu) domicilié(e) aux Etats-Unis d’Amérique ; et 

(h) toute société de capitaux ou de personnes si : 

(i) elle est organisée ou constituée en vertu du droit d’une juridiction non américaine ; et 
 
(ii) elle est constituée par un Ressortissant américain en vue d’investir dans des titres non 

enregistrés en vertu de la Loi de 1933, à moins qu’elle ne soit organisée ou constituée 
et détenue par des investisseurs accrédités (tels que définis par le Règlement 501(a) de 
la Loi de 1933) qui ne sont ni des personnes physiques, ni des patrimoines, ni des 
trusts. 

 
Nonobstant le paragraphe précédent, un « Ressortissant américain » conformément à la Règle 902 
exclut (i) tout compte sous mandat de gestion discrétionnaire ou assimilé (autre qu’une succession ou 
un trust) détenu au bénéfice ou pour le compte d’un Non-ressortissant américain par un négociant ou 
autre fiduciaire professionnel organisé, constitué ou, dans le cas d’une personne physique, résidant aux 
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Etats-Unis ; (ii) toute succession dont au moins un fiduciaire professionnel agissant comme 
administrateur ou exécuteur est un Ressortissant américain si (A) un quelconque exécuteur ou 
administrateur de la succession qui n’est pas Ressortissant américain détient seul ou avec d’autres le 
pouvoir d’investissement sur les avoirs dans la succession et (B) si la succession est régie par des lois 
autres que les lois des Etats-Unis ; (iii) tout trust dont au moins un fiduciaire professionnel agissant en 
tant que trustee est Ressortissant américain, si un quelconque trustee qui n’est pas Ressortissant 
américain dispose, seul ou avec d’autres, du pouvoir d’investissement sur les avoirs du trust, et pour 
autant qu’aucun bénéficiaire du trust (ou liquidateur si le trust est révocable) ne soit Ressortissant 
américain ; (iv) tout plan de retraite pour employés établi et administré conformément à des lois, 
pratiques et documents autres que ceux en vigueur aux Etats-Unis ; (v) toute succursale ou filiale d’un 
Ressortissant américain située en-dehors des Etats-Unis pour autant que (A) ladite succursale ou filiale 
ait une activité réelle et (B) que ladite succursale ou filiale soit active dans le domaine de la banque ou 
des assurances et soit soumise à une surveillance prudentielle dans ces domaines dans la juridiction 
dont elle relève et (vi) certains organismes internationaux tels que visés par la Règle 902(k)(2)(vi) du 
Règlement S en vertu de la Loi de 1933. 
 
La Règle 4.7 de la CFTC prévoit, dans la partie concernée, que les personnes suivantes sont considérées 
comme des « Non-ressortissants américains » : 
 
(a) toute personne physique qui n’est pas résidente aux Etats-Unis ; 
 
(b) toute société de capitaux ou de personnes ou toute entité autre qu’une entité constituée 

principalement pour un placement passif, constituée en vertu du droit d’une juridiction non 
américaine et dont le principal établissement d’activité se situe dans une juridiction non 
américaine ; 

 
(c) toute succession ou tout trust, dont les revenus ne sont pas assujettis à l’impôt américain sur 

les revenus, indépendamment de leur source ; 
 
(d) toute entité constituée principalement pour un placement passif comme un fonds commun, une 

société d’investissement ou une autre entité similaire, à condition que les participations dans 
l’entité détenue par les personnes qui ne se qualifient pas en tant que Non-ressortissants 
américains ou autrement en tant que personnes éligibles qualifiées (conformément à la 
définition de la Règle 4.7 (a)(2) ou (3) de la CFTC) représentent au total moins de 10 % des 
intérêts bénéficiaires dans l’entité en question et qu’une telle entité n’ait pas été constituée 
principalement aux fins de faciliter l’investissement par des personnes qui ne se qualifient pas 
en tant que Non-ressortissants américains dans un fonds commun au titre duquel l’opérateur 
est exonéré de certaines obligations de la Partie 4 des règlementations de la CFTC du fait que 
ses participants ne sont pas des Ressortissants américains ; ou 

 
(e) un régime de retraite pour les salariés, cadres ou dirigeants d’une entité constituée en dehors 

des Etats-Unis et dont le principal établissement d’activité se situe en dehors des Etats-Unis. 
  
Litiges et arbitrages 
 
La Société n’est impliquée dans aucun contentieux ni aucune procédure d’arbitrage et les 
Administrateurs n’ont connaissance d’aucune procédure de ce type qui soi intentée ou sur le point 
d’être intentée à l’encontre de la Société. 

Divers 

 
(i) Il n’existe aucun contrat de service conclu entre la Société et un quelconque de ses 

Administrateurs et aucun contrat de ce type n’est envisagé. 
 
(ii) David Hammond est administrateur et actionnaire de Bridge Financial Services Consulting, 
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engagée pour fournir certains services au Conseil d’administration de la Société en vue de 
l’aider à honorer ses obligations réglementaires. 

 
(iii) Sauf disposition contraire spécifiée dans le Prospectus, aucun Administrateur n’est intéressé 

dans un accord ou contrat subsistant à la date des présentes qui soit inhabituel par sa nature et 
ses conditions ou anormalement important au regard de l’activité de la Société. 

 
(iv) Au 31 mars 2009, les Administrateurs et les membres de leurs familles respectives détiennent 

les participations suivantes dans les Compartiments : 
 
 Loudon Ian Greenlees   
 
Compartiment                                                  Nbre d’Actions            Classe d’Actions 
 
Thames River High Income Fund                         10.334 Actions de distribution libellées en livre 

sterling 
Thames River Global Bond Fund                         (£)12.753        Actions libellées en livre sterling 
 
Global Emerging Markets Fund                             4.849 Actions libellées en livre sterling 
 
 Ni les Administrateurs, ni leurs conjoint(e)s, ni leurs enfants mineurs, ni aucune personne liée 

ne détiennent d’autres intérêts dans le capital de la Société, ni aucune option sur ce capital. Les 
participations des Administrateurs sont déclarées dans les comptes annuels de la Société. 

 
(v) Aucune Action, ni aucun titre de créance de la Société ne servent actuellement de sous-jacent à 

aucune option ou ne font l’objet d’engagements fermes ou conditionnels au titre d’options. 
 
(vi) Sauf disposition contraire spécifiée dans ce Prospectus et à la rubrique « GENERALITES – 

Constitution et capital social », la Société n’a émis ou n’envisage d’émettre aucune action ou 
aucun titre de dette par le biais d’options ou autrement. 

 
(vii) Sauf disposition contraire spécifiée dans le présent Prospectus, aucun(e) commission, escompte, 

courtage ou autre condition de faveur n’ont été octroyés par la Société relativement à des 
Actions émises ou proposées à l’émission par la Société au titre d’une quelconque émission ou 
vente d’Actions. Le Gestionnaire peut, par prélèvement sur ses propres fonds ou sur les frais 
d’entrée ou de gestion, verser des commissions au titre des demandes de souscription reçues par 
l’intermédiaire de courtiers ou autres agents spécialisés ou octroyer des remises. 

 
(viii) A la date du présent document, aucune modification importante n’a été apportée à la situation 

financière ou commerciale de la Société depuis le 31 mars 2009 (date des derniers comptes 
révisés). 

 
(ix) A la date du présent document, la Société n’a pas de capitaux empruntés (y compris d’emprunts 

à terme) en circulation ou créés mais non émis, ni d’hypothèques, charges, obligations non 
garanties ou autres emprunts, notamment des découverts bancaires et des passifs sous 
acceptation ou crédits par acceptation, ni d’engagements de location avec option d’achat ou de 
location-financement, garanties ou autres passifs éventuels en cours. 

 
(x) Depuis qu’elle a été constituée, la Société n’a encore jamais eu d’employés. La Société ne 

possède aucun établissement au Royaume-Uni. 
 
(xi) Un investisseur au Royaume-Uni qui conclut une convention d’investissement en vue 

d’acquérir des Actions dans un Compartiment sur la base du présent Prospectus ne peut se 
prévaloir du droit de dédit prévu par l’Autorité de tutelle britannique. Cette convention devient 
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obligatoire et exécutoire dès que la demande de souscription est acceptée par le Compartiment. 
 
(xii) La plupart, voire aucune des protections prévues par la structure de tutelle britannique ne 

s’appliquent. Les droits des Actionnaires d’un Compartiment peuvent donc ne pas être protégés 
en vertu du régime de dédommagement des investisseurs en vigueur au Royaume-Uni. 

 
(xiii) Tout investisseur désireux de formuler une réclamation concernant un quelconque aspect d’un 

Compartiment ou de son fonctionnement peut adresser celle-ci directement à la Société. 
 
 
(xiv) Aucun Administrateur : 
 

(a) n’a fait l’objet de poursuites judiciaires au titre de délits ; 
 

(b) n’a été déclaré en faillite, ne fait l’objet d’un concordat ou n’a vu ses actifs confiés à 
un liquidateur ; 

 
(c) sous réserve des dispositions ci-après, n’a été administrateur d’une société qui, durant 

son mandat, s’est vue désigner un liquidateur ou, dans les 12 mois suivant la cessation 
de son mandat, a été mise en liquidation obligatoire, liquidation par décision des 
créanciers, liquidation volontaire, concordat ou, sous réserve des dispositions ci-après, 
fait l’objet de conventions d’administration ou de liquidation volontaire ou encore de 
transactions avec l’ensemble de ses créanciers ou avec ses créanciers d’un certain rang ; 

 
(d) n’a été associé au sein d’un partenariat qui, pendant qu’il était encore associé ou dans 

les 12 mois après qu’il ait cessé d’être associé, a été mis en liquidation obligatoire, en 
administration judiciaire ou en liquidation volontaire ou s’est vu désigner un 
liquidateur au titre d’une quelconque partie de ses avoirs en partenariat ; 

 
(e) n’a reçu de blâme de la part d’une quelconque autorité statutaire ou réglementaire (y 

compris les associations professionnelles reconnues) ; ou 
 

(f) n’a été empêché par un tribunal d’exercer les fonctions d’administrateur ou 
d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d’une société. 

 

 

Documents disponibles pour consultation 

 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 

présent Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(e) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
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(f) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au cours 
des cinq dernières années. 

 
Des copies des Statuts de la Société, de ses rapports annuel et semestriel (s’il a été publié 
ultérieurement), de son Prospectus et des Fiches signalétiques qui le complètent, ainsi que la liste des 
prix de souscription et de rachat des Actions peuvent être consultées gratuitement dans les locaux de 
l’Agent administratif.
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il est fait 
référence dans les présentes. La présente Fiche signalétique et le Prospectus contiennent des 
spécifications de cotation requises par la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société 
d’investissement à capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro 

d’agrément 302305, appliquant le principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments 
et jouissant en Irlande du statut de société d’investissement en vertu des Directives européennes de 
2003 sur les Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles 

que modifiées) 

 
FICHE SIGNALÉTIQUE N° 1 

 
relative à 

 
THAMES RIVER EUROPEAN DYNAMIC GROWTH FUND 

 
 

 
 
La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Thames River European 
Dynamic Growth Fund, premier Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle 
fait partie intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 et doit donc être lue dans 
le contexte de ce Prospectus et, en particulier, des informations qui y sont contenues 
relativement aux éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de l’investissement, de 

l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
Les actions de la nouvelle Classe A en euro de capitalisation, de la Classe A en sterling de 
capitalisation, de la nouvelle Classe A en Sterling de distribution, de la Classe B en euro de 
capitalisation et de la Classe B en Sterling de distribution du Thames River European Dynamic 
Growth Fund, émises ou prêtes à l’être, sont admises à la cote officielle de la Bourse d’Irlande et à la 
négociation sur son Marché principal de titres.  
Une demande avait été précédemment introduite pour que soient  admises à la cote officielle de la 
Bourse d’Irlande et à la négociation sur son Marché principal de titres les actions de la Classe A en 
US Dollar de capitalisation, de la Classe A en couronne norvégienne de capitalisation et de de la 
Classe B en en US Dollar de capitalisation du Thames River European Dynamic Growth Fund. Les 
actions de capitalisation Old Class A Euro et les actions de distribution Class A Old Sterling sont 
fermées à toute souscription excepté lorsque des distributions attribuables aux classes Class  A Old 
Sterling Distributing sont appliqués à l’achat d’actions supplémentaires de cette classe. Les 
Administrateurs ne s’attendent pas à ce qu’elles soient activement négociées sur le marché secondaire. 
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le 4 août 2010 
 

INFORMATION IMPORTANTE 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans le présent Prospectus et les Fiches signalétiques qui l’accompagnent. À la 
connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes les dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues 
dans le Prospectus et les Fiches signalétiques constituent une représentation fidèle de la réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à 
remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent l’entière responsabilité. 

  
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle et de négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au présent Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche 
signalétique distincte est crée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante 
du présent Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du présent Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions 
figurant dans les Statuts et l’Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et sont censés 
en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du présent Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, 
une telle publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la 
Société. Ni la distribution du présent Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés 
comme une garantie quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le présent Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans 
toute juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une 
telle offre ou sollicitation. La distribution du présent Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de 
restrictions. Il incombe dès lors aux personnes en possession de ce Prospectus de s’informer et d’observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi de 2000 sur les Services et Marchés 
Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs et 
approuvé par Thames River Capital LLP, société reconnue et régie par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi fédérale américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(Securities Act) telle qu’amendée (la « Loi de 1933 ») ni qualifiées conformément à toute loi applicable et les Actions ne peuvent être 
offertes, vendues ou transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions) ou au bénéfice direct ou indirect d’un 
Ressortissant américain (selon la définition de ce terme aux présentes), sauf eu égard à un enregistrement ou une exemption. La Société n’est 
et ne sera pas enregistrée conformément à la Loi fédérale américaine de 1940 sur les sociétés de placement (Investment Company Act) (la 
« Loi de 1940 ») et les investisseurs ne seront pas autorisés au bénéfice d’un tel enregistrement. La Société se réserve le droit de placer les 
Actions dans le cadre d’une offre privée à un nombre ou à une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que défini dans le 
chapitre GENERALITES – Définition d’un Ressortissant américain, dans le présent Prospectus). Les Actions n’ont pas été agréées ou 
refusées par la commission américaine des opérations de Bourse (Securities and Exchange Commission), toute commission d’un Etat ou 
toute autre autorité américaine de réglementation et aucune des autorités qui précèdent ne s’est prononcée ni n’a avalisé les mérites de la 
présente offre, l’exactitude ou l’adéquation de tels supports relatifs à l’offre. Toute déclaration contraire est illégale.  

En vertu des Statuts et de l’Acte constitutif de la Société, les Administrateurs ont le pouvoir de racheter ou d’exiger le transfert d’Actions 
détenues par ou pour le compte de toute personne ou entité en contravention des lois ou réglementations d’un quelconque pays ou 
Gouvernement. Il en va également de même lorsque la détention des Actions par une personne dans certaines circonstances peut, de l’avis 
des Administrateurs, exposer la Société, un de ses Compartiment ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre pécuniaire, fiscal, 
réglementaire ou administratif. Les Administrateurs sont par ailleurs habilités à fixer un seuil de détention minimum en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. Nous attirons 
l’attention des investisseurs sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus et sur la Fiche signalétique propre 
à chaque Compartiment. 

 
Un investissement en Actions du Thames River European Dynamic Growth Fund ne devrait pas représenter une proportion 
importante du patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs. 

 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
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LA SOCIÉTÉ 
 

 
Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l’Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Thames River European Dynamic Growth Fund est un compartiment de la Société. 
 
 

DEVISE DE RÉFÉRENCE DU COMPARTIMENT 
 
La devise de référence du Compartiment Thames River European Dynamic Growth Fund est l’euro. 
 
 

ACTIONS DISPONIBLES À LA SOUSCRIPTION 
 
Les actions du Compartiment Thames River European Dynamic Growth Fund sont actuellement 
disponibles à la souscription dans les devises suivantes : 
 
 Actions Devise de libellé 
 
Class A(Retail) 
European Dynamic Growth Fund class A  Old Euro de capitalisation  
 
European Dynamic Growth Fund class A  New Euro de capitalisation 
 
European Dynamic Growth Fund class A  Old Sterling de distribution 
       
European Dynamic Growth Fund class A  New Sterling de distribution 
 
European Dynamic Growth Fund class A  Sterling de capitalisation 
 
European Dynamic Growth Fund class A  US Dollar de capitalisation  
 
European Dynamic Growth Fund class A  Couronne norv. de capitalisation 
 
Class B (Institutional) 
European Dynamic Growth Fund class B  Euro de capitalisation 
 
European Dynamic Growth Fund class B  Sterling de distribution 
 
European Dynamic Growth Fund class B  US Dollar de capitalisation  
 
 
Les investisseurs sont priés de noter qu’à compter de la date de ce Prospectus, les classes 
précédemment connues comme Actions en euro et en sterling du Thames River European Dynamic 
Growth Fund ont été renommées Class A Old Euro Accumulating et Class A Old Sterling Distributing 
Shares pour les différencier des nouvelles classes d’actions du Thames River European Dynamic 
Growth Fund également libellées en euro et en sterling et qui suivent la même politique de 
distribution. A compter du 23 novembre 2009, les actions de distribution Class A Old Euro 
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Accumulating et Class A Old Sterling Distributing Shares sont fermées à toute souscription excepté 
lorsque des distributions attribuables aux classes Class  A Old Sterling Distributing sont appliqués à 
l’achat d’actions supplémentaires de cette classe. 
 
Actions de distribution  
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Thames River European Dynamic Growth 
Fund attribuables à chaque classe d’Actions de distribution. Vous trouverez des informations 
complémentaires sur la manière dont les résultats sont affectés s’agissant des Actions de distribution 
dans la rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-dessous.  
 
Actions de capitalisation 
 
Il n’est pas prévu que les dividendes et autres distributions soient prélevés sur les revenus du 
Compartiment attribuables à chaque nouvelle classe d’Actions de capitalisation au profit de leurs 
détenteurs. Vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les résultats sont 
affectés s’agissant des nouvelles Actions de capitalisation dans la rubrique « AFFECTATION DES 
RÉSULTATS » ci-dessous.  

 
 

OBJECTIF ET STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 
 
L’objectif d’investissement du Compartiment consiste principalement à réaliser une croissance du 
capital en investissant sur des marchés d’actions européens. La réalisation de revenus passera 
normalement au second plan, à moins qu’il y aille de l’intérêt du Compartiment. 
 
La politique du Compartiment consiste à réaliser son objectif de gestion en investissant 
essentiellement dans des sociétés européennes de grande capitalisation. Il pourra néanmoins 
également investir dans des PME européennes lorsqu’une telle stratégie peut l’aider à atteindre ses 
objectifs. Son portefeuille sera essentiellement composé d’actions. Toutefois, il pourra également 
acquérir des warrants et des titres ou obligations convertibles de catégorie « investment grade », émis 
par des gouvernements ou des entreprises. 
 
Les actifs du Compartiment (après déduction des liquidités) seront investis à concurrence d’au moins 
deux tiers dans des titres de sociétés domiciliées en Europe ou y exerçant la majeure partie de leurs 
activités économiques cotés ou négociés sur des marchés ou des Bourses du continent européen. Le 
Compartiment se réserve le droit d’investir le tiers restant de son encours total (après déduction des 
liquidités) dans des sociétés dont les titres sont négociés sur d’autres marchés dans lesquels la Société 
est susceptible d’investir et dont une partie substantielle des revenus ou bénéfices procède 
d’investissements ou d’activités réalisé(e)s en Europe ou avec l’Europe. 
 
Aux fins des présentes, l’Europe est réputée inclure les États membres de l’Union européenne, l’EEE 
et la Suisse. Des investissements peuvent en outre être réalisés dans les titres de sociétés cotées ou 
négociées sur des marchés en Turquie et dans des États d’Europe de l’est non membres de l’UE/EEE. 
Un maximum de 5 % de la valeur d’actif net du Compartiment peut être investi sur ces marchés. Le 
Compartiment peut également investir dans des sociétés établies en Europe (y compris en Russie et 
dans d’autres États de la Fédération russe) par le biais de certificats représentatifs ou autres titres 
négociables échangés sur d’autres marchés dans lesquels la Société est susceptible d’investir.  
 
À l’exception des investissements autorisés dans des titres non cotés ou des parts d’organismes de 
placement collectif de type ouvert, les investissements du Compartiment sont limités aux places 
financières reconnues indiquées à la rubrique « PLACES FINANCIÈRES RECONNUES » du 
Prospectus. 
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La Devise de référence du Compartiment étant l’euro, la Valeur liquidative des Actions du 
Compartiment libellées dans une autre devise évoluera au gré des fluctuations du taux de change de 
cette devise par rapport à l’euro. Le Compartiment cherchera généralement à couvrir le risque de 
change afin d’atténuer ces fluctuations s’agissant des classes du Compartiment libellées en US dollar, 
sterling et couronne norvégienne. Aucune garantie ne peut être donnée quant au succès de ces 
opérations de couverture.  Les instruments financiers utilisés à cette fin concernant une ou plusieurs 
classes seront considérés comme des éléments de l’actif/du passif du Compartiment dans son 
ensemble mais seront traités comme imputables aux classes concernées lors de la détermination de la 
valeur d’actif nette par action des dites classes. Les bénéfices, pertes et charges associés aux 
opérations de couverture seront attribués à la classe d’Actions libellée en devise concernée et les 
gains, pertes et charges des instruments financiers concernés seront attribués à la seule classe 
concernée ;  les instruments de couverture ne seront pas utilisés dans le but d’obtenir un quelconque 
effet de levier.   
 
Lorsque le Compartiment cherche une couverture contre les fluctuations de change, cela peut 
entraîner de manière non délibérée des positions de surprotection ou de sous-protection en raison de 
facteurs externes échappant au contrôle de la société. Toutefois, les positions surprotégées 
n’excéderont pas  105% de la valeur fondamentale et les positions couvertes  feront l’objet d’un suivi 
afin de veiller à ce que les positions excédant 100% de la valeur fondamentale ne soient pas reprises 
de mois en mois.  Dans la mesure où la couverture est un succès pour une catégorie particulière, la 
performance de la catégorie devrait évoluer parallèlement (sous réserve des différentiels de taux 
d’intérêt) à la performance des actifs sous-jacents, avec le résultat que les investisseurs dans cette 
catégorie n’engrangeront pas de bénéfice si la devise de la catégorie baisse par rapport à la devise de 
référence, et/ou la devise dans laquelle sont libellés les actifs du Compartiment. 
 
Les investisseurs potentiels au sein du Compartiment sont également invités à consulter les politiques 
générales applicables à chacun des compartiments de la Société telles que spécifiées à la rubrique du 
Prospectus intitulée « LA SOCIÉTÉ – Objectifs et stratégies d’investissement ». 
 

 
POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT 

 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt du Thames River European 
Dynamic Growth Fund sont exposés à la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs et restrictions en 
matière d’investissement » et suivantes du Prospectus consacrées aux restrictions en matière 
d’emprunt, de prêt et de transaction, aux instruments financiers dérivés et techniques de gestion 
efficace de portefeuille, aux modifications apportées aux restrictions en matière d’investissement et 
d’emprunt et aux sociétés domiciliées dans des États non membres. Il convient toutefois de noter que 
bien que la Société soit généralement autorisée à investir dans d’autres organismes de placement 
collectif de type ouvert, comme indiqué plus haut, le Compartiment n’investira jamais plus de 
10 % de sa valeur d’actif net dans ces organismes. 
 
Le Compartiment peut recourir aux instruments financiers dérivés et conventions de rachat et de prêt 
de titres aux conditions et dans les limites stipulées à la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs et 
restrictions en matière d’investissement » et suivantes consacrées aux restrictions en matière 
d’emprunt, de prêt et de transaction et aux instruments financiers dérivés et techniques de gestion 
efficace de portefeuille. Ces conditions imposent notamment de couvrir les positions vendeuses en 
détenant leur sous-jacent ou un montant équivalent en espèces et de limiter l’effet de levier à 100 % 
de la valeur d’actif net du Compartiment. L’effet de levier susvisé est mesuré conformément aux 
prescriptions de l’Autorité de tutelle mais, de manière générale, correspond à la valeur du titre sous-
jacent, assortie d’une marge susceptible de couvrir le risque de crédit lorsque le contrat sur produit 
dérivé est conclu avec une contrepartie hors du marché.  
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Comme indiqué dans le Prospectus, ces instruments et techniques permettent au Compartiment de 
déployer plusieurs stratégies distinctes afin de gérer les risques et d’investir plus efficacement. Ces 
stratégies peuvent consister notamment à augmenter et à réduire le risque de marché et le risque 
inhérent à certains titres en augmentant ou en réduisant l’effet de levier exercé sur le portefeuille du 
Compartiment, en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux perspectives du marché, aux cours 
et aux valeurs. 
 
Le Gestionnaire peut également exécuter des opérations de couverture entre la devise de référence du 
Compartiment, à savoir l’euro, et d’autres devises dans lesquelles sont libellés des investissements 
occasionnellement détenus ou négociés par le Compartiment. Quoi qu’il en soit, il n’est présentement 
pas dans l’intention du Gestionnaire d’entreprendre de grandes opérations de couverture de la sorte. 
 
 

GESTIONNAIRE 
 
Le Gestionnaire du Compartiment Thames River European Dynamic Growth Fund est Thames River 
Capital LLP. Les activités d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par 
l’autorité de tutelle britannique (Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire à la rubrique « GESTION » du 
Prospectus.  

AGENT ADMINISTRATIF ET DÉPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Compartiment et la Société. Le Dépositaire du 
Compartiment est Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent à la rubrique « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 

COMMISSION DE GESTION 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des actions du 
Thames River European Dynamic Growth Fund, calculée comme indiqué à la rubrique « FRAIS ET 
CHARGES – Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion pour les actions de Classe A du 
Compartiment Thames River European Dynamic Growth Fund est de 1,75 % au maximum ; pour les 
actions de Classe B du Compartiment Thames River European Dynamic Growth Fund est de 1,00% 
au maximum  
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre des Actions de chaque classe excepté les 
actions de distribution Class A Old Euro Accumulating Shares et Class A Old Sterling du 
Compartiment, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable à terme échu au titre de chaque Période de performance pour autant que les 
Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance du Compartiment 
se composent de trimestres successifs se terminant le dernier jour ouvré de chaque trimestre 
calendaire. La première Période de performance de chaque classe du Compartiment débute le premier 
jour de transaction de cette classe d’Actions pour s’achever le dernier jour ouvré du trimestre 
calendaire correspondant. La dernière Période de performance de chaque classe d’Actions du 
Compartiment s’achèvera avec la résiliation de la Convention de gestion ou la liquidation du 
Compartiment. 
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La Commission de performance exigible au titre des Actions de chaque classe (excepté les actions de 
distribution Class A Old Euro Accumulating Shares et Class A Old Sterling du Compartiment), 
représente un montant libellé dans la devise de la classe d’Actions concernée correspondant à la 
valeur liquidative de la classe, telle que constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance 
concernée, multipliée par la performance par Action (telle qui définie ci-après)de ladite classe, elle-
même multipliée par 10 %. Pour chaque classe d’actions (excepté les actions de distribution Class A 
Old Euro Accumulating Shares et Class A Old Sterling du Compartiment). Une Commission de 
performance sera exigible au titre d’une Période de performance donnée si la performance des Actions 
de la classe concernée du Compartiment dépasse celle de l’indice (Pourcentage de superformance par 
action tel que défini ci-dessous). 
 
En outre, une Commission de performance sera exigible relativement à une classe d’actions au titre 
d’une Période de performance uniquement si la valeur liquidative desdites Actions constatée le 
dernier jour ouvré de la Période de performance concernée et nette de toute Commission de 
performance provisionnée, le cas échéant, au titre de cette Période, est supérieure au dernier high 
water mark, lequel est fixé comme suit : 
 

(a) s’agissant de la première Période pour laquelle la Commission de performance est exigible : 
10,00 EUR au titre des nouvelles Actions de capitalisation Classe A et des actions Classe B 
libellées en euro ; 10,00 GBP au titre des Actions de capitalisation Classe A et B libellées en 
livre sterling  et des nouvelles actions de distribution libellées en livre sterling  ; 10,00 USD 
au titre des Actions de distribution Classe A et B libellées en dollar US ; 100,00 NOK au titre 
des Actions de capitalisation Classe A  libellées en couronne norvégienne ; et 

 
(b)s’agissant des Périodes de performance suivantes : la valeur liquidative maximale de la classe 

d’Actions concernée, constatée le dernier jour ouvré des Périodes de performance précédentes 
de la classe d’Actions concernée au titre de laquelle une Commission de performance a été 
payée, ajustée pour tenir compte du paiement d’une Commission de performance pour cette 
période.  

 
La Commission de performance totale exigible au titre de chaque Période de performance 
correspondra à un montant en euro (ou toute(s) autre(s) devise(s) déterminée(s) par le Gestionnaire) 
égal à la somme de la Commission de performance par Action de chaque classe, telle que calculée ci-
dessus, multipliée par le nombre moyen d’Actions de cette classe en circulation pendant la Période de 
performance correspondante. 
 
La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions sur une Période de performance donnée 
représente la différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de ladite classe telle 
que constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance précédente (après imputation, le cas 
échéant, de la Commission de performance y relative) et cette même Valeur Liquidative constatée le 
dernier jour ouvré de la Période de performance concernée calculée dans la devise dans laquelle cette 
classe d’Actions est libellée.  
 
La « Performance de l’indice par action » relative à une Période de performance représente la 
différence, exprimée en pourcentage pour chaque classe, entre le niveau de l’indice Morgan Stanley 
International Europe (l’« Indice») tel que constaté le dernier Jour ouvré de la Période de performance 
précédente, et le dernier Jour ouvré de la Période de performance concernée. Dans chaque cas, la 
différence, exprimée en pour cent, est rebasée pour refléter les fluctuations de l’euro par rapport à la 
devise de la classe correspondante, le cas échéant.  
 
L’indice est un indice pondéré par la capitalisation boursière flottante conçu pour mesurer la 
performance du marché des actions des marchés développés européens. En août 2009, il se composait 
de titres de 16 marchés développés européens : Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France, 
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Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Espagne, Suède, Suisse, Royaume-
Uni.  
 
La « Surperformance par action » est, pour la classe d’actions concernée, l’excédent de la 
Performance par action par rapport à la Performance de l’indice par action, exprimée en pourcentage.  
Si la Performance par Action d’une classe au cours d’une Période de performance est inférieure à la 
Performance de son indice, cette sous-performance, exprimée en pourcentage, sera reportée. Dans ce 
cas, aucune Commission de performance ne sera exigible pour une classe d’actions au titre d’une 
Période de performance jusqu’à ce que la Performance par Action ait comblé la sous-performance 
accumulée par la classe d’Actions concernée par rapport à la Performance de l’indice au cours de la 
(des) période(s) précédente(s). S’agissant de la Période de performance pendant laquelle la sous-
performance accumulée est comblée, seule la proportion de la surperformance au-delà de la sous-
performance accumulée et reportée (la « Surperformance nette par action») sera prise en compte dans 
le calcul de la Commission de performance exigible pour cette période. 
 
Si la Performance par Action d’une classe libellée en devise au cours d’une Période de performance 
est inférieure à la Performance de son indice (convertie dans la devise correspondante), cette sous-
performance, exprimée en pourcentage, sera reportée. Dans ce cas, aucune Commission de 
performance ne sera exigible au titre d’une Période de performance jusqu’à ce que la Performance par 
Action ait comblé la sous-performance accumulée par la classe d’Actions concernée par rapport à la 
Performance de l’indice au cours de la (des) période(s) précédente(s). S’agissant de la Période de 
performance pendant laquelle la sous-performance accumulée est comblée, seule la proportion de la 
surperformance au-delà de la sous-performance accumulée et reportée (la « Surperformance nette ») 
sera prise en compte dans le calcul de la Commission de performance exigible pour cette période. 
 
La valeur liquidative d’une classe au dernier jour de la Période de performance servant de base pour le 
calcul de la Commission de performance exigible au titre de ladite période, est déterminée sans 
déduction des Commissions de performance provisionnées au niveau de chaque classe d’Actions pour 
la Période de performance correspondante (ce qui donne ce qu’on appelle communément la valeur 
d’actif brute), mais après ajout des revenus nets distribués aux Actionnaires au titre de la Période de 
performance. 
 
Dans la mesure où aucune Commission de performance n’est payable au Gestionnaire au titre d’une 
Période de performance au cours de laquelle la Performance par action dépasse la Performance de 
l’indice mais la valeur liquidative demeure inférieure au high water mark, cette surperformance non 
rémunérée, exprimée en pourcentage, sera reportée et payée seulement lorsque la valeur liquidative 
par action de la classe concernée est supérieure au High Water Mark. 
. 
 

La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la valeur 
liquidative de la classe d’Actions concernée chaque jour de transaction. En cas de rachat au sein d’une 
classe d’Actions un quelconque jour de transaction, le Gestionnaire pourra prélever une quote-part 
correspondante de la Commission de performance provisionnée au titre des Actions rachetées depuis 
le début de la Période de performance en cours. Ce prélèvement partiel ne donnera lieu à aucun 
remboursement mais il en sera tenu compte lors du calcul de la Commission de performance exigible 
au titre de la Période de performance dans son intégralité. 

Le dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance. 

La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 
 
Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values nettes, 
réalisées ou non, à la fin de chaque Période de performance. Il n’est dès lors pas exclu qu’une 
Commission de performance soit prélevée au titre de plus-values non réalisées qui ne le seront 
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jamais par la suite. 
 

AUTRES FRAIS ET CHARGES 
 
Les autres frais et charges afférents au Compartiment sont détaillés à la rubrique « FRAIS ET 
CHARGES » du Prospectus. 
 

SOUSCRIPTION D’ACTIONS 
 
Période de souscription initiale 
 
La période de souscription initiale des Actions du Compartiment European Dynamic Growth Fund 
(Class A New Euro Accumulating Shares, Class A Sterling Accumulating Shares, Class A New 
Sterling Distributing Shares, Class A US Dollar Accumulating Shares, Class A Norwegian Krone 
Accumulating Shares, Class B Euro Accumulating Shares, Class B Sterling Distributing Shares et 
Class B US Dollar Accumulating Shares) commencera le 27 novembre 2009 à 9 h 00 et prendra fin le 
27 novembre 2009 à 13 h 00 (heure de Dublin). La période initiale de souscription peut être abrégée 
ou prolongée par les Administrateurs. L’autorité de tutelle sera avisée au préalable d’un tel 
raccourcissement ou d’une telle prolongation si les souscriptions pour les actions ont été reçues, et 
autrement sur une base trimestrielle. 
 
 
Le prix de souscription initial des Actions est le suivant : 
 
Devise de libellé    Prix de souscription initial 
 
Class A New Euro Accumulating     €10,00 
 
Class A New Sterling Distributing     £10,00 
 
Class A Sterling Accumulating     £10,00 
 
Class A US Dollar Accumulating     $ 10,00 
 
Class A Norwegian Krone Distributing       NOK 100,00 
 
Class B Euro Accumulating                 €10,00 
 
Class B Sterling Distributing                 £10,00 
 
Class B US Dollar Accumulating     $ 10,00 
 
 
Ce prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % du prix initial. 
 
Jours de souscription et Points d’évaluation 
 
 
Après la Période de souscription initiale, les classes suivantes d’actions du Thames River European 
Dynamic Growth Fund sont disponibles à l’achat chaque jour de souscription.  
 
Actions   Jours de souscription 



86 
BR:245723.1  

 
Thames River European Dynamic Growth Fund  
(Class A New Euro Accumulating,  
Class A Sterling Accumulating, Class A New Sterling 
Distributing, Class A US Dollar Accumulating,  
Class A Norwegian Krone Distributing, Class B 
Euro Accumulating, Class B Sterling 
Distributing et Class B US Dollar Accumulating) chaque Jour ouvré 
 
Le premier jour de souscription pour les actions Class A New Euro Accumulating, Class A 
Sterling Accumulating, Class A New Sterling Distributing, Class A US Dollar Accumulating, 
Class A Norwegian Krone Distributing, Class B Euro Accumulating, Class B Sterling 
Distributing et Class B US Dollar Accumulating du Thames River European Dynamic 
Growth Fund devrait être le 23 novembre 2009. 
 
Les actions Class A Old Euro Accumulating et Class A Old Sterling Distributing Shares sont fermées 
à toute souscription excepté lorsque des distributions attribuables aux classes Class A Old Sterling 
Distributing sont appliquées à l’achat d’actions supplémentaires de cette classe. 
 
Le prix de souscription pour les actions Class A New Euro Accumulating, Class A Sterling 
Accumulating, Class A New Sterling Distributing,  Class A US Dollar Accumulating, Class A 
Norwegian Krone Distributing, Class B Euro Accumulating, Class B Sterling Distributing et 
Class B US Dollar Accumulating du Thames River European Dynamic Growth Fund est la 
valeur liquidative de la classe concernée (calculée au point d’évaluation du jour de transaction 
correspondant, conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR 
D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus). 
 
Le point d’évaluation correspondant à chacun des jours de souscription est actuellement fixé à l’heure 
de fermeture des bureaux à Dublin au jour de souscription concerné.  
 
Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en temps opportun de manière générale et notifieront aux Actionnaires. Les formulaires 
de souscription reçus après l’échéance de transaction seront traités le jour de transaction suivant. 
Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, les administrateurs peuvent décider d’accepter une 
ou plusieurs demandes reçues après l’échéance fixée pour le traitement ce Jour de transaction, pour 
autant que cette ou ces demandes aient été reçues avant le point d’évaluation. Le règlement 
correspondant doit être effectué conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et aux 
instructions figurant dans le Formulaire de souscription 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires dans les actions du Thames 
River European Dynamic Growth Fund (nets des frais d’entrée) est le suivant : 
 
Devise de libellé   Investissement minimum 
 
  Initial  Supplémentaire 
 

                                                 

 * Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant 

le 24 décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture 
des Bourses et des marchés permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment 
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Class A New Euro Accumulating         €10.000            €5.000 
Class A New Sterling Distributing £10.000 £5.000 
Class A Sterling Accumulating £10.000 £5.000 
Class A US Dollar Accumulating $10.000 $5.000 
Class A Norwegian Krone Accumulating   NOK 100.000                 NOK 50.000 
Class B Euro Accumulating €10 million  €5.000 
Class B Sterling Distributing £10 million  £5.000 
Class B US Dollar Accumulating $10 million  $5.000 
 
 
Commission de souscription 
 
Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la valeur liquidative sont exigibles à la souscription 
d’actions du Thames River European Fund. 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de cette commission. Ce dernier peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de 
gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des 
courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 
 

RACHAT D’ACTIONS 
 
Jours de rachat et Points d’évaluation 
 
Les actions du Thames River European Dynamic Growth Fund peuvent être rachetées chaque jour de 
rachat. Le prix de rachat par action du Thames River European Dynamic Growth Fund est la valeur 
liquidative du Compartiment (calculée au point d’évaluation du jour de transaction correspondant, 
conformément aux procédures visées à la rubrique « Calcul de la valeur d’actif net et des prix de 
souscription et de rachat » du Prospectus), minorée d’une éventuelle commission de rachat. Les jours 
de rachat des actions du Thames River European Fund sont les suivants : 
 
 Actions Jours de rachat 
 
(Class A Old Euro Accumulating, Class A Old Sterling Distributing,  
Class A New Euro Accumulating,  
Class A Sterling Accumulating, Class A New Sterling 
Distributing,  Class A US Dollar Accumulating,  
Class A Norwegian Krone Accumulating, Class B 
Euro Accumulating, Class B Sterling 
Distributing et Class B US Dollar Accumulating)  chaque Jour ouvré 
 
 
Le premier jour de rachat pour les actions Class A New Euro Accumulating, Class A Sterling 
Accumulating, Class A New Sterling Distributing, Class A US Dollar Accumulating, Class A 
Norwegian Krone Accumulating, Class B Euro Accumulating, Class B Sterling Distributing 
et Class B US Dollar Accumulating du Thames River European Dynamic Growth Fund 
devrait être le 30 novembre 2009. 

                                                 

 * Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant 

le 24 décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture 
des Bourses et des marchés permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment 
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Le point d’évaluation correspondant à chacun des jours de transaction est actuellement fixé à l’heure 
de fermeture des bureaux à Dublin au jour de rachat concerné.  
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de rachat ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale, et notifieront au préalable aux Actionnaires. 
Les formulaires de rachat reçus après l’échéance de transaction seront traités le jour de transaction 
suivant. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, les administrateurs peuvent décider 
d’accepter une ou plusieurs demandes de rachat reçues après l’échéance fixée pour le traitement ce 
Jour de transaction, pour autant que cette ou ces demandes aient été reçues avant le point 
d’évaluation. Le versement du produit de rachat est effectué conformément aux procédures visées à la 
rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET CONVERSIONS – Rachats » du Prospectus. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montant de rachat et seuil de détention minimums applicables aux actions du Thames River 
European Dynamic Growth Fund (net des commissions de rachat) sont les suivants : 
 
Devise de libellé  Rachats et seuils de détention minimums 
 
  Rachat minimum Seuil de détention minimum 
 
Class A Old Euro  Accumulating   €5.000    €35.000 
Class A Old Sterling  Distributing   £5.000    £25.000 
Class A New Euro Accumulating              €5.000                €10.000 
Class A New Sterling Distributing   £5.000                              £10.000 
Class A Sterling Accumulating   £5.000                £10.000 
Class A US Dollar Accumulating              $5.000                $10.000 
Class A Norwegian Krone Accumulating      NOK50.000                    NOK 100.000 
Class B Euro Accumulating     €5.000             €10 million 
Class B Sterling Distributing      £5.000             £10 million 
Class B US Dollar Accumulating     $5.000             $10 million 
 

Frais de rachat 
 
Une commission de rachat peut être imposée sur le produit du rachat d’actions détenues pendant 
moins de 12 mois. Cette commission de rachat doit être versée au Gestionnaire. Elle ne peut en aucun 
cas excéder 5 % du produit de rachat des actions. 
 

CONVERSION 
 
Les actions du Thames River European Dynamic Growth Fund peuvent être converties en actions 
d’autres compartiments de la Société chaque jour de transaction auquel des actions des deux 
catégories sont disponibles à la souscription. La Société n’impose pour l’heure aucune commission de 
conversion, mais se réserve le droit de le faire de manière générale ou au titre d’un Compartiment en 
particulier. Si tel est le cas, tous les détails de la commission de conversion seront spécifiés dans la 
Fiche signalétique du Compartiment concerné. Une commission de souscription peut toutefois 
s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux transactions que la Société est tenue de traiter, sur ordre 
des Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des opérations distinctes de rachat et de 
souscription. 
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COURS DES ACTIONS 
 
La valeur liquidative la plus récente du Thames River European Dynamic Growth Fund (en livre 
sterling et en euro) est publiée aussitôt qu’elle est calculée sur le site Internet www.thamesriver.co.uk 
et immédiatement communiquée à la Bourse d’Irlande. De plus, la valeur liquidative la plus récente 
du Thames River European Dynamic Growth Fund (en livre sterling et en euro) peut être obtenue 
auprès de l’Agent administratif durant les heures normales d’ouverture des bureaux et publiée dans les 
journaux ou revues que les Administrateurs pourront déterminer, en leur seul pouvoir d’appréciation. 
 
 
 
 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 
 
Actions de distribution 
Les Administrateurs ont l’intention des de procéder chaque année à une seule distribution de la quasi-
totalité du  revenu net (intérêts et dividendes compris) du Compartiment. Les administrateurs 
comptent déclarer au moins 85% du revenu net (soit le revenu accumulé durant la période, en ce 
compris dividendes et intérêts, moins les frais exposés durant la dite période) du Compartiment 
attribuables à chaque classe d’actionnaires en faveur des actionnaires de chaque classe d’actions 
figurant sur le registre des associés à la clôture des opérations le jour de transaction concerné.  
 
Actions de capitalisation 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Compartiment au titre des résultats du Compartiment 
attribuables à ces Actions. Les revenus attribuables aux Actions de capitalisation tels que constatés à 
une Date de distribution font partie intégrante des immobilisations de cette classe et si des Actions 
d’une quelconque autre classe au sein du Compartiment sont émises à ladite Date, la participation des 
détenteurs d'Actions de capitalisation au titre de ces revenus sera constatée via un ajustement, à la 
Date de distribution, de la quote-part de la valeur de la participation du Compartiment à laquelle est 
lié le prix par Action de capitalisation de la classe en question. Grâce à cet ajustement, le prix d’une 
Action de capitalisation reste inchangé malgré le transfert des revenus dans les immobilisations. 
 
Dans la mesure où le Compartiment dispose d’un revenu net suffisant, après déduction des frais et 
charges, il est de l’intention des Administrateurs de procéder chaque année à une seule distribution de 
la quasi-totalité de ce revenu net (intérêts et dividendes compris). Pour de plus amples informations à 
ce sujet, les investisseurs sont invités à consulter la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » 
du Prospectus. 
 

RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES 
 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur la rubrique « RÉGIME FISCAL DE LA 
SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 
 

FACTEURS DE RISQUE 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Compartiment sont soumis 
aux fluctuations du marché et à d’autres risques inhérents à l’investissement sur des marchés 
européens d’actions. Dès lors, rien ne garantit qu’ils réaliseront une plus-value. La valeur de leurs 
investissements et les revenus qui en découlent et, partant, la valeur des actions et des revenus du 
Compartiment, peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse et les investisseurs risquent de ne pas 
récupérer leur mise de départ. De même, les fluctuations des taux de change peuvent entraîner une 
augmentation ou une diminution de la valeur des investissements. Eu égard aux frais d’entrée prélevés 
lors de la souscription, les investisseurs qui décident de convertir après un court délai leurs actions 
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dans le Compartiment en numéraire s’exposent à une moins-value. La différence qui existe 
constamment entre les prix de souscription et de rachat justifie que tout investissement dans le 
Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. 
 
Les investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement dans le Thames River European Dynamic Growth Fund. 
 
Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la devise de référence du 
Compartiment étant l’euro, la valeur liquidative des actions libellées en livre sterling peut 
occasionnellement évoluer au gré des fluctuations du taux de change entre les deux devises. Le 
Compartiment n’entreprend aucune opération de couverture du risque de change pour atténuer ces 
fluctuations. 
 
RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 

 
La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Compartiment est le 31 mars. La date de 
clôture des comptes semestriels est le 30 septembre. 
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 
Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
  

DOCUMENTS DISPONIBLES POUR CONSULTATION 
 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 

(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(e) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 
(f) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 

cours des cinq dernières années. 
 
Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il est fait 
référence dans les présentes. La présente Fiche signalétique et le Prospectus comprennent des 
spécifications de cotation requises par la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 
 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 

FICHE SIGNALÉTIQUE N° 2 
 

relative à 
 

THAMES RIVER HIGH INCOME FUND 
 

 
La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Thames River High 
Income Fund, deuxième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle fait partie 
intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 et doit donc être lue dans le contexte 
de ce Prospectus et, en particulier, des informations qui y sont contenues relativement aux 
éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de l’investissement, de 

l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

 
La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
 
Les nouvelles Actions de distribution en euro, en livre sterling, en dollar US, les nouvelles 
Actions de capitalisation  en dollar US et en livre sterling, les  nouvelles Actions de distribution 
en couronne norvégienne, les nouvelles Actions de capitalisation en euro, ainsi que les Actions 
de distribution en euro, en livre sterling, en dollar US et en couronne norvégienne du 
Compartiment High Income Fund de la Société, sont admises à la cote officielle de la Bourse 
d’Irlande et à la négociation sur son Marché principal de titres. Les Administrateurs ne 
s’attendent pas à ce qu’elles soient activement négociées sur le marché secondaire. 

le 4 août 2010
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INFORMATION IMPORTANTE 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans le Prospectus. À la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes les 
dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans le Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent 
l’entière responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle et de négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au présent Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche 
signalétique distincte est crée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante 
du présent Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du présent Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions 
figurant dans les Statuts et l’Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et sont censés 
en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du présent Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, 
une telle publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la 
Société. Ni la distribution du présent Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés 
comme une garantie quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le présent Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans 
toute juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une 
telle offre ou sollicitation. La distribution du présent Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de 
restrictions. Il incombe dès lors aux personnes en possession de ce Prospectus de s’informer et d’observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi de 2000 sur les Services et Marchés 
Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs et 
approuvé par Thames River Capital LLP, société reconnue et régie par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi fédérale américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(Securities Act) telle qu’amendée (la « Loi de 1933 ») ou qualifiées conformément à toute loi applicable et les Actions ne peuvent être 
offertes, vendues ou transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions) ou au bénéfice direct ou indirect d’un 
Ressortissant américain (selon la définition de ce terme aux présentes), sauf eu égard à un enregistrement ou une exemption. La Société n’est 
et ne sera pas enregistrée conformément à la Loi fédérale américaine de 1940 sur les sociétés de placement (Investment Company Act) (la 
« Loi de 1940 ») et les investisseurs ne seront pas autorisés au bénéfice d’un tel enregistrement. La Société se réserve le droit de placer les 
Actions dans le cadre d’une offre privée à un nombre ou à une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que défini dans le 
chapitre GENERALITES – Définition d’un Ressortissant américain, dans le présent Prospectus). Les Actions n’ont pas été agréées ou 
refusées par la commission américaine des opérations de Bourse (Securities and Exchange Commission), toute commission d’un Etat ou 
toute autre autorité américaine de réglementation et aucune des autorités qui précèdent ne s’est prononcée ni n’a avalisé les mérites de la 
présente offre, l’exactitude ou l’adéquation de tels supports relatifs à l’offre. Toute déclaration contraire est illégale.  

En vertu des Statuts et de l’Acte constitutif de la Société, les Administrateurs ont le pouvoir de racheter ou d’exiger le transfert d’Actions 
détenues par ou pour le compte de toute personne ou entité en contravention des lois ou réglementations d’un quelconque pays ou 
Gouvernement. Il en va également de même lorsque la détention des Actions par une personne dans certaines circonstances peut, de l’avis 
des Administrateurs, exposer la Société, un de ses Compartiment ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre pécuniaire, fiscal, 
réglementaire ou administratif. Les Administrateurs sont par ailleurs habilités à fixer un seuil de détention minimum en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. Nous attirons 
l’attention des investisseurs sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus et sur la Fiche signalétique propre 
à chaque Compartiment. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
 
Un investissement en Actions du Thames River High Income Fund ne devrait pas représenter une proportion importante du 
patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs. 

Nous attirons l’attention des investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent 
Prospectus et de la Fiche signalétique consacrée au Compartiment. 
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LA SOCIÉTÉ 
 

Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable à compartiments multiples de type ouvert et 
agréée en tant qu’OCPVM par l’Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Thames River High Income Fund est un compartiment de la Société. 
 

DEVISE DE RÉFÉRENCE DU COMPARTIMENT 
 
La devise de référence du Thames River High Income Fund est le dollar US. 
 

ACTIONS DISPONIBLES À LA SOUSCRIPTION 
 
Les nouvelles Actions de distribution libellées en euro, en livre sterling, en dollar US et en couronne 
norvégienne (les « nouvelles Actions de distribution ») et les nouvelles Actions de capitalisation 
libellées en euro, en livre sterling, et en dollar US (les « nouvelles Actions de capitalisation ») du 
Compartiment Thames River High Income Fund de la Société sont actuellement disponibles à la 
souscription, tel qu’indiqué ci-dessous : 
 
 Actions Devise de libellé et affectation des résultats 
 
Thames River High Income Fund Nouvelles Actions de distribution libellées en euro 
 
Thames River High Income Fund Nouvelles Actions de capitalisation libellées en euro 
 
Thames River High Income Fund Nouvelles Actions de distribution libellées en livre sterling 
 
Thames River High Income Fund Nouvelles Actions de capitalisation libellées en livre sterling 
 
Thames River High Income Fund Nouvelles Actions de distribution libellées en dollar US 
 
Thames River High Income Fund Nouvelles Actions de capitalisation libellées en dollar US 
 
Thames River High Income Fund Nouvelles Actions de distribution libellées en couronne 
norvégienne 
 
 
Les investisseurs voudront bien noter que, depuis le 1er juillet 2005, les classes d’Actions de 
distribution libellées en euro, livre sterling, dollar US et couronne norvégienne sont fermées à toute 
nouvelle souscription, sauf dans le cas de réinvestissement de dividendes en Actions supplémentaires. 
Par ailleurs, les Actions de capitalisation du Thames River High Income Fund libellées en euro ont été 
renommées « Nouvelles Actions de capitalisation libellées en euro » le 1er juillet 2005, afin de 
distinguer cette classe d’Actions des classes d’Actions de distribution du Compartiment existantes qui 
sont désormais fermées à la souscription.  
 
Actions de distribution et nouvelles Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Thames River High Income Fund attribuables à 
chaque classe d’Actions de distribution existante et nouvelle classe d’Actions de distribution. Vous 
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trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les résultats sont affectés s’agissant 
des Actions de distribution et des nouvelles Actions de distribution dans la rubrique 
« AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-dessous.   
 
Nouvelles actions de capitalisation 
 
Il n’est pas prévu que les dividendes et autres distributions soient prélevés sur les revenus du 
Compartiment attribuables à chaque nouvelle classe d’Actions de capitalisation au profit de leurs 
détenteurs. Vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les résultats sont 
affectés s’agissant des nouvelles Actions de capitalisation dans la rubrique « AFFECTATION DES 
RÉSULTATS » ci-dessous. Actuellement, il n’est pas de l’intention des Administrateurs d’offrir à la 
souscription des nouvelles Actions de capitalisation libellées en livre sterling, dollar US ou couronne 
norvégienne.   
 
Les principaux investissements du Compartiment se composeront d’un portefeuille auquel participera 
chaque classe d’Actions. Cependant, les classes d’Actions étant libellées dans différentes devises, le 
Compartiment peut s’engager dans des opérations de couverture du risque de change au titre d’une 
quelconque classe dans le but d’atténuer, dans la mesure du possible, l’effet des fluctuations de 
change entre la devise dans laquelle la classe d’Actions concernée est libellée et la devise de référence 
dudit Compartiment. Cette stratégie peut limiter fortement les bénéfices des investisseurs dans cette 
classe si la devise ans laquelle elle est libellée se déprécie par rapport à la devise de référence du 
Compartiment. Les instruments financiers utilisés à cette fin seront considérés comme des éléments de 
l’actif/du passif du Compartiment attribuables à la (aux) classe(s) concernée(s). Les bénéfices, pertes 
et charges associés aux opérations de couverture seront attribués à la classe d’Actions concernée. Les 
instruments de couverture ne seront pas utilisés dans le but d’obtenir un quelconque effet de levier et 
ne représenteront par conséquent pas plus de 100 % de la Valeur d’Actif Net de la classe d’Actions 
concernée. 
 
Rien ne garantit que les stratégies de couverture du risque de change appliquées seront couronnées de 
succès. 

 
OBJECTIF ET STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 

 
L’objectif d’investissement du Thames River High Income Fund consiste à maximiser le rendement 
total en offrant un revenu élevé par rapport à celui obtenu sur les obligations émises par les pays de la 
zone euro.  
 
Il tentera de réaliser cet objectif en investissant la plus grande partie des actifs du Compartiment dans 
des titres de créance et des emprunts. Le Compartiment peut également utiliser des produits dérivés 
pour réaliser ses sobjectifs d’investissement. Les investissements consisteront en titres de dette et 
emprunts d’émetteurs privés situés dans les pays émergents ou émis ou garantis par des 
gouvernements nationaux ou régionaux ou encore leurs entités publiques territoriales. Cependant, le 
compartiment investira également dans des titres d’émetteurs de pays développés. La proportion des 
investissements dans les marchés émergents et les pays développés dépendra de l’opinion du 
Gestionnaire quant à l’attrait relatif et l’accessibilité de chaque secteur de marché. Les titres de 
créance dans lesquels le Compartiment peut investir comprennent les obligations et, dans une moindre 
mesure, les actions privilégiées, les obligations convertibles, les loan participations et autres formes 
de dette titrisée. Le Thames River High Income Fund peut également investir dans des titres de 
créance comme des obligations via des positions dérivées comme exposé plus en détail ci-après. Le 
Thames River High Income Fund peut également investir dans des devises des marchés émergents 
et/ou des pays développés sous la forme de dépôts ou de produits dérivés (dont les futures sur 
devises). La proportion des investissements en devises variera en fonction de l’opinion du 
Gestionnaire quant à l’attrait relatif des devises concernées (veuillez vous reporter à la rubrique 
« APPROCHE ET PHILOSOPHIE D’INVESTISSEMENT » pour plus de détails quant à la manière 
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dont le Gestionnaire évalue le potentiel des devises). La proportion des investissements en devises 
étant susceptible de varier, il est possible qu’une partie substantielle du Thames River High Income 
Fund soit investie dans des dépôts auprès d’établissements de crédit (dans le respect des limites 
énoncées dans le Prospectus à la rubrique « POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE 
D’INVESTISSEMENT »). 
  
Comme indiqué plus bas de manière plus détaillée, le Compartiment peut avoir recours à des 
instruments financiers dérivés à des fins d’investissement et/ou de couverture. Les instruments 
financiers dérivés dans lesquels le Compartiment peut investir pour fournir une exposition en 
obligations et sur les marchés du crédit afin de réaliser les objectifs d’investissement du 
Compartiment comprennent, entre autres, les swaps de défaut de crédit  (“CDS”) sur des titres 
individuels et/ ou des indices, des swaps de taux d’intérêt et des swaps sur rendement total, des 
options CDS, des swaps de courbe de  taux, des contrats à terme et des options sur devises, des 
obligations liées à l’inflation. Tout contrat de swap sur rendement total conclu par le Compartiment 
doit être conforme aux objectifs d’investissement et à la politique du Compartiment et respecter les 
exigences et les limites imposées par les autorités de tutelle s’agissant des contreparties dérivées 
D’autres instruments financiers dérivés, fournis dans le cadre de la procédure de gestion du risque de 
la société peuvent être ajoutés en fonction des mutations et des développements du marché. En outre, 
lorsqu’il couvre le risque de marché dans le portefeuille du Compartiment, le Gestionnaire peut 
utiliser des dérivés sur actions en plus des dérivés sur des titres de créance et des devises lorsque, 
selon l’avis du Gestionnaire, l’ampleur de la corrélation entre la classe d’actifs impliquée et les 
facteurs spécifiques de risque présents dans le portefeuille du Compartiment justifient une telle 
couverture de marché pour se prémunir contre les évolutions défavorables du marché.  Les dérivés 
peuvent être négociés par le Compartiment en bourse ou hors cote. Les conventions de rachat et de 
prise en pension figurent parmi les autres techniques ou instruments pour une gestion efficace du 
portefeuille. Le recours aux instruments dérivés peut également entraîner un effet de levier ou donner 
lieu à des positions synthétiques vendeuses (c'est-à-dire des positions équivalentes aux positions 
vendeuses en termes économiques). Le Compartiment peut initier des positions synthétiques 
vendeuses via, par exemple, l’utilisation de futures, de swaps et d’options. Tout effet de levier 
résultant de positions synthétiques vendeuses n’excèdera pas les limites de la Value at Risk (“VaR”) 
énoncées dans le Prospectus à la rubrique « POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE 
D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT »).   On trouvera davantage d’informations sur l’utilisation 
par le Compartiement de produits dérivés ci-après et dans le Prospectus à la rubrique «  
On trouvera davantage d’informations sur l’utilisation des dérivés ci-après, de même que dans le 
Prospectus sous la rubrique « Complément d’information sur le recours aux instruments financiers 
dérivés ».  
 
À l’exception des investissements autorisés dans des titres non cotés ou des parts d’organismes de 
placement collectif de type ouvert, les investissements du Compartiment sont limités aux titres cotés 
ou négociés sur une Bourse reconnue figurant dans le Prospectus.  
 
Dans le cadre des présentes, on entend par marchés émergents les pays que le Fonds monétaire 
international (FMI) n’a pas repris parmi les pays dits « avancés » dans le classement qu’il a publié en 
octobre 1999, à savoir les États membres de l’UE, la Suède, la Suisse, les États-Unis, le Canada, le 
Japon, Hong Kong, la République de Corée, Singapour, Taiwan, Israël, l’Australie et la Nouvelle-
Zélande. En raison des changements constants dans la définition et la perception de ce qu’est une 
économie émergente ou en développement, la définition d’un pays à économie émergente peut 
changer lorsque la situation de pays précédemment en développement se rapproche ou équivaut, de 
l’avis du Gestionnaire, à celle des économies avancées en termes de facteurs de développement tels 
que la taille, la liquidité, le profil de risque, et ces pays ne seront plus traités comme des pays 
émergents. Les investissements du Compartiment sur les marchés émergents s’effectueront sur une 
base mondiale et, en raison des changements constants dans la définition et la perception de ce qu’est 
une économie émergente ou en développement, ces investissements ne cibleront pas une zone 
géographique particulière, mais comprendront des pays présentant un produit national bruit par 
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habitant relativement faible et un potentiel de croissance rapide. Les marchés émergents sont 
généralement situés en Asie, en Afrique, au Moyen-Orient, en Amérique latine et dans les pays 
européens en développement, y compris la Russie. L’exposition sur un seul et même pays émergent 
ne peut excéder 20% de la Valeur d’actif net du Compartiment et les titres de créance des marchés 
émergents peuvent atteindre 100% de la Valeur d’actif net du Compartiment. Le Compartiment pourra 
néanmoins investir dans des titres de créance et emprunts d’émetteurs domiciliés ailleurs que dans un 
pays émergent agissant en tant qu’instruments d’emprunteurs de ces pays ou dont une partie 
substantielle des revenus ou bénéfices provient d’investissements ou d’activités réalisés dans ou avec 
ces pays. 
 
Ces investissements pourront prendre la forme de titres de créance et emprunts libellés dans une 
monnaie forte (telle que le dollar US, l’euro et les devises des pays avancés) ou plus faible (devises 
des marchés émergents, par exemple). Le Gestionnaire peut, à son entière discrétion et sans que cela 
l’empêche de mettre en place des positions en devises, décider de couvrir en dollar US (devise de 
référence du Compartiment) tout ou partie des actifs du Thames River High Income Fund libellés 
dans une autre devise, afin d’atténuer l’effet des fluctuations de change sur leur valeur. Une telle 
stratégie peut occasionner des frais supplémentaires, notamment lorsque les taux d’intérêt à terme sont 
plus élevés pour les devises autres que le dollar US. Ces opérations de couverture s’inscrivent dans 
l’optique d’une gestion de portefeuille efficace dans le respect des limites prescrites par l’Autorité de 
tutelle et indiquées dans le Prospectus. 
 
Les emprunts dans lesquels le Compartiment peut investir représentent tout ou partie d’emprunts à 
taux fixe ou variable conclus entre un emprunteur (l’« Emprunteur ») et un ou plusieurs 
établissements financiers (le(s) « Prêteur(s) »), voire une participation aux intérêts qu’ils produisent, 
sous réserve qu’il s’agisse de valeurs mobilières. Ces participations doivent être librement cessibles et 
transférables. Elles supposeront généralement l’instauration d’une relation contractuelle entre le 
Compartiment et le(s) Prêteur(s) et non avec l’Emprunteur. Seules les conventions de participation 
« titrisées » pouvant être vendues ou cédées librement à d’autres investisseurs et achetées par 
l’intermédiaire d’opérateurs reconnus et réglementés sont considérées comme des « valeurs 
mobilières » négociées sur une Bourse reconnue. Le Compartiment ne peut pas investir dans des 
conventions de participation présentant un effet de levier. Le Compartiment prend des participations 
uniquement si le Gestionnaire estime que le Prêteur, en sa qualité d’intermédiaire entre le 
Compartiment et l’Emprunteur, est solvable. 
 
Les investisseurs potentiels au sein du Thames River High Income Fund sont également invités à 
consulter les politiques générales applicables à chacun des Compartiments de la Société, telles que 
spécifiées à la rubrique du Prospectus intitulée « LA SOCIÉTÉ – Objectifs et stratégies 
d’investissement ». Nonobstant ces restrictions, plus de 30 % des actifs nets du Compartiment 
peuvent être investis dans des titres de créance notés en dessous d’investment grade par Moody’s 
Investors’ Services ou considérés comme tels par le Gestionnaire. 
 

POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT 
 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt applicables au Thames River 
High Income Fund sont exposés à la rubrique « OBJECTIF ET STRATÉGIE 
D’INVESTISSEMENT » du Prospectus. Il convient toutefois de noter que bien que la Société soit 
généralement autorisée à investir dans d’autres organismes de placement collectif de type ouvert, 
comme indiqué plus haut, le Compartiment n’investira jamais plus de 10 % de sa valeur d’actif net 
dans ces organismes. 
 
Le Compartiment peut recourir aux instruments financiers dérivés et aux opérations de pension et de 
prêt de titres aux conditions et dans les limites stipulées à la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs et 
restrictions en matière d’investissement » et suivantes consacrées aux restrictions en matière 
d’emprunt, de prêt et de transaction et aux instruments financiers dérivés et techniques de gestion 
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efficace de portefeuille » dans le Prospectus.  
 
Comme indiqué dans le Prospectus, le Compartiment peut recourir aux instruments dérivés et aux 
accords de rachat, de prise en pension et de prêt de titres pour faciliter le déploiement de plusieurs 
stratégies distinctes afin de gérer les risques et d’investir plus efficacement. Ces stratégies peuvent 
consister notamment à augmenter et à réduire le risque de marché et le risque inhérent à certains titres 
en augmentant ou en réduisant l’effet de levier exercé sur le portefeuille du Compartiment, en 
fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux perspectives du marché, aux cours et aux valeurs. 
Elles permettent également au Compartiment de profiter de la chute des cours de certaines valeurs ou, 
à l’inverse, de leur surévaluation, voire de certains développements du marché par le biais de 
positions vendeuses (exposition négative). En outre, afin de couvrir le portefeuille contre le risque de 
marché, le Gestionnaire peut avoir recours à des dérivés sur actions et d’autres classes d’actifs en plus 
des titres de dette et des devises s’il juge que cette couverture croisée est justifiée au vu du degré de 
corrélation existant entre la classe d’actifs employée et les facteurs de risque spécifiques présents au 
sein du portefeuille. 
 
Même si l’utilisation par le Compartiment d’instruments dérivés (que ce soit à des fins de couverture 
ou d’investissement) peut donner lieu à une exposition accrue à un effet de levier, cette exposition 
accrue sera couverte et le risque sera géré en utilisant la méthodologie dite Value at Risk (« VaR ») 
conformément aux exigences de l’autorité de tutelle. 
 
La méthode VaR est une méthode statistique qui cherche à prédire, en utilisant des données 
historiques, l’ampleur probable des pertes auxquelles on pourrait s’attendre sur une période de temps 
donnée. Le Compartiment entend utiliser le modèle dit Absolute VaR. Il sera géré avec l’objectif de 
maintenir la VaR du portefeuille à un niveau n’excédant pas 5% de la valeur fondamentale du 
Compartiment, mesurée sur une période de temps d’un jour ouvré. La VaR sera  calculée avec un 
niveau de confiance de 99%, ce qui signifie que, statistiquement, il y a 1% de chance que les pertes 
effectivement encourues sur une quelconque période d’un an puissent excéder le niveau de 5%. La 
mesure et le suivi de toutes les expositions liées à l’utilisation des instruments dérivés seront effectués 
sur une base au moins journalière.  
 
Outre le fait de parier sur l’évolution de certaines devises, le Gestionnaire peut également exécuter des 
opérations de couverture entre la devise de référence du Compartiment, à savoir le dollar US, et 
d’autres devises dans lesquelles sont libellés ou négociés des investissements occasionnellement 
détenus par ce dernier. 
 
 

APPROCHE ET PHILOSOPHIE D’INVESTISSEMENT 
 
Philosophie d’investissement 
 
Le Thames River High Income Fund adopte une approche fondamentale en matière d’investissement 
dans les marchés obligataires et les marchés des changes associés. L’analyse par pays met l’accent sur 
la situation politique et les facteurs macro-économiques, tels que la croissance du PIB, l’inflation, le 
déficit budgétaire, le déficit des comptes courants, les réserves de change et la charge de la dette. 
L’analyse des entreprises se concentre, quant à elle, sur la gestion et les facteurs financiers tels que la 
couverture des intérêts avant impôts, les ratios dette/capitalisation totale, flux de trésorerie/dette totale 
et actifs nets/dette totale, les immobilisations incorporelles, le passif découlant du régime de retraite, 
le fonds de roulement et la rentabilité des capitaux. 
 
Facteurs de sélection des titres et des devises 
 
L’évaluation de l’attrait relatif de certaines obligations et devises repose sur la comparaison des 
fondamentaux des émetteurs privés ou publics avec les rendements offerts par les obligations de 
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référence ou les autres devises. La sélection des titres tient compte de certains facteurs, tels que :  
 

 Le rendement des dividendes et la plus-value potentielle ; 
 L’équilibre entre le rendement des dividendes et la plus-value potentielle ; 
 La devise dans laquelle les titres sont libellés ; 
 La taille de l’émission ; 
 La liquidité ; 
 La période restante jusqu’à l’échéance et la duration. 

 
GESTIONNAIRE 

 
Le Gestionnaire du Thames River High Income Fund est Thames River Capital LLP. Les activités 
d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par l’autorité de tutelle britannique 
(Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire à la rubrique « GESTION » du 
Prospectus. 
 

AGENT ADMINISTRATIF ET DÉPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Thames River High Income Fund et la Société. Le 
Dépositaire du Thames River High Income Fund est Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) 
Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent à la rubrique « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 
 

COMMISSION DE GESTION 
 

Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des actions du 
Thames River High Income Fund, calculée comme indiqué à la rubrique « FRAIS ET CHARGES – 
Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Thames River High Income Fund 
est de 1,5 % au maximum. 
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre des nouvelles Actions de distribution du 
Compartiment libellées en euro, livre sterling, dollar US et couronne norvégienne (collectivement les 
« nouvelles Actions de distribution ») et des nouvelles Actions de capitalisation du Compartiment 
libellées en euro, livre sterling, et dollar US (collectivement les « nouvelles Actions de capitalisation) 
une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de performance ») 
payable à terme échu au titre de chaque Période de performance pour autant que les Actions atteignent 
certains objectifs de performance. Les Périodes de performance du Compartiment se composent de 
trimestres successifs se terminant le dernier jour ouvré de chaque trimestre calendaire. La première 
Période de performance des nouvelles Actions de capitalisation a débuté ou débute le premier jour de 
transaction de cette classe d’Actions pour s’achever le dernier jour ouvré du trimestre calendaire 
correspondant. La première Période de performance de chaque nouvelle classe d’Actions de 
distribution a débuté le premier jour de transaction de la classe concernée pour s’achever le dernier 
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jour ouvré du trimestre calendaire correspondant. La dernière Période de performance de chaque 
nouvelle classe d’Actions de distribution et de la classe d’Actions de capitalisation s’achèvera avec la 
résiliation de la Convention de gestion ou la liquidation du Compartiment. 
 
La Commission de performance exigible au titre de chaque nouvelle Action de capitalisation et de 
chaque nouvelle Action de distribution représente un montant libellé dans la devise de la classe 
d’Actions concernée correspondant à la valeur liquidative de la classe, telle que constatée le dernier 
jour ouvré de la Période de performance concernée, multipliée par la performance par Action de ladite 
classe, elle-même multipliée par 15 %. Cependant, une fois la Commission de performance par action 
calculée, si la performance ne dépasse pas le seuil minimal fixé pour la période de performance 
concernée, la Commission calculée sera réduite de manière à ce que la performance par Action soit 
égale au seuil minimum. Par ailleurs, la Commission de performance applicable au titre des nouvelles 
Actions de capitalisation libellées en euro ou des nouvelles Actions de distribution se limitera à 15 % 
de la différence positive entre leur valeur liquidative telle que constatée le dernier jour ouvré de la 
Période de performance correspondante, avant le calcul de la Commission de performance, et le high 
water mark. La Commission de performance totale, exigible par rapport à chaque Période de 
performance, correspondra à un montant libellé en dollar US (ou dans une ou plusieurs autres devises, 
à la discrétion du Gestionnaire) égal à la somme de la Commission de performance par Action de 
chaque classe, telle que calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen pondéré des Actions 
existantes au sein de cette classe. 
 
La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions au sein du Thames River High Income 
Fund sur une Période de performance donnée représente la différence, exprimée en pourcentage, entre 
la valeur liquidative de ladite classe telle que constatée le dernier jour ouvré de la Période de 
performance précédente (après imputation, le cas échéant, de la Commission de performance y 
relative) et cette même valeur liquidative constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance 
concernée calculée dans la devise dans laquelle cette classe d’Actions est libellée.  
 

S’agissant des nouvelles Actions de capitalisation et des nouvelles Actions de distribution, la 
« Performance minimale » (hurdle performance) au titre d’une Période de performance est le taux 
d’intérêt interbancaire à trois mois, exprimé dans la devise de la classe d’Actions concernée, fixé à 
11h00 (GMT) par la British Bankers Association à Londres le premier jour ouvré de la Période de 
performance, exprimé en tant que pourcentage trimestriel sur la base d’une année de 360 jours ou sur 
365 jours pour les classes d’Actions libellées en euro.  
 
Pour ne pas laisser de place au doute, la Performance minimale ne sera pas cumulative et s’appliquera 
uniquement à la Période de performance correspondante. De ce fait, si la Performance par Action au 
cours d’une période est inférieure à la Performance minimale fixée pour la Période de performance 
concernée, cette sous-performance ne sera pas reportée sur les Périodes de performance suivantes.  
 
La valeur liquidative d’une classe au dernier jour de la Période de performance servant de base pour le 
calcul de la Commission de performance exigible au titre de ladite période, est déterminée sans 
déduction des Commissions de performance provisionnées au niveau de chaque classe d’Actions pour 
la Période de performance correspondante, mais après ajout des revenus nets distribués aux 
Actionnaires au titre de la Période de performance. 
 
Une Commission de performance sera exigible relativement aux nouvelles Actions de capitalisation 
ou aux nouvelles Actions de distribution au titre d’une Période de performance uniquement si la 
valeur liquidative desdites Actions constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance 
concernée et nette de toute Commission de performance provisionnée, le cas échéant, au titre de cette 
Période, est supérieure au dernier high water mark, lequel est fixé comme suit : 
 
(i) s’agissant de la première Période pour laquelle la Commission de performance est exigible : 
10,00 EUR au titre des nouvelles Actions de distribution libellées en euro ; 10,00 EUR au titre des 
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nouvelles Actions de capitalisation libellées en euro ; 10,00 GBP au titre des nouvelles Actions de 
distribution libellées en livre sterling et des nouvelles Actions de capitalisation libellées en livre 
sterling ; 10,00 USD au titre des nouvelles Actions de distribution libellées en dollar US  et des 
nouvelles Actions de capitalisation libellées en dollar US ; 100,00 NOK au titre des nouvelles Actions 
de distribution libellées en couronne norvégienne ; et 
 
(ii) s’agissant des Périodes de performance suivantes : la valeur liquidative maximale de chaque classe 
d’actions, constatée le dernier jour ouvré des Périodes de performance précédentes de la classe 
d’Actions concernée au titre de laquelle une Commission de performance a été payée, ajustée pour 
tenir compte du paiement d’une Commission de performance pour cette période.  
 
Dans la mesure où aucune Commission de performance n’est payable au Gestionnaire au titre d’une 
Période de performance au cours de laquelle la Performance par action dépasse la Performance 
minimale (hurdle) mais la valeur liquidative demeure inférieure au high water mark, cette 
surperformance non rémunérée, exprimée en pourcentage, sera reportée et servira à atténuer toute 
sous-performance ultérieure éventuelle par rapport à la Performance minimale fixée au titre de la 
Période suivante. 
 

La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la valeur 
liquidative de la classe d’Actions concernée chaque jour de transaction. En cas de rachat au sein d’une 
classe d’Actions un quelconque jour de transaction, le Gestionnaire pourra prélever une quote-part 
correspondante de la Commission de performance provisionnée au titre des Actions rachetées depuis 
le début de la Période de performance en cours. Ce prélèvement partiel ne donnera lieu à aucun 
remboursement mais il en sera tenu compte lors du calcul de la Commission de performance exigible 
au titre de la Période de performance dans son intégralité. 
 
Le dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance. 
 
La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 
 
Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values nettes, 
réalisées ou non, à la fin de chaque Période de performance. Il n’est dès lors pas exclu qu’une 
Commission de performance soit prélevée au titre de plus-values non réalisées qui ne le seront 
jamais par la suite. 

 
AUTRES FRAIS ET CHARGES 

 
Les autres frais et charges afférents au Thames River High Income Fund sont détaillés à la rubrique 
« FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 
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SOUSCRIPTION D’ACTIONS 
 
Période de souscription initiale 
 
La période de souscription initiale des nouvelles Actions de capitalisation libellées en euro et en livre 
sterling s’étendu du 9 novembre (heure de Dublin) le 27 novembre 2009 à 13 h 00 (heure de Dublin) 
le 27 novembre 2009. Le prix de souscription initial pour les actions est de 10,00 dollars US ou de 
10,00 livres sterling par action. 
 
La période de souscription initiale des nouvelles Actions de distribution libellées en euro, livre 
sterling, dollar US et couronne norvégienne s’est étendue de 9h00 à 17h00 (heure de Dublin) entre le 
23 et le 30 juin 2005 (inclus). Le prix de souscription initiale a été fixé à 10,00 EUR par action pour 
les nouvelles Actions de distribution libellées en euro, 10,00 GBP par action pour les nouvelles 
Actions libellées en livre sterling, 10,00 USD par action pour les nouvelles Actions libellées en dollar 
US et 100 NOK par action pour les nouvelles Actions libellées en couronne norvégienne.   
 
Ce prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % du prix initial. 
 
La période de souscription initiale des Actions de distribution Thames River libellées en euro du 
Thames River High Income Fund s’est étendue du 19 au 26 juin 2000. Le prix de souscription initiale 
était de 10,00 EUR par Action. 
 
Le Compartiment a proposé des classes d’Actions de distribution libellées en euro, dollar US et livre 
sterling à partir de décembre 2001. 
 
La période de souscription initiale des Actions de distribution libellées en couronne norvégienne a eu 
lieu le 24 mars 2004. Le prix de souscription initiale était de 100 couronnes par Action. 
 
Les nouvelles Actions de capitalisation libellées en euro ont été proposées pour la première fois à la 
souscription le 7 décembre 2004 à un prix de 10,00 EUR par Action. 
 
Jours de souscription et Points d’évaluation 
 
Après la période de souscription initiale, les Actions du Thames River High Income Fund seront 
disponibles à l’achat chaque jour de souscription. Le prix de souscription par Action correspond à la 
valeur liquidative du Compartiment (calculée au point d’évaluation du jour de transaction concerné, 
conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET 
DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée de frais d’entrée de 
5 % maximum du prix de souscription exigibles par le Gestionnaire. 
 
Les jours de souscription des actions du Thames River High Income Fund sont les suivants : 
 
 Actions Jours de souscription 
 
Thames River High Income Fund  Chaque jour ouvré* 
 
(New Euro Distributing, New Euro Accumulating, 
New Sterling Distributing, New Sterling Accumulating, 
New US Dollar Distributing,  

                                                 
* Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 
décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés aux Etats-Unis et dans des pays où la 
fermeture des Bourses et des marchés permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le 
Compartiment. 
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New US Dollar Accumulating and  
New Norwegian Krone 
Distributing) 
 
Les Actions de distribution du Thames River High Income Fund libellées en euro ont été souscrites 
pour la première fois le 27 juin 2000. 
 
Les Actions de distribution du Thames River High Income Fund libellées en livre sterling et en dollar 
US ont été souscrites pour la première fois le 28 décembre 2001. 
 
Les Actions de distribution du Thames River High Income Fund libellées en couronne norvégienne 
ont été souscrites pour la première fois le 25 mars 2004. 
 
Les nouvelles Actions de capitalisation du Thames River High Income Fund libellées en euro ont été 
souscrites pour la première fois le 8 décembre 2004. 
 
Les nouvelles Actions de distribution libellées en euro, livre sterling, dollar US et couronne 
norvégienne du Thames River High Income Fund ont été souscrites pour la première fois le 1er juillet 
2005. 
 
Les nouvelles Actions de capitalisation libellées en livre sterling et en dollar US devraient être 
souscrites pour la première fois le 27 novembre 2009. 
 
Les Actions de distribution libellées en euro, livre sterling, dollar US et couronne norvégienne du 
Thames River High Income Fund ne sont plus disponibles à la souscription, sauf dans le cas de 
réinvestissement de dividendes en Actions supplémentaires de même classe.  
 
Le prix de souscription des nouvelles Actions de capitalisation libellées en euro, livre sterming et 
dollar US et de distribution libellées en euro, livre sterling, dollar US et couronne norvégienne du 
Thames River High Income Fund correspond à la valeur liquidative de la classe concernée (calculée 
au point d’évaluation du jour de transaction correspondant, conformément aux procédures visées à la 
rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE 
RACHAT » du Prospectus), majorée des frais d’entrée exigibles par le Gestionnaire. 
 
Le point d’évaluation correspondant à chacun des jours de souscription est actuellement fixé à l’heure 
de fermeture des bureaux à Dublin au jour de souscription concerné. 
 
Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le jour de transaction suivant. Le règlement correspondant doit être effectué 
conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et aux instructions figurant dans le 
formulaire de souscription. 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires dans les Actions du Thames 
River High Income Fund (nets des frais d’entrée) est le suivant : 
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Devise de libellé   Investissement minimum 
 
 Initial  Supplémentaire 
Nouvelles Actions de distribution libellées en euro 10 000 EUR  5 000 EUR 
Nouvelles Actions de capitalisation libellées en euro 10 000 EUR  5 000 EUR 
Nouvelles Actions de distribution libellées en livre sterling 10 000 GBP  5 000 GBP 
Nouvelles Actions capitalisation libellées en livre sterling 10 000 GBP  5 000 GBP 
Nouvelles Actions de distribution libellées en dollar US 10 000 USD 5 000 USD 
Nouvelles Actions de capitalisation libellées en dollar US 10 000 USD 5 000 USD 
Nouvelles Actions de distribution libellées en couronne norvégienne 100 000 NOK 50 000 NOK 
 
  
Commission de souscription 
 
Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la valeur liquidative sont exigibles à la souscription 
d’actions du Thames River High Income Fund. 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de cette commission. Ce dernier peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de 
gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des 
courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 

 
 

RACHAT D’ACTIONS 
 
Jours de rachat et Points d’évaluation 
 
Les actions du Thames River High Income Fund peuvent être rachetées chaque jour de rachat. Le prix 
de rachat par Action du Thames River High Income Fund correspond la valeur liquidative du 
Compartiment (calculée au point d’évaluation du jour de transaction concerné, conformément aux 
procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE 
SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), minorée d’une éventuelle commission de 
rachat. 
 
Les jours de rachat des actions du Thames River High Income Fund sont les suivants : 
 
 Actions Jours de rachat 
 
Thames River High Income Fund Chaque jour ouvré* 
(Actions de distribution libellées en euro, livre 
sterling, dollar US et couronne norvégienne ; 
nouvelles Actions de capitalisation libellées en 
euro, livre sterling, dollar US ; 
nouvelles Actions de distribution libellées en euro, 
livre sterling, dollar US et couronne norvégienne) 
 
Les Actions de distribution du Thames River High Income Fund libellées en euro ont été rachetées 
pour la première fois le 27 juin 2000. 
 

                                                 
* Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts au rachat : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 décembre 
lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés aux Etats-Unis et dans des pays où la fermeture 
des Bourses et des marchés permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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Les Actions de distribution du Thames River High Income Fund libellées en livre sterling et en dollar 
US ont été rachetées pour la première fois le 28 décembre 2001. 
 
Les Actions de distribution du Thames River High Income Fund libellées en couronne norvégienne 
ont été rachetées pour la première fois le 25 mars 2004. 
 
Les nouvelles Actions de capitalisation du Thames River High Income Fund libellées en euro ont été 
rachetées pour la première fois le 9 décembre 2004. 
 
Les nouvelles Actions de distribution libellées en euro, livre sterling, dollar US et couronne 
norvégienne du Thames River High Income Fund ont été rachetées pour la première fois le 4 juillet 
2005. 
 
Le premier jour de rachat pour les nouvelles Actions de capitalisation en livre sterling et en  dollar 
US devrait être le 30 novembre 2009. 
 
Le point d’évaluation correspondant à chacun des jours de rachat est actuellement fixé à l’heure de 
fermeture des bureaux à Dublin au jour de rachat concerné. 
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de rachat ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
rachat, étant entendu que les formulaires de rachat reçus après un point d’évaluation seront traités le 
jour de transaction suivant. Le versement du produit de rachat est effectué conformément aux 
procédures visées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET CONVERSIONS – Rachats » 
du Prospectus. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montant de rachat et seuil de détention minimums applicables aux actions du Thames River High 
Income Fund (net des commissions de rachat) sont les suivants : 
 
Devise de libellé Rachats et seuils de détention 

minimums 
 Rachat 

minimum  
Seuil de détention 
minimum 

Actions de distribution libellées en euro 5 000 EUR 10 000 EUR 
Actions de distribution libellées en livre sterling 5 000 GBP 10 000 GBP 
Actions de distribution libellées en dollar US 5 000 USD 10 000 USD 
Actions de distribution libellées en couronne norvégienne  50 000 NOK 100 000 NOK 
Nouvelles Actions de distribution libellées en euro  5 000 EUR 10 000 EUR 
Nouvelles Actions de distribution libellées en livre sterling  10 000 GBP 5 000 GBP 
Nouvelles Actions de distribution libellées en dollar US  5 000 USD 10 000 USD 
Nouvelles Actions de distribution libellées en couronne 
norvégienne 

50 000 NOK 100 000 NOK 

Nouvelles Actions de capitalisation libellées en euro  5 000 EUR 10 000 EUR 
Nouvelles Actions de capitalisation libellées en livre sterling  5 000 GBP 10 000 GBP 
Nouvelles Actions de capitalisation libellées en dollar US  5 000 USD 10 000 USD 

 
Frais de rachat 
 
Une commission de rachat peut être imposée sur le produit de rachat d’Actions du Thames River High 
Income Fund détenues pendant moins de 12 mois. Cette commission de rachat doit être versée au 
Gestionnaire. Elle ne peut en aucun cas excéder 5 % du produit de rachat des actions. 
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CONVERSION 

 
Les Actions du Thames River High Income Fund peuvent être converties en Actions d’autres 
compartiments de la Société chaque jour de transaction au cours duquel les Actions des deux 
compartiments sont disponibles à la souscription. La Société n’impose pour l’heure aucune 
commission de conversion, mais se réserve le droit de le faire de manière générale ou au titre d’un 
Compartiment en particulier. Si tel est le cas, tous les détails de la commission de conversion seront 
spécifiés dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné. Une commission de souscription peut 
toutefois s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux transactions que la Société est tenue de traiter, sur 
ordre des Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des opérations distinctes de rachat et de 
souscription. 

 
COURS DES ACTIONS 

 
La valeur liquidative la plus récente du Thames River High Income Fund est publiée aussitôt qu’elle 
est calculée sur le site Internet : www.thamesriver.co.uk et immédiatement communiquée à la Bourse 
d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent administratif durant les heures normales 
d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou autres organes de presse sélectionnés par 
les Administrateurs à leur entière discrétion. 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 
 
Actions de distribution et nouvelles Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
du revenu net (intérêts et dividendes compris) du Thames River High Income Fund attribuable aux 
classes des Actions de distribution et des nouvelles Actions de distribution. Par ailleurs, les 
Administrateurs peuvent également distribuer, le cas échéant, une quote-part des plus-values nettes, 
réalisées ou non, attribuables aux classes d’Actions de distribution et aux nouvelles Actions de 
distribution du Compartiment s’ils le jugent approprié afin de garantir un niveau satisfaisant de 
distribution. 
 
Les Administrateurs ont l’intention de procéder à la distribution des revenus nets aux détenteurs 
d’Actions de distribution et de nouvelles Actions de distribution au titre de chaque exercice comptable 
au plus tard les 31 janvier, 30 avril, 31 juillet et 31 octobre de chaque année (les « Dates de 
distribution »). Sauf si un actionnaire en décide autrement, les distributions attribuables aux Actions 
de distribution et nouvelles Actions de distribution seront réinvesties sous la forme d’Actions (ou 
fractions d’Actions) supplémentaires de la classe d’Actions correspondante. Pour de plus amples 
informations, veuillez consulter la rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » du Prospectus. 
 
Nouvelles Actions de capitalisation 
 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs de nouvelles Actions de capitalisation du Thames River High Income Fund au titre des 
résultats du Compartiment attribuables à ces classes d’Actions. Les revenus attribuables aux nouvelles 
Actions de capitalisation tels que constatés à chaque Date de distribution font partie intégrante des 
immobilisations de cette classe. Le prix desdites Actions sera par conséquent ajusté à la Date de 
distribution concernée dans une proportion correspondant à la rémunération de leurs détenteurs par 
rapport aux Actions d’autres classes émises, le cas échéant, au sein du Compartiment. Cet ajustement 
empêchera que le prix des nouvelles Actions de capitalisation ne diminue lors de la conversion des 
revenus en immobilisations. 
 

RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES 



BR:245723.1  16

 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur la rubrique « RÉGIME FISCAL DE LA 
SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 
 

FACTEURS DE RISQUE 

Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Thames River High 
Income Fund sont soumis aux fluctuations du marché et à d’autres risques inhérents à l’investissement 
sur des marchés émergents. Dès lors, rien ne garantit qu’ils réaliseront une plus-value. La valeur de 
leurs investissements et les revenus qui en découlent et, partant, la valeur des actions et des revenus 
du Thames River High Income Fund, peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse et les 
investisseurs risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. De même, les fluctuations des taux de 
change peuvent entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des investissements. Eu 
égard aux frais d’entrée prélevés lors de la souscription, les investisseurs qui décident de convertir 
après un court délai leurs Actions du Thames River High Income Fund en numéraire s’exposent à une 
moins-value. La différence qui existe constamment entre les prix de souscription et de rachat justifie 
que tout investissement dans le Thames River High Income Fund soit considéré comme un placement 
à moyen ou long terme. 

De nombreux titres à revenu fixe, parmi lesquels certains titres de sociétés dans lesquels le Thames 
River High Income Fund peut investir, sont assortis de clauses permettant leur rappel ou leur rachat 
par leurs émetteurs. En cas d’exercice de ce droit par un émetteur, le Thames River High Income 
Fund peut être amené à remplacer le titre rappelé par un titre offrant un rendement moindre, affectant 
par la même occasion la rentabilité du Compartiment.  

Le Thames River High Income Fund peut investir dans des titres pour lesquels l’exécution de droits y 
associés passe par des tractations avec des liquidateurs ou autres parties représentant la société 
émettrice et/ou des avocats et autres professionnels défendant les intérêts des actionnaires dans ladite 
société.   

Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les Administrateurs peuvent distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux Actions de 
distribution et aux nouvelles Actions de distribution du Thames River High Income Fund s’ils le 
jugent approprié afin de garantir un niveau satisfaisant de distribution. Toute augmentation des 
distributions en résultant peut donc entraîner une augmentation proportionnelle du revenu imposable 
alors que les plus-values potentielles seront quant à elles réduites en conséquence. Les investisseurs 
potentiels voudront également bien noter que les nouvelles Actions de capitalisation du Thames River 
High Income Fund ne donneront aucun droit à des dividendes ou autres distributions à leurs 
détenteurs au titre des revenus du Compartiment attribuables aux dites Actions, lesquels seront 
réinvestis comme indiqué dans la rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-dessus. Par 
conséquent, s’il s’avère que les actifs du Compartiment sont insuffisants pour honorer ses dettes, les 
investisseurs en nouvelles Actions de capitalisation risquent de subir une perte plus importante 
proportionnellement à leur mise de départ que celle subie par les détenteurs d’Actions de distribution 
ou de nouvelles Actions de distribution.  

Les investisseurs potentiels voudront bien noter qu’un investissement dans le Thames River High 
Income Fund n’est pas un dépôt sur un compte bancaire et ne bénéficie pas de la protection d’un 
gouvernement, d’une agence gouvernementale ou d’une autre garantie visant à préserver les intérêts 
du titulaire d’un compte bancaire de dépôt. Par conséquent, la valeur d’un investissement dans le 
Thames River High Income Fund peut fluctuer.  

La liste ci-dessus des facteurs de risque n’est pas exhaustive. Les actionnaires potentiels sont 
invités à consulter leur conseiller en investissement avant de souscrire des Actions de 
participation. Les investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque 
recensés à la rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement dans les actions du Thames River High Income Fund. 
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Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la devise de référence du 
Compartiment étant le dollar US, la valeur des Actions de chaque classe libellée en devise peut 
évoluer au gré des fluctuations de la parité de change entre les devises dans lesquelles le 
Compartiment investit et le dollar US. En outre, les Actions d’une classe libellée dans une devise 
autre que le dollar US seront soumises aux fluctuations de change entre la monnaie dans laquelle cette 
classe d’Actions est libellée et le dollar US. Bien que le Compartiment puisse chercher à couvrir le 
risque de change pour atténuer, dans la mesure du possible, l’effet des fluctuations de change 
défavorables, rien ne garantit que ces stratégies seront couronnées de succès si elles sont mises en 
œuvre. 
 

RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 
 

La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Thames River High Income Fund est le 
31 mars. La date de clôture des comptes semestriels est le 30 septembre.  
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 
Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
 

DOCUMENTS DISPONIBLES POUR CONSULTATION 
 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(e) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 
(f) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 

cours des cinq dernières années. 
 
Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
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Réviseurs PricewaterhouseCoopers 
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Droit irlandais : 
Dillon Eustace 
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Quay 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il est fait 
référence dans les présentes. La présente Fiche signalétique et le Prospectus contiennent des 
spécifications de cotation requises par la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 
 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 

principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 

 
FICHE SIGNALÉTIQUE N° 3 

 
relative à 

 
EASTERN EUROPEAN FUND 

 
 
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Thames River Eastern 
European Fund, troisième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle fait 
partie intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 et doit donc être lue dans le 
contexte de ce Prospectus et, en particulier, des informations qui y sont contenues relativement 
aux éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de l’investissement, de 

l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
 
Les Actions du Compartiment Thames River Eastern European Fund sont libellées en dollar US, 
émises ou prêtes à l’être et admises à la cote officielle de la Bourse d’Irlande et à la négociation sur 
son Marché principal de titres. Les Administrateurs ne s’attendent pas à ce qu’elles soient activement 
négociées sur le marché secondaire.         

le 4 août 2010 
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INFORMATION IMPORTANTE 

Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans ce Prospectus. À la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes 
les dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans ce Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent 
l’entière responsabilité. 

Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs et de négociation sur son Marché principal de titres. Les 
Administrateurs ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché 
secondaire.  

La Société publie un supplément au présent Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche 
signalétique distincte est crée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante 
du présent Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du présent Prospectus aux fins de la souscription des Actions.  Les 
dispositions figurant dans les Statuts et l’Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et 
sont censés en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du présent Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, 
une telle publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la 
Société. Ni la distribution du présent Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés 
comme une garantie quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le présent Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans 
toute juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une 
telle offre ou sollicitation. La distribution du présent Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de 
restrictions. Il incombe dès lors aux personnes en possession de ce Prospectus de s’informer et d’observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi de 2000 sur les Services et Marchés 
Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs et 
approuvé par Nevsky Capital LLP, société reconnue et régie par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi fédérale américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(Securities Act) telle qu’amendée (la « Loi de 1933 ») ou qualifiées conformément à toute loi applicable et les Actions ne peuvent être 
offertes, vendues ou transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions) ou au bénéfice direct ou indirect d’un 
Ressortissant américain (selon la définition de ce terme aux présentes), sauf eu égard à un enregistrement ou une exemption. La Société n’est 
et ne sera pas enregistrée conformément à la Loi fédérale américaine de 1940 sur les sociétés de placement (Investment Company Act) (la 
« Loi de 1940 ») et les investisseurs ne seront pas autorisés au bénéfice d’un tel enregistrement. La Société se réserve le droit de placer les 
Actions dans le cadre d’une offre privée à un nombre ou à une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que défini dans le 
chapitre GENERALITES – Définition d’un Ressortissant américain, dans le présent Prospectus). Les Actions n’ont pas été agréées ou 
refusées par la commission américaine des opérations de Bourse (Securities and Exchange Commission), toute commission d’un Etat ou 
toute autre autorité américaine de réglementation et aucune des autorités qui précèdent ne s’est prononcée ni n’a avalisé les mérites de la 
présente offre, l’exactitude ou l’adéquation de tels supports relatifs à l’offre. Toute déclaration contraire est illégale.  

En vertu des Statuts et de l’Acte constitutif de la Société, les Administrateurs ont le pouvoir de racheter ou d’exiger le transfert d’Actions 
détenues par ou pour le compte de toute personne ou entité en contravention des lois ou réglementations d’un quelconque pays ou 
Gouvernement. Il en va également de même lorsque la détention des Actions par une personne dans certaines circonstances peut, de l’avis 
des Administrateurs, exposer la Société, un de ses Compartiment ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre pécuniaire, fiscal, 
réglementaire ou administratif. Les Administrateurs sont par ailleurs habilités à fixer un seuil de détention minimum en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. Nous attirons 
l’attention des investisseurs sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus et sur la Fiche signalétique propre 
à chaque Compartiment. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
 
Un investissement en Actions du Compartiment Eastern European Fund ne devrait pas représenter une proportion importante du 
patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs. 
 
Nous attirons l’attention des investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent 
Prospectus et de la Fiche signalétique consacrée au Compartiment. 
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LA SOCIÉTÉ 
 
Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l’Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 

 
LE COMPARTIMENT 

 
Thames River Eastern European Fund est un compartiment de la Société. 

 
DEVISE DE RÉFÉRENCE DU COMPARTIMENT 

 
La devise de référence du Thames River Eastern European Fund est le dollar US. 

 
ACTIONS DISPONIBLES À LA SOUSCRIPTION 

 
Les Actions du Compartiment Eastern European Fund sont actuellement disponibles à la souscription 
en dollar US. 
 

OBJECTIF ET STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 
 
L’objectif d’investissement du Compartiment Eastern European Fund consiste à réaliser une plus-
value sur le capital en investissant sur les marchés d’Europe de l’Est. La réalisation de revenus 
passera normalement au second plan, à moins qu’il y aille de l’intérêt du Compartiment. 
 
Le Compartiment peut investir dans des actions et des titres et instruments apparentés aux actions, y 
compris des obligations convertibles et des warrants, ainsi que dans d’autres valeurs mobilières, telles 
des obligations d’émetteurs privés et publics.  
 
Les actifs du Compartiment (après déduction des liquidités) seront investis à concurrence d’au moins 
deux tiers dans des titres de sociétés domiciliées en Europe de l’Est ou y exerçant la majeure partie de 
leurs activités économiques cotés ou négociés sur des marchés ou des Bourses d’Europe de l’Est. Le 
Compartiment se réserve le droit d’investir le tiers restant de son encours total (après déduction des 
liquidités) dans des sociétés dont les titres sont négociés sur d’autres Bourses reconnues dans lesquels 
la Société est susceptible d’investir et dont une partie substantielle des revenus ou bénéfices procède 
d’investissements ou d’activités réalisé(e)s en Europe de l’Est ou avec cette région.  
 
À cette fin, l’Europe de l’Est regroupe, sans s’y limiter, les pays suivants ou leurs États successeurs : 
Bulgarie, Croatie, Estonie, Grèce, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, République tchèque, 
Roumanie, Russie, Slovaquie, Slovénie, Turquie et Ukraine. Les investissements sur les marchés 
suivants seront réalisés par le biais de certificats de dépôt et autres valeurs mobilières telles que des 
obligations du secteur public ou privé négociées sur des Bourses reconnues : Arménie, Azerbaïdjan, 
Bélarus, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizistan, Moldavie, Tadjikistan, Turkménistan et Ouzbékistan. 
 
Le Gestionnaire ne pourra investir plus de 30 % de la Valeur d’Actif Net du Compartiment dans des 
titres négociés sur les marchés russes. Ces titres devront par ailleurs être cotés/négociés sur le RTS et 
le MICEX. 
 
Le Compartiment peut également investir sur les marchés d’Europe de l’Est à l’aide de certificats de 
dépôt ou d’autres valeurs mobilières, comme des obligations du secteur public ou privé, négociées sur 
d’autres marchés dans lesquels la Société peut investir. Par ailleurs, le Gestionnaire peut chercher à 
atteindre l’objectif d’investissement du Compartiment en investissant dans des fonds fermés (cotés ou 
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négociés sur une Bourse reconnue) et des fonds ouverts qui réalisent des investissements dans les 
marchés d’Europe de l’Est ou y sont exposés.  
 
Le portefeuille obligataire sera essentiellement constitué de titres notés investment grade par 
Moody’s, Standard & Poor’s ou une autre agence de notation internationalement reconnue. Le 
Compartiment pourra néanmoins investir un maximum de 15 % de sa Valeur d’Actif Net dans des 
titres spéculatifs. 
 
Les investisseurs potentiels au sein du Compartiment sont également invités à consulter les politiques 
générales applicables à chacun des compartiments de la Société telles que spécifiées à la rubrique du 
Prospectus intitulée « LA SOCIÉTÉ – Objectifs et stratégies d’investissement ». 
 

POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT 
 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt sont exposés à la rubrique « LA 
SOCIÉTÉ – Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement » et suivantes du Prospectus 
consacrées aux restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction, aux instruments financiers 
dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille, aux modifications apportées aux restrictions 
en matière d’investissement et d’emprunt et aux sociétés domiciliées dans des États non membres. Il 
convient toutefois de noter que bien que la Société soit généralement autorisée à investir dans d’autres 
organismes de placement collectif de type ouvert, comme indiqué plus haut, le Compartiment 
n’investira jamais plus de 10 % de sa valeur d’actif net dans ces organismes. 
 
Le Compartiment peut également recourir aux instruments financiers dérivés et conventions de rachat 
et de prêt de titres aux conditions et dans les limites stipulées à la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs 
et restrictions en matière d’investissement » et suivantes consacrées aux restrictions en matière 
d’emprunt, de prêt et de transaction et aux instruments financiers dérivés et techniques de gestion 
efficace de portefeuille. Ces conditions imposent notamment de couvrir les positions vendeuses en 
détenant leur sous-jacent ou un montant équivalent en espèces et de limiter l’effet de levier à 100 % 
de la valeur d’actif net du Compartiment. L’effet de levier susvisé est mesuré conformément aux 
prescriptions de l’Autorité de tutelle mais, de manière générale, correspond à la valeur du titre sous-
jacent, assortie d’une marge susceptible de couvrir le risque de crédit lorsque le contrat sur produit 
dérivé est conclu avec une contrepartie hors du marché. 
 
Comme indiqué dans le Prospectus, ces instruments et techniques permettent au Compartiment de 
déployer plusieurs stratégies distinctes afin de gérer les risques et d’investir plus efficacement. Ces 
stratégies peuvent consister notamment à augmenter et à réduire le risque de marché et le risque 
inhérent à certains titres en augmentant ou en réduisant l’effet de levier exercé sur le portefeuille du 
Compartiment, en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux perspectives du marché, aux cours 
et aux valeurs. 
 

Le Gestionnaire peut également exécuter des opérations de couverture entre la devise de référence du 
Compartiment, à savoir le dollar US, et d’autres devises dans lesquelles sont libellés ou négociés des 
investissements occasionnellement détenus par ce dernier. 

APPROCHE ET PHILOSOPHIE D’INVESTISSEMENT 
 
Philosophie d’investissement 
 
Le Gestionnaire cherche à identifier les anomalies de cours, tant au niveau des pays que des émetteurs 
individuels, résultant de divergences évidentes entre ses propres anticipations de résultats et de 
croissance économique et celles du marché. 
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Approche 
 
L’approche du Gestionnaire consiste à réaliser une recherche fondamentale exhaustive complétée par 
une analyse technique. Au niveau macroéconomique, des prévisions sont réalisées pour les pays de la 
région. Elles se fondent sur le suivi des indicateurs économiques clés, l’expérience du Gestionnaire de 
ces marchés et les discussions avec les principaux décideurs en matière de politique économique. 
 
Le Gestionnaire procède par ailleurs à des estimations de bénéfices pour les plus grands émetteurs de 
la région. Ces prévisions se fondent sur l’analyse financière, les relations historiques du Gestionnaire 
avec ces émetteurs et les discussions avec leurs dirigeants. Ces prévisions sont comparées avec le 
consensus pour identifier d’éventuelles anomalies. 
 
Avant d’envisager un investissement fondé sur les résultats de ces recherches, le Gestionnaire 
confirme son opinion à l’aide d’une analyse technique de l’évolution récente du cours des titres de 
chaque émetteur. Cette démarche est essentielle pour vérifier si le consensus a évolué entretemps et si 
les anomalies identifiées existent toujours. 
 

GESTIONNAIRE 
 
Le Gestionnaire du Compartiment Thames River Eastern European Fund est Nevsky Capital LLP. Les 
activités d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par l’autorité de tutelle 
britannique (Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire à la rubrique « GESTION » du 
Prospectus. 
 

AGENT ADMINISTRATIF ET DÉPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Compartiment et la Société. Le Dépositaire du 
Compartiment est Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent à la rubrique « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 
 

COMMISSION DE GESTION 
 

Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des Actions du 
Thames River Eastern European Fund, calculée comme indiqué à la rubrique « FRAIS ET CHARGES 
– Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Compartiment Thames River 
Eastern European Fund est de 1,75 % au maximum. 
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre des Actions du Compartiment, une 
commission liée à la performance des investissements (la « Commission de performance ») payable à 
terme échu au titre de chaque Période de performance pour autant que les Actions atteignent certains 
objectifs de performance. Les Périodes de performance du Compartiment se composent de trimestres 
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successifs se terminant le dernier jour ouvré de chaque trimestre calendaire. La première Période de 
performance débute le premier Jour de transaction du Compartiment. La dernière Période de 
performance s’achèvera avec la résiliation de la Convention de gestion ou la liquidation du 
Compartiment. 
 
Une Commission de performance sera exigible au titre d’une Période de performance donnée si la 
performance des Actions du Compartiment, exprimée en pour cent, dépasse celle de l’indice. La 
Commission de performance exigible au titre de chaque Action est un montant libellé en dollar US 
correspondant à sa valeur liquidative, telle que constatée le dernier jour ouvré de la Période de 
performance concernée, multipliée par le pourcentage de surperformance, lui-même multiplié par 
20 %. La Commission de performance totale exigible au titre de chaque Période de performance 
représentera une somme égale à la Commission de performance par Action, telle que calculée ci-
dessus, multipliée par le nombre moyen d’Actions en circulation pendant la Période de performance 
correspondante. 
 
« La Performance par Action » sur une Période de performance donnée représente la différence, 
exprimée en pour cent, entre la valeur liquidative telle que constatée le dernier jour ouvré de la 
Période de performance précédente (après imputation, le cas échéant, de la Commission de 
performance y relative) et cette même valeur liquidative constatée le dernier jour ouvré de la Période 
de performance concernée.  
 
La « Performance de l’indice » relative à une Période de performance représente la différence, 
exprimée en pourcentage, entre le niveau de l’indice MSCI Emerging Europe (« l’Indice ») le dernier 
Jour ouvré de la Période de performance précédente et le dernier Jour ouvré de la Période de 
performance concernée. L’Indice est un indice de référence reconnu des bourses de valeurs des pays 
émergents européens. Il s’agit d’un indice non géré regroupant un échantillon de sociétés représentant 
la structure de marché de cinq marchés émergents (à la date du présent Prospectus), à savoir la 
République tchèque, la Hongrie, la Pologne, la Russie et la Turquie. Tous les dividendes sont 
réinvestis pour les besoins du calcul de l'Indice. L’Indice a pour objectif de capter 85 % de la 
capitalisation boursière ajustée du flottant de chaque groupe sectoriel au sein de chaque pays. La 
catégorisation « marché émergent » repose sur plusieurs facteurs. Lorsque MSCI détermine si un 
marché doit être classé dans l’univers « émergent », ses spécialistes évaluent des facteurs tels que le 
revenu national brut par habitant, la profondeur et la liquidité du marché, la réglementation 
gouvernementale locale, le risque estimé de l’investissement, les limites de la propriété étrangère et le 
contrôle du capital, ainsi que la perception générale de la communauté des investisseurs. 
 
Si la Performance par Action au cours d’une Période de performance est inférieure à la Performance 
de l’indice, cette sous-performance, exprimée en pour cent, sera reportée. Dans ce cas, aucune 
Commission de performance ne sera exigible au titre d’une Période de performance jusqu’à ce que la 
Performance par Action ait comblé la sous-performance accumulé par rapport à la Performance de 
l’indice au cours de la (des) période(s) précédente(s). S’agissant de la Période de performance pendant 
laquelle la sous-performance accumulée est comblée, seule la proportion de la surperformance au-delà 
de la sous-performance accumulée et reportée (la « Surperformance nette ») sera prise en compte dans 
le calcul de la Commission de performance exigible pour cette période. 
 
La Commission de performance exigible au titre de chaque Action au cours de cette Période de 
performance sera dans ce cas un montant libellé en dollar US correspondant à sa valeur liquidative 
telle que constatée le dernier jour ouvré de ladite Période, multipliée par la surperformance nette, elle-
même multipliée par 20 %. La Commission de performance totale exigible au titre de chaque Période 
de performance représentera une somme égale à la Commission de performance par Action, telle que 
calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen d’Actions en circulation pendant la Période de 
performance correspondante.  
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La valeur liquidative par Action au dernier jour de la Période de performance servant de base pour le 
calcul de la Commission de performance exigible au titre de ladite période, est déterminée sans 
déduction des Commissions de performance provisionnées pour la Période de performance 
correspondante, mais après ajout des revenus nets distribués aux Actionnaires au titre de ladite 
Période. 
 
Une Commission de performance sera uniquement exigible au titre d’une Période de performance si la 
Valeur Liquidative constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance correspondante, 
déduction faite de la Commission de performance exigible au titre de cette Période, est supérieure à : 
 
(i) 10,00 USD par Action, s’agissant de la première Période de performance au titre de laquelle 

une Commission de performance est exigible ; et 
 
(ii) s’agissant des Périodes de performance suivantes, à la Valeur Liquidative maximale constatée 

le dernier jour ouvré de la Période de performance précédente au cours de laquelle une 
Commission de performance a été payée, déduction faite de toute Commission de 
performance payée au titre de cette Période.  

Si aucune Commission de performance n’est payable au Gestionnaire alors qu’une surperformance a 
été constatée au titre d’une Période de performance donnée, cette surperformance non rémunérée, 
exprimée en pour cent, sera reportée et servira à compenser toute sous-performance ultérieure 
éventuelle par rapport à la Performance de l’indice. 

La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la Valeur 
Liquidative par Action chaque Jour de transaction. En cas de rachat net d’Actions du Compartiment 
un quelconque jour de transaction, le Gestionnaire pourra prélever une quote-part correspondante de 
la Commission de performance provisionnée au titre des Actions rachetées depuis le début de la 
Période de performance en cours. Ce prélèvement partiel ne donnera lieu à aucun remboursement 
mais il en sera tenu compte lors du calcul de la Commission de performance exigible au titre de la 
Période de performance dans son intégralité. 

Le dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance. 

La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 

Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values, réalisées 
ou non. Il n’est dès lors pas exclu qu’une Commission de performance soit prélevée au titre de 
plus-values non réalisées qui ne le seront jamais par la suite. 

 
AUTRES FRAIS ET CHARGES 

 
Les autres frais et charges afférents au Compartiment Eastern European Fund sont détaillés à la 
rubrique « FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 
 

SOUSCRIPTION D’ACTIONS 
 
Période de souscription initiale 
 
La période de souscription initiale des Actions du Compartiment Eastern European Fund a commencé 
le 30 septembre 2000 et a pris fin le 13 octobre 2000. 
 
Le prix de souscription initial était de 10,00 USD par Action. 
 
Ce prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % du prix initial. 
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Jours de souscription et Points d’évaluation 

 
Les actions du Compartiment Eastern European Fund peuvent être souscrites chaque Jour de 
transaction. Le prix de souscription par Action Thames River Eastern European Fund est la Valeur 
Liquidative du Compartiment (calculée au Point d’évaluation du Jour de transaction correspondant, 
conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET 
DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée, le cas échéant, de la 
Commission de souscription exigible par le Gestionnaire. 
 
Les jours de souscription des Actions du Compartiment Eastern European Fund sont les suivants : 
 
Actions  Jours de souscription 
 
Eastern European Fund (libellé en dollar US) Chaque jour ouvré* 
 
Les Actions ont été souscrites pour la première fois le 13 octobre 2000. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 15h30 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert aux souscriptions. Le Point d’évaluation sera décalé chaque année à 16h (GMT) pour tout Jour 
de transaction au cours duquel la différence entre l’heure normale en vigueur dans l’Etat de New York 
(Etats-Unis) et l’heure normale en vigueur au Royaume-Uni est supérieure à cinq (5) heures. Cela 
comprendra toute période pendant laquelle l’Etat de New York (Etats-Unis) applique l’heure d’été 
après que le Royaume-Uni applique l’heure d’été ou toute période pendant laquelle l’Etat de New 
York (Etats-Unis) arrête l’heure d’été avant que le Royaume-Uni n’arrête l’heure d’été. 
 
Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le jour de transaction suivant. Le règlement correspondant doit être effectué 
conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et aux instructions figurant dans le 
formulaire de souscription. 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires dans les Actions du 
Compartiment Eastern European Fund (nets des frais d’entrée) est le suivant : 
 
Devise de libellé  Investissement minimum 
 
 Initial  Supplémentaire   
 
Dollar US  35 000 USD 5 000 USD 
 

                                                 
*
Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 

décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés aux États-Unis et dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés 
permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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Commission de souscription 

 
Une Commission de souscription pouvant aller jusqu’à 5 % de la valeur liquidative est exigible lors 
de la souscription d’Actions du Compartiment Eastern European Fund. 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de cette commission. Ce dernier peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de 
gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des 
courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 

 
RACHAT D’ACTIONS 

 
Jours de rachat et Points d’évaluation 
 
Les actions du Compartiment Eastern European Fund peuvent être rachetées chaque Jour de 
transaction ouvert au rachat. Le prix de rachat par Action du Thames River Eastern European Fund 
correspond à la valeur liquidative du Compartiment (calculée au Point d’évaluation du Jour de 
transaction concerné, conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA 
VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), 
minorée d’une éventuelle commission de rachat.  
 
Les Jours de transaction ouverts au rachat des Actions du Compartiment Eastern European Fund sont 
les suivants : 
 

Actions  Jours de rachat 

 
Eastern European Fund  Chaque jour ouvré* 
 
Les Actions ont été rachetées pour la première fois le 13 octobre 2000. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 15h30 (GMT) chaque Jour de transaction ouvert aux 
rachats.  
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de rachat ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
rachat, étant entendu que les formulaires de rachat reçus après un point d’évaluation seront traités le 
Jour de transaction suivant. Le versement du produit de rachat est effectué conformément aux 
procédures visées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET CONVERSIONS – Rachats » 
du Prospectus. 
 
Le Point d’évaluation sera décalé chaque année à 16h (GMT) pour tout Jour de transaction au cours 
duquel la différence entre l’heure normale en vigueur dans l’Etat de New York (Etats-Unis) et l’heure 
normale en vigueur au Royaume-Uni est supérieure à cinq (5) heures. Cela comprendra toute période 
pendant laquelle l’Etat de New York (Etats-Unis) applique l’heure d’été après que le Royaume-Uni 
applique l’heure d’été ou toute période pendant laquelle l’Etat de New York (Etats-Unis) arrête 
l’heure d’été avant que le Royaume-Uni n’arrête l’heure d’été. 
 
                                                 
* Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts au rachat : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 
décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés aux États-Unis dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés permet 
difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montant de rachat et seuil de détention minimums applicables aux actions du Thames River 
Eastern European Fund (net des commissions de rachat) sont les suivants : 
 
Devise de libellé  Rachats et seuils de détention minimums 
 
  Rachat minimum Seuil de détention minimum 
 
Dollar US  5 000 USD 35 000 USD 
 
Frais de rachat 
 
Une commission de rachat peut être imposée sur le produit de rachat d’Actions du Thames River 
Eastern European Fund détenues pendant moins de 12 mois. Cette commission de rachat doit être 
versée au Gestionnaire. Elle ne peut en aucun cas excéder 3 % du produit de rachat des actions. 
 

CONVERSION 
 
Les Actions du Compartiment Eastern European Fund peuvent être converties en Actions d’autres 
Compartiments de la Société chaque Jour de transaction au cours duquel des Actions des deux 
Compartiments sont disponibles à la souscription. La Société n’impose pour l’heure aucune 
commission de conversion, mais se réserve le droit de le faire de manière générale ou au titre d’un 
Compartiment en particulier. Si tel est le cas, tous les détails de la commission de conversion seront 
spécifiés dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné. Une commission de souscription peut 
toutefois s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux transactions que la Société est tenue de traiter, sur 
ordre des Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des opérations distinctes de rachat et de 
souscription. 

 
COURS DES ACTIONS 

La valeur liquidative la plus récente du Thames River Eastern European Fund est publiée aussitôt 
qu’elle est calculée sur le site Internet : www.nevskycapital.com et immédiatement communiquée à la 
Bourse d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent administratif durant les heures 
normales d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou autres organes de presse 
sélectionnés par les Administrateurs à leur entière discrétion. 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 

Dans la mesure où le Compartiment Eastern European Fund dispose d’un revenu net suffisant, après 
déduction des frais et charges, il est de l’intention des Administrateurs de procéder chaque année à 
une seule distribution de la quasi-totalité de ce revenu net (intérêts et dividendes compris). 
 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter la rubrique « AFFECTATION DES 
RÉSULTATS » du Prospectus. 

RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES 
 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur la rubrique « RÉGIME FISCAL DE LA 
SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 
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FACTEURS DE RISQUE 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Compartiment Eastern 
European Fund sont soumis aux fluctuations du marché et à d’autres risques inhérents à 
l’investissement sur les marchés émergents. Dès lors, rien ne garantit qu’ils réaliseront une plus-value. 
La valeur de leurs investissements et les revenus qui en découlent et, partant, la valeur des actions et 
des revenus du Compartiment, peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse et les investisseurs 
risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. De même, les fluctuations des taux de change 
peuvent entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des investissements. Eu égard à la 
commission prélevée lors de la souscription, les investisseurs qui décident de convertir après un court 
délai leurs Actions du Compartiment Eastern European Fund en numéraire s’exposent à une moins-
value. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat justifie que tout investissement 
dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. 
 
Les investissements sur les marchés émergents tels que la Russie ou d’autres marchés émergents 
d’Europe de l’Est impliquent des facteurs de risque et des considérations particulières qu’on ne 
retrouve généralement pas sur les marchés plus développés. Des mutations ou une instabilité d’ordre 
politique et économique ont plus de chances de se produire dans les économies et sur les marchés des 
pays émergents et d’y avoir des répercussions plus fortes. Le Compartiment peut subir une perte en 
raison de développements défavorables en matière de politiques gouvernementales, fiscalité, 
limitation des investissements étrangers, convertibilité et rapatriement des devises, législation et 
réglementation des pays émergents (par ex. : expropriation, nationalisation ou toute autre forme de 
confiscation).  
 
Par rapport aux marchés des pays plus développés, la plupart des marchés émergents sont 
moins profonds, moins liquides et plus volatils. Par conséquent, la valeur liquidative du 
Compartiment (et donc les prix de souscription et de rachat de ses Actions) est exposée à une 
volatilité plus forte que dans le cas de Compartiments investis dans les marchés plus développés. 
Par ailleurs, si de nombreux titres doivent être rapidement liquidés afin de faire face à d’importantes 
demandes de rachat, le prix auquel ces ventes sont réalisées peut s’avérer désavantageux et, par 
conséquent, impacter négativement la valeur liquidative du Compartiment. 
 
En outre, les procédures de règlement, compensation, conservation et enregistrement peuvent être 
insuffisamment développées sur certains marchés émergents d’Europe de l’Est, augmentant les 
risques d’erreur, de fraude ou de défaillance. Par ailleurs, l’infrastructure légale et les normes de 
comptabilité, de vérification et d’élaboration des rapports dans des pays émergents tels que la Russie 
ou d’autres marchés émergents d’Europe de l’Est sont susceptibles de ne pas proposer aux 
investisseurs le même niveau d’information ou de protection que dans les marchés plus développés. Si 
le Compartiment peut investir, dans une certaine mesure, en actions russes cotées sur le RTS et le 
MICEX, son exposition sera limitée à 30 % de sa Valeur d’Actif Net. Sur certains marchés d’Europe 
de l’Est, les investissements peuvent nécessiter des autorisations ou être soumis à des restrictions qui 
peuvent limiter le nombre d’opportunités d’investissement intéressantes pour le Compartiment. En 
règle générale, les marchés émergents ne sont pas aussi efficients que ceux des pays développés. Dans 
certains cas, le marché pour un titre peut être inexistant au niveau local. Les transactions doivent alors 
être réalisées sur une Bourse voisine. 
 
Les transactions sur les titres des marchés émergents peuvent induire des frais de courtage ou de 
transfert prélevés par les gouvernements étrangers, susceptibles d’accroître les coûts d’investissement 
et de réduire la plus-value ou d’augmenter la perte réalisée sur ces titres au moment de leur vente. Les 
émetteurs de ces titres, tels que les banques et autres établissements financiers dans les pays 
émergents, peuvent être soumis à une législation moins stricte que celle applicable aux émetteurs des 
pays développés. Les émetteurs des marchés émergents présentent donc un risque plus élevé. En 
outre, les frais de garde des titres des marchés émergents sont généralement supérieurs à ceux des 
titres des pays développés. Les dividendes et intérêts issus des titres des marchés émergents, ainsi que 
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les plus-values générées par ces titres, peuvent être soumis à certaines taxes, récupérables ou non, 
dans leur pays d’origine.  
 
Les lois régissant les opérations sur titres et les investissements étrangers sur les marchés émergents, 
tels que la Russie ou d’autres marchés émergents d’Europe de l’Est, peuvent s’avérer moins élaborées 
que dans les pays développés. Par conséquent, le Compartiment peut être exposé à des risques 
supplémentaires, y compris une protection inappropriée des investisseurs, une législation ou une 
réglementation obscure ou contradictoire, voire non coercitive, la méconnaissance ou la violation de 
la législation ou de la réglementation par les autres acteurs du marché, l’absence de recours juridique 
et le non-respect de la confidentialité. Il peut s’avérer difficile d’obtenir et de faire appliquer un 
jugement sur certains marchés émergents dans lesquels les actifs du Compartiment sont investis. Par 
ailleurs, les normes russes en matière de gouvernement d’entreprise et de protection des investisseurs 
peuvent être différentes de celles des autres juridictions. 
 
La valeur de marché des titres notés en deçà d’investment grade ou de titres comparables non notés 
tend à être plus sensible aux développements affectant leurs émetteurs et à l’évolution des conditions 
économiques que les titres mieux notés. Les émetteurs de ces titres sont souvent lourdement endettés, 
de sorte que leur capacité à assurer le service de leurs dettes durant une période de repli économique 
peut se trouver amoindrie. De plus, ces émetteurs peuvent ne pas appliquer des méthodes 
traditionnelles de financement et se voir dans l’incapacité de rembourser leurs dettes échues par 
refinancement. Le risque de perte, par défaut de paiement du capital ou des intérêts, assorti à ces 
émetteurs est bien plus important que dans le cas de titres de catégorie investment grade, car ces titres 
sont souvent subordonnées au paiement préalable de la dette senior. 
 
Le Compartiment investit sur différents marchés et ces investissements et les revenus qui en découlent 
peuvent être libellés dans des devises autres que le dollar US. La Valeur d’Actif Net du 
Compartiment, exprimée en dollar US, peut donc être influencée défavorablement par les fluctuations 
de devises et la réglementation en matière de contrôle des changes. 
 
L’imposition des dividendes perçus et des plus-values réalisées par les investisseurs étrangers est 
variable et, dans certains cas, peut être relativement élevée. Par ailleurs, les marchés dans lesquels le 
Compartiment investit peuvent être soumis à une législation et à des procédures moins étoffées ou 
moins précises que les marchés plus développés, ce qui peut influencer le niveau d’imposition des 
investissements réalisés par le Compartiment sur ces marchés. Cette fiscalité peut inclure une 
imposition rétroactive qui n’avait pas été raisonnablement anticipée lors de l’évaluation des actifs du 
Compartiment. Ceci peut faire naître un doute et nécessiter la mise en place de provisions 
significatives au titre de taxes étrangères lors du calcul de la Valeur d’Actif Net du Compartiment 
sans pour autant qu’elles soient effectivement prélevées. 
 
La liste ci-dessus des facteurs de risque n’est pas exhaustive. Les actionnaires potentiels sont 
invités à consulter leur conseiller en investissement avant de souscrire des Actions de 
participation. Les investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque 
recensés à la rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement dans le Thames River Eastern European Fund. 
 
Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la devise de référence du 
Compartiment étant le dollar US, la valeur des Actions, exprimée dans la devise locale de 
l’investisseur, peut occasionnellement évoluer au gré des fluctuations du taux de change entre ces 
deux devises. Le Compartiment n’entreprend aucune opération de couverture du risque de change 
pour atténuer ces fluctuations. 
 

RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 
 

La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Compartiment est le 31 mars. La date de 
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clôture des comptes semestriels est le 30 septembre. 
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 
Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
 

DOCUMENTS DISPONIBLES POUR CONSULTATION 
 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(e) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 
(f) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 

cours des cinq dernières années. 
 
Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
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INTERVENANTS 
 
Siège social Georges Court 

54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande 

  
Administrateurs Michael Gerald Moloney 

David James Hammond 
Loudon Ian Greenlees 
Toby Hampden-Acton (suppléant de M. Greenlees) 
Victor Holmes 
Jonathan Charles Quigley (suppléant de M. Holmes) 
John Fitzpatrick 

  
Gestionnaire/ 
Distributeur 

Nevsky Capital LLP, 
51 Berkeley Square 
Londres, W1J 5BB, 
Royaume-Uni 
 

Promoteur Thames River Capital LLP 
51 Berkeley Square 
Londres, W1J 5BB, 
Royaume-Uni 
 

Agent administratif, Agent 
de registre et Secrétaire 

Northern Trust International Fund Administration Services 
(Ireland) Limited 
Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande 

  
Dépositaire Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited 

Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande 

  
Agent de cotation à la 
Bourse d’Irlande 

J&E Davy 
Davy House. 
49 Dawson Street 
Dublin 2, Irlande 

  
Réviseurs PricewaterhouseCoopers 

Experts Comptables & Réviseurs Agréés 
1 Spencer Dock,  
North Wall Quay, 
Dublin 1, Irlande 

  
Conseillers juridiques Droit anglais et américain : 

Dechert LLP 
160 Queen Victoria Street 
Londres EC4V 4QQ 
Royaume-Uni 

Droit irlandais : 
Dillon Eustace 
33 Sir John Rogerson’s 
Quay 
Dublin 2, Irlande 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il y est fait 
référence. La présente Fiche signalétique et le Prospectus contiennent des spécifications de cotation 
requises par la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 
 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 
 

 
 

FICHE SIGNALÉTIQUE N° 4 
 

relative à 
 

GLOBAL EMERGING MARKETS FUND 
 
 
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Global Emerging 
Markets Fund, quatrième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle fait 
partie intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 et doit donc être lue dans le 
contexte de ce Prospectus et, en particulier, des informations qui y sont contenues relativement 
aux éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de l’investissement, de 

l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

 

La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel (s’il a été publié ultérieurement) le plus récent de la 
Société.  
 
Les Actions de capitalisation et de distribution libellées en euro et en dollar US, ainsi que les 
Actions de distribution libellées en livre sterling du Global Emerging Markets Fund, émises et 
prêtes à l’être, sont déjà admises à la cote officielle de la Bourse d’Irlande et à la négociation sur 
son Marché principal de titres. Les Administrateurs ne s’attendent pas à ce qu’elles soient 
activement négociées sur le marché secondaire. 
 

le 4 août 2010 
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INFORMATION IMPORTANTE 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans ce Prospectus. À la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes 
les dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans ce Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent 
l’entière responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle et de négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au présent Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche 
signalétique distincte est crée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante 
du présent Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du présent Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions 
figurant dans les Statuts et l’Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et sont censés 
en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du présent Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, 
une telle publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la 
Société. Ni la distribution du présent Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés 
comme une garantie quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le présent Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans 
toute juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une 
telle offre ou sollicitation. La distribution du présent Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de 
restrictions. Il incombe dès lors aux personnes en possession de ce Prospectus de s’informer et d’observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi de 2000 sur les Services et Marchés 
Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs et 
approuvé par Nevsky Capital LLP, société reconnue et régie par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi fédérale américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(Securities Act) telle qu’amendée (la « Loi de 1933 ») ou qualifiées conformément à toute loi applicable et les Actions ne peuvent être 
offertes, vendues ou transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions) ou au bénéfice direct ou indirect d’un 
Ressortissant américain (selon la définition de ce terme aux présentes), sauf eu égard à un enregistrement ou une exemption. La Société n’est 
et ne sera pas enregistrée conformément à la Loi fédérale américaine de 1940 sur les sociétés de placement (Investment Company Act) (la 
« Loi de 1940 ») et les investisseurs ne seront pas autorisés au bénéfice d’un tel enregistrement. La Société se réserve le droit de placer les 
Actions dans le cadre d’une offre privée à un nombre ou à une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que défini dans le 
chapitre GENERALITES – Définition d’un Ressortissant américain, dans le présent Prospectus). Les Actions n’ont pas été agréées ou 
refusées par la commission américaine des opérations de Bourse (Securities and Exchange Commission), toute commission d’un Etat ou 
toute autre autorité américaine de réglementation et aucune des autorités qui précèdent ne s’est prononcée ni n’a avalisé les mérites de la 
présente offre, l’exactitude ou l’adéquation de tels supports relatifs à l’offre. Toute déclaration contraire est illégale.  

En vertu des Statuts et de l’Acte constitutif de la Société, les Administrateurs ont le pouvoir de racheter ou d’exiger le transfert d’Actions 
détenues par ou pour le compte de toute personne ou entité en contravention des lois ou réglementations d’un quelconque pays ou 
Gouvernement. Il en va également de même lorsque la détention des Actions par une personne dans certaines circonstances peut, de l’avis 
des Administrateurs, exposer la Société, un de ses Compartiment ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre pécuniaire, fiscal, 
réglementaire ou administratif. Les Administrateurs sont par ailleurs habilités à fixer un seuil de détention minimum en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. Nous attirons 
l’attention des investisseurs sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus et sur la Fiche signalétique de ce 
Compartiment. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
 
Un investissement en Actions du Compartiment Global Emerging Markets Fund ne devrait pas représenter une proportion 
importante du patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs.  
 
Nous attirons l’attention des investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent 
Prospectus et de la Fiche signalétique consacrée au Compartiment. 
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LA SOCIÉTÉ 
 
Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l’Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Le Global Emerging Markets Fund est un Compartiment de la Société. 
 

DEVISE DE RÉFÉRENCE DU COMPARTIMENT 
 
La devise de référence du Global Emerging Markets Fund est le dollar US. 
 

ACTIONS DISPONIBLES À LA SOUSCRIPTION 
 
Les Actions de distribution libellées en euro, livre sterling et dollar US (« Actions de distribution »), 
ainsi que les Actions de capitalisation libellées en euro et dollar US (« Actions de capitalisation ») du 
Global Emerging Markets Fund sont actuellement disponibles à la souscription, tel qu’indiqué ci-
dessous : 
 
 Actions Devise de libellé et affectation des résultats 
 
Global Emerging Markets Fund   Actions de distribution libellées en euro 
 
Global Emerging Markets Fund   Actions de capitalisation libellées en euro 
 
Global Emerging Markets Fund   Actions de distribution libellées en livre sterling 
 
Global Emerging Markets Fund   Actions de distribution libellées en dollar US 
 
Global Emerging Markets Fund   Actions de capitalisation libellées en dollar US 
 
Le 22 mars 2005, les Actions libellées en euro, livre sterling et dollar US du Global Emerging 
Markets Fund ont été renommées Actions de distribution libellées en euro, livre sterling et dollar US 
pour refléter leur mode d’affectation des résultats.  
 

Actions de distribution 
 

Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Global Emerging Markets Fund attribuables à 
chaque classe d’Actions de distribution. S’agissant des Actions de distribution, vous trouverez des 
informations complémentaires sur la manière dont les résultats sont affectés dans la rubrique 
« AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-dessous.  
 

Actions de capitalisation 
 

Il n’est pas prévu que les dividendes et autres distributions soient prélevés sur les revenus du 
Compartiment attribuables à chaque classe d’Actions de capitalisation au profit de leurs détenteurs. 
S’agissant des Actions de capitalisation, vous trouverez des informations complémentaires sur la 
manière dont les résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-
dessous. Actuellement, il n’est pas de l’intention des Administrateurs d’offrir à la souscription des 
Actions de capitalisation libellées en livre sterling.   
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OBJECTIF ET STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 
 
L’objectif d’investissement du Global Emerging Markets Fund consiste à réaliser une plus-value en 
investissant principalement dans les régions ou pays suivants : Brésil, Mexique, Argentine, Chili, 
Venezuela, Pérou, République tchèque, Hongrie, Pologne, Slovaquie, Slovénie, Bulgarie, Croatie, 
Républiques baltes, Ukraine, Turquie, Égypte, Israël, Inde, Pakistan, Moyen-Orient, Afrique du Sud, 
Sri Lanka, Taiwan, Corée du Sud, Corée du Nord, Chine, Hong Kong, Singapour, Malaisie, 
Thaïlande, Indonésie et les Philippines, Russie et les pays de l’ancienne Union soviétique, ainsi que 
les pays figurant dans l’indice Morgan Stanley Capital International Emerging Markets Free (le 
« MSCI EMF ») au moment de l’investissement, ces pays et régions étant désignés collectivement 
« Pays émergents » ou « Marchés émergents ».  
 
La réalisation de revenus passera normalement au second plan, à moins qu’il y aille de l’intérêt du 
Compartiment. Le Compartiment peut investir dans des actions et des titres et instruments apparentés 
aux actions, y compris des obligations convertibles, des certificats représentatifs d’actions et des 
warrants, ainsi que dans d’autres valeurs mobilières, telles des obligations et actions préférentielles 
d’émetteurs privés et publics.  
 
Les actifs du Compartiment (après déduction des liquidités) seront investis à concurrence d’au moins 
deux tiers dans des titres de sociétés domiciliées dans les Marchés émergents ou y exerçant la majeure 
partie de leurs activités économiques, cotés ou négociés sur des marchés ou des Bourses de ces pays. 
Le Compartiment se réserve le droit d’investir le tiers restant de son encours total (après déduction 
des liquidités) dans des sociétés dont les titres sont négociés sur d’autres marchés dans lesquels la 
Société est susceptible d’investir et dont une partie substantielle des revenus ou bénéfices procède 
d’investissements ou d’activités réalisé(e)s dans les pays émergents ou avec ces derniers.    
 
Le Gestionnaire ne pourra investir plus de 15 % de la Valeur d’Actif Net du Compartiment dans des 
titres négociés sur les marchés russes. Ces titres devront par ailleurs être cotés/négociés sur le RTS et 
le MICEX. 
 
Le Compartiment peut également investir sur les Marchés émergents à l’aide de certificats de dépôt 
ou d’autres valeurs mobilières, comme des obligations du secteur public ou privé, négociées sur 
d’autres marchés dans lesquels la Société peut investir.  
 
Par ailleurs, le Gestionnaire peut chercher à atteindre l’objectif d’investissement du Compartiment en 
investissant dans des fonds fermés (cotés ou négociés sur une Bourse reconnue) et des fonds ouverts 
qui réalisent des investissements dans les Marchés émergents ou y sont exposés.  
 
Le Compartiment peut occasionnellement investir dans des billets structurés sans effet de levier 
librement négociables qui sont, émis ou garantis par des entités dont la note de crédit est de « A » 
minimum au moment de l’investissement et qui constituent, de l’avis du Gestionnaire, un moyen 
efficace pour le Compartiment d’accéder aux titres tels que ceux décrits ci-dessus sur un Marché 
émergent spécifique. Ces produits structurés sont pour la plupart composés par des établissements 
financiers de premier ordre pour répondre aux difficultés rencontrées par de nombreux investisseurs 
lorsqu’ils désirent accéder à certains Marchés émergents. Ils ont en principe pour objectif de permettre 
l’exposition économique à un titre sous-jacent, sans les lourdeurs administratives associées à 
l’investissement direct sur le marché local. Dans le cas des billets structurés, le Compartiment ne 
bénéficiera d’aucun intérêt légal ou droit d’usufruit sur le titre sous-jacent. 

 
Les billets structurés seront uniquement utilisés pour permettre au Compartiment d’accéder aux titres 
dans lesquels ce dernier pourrait investir directement, conformément à ses objectif et stratégie 
d’investissement. 
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Le portefeuille obligataire sera essentiellement constitué de titres notés au minimum investment grade 
par Moody’s, Standard & Poor’s ou une autre agence de notation internationalement reconnue au 
moment de leur acquisition. Le Compartiment pourra néanmoins investir un maximum de 15 % de sa 
Valeur d’Actif Net dans des titres spéculatifs. 

 

À l’exception des investissements autorisés dans des titres non cotés ou des parts d’organismes de 
placement collectif de type ouvert, les investissements du Compartiment sont limités aux places 
financières reconnues indiquées à la rubrique « PLACES FINANCIÈRES RECONNUES » du 
Prospectus. 
 

Les investisseurs potentiels au sein du Compartiment sont également invités à consulter les politiques 
générales applicables à chacun des autres Compartiments de la Société telles que spécifiées à la 
rubrique du Prospectus intitulée « LA SOCIÉTÉ – Objectifs et stratégies d’investissement » et à la 
section « Approche et philosophie d’investissement » ci-dessous. 
 

POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT 
 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt sont exposés à la rubrique « LA 
SOCIÉTÉ – Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement » et suivantes du Prospectus 
consacrées aux restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction, aux instruments financiers 
dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille, aux modifications apportées aux restrictions 
en matière d’investissement et d’emprunt et aux sociétés domiciliées dans des États non membres. Il 
convient toutefois de noter que bien que la Société soit généralement autorisée à investir dans d’autres 
organismes de placement collectif de type ouvert, comme indiqué plus haut, le Compartiment 
n’investira jamais plus de 10 % de sa valeur d’actif net dans ces organismes.  
 
Le Compartiment peut également recourir aux instruments financiers dérivés et conventions de rachat 
et de prêt de titres aux conditions et dans les limites stipulées à la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs 
et restrictions en matière d’investissement » et suivantes consacrées aux restrictions en matière 
d’emprunt, de prêt et de transaction et aux instruments financiers dérivés et techniques de gestion 
efficace de portefeuille. Ces conditions imposent notamment de couvrir les positions vendeuses en 
détenant leur sous-jacent ou un montant équivalent en espèces et de limiter l’effet de levier à 100 % 
de la valeur d’actif net du Compartiment. L’effet de levier susvisé est mesuré conformément aux 
prescriptions de l’Autorité de tutelle mais, de manière générale, correspond à la valeur du titre sous-
jacent, assortie d’une marge susceptible de couvrir le risque de crédit lorsque le contrat sur produit 
dérivé est conclu avec une contrepartie hors du marché. 
 
Comme indiqué dans le Prospectus, ces instruments et techniques permettent au Compartiment de 
déployer plusieurs stratégies distinctes afin de gérer les risques et d’investir plus efficacement. Ces 
stratégies peuvent consister notamment à augmenter et à réduire le risque de marché et le risque 
inhérent à certains titres en augmentant ou en réduisant l’effet de levier exercé sur le portefeuille du 
Compartiment, en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux perspectives du marché, aux cours 
et aux valeurs. 
 
Le Gestionnaire peut également exécuter des opérations de couverture entre la devise de référence du 
Compartiment, à savoir le dollar US, et d’autres devises dans lesquelles sont libellés ou négociés des 
investissements occasionnellement détenus par ce dernier ou auxquelles ils sont exposés.  
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APPROCHE ET PHILOSOPHIE D’INVESTISSEMENT 
 
Philosophie d’investissement 
 
Le Gestionnaire cherche à identifier les anomalies de cours, tant au niveau des pays que des émetteurs 
individuels, résultant de divergences évidentes entre ses propres anticipations de résultats et de 
croissance économique et celles du marché. 
 
Approche 
 
L’approche du Gestionnaire consiste à réaliser une recherche fondamentale complétée par une analyse 
technique. Au niveau macroéconomique, les données et prévisions économiques des pays sont passées 
en revue. Cet examen se fonde sur le suivi des indicateurs économiques clés et l’expérience du 
Gestionnaire de ces marchés. 
 
Le Gestionnaire procède par ailleurs à des estimations de bénéfices pour la plupart des grands 
émetteurs de ces pays. Ces prévisions sont comparées avec le consensus pour identifier d’éventuelles 
anomalies. 
 
La devise de référence du Global Emerging Markets Fund étant le dollar US, la Valeur Liquidative 
des Actions libellées en livre sterling et en euro évoluera au gré des fluctuations du taux de change de 
la livre sterling et de l’euro par rapport au billet vert. Bien que le Gestionnaire n’ait pas l’intention de 
couvrir le risque de change afin d’atténuer ces fluctuations, il pourra néanmoins recourir à ce type de 
stratégie lorsqu’il l’estime approprié au titre de certaines ou de toutes les classes d’Actions libellées 
en devise dans le but prévenir les fluctuations du taux de change desdites devises par rapport au dollar 
US. Cette stratégie peut restreindre de manière conséquente le potentiel de rendement de la classe 
d’Actions concernée en cas de dépréciation de sa devise de libellé par rapport à la Devise de référence 
du Compartiment et/ou à la devise dans laquelle ses actifs sont libellés. Les instruments financiers 
utilisés à cette fin seront considérés comme des éléments de l’actif/du passif du Compartiment 
attribuables aux classes concernées. Les bénéfices, pertes et charges associés aux opérations de 
couverture seront attribués à la classe d’Actions libellée en devise concernée. Les instruments de 
couverture ne seront pas utilisés dans le but d’obtenir un quelconque effet de levier et ne 
représenteront par conséquent pas plus de 100 % de la VAN de la classe d’Actions concernée. Rien ne 
garantit que les stratégies de couverture du risque de change appliquées seront couronnées de succès.  
 

GESTIONNAIRE 
 
Le Gestionnaire du Global Emerging Markets Fund est Nevsky Capital LLP. Les activités 
d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par l’autorité de tutelle britannique 
(Financial Services Authority). 
 

Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire à la rubrique « GESTION » du 
Prospectus. 
 

AGENT ADMINISTRATIF ET DÉPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Global Emerging Markets Fund et la Société. Le 
Dépositaire du Global Emerging Markets Fund est Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) 
Limited.  
 

Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent à la rubrique « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 

COMMISSION DE GESTION 
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Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des actions du 
Global Emerging Markets Fund, calculée comme indiqué à la rubrique « FRAIS ET CHARGES – 
Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Compartiment Global Emerging 
Markets Fund est de 1,75 % au maximum. 
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre des Actions du Compartiment libellées en 
devise, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable à terme échu au titre de chaque Période de performance pour autant que les 
Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance du Compartiment 
se composent de trimestres successifs se terminant le dernier jour ouvré de chaque trimestre 
calendaire. La première Période de performance des Actions de distribution libellées en dollar US, 
euro et livre sterling a débuté le premier Jour de transaction de ces Actions pour s’achever le dernier 
jour ouvré du trimestre calendaire correspondant. La première Période de performance des Actions de 
capitalisation libellées en euro a débuté le premier Jour de transaction de ces Actions pour s’achever 
le dernier jour ouvré du trimestre calendaire correspondant. La première Période de performance des 
Actions de capitalisation libellées en dollar US débutera le premier Jour de transaction de ces Actions 
pour s’achever le dernier jour ouvré du trimestre calendaire correspondant. La dernière Période de 
performance de chaque classe d’Actions du Compartiment s’achèvera avec la résiliation de la 
Convention de gestion ou la liquidation du Compartiment. 
 
Pour chaque classe d’Actions libellée en devise, une Commission de performance sera exigible au 
titre d’une Période de performance donnée si la Performance de cette classe, exprimée en pour cent, 
dépasse la performance de l’indice Morgan Stanley Capital International Emerging Markets Free. 
L’indice Morgan Stanley Capital International Emerging Markets Free (« MSCI EMF ») est un 
benchmark reconnu des Bourses de valeurs des pays émergents. Il s’agit d’un indice non géré 
regroupant un échantillon de sociétés représentant la structure de marché de 26 pays émergents. Tous 
les dividendes sont réinvestis pour les besoins du calcul de l’indice. L’indice a pour objectif de capter 
85 % de la capitalisation boursière ajustée du flottant de chaque groupe sectoriel au sein de chaque 
pays. Les particuliers ne peuvent pas investir directement dans un indice. MSCI couvre 27 indices des 
pays émergents. La catégorisation « marché émergent » repose sur plusieurs facteurs. Lorsque MSCI 
détermine si un marché doit être classé dans l’univers « émergent », ses spécialistes évaluent des 
facteurs tels que le revenu national brut par habitant, la profondeur et la liquidité du marché, la 
réglementation gouvernementale locale, le risque estimé de l’investissement, les limites de la 
propriété étrangère et le contrôle du capital, ainsi que la perception générale de la communauté des 
investisseurs.  
 
La Commission de performance exigible au titre de chaque Action d’une classe libellée en devise est 
un montant en dollar US correspondant à la Valeur Liquidative de ladite classe constatée au dernier 
jour ouvré de la Période de performance applicable, multipliée par le pourcentage de surperformance 
de la classe concernée, lui-même multiplié par 20 %. La Commission de performance totale, exigible 
par rapport à chaque Période de performance, correspondra à un montant libellé en livre sterling (ou 
dans une ou plusieurs autres devises, à la discrétion du Gestionnaire) égal à la somme des éléments 
suivants : 
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(a)  la Commission de performance par Action de distribution libellée en dollar US, telle que 
calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen des Actions de cette classe en 
circulation pendant la Période de performance correspondante ; et 

 
(b)  la Commission de performance par Action de capitalisation libellée en dollar US, telle que 

calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen des Actions de cette classe en 
circulation pendant la Période de performance correspondante ; et 

 
(c)  la Commission de performance par Action de capitalisation libellée en euro, telle que 

calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen des Actions de cette classe en 
circulation pendant la Période de performance correspondante ; et 

 
(d)  la Commission de performance par Action de distribution libellée en euro, telle que 

calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen des Actions de cette classe en 
circulation pendant la Période de performance correspondante ; et 

 
(e)  la Commission de performance par Action de distribution libellée en livre sterling, telle 

que calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen des Actions de cette classe en 
circulation pendant la Période de performance correspondante.  

 
La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions libellée en devise sur une Période de 
performance donnée représente la différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de 
ladite classe telle que constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance précédente (après 
imputation, le cas échéant, de la Commission de performance y relative) et cette même Valeur 
Liquidative constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance concernée calculée dans la 
devise dans laquelle cette classe d’Actions est libellée.  
 
La « Performance de l’indice » au titre d’une Période de performance représente, pour chaque classe 
d’Actions libellée en devise, la différence entre le niveau de l’indice Morgan Stanley Capital 
International Emerging Markets Free (l’« indice ») tel que constaté le dernier jour ouvré de la Période 
de performance précédente et le dernier jour ouvré de la Période de performance concernée. Dans 
chaque cas, la différence, exprimée en pour cent, est rebasée pour refléter les fluctuations du dollar 
US par rapport à la devise de la classe correspondante, le cas échéant.  
 
Si la Performance par Action d’une classe libellée en devise au cours d’une Période de performance 
est inférieure à la Performance de son indice, cette sous-performance, exprimée en pour cent, sera 
reportée. Dans ce cas, aucune Commission de performance ne sera exigible au titre d’une Période de 
performance jusqu’à ce que la Performance par Action ait comblé la sous-performance accumulée par 
la classe d’Actions concernée par rapport à la Performance de l’indice au cours de la (des) période(s) 
précédente(s). S’agissant de la Période de performance pendant laquelle la sous-performance 
accumulée est comblée, seule la proportion de la surperformance au-delà de la sous-performance 
accumulée et reportée (la « Surperformance nette ») sera prise en compte dans le calcul de la 
Commission de performance exigible pour cette période. 
 
La Commission de performance exigible au titre de chaque classe d’Actions libellée en devise au 
cours de cette Période de performance sera dans ce cas un montant correspondant à sa Valeur 
Liquidative telle que constatée le dernier jour ouvré de ladite Période, multipliée par la 
surperformance nette, elle-même multipliée par 20 %. La Commission de performance totale exigible 
au titre de chaque Période de performance représentera une somme égale à la Commission de 
performance par Action libellée en devise, telle que calculée ci-dessus, multipliée par le nombre 
moyen d’Actions libellées dans cette devise en circulation pendant la Période de performance 
correspondante.  
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La Valeur Liquidative d’une classe d’Actions libellée en devise au dernier jour de la Période de 
performance servant de base pour le calcul de la Commission de performance exigible au titre de 
ladite période, est déterminée sans déduction des Commissions de performance provisionnées au 
niveau de ladite classe pour la Période de performance correspondante, mais après ajout des revenus 
nets distribués aux Actionnaires au titre de la Période de performance. 
 
Une Commission de performance sera uniquement exigible au titre d’une Période de performance si la 
Valeur Liquidative de la classe d’Actions concernée telle que constatée le dernier jour ouvré de la 
Période de performance correspondante, déduction faite de la Commission de performance exigible au 
titre de cette Période, est supérieure à : 
 
(i) s’agissant de la première Période pour laquelle une Commission de performance est exigible, 

10,00 USD par Action pour les Actions de distribution et de capitalisation libellées en dollar 
US, 10,00 GBP par Action pour les Actions de distribution libellées en livre sterling et 
10,00 EUR pour les Actions de distribution et de capitalisation libellées en euro ; et 

 
(ii) s’agissant des Périodes de performance suivantes, la Valeur Liquidative maximale des 

Actions de distribution et de capitalisation libellées respectivement en dollar US, euro et livre 
sterling, dans chaque cas constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance 
précédente au titre de laquelle une Commission de performance a été payée, déduction faite 
de toute Commission de performance payée au titre de cette Période.  

 
Si aucune Commission de performance n’est payable au Gestionnaire alors qu’une surperformance a 
été constatée au titre d’une Période de performance donnée, cette surperformance non rémunérée, 
exprimée en pour cent, sera reportée et servira à compenser toute sous-performance ultérieure 
éventuelle par rapport à la Performance de l’indice. 
 
La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la Valeur 
Liquidative de la classe d’Actions concernée chaque jour de transaction. En cas de rachat d’Actions 
du Compartiment un quelconque jour de transaction, le Gestionnaire pourra prélever une quote-part 
correspondante de la Commission de performance provisionnée au titre des Actions rachetées depuis 
le début de la Période de performance en cours. Ce prélèvement partiel ne donnera lieu à aucun 
remboursement mais il en sera tenu compte lors du calcul de la Commission de performance exigible 
au titre de la Période de performance dans son intégralité. 
 
Le dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance. 
 
La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 
 
Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values, réalisées 
ou non. Il n’est dès lors pas exclu qu’une Commission de performance soit prélevée au titre de 
plus-values non réalisées qui ne le seront jamais par la suite. 

 
AUTRES FRAIS ET CHARGES 

 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création et l’émission des Actions du Global Emerging 
Markets Fund et l’émission de ses Actions de distribution libellées en dollar US, livre sterling et euro 
s’élèvent à 40 000 USD. La Société amortira ces charges pendant les cinq premières années de 
fonctionnement du Compartiment (ou sur une durée que les Administrateurs pourront déterminer 
selon leur appréciation). 
 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création et l’émission des Actions de capitalisation 
libellées en euro du Global Emerging Markets Fund s’élèvent à 13 400 USD. Cette classe d’Actions 
supportera ces dépenses, lesquelles seront amorties pendant les cinq premières années d’émission de 
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cette classe (ou sur une durée que les Administrateurs pourront déterminer selon leur appréciation). 
 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création et l’émission des Actions de capitalisation 
libellées en dollar US du Global Emerging Markets Fund sont estimées à 15 000 USD. Cette classe 
d’Actions supportera ces dépenses, lesquelles seront amorties pendant les cinq premières années 
d’émission de cette classe d’Actions (ou sur une durée que les Administrateurs pourront déterminer 
selon leur appréciation). 
 
Les autres frais et charges afférents au Global Emerging Markets Fund sont détaillés à la rubrique 
« FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 
 

SOUSCRIPTION D’ACTIONS 
 
Période de souscription initiale 
 
La période de souscription initiale des Actions de distribution libellées en dollar US, euro et livre 
sterling du Global Emerging Markets Fund s’est achevée le 4 avril 2003. 
 
La période de souscription initiale des Actions de capitalisation libellées en euro du Global Emerging 
Markets Fund s’est achevée le 24 mars 2005. 
 
Les Actions de capitalisation libellées en dollar US du Global Emerging Markets Fund ont été 
souscrites pour la première fois le 9 octobre 2006 de 9h00 à 17h00 (heure de Dublin) à un prix de 
souscription initial de 10,00 USD par Action. 
 
Le prix de souscription initial de ces Actions est/était le suivant : 
 
Devise de libellé     Prix de souscription initial 
 
Actions de distribution libellées en dollar US   10,00 USD 
Actions de distribution libellées en euro    10,00 EUR 
Actions de distribution libellées en livre sterling   10,00 GBP 
Actions de capitalisation libellées en euro   10,00 EUR 
Actions de capitalisation libellées en dollar US   10,00 USD 
 
Ce prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % du prix initial. 

Jours de souscription et Points d’évaluation 

 
Les Actions du Global Emerging Markets Fund peuvent être souscrites chaque Jour de transaction 
ouvert aux souscriptions. Le prix de souscription par Action du Global Emerging Markets Fund est la 
Valeur Liquidative du Compartiment (calculée au Point d’évaluation du Jour de transaction 
correspondant, conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR 
D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée, le 
cas échéant, de la Commission de souscription exigible par le Gestionnaire. 
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Les jours de souscription des Actions du Global Emerging Markets Fund sont les suivants : 
 
Actions  Jours de souscription 
 
Global Emerging Markets Fund  Chaque jour ouvré* 
(Actions de distribution et de capitalisation  
libellées en dollar US, Actions de distribution  
et de capitalisation libellées en euro et  
Actions de distribution libellées en livre sterling) 
  
Les Actions de distribution libellées en dollar US, euro et livre sterling du Global Emerging Markets 
Fund ont été souscrites pour la première fois le 7 avril 2003. 
 
Les Actions de capitalisation libellées en euro du Global Emerging Markets Fund ont été souscrites 
pour la première fois le 29 mars 2005. 
 
Les Actions de capitalisation libellées en dollar US du Global Emerging Markets Fund ont été 
souscrites pour la première fois le 9 octobre 2006. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 15h30 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert aux souscriptions.  
 
Le prix de souscription des Actions de distribution et de capitalisation libellées en euro, des Actions 
de distribution libellées en livre sterling et en dollar US et des Actions de capitalisation libellées en 
dollar US du Global Emerging Markets Fund correspond à la Valeur Liquidative de la classe 
concernée (calculée au Point d’évaluation du Jour de transaction correspondant, conformément aux 
procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE 
SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée des frais d’entrée exigibles par le 
Gestionnaire le cas échéant. 
 
Le Point d’évaluation sera décalé chaque année à 16h (GMT) pour tout Jour de transaction au cours 
duquel la différence entre l’heure normale en vigueur dans l’Etat de New York (Etats-Unis) et l’heure 
normale en vigueur au Royaume-Uni sera supérieure à cinq (5) heures. Cela comprendra toute période 
pendant laquelle l’Etat de New York (Etats-Unis) applique l’heure d’été après que le Royaume-Uni 
applique l’heure d’été ou toute période pendant laquelle l’Etat de New York (Etats-Unis) arrête 
l’heure d’été avant que le Royaume-Uni n’arrête l’heure d’été.  
 
Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le jour de transaction suivant. Le règlement correspondant doit être effectué 
conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et aux instructions figurant dans le 
formulaire de souscription. 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires dans les Actions du Global 
Emerging Markets Fund (nets des frais d’entrée) est le suivant : 
 

                                                 
*
Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 

décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés aux États-Unis et dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés 
permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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Devise de libellé                                       Investissement minimum 
 Initial  Supplémentaire   
Actions de distribution libellées en dollar US 15 000 USD   7 500 USD 
Actions de distribution libellées en euro 15 000 EUR   7 500 EUR 
Actions de capitalisation libellées en euro 15 000 EUR   7 500 EUR 
Actions de distribution libellées en livre sterling 10 000 GBP   5 000 GBP 
Actions de capitalisation libellées en dollar US 15 000 USD   7 500 USD 
 

Commission de souscription 

 
Une Commission de souscription pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur Liquidative est exigible lors 
de la souscription d’Actions du Global Emerging Markets Fund. 

 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de cette commission. Ce dernier peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de 
gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des 
courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 
 

RACHAT D’ACTIONS 
 
Jours de rachat et Points d’évaluation 
 
Les actions du Global Emerging Markets Fund peuvent être rachetées chaque jour de rachat. Le prix 
de rachat par Action du Global Emerging Markets Fund correspond à la valeur liquidative du 
Compartiment (calculée au Point d’évaluation du Jour de transaction concerné, conformément aux 
procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE 
SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), minorée d’une éventuelle commission de 
rachat.  
 
Les jours de rachat des Actions du Global Emerging Markets Fund sont les suivants : 
 

Actions  Jours de rachat 

 
Global Emerging Markets Fund  Chaque jour ouvré* 
(Actions de distribution et de capitalisation 
 libellées en dollar US, Actions de distribution et  
de capitalisation libellées en euro et Actions  
de distribution libellées en livre sterling) 
 
Les Actions de distribution libellées en dollar US, euro et livre sterling du Global Emerging Markets 
Fund ont été rachetées pour la première fois le 7 avril 2003. 
 
Les Actions de capitalisation libellées en euro du Global Emerging Markets Fund ont été rachetées 
pour la première fois le 30 mars 2005. 
 
Les Actions de capitalisation libellées en dollar US du Global Emerging Markets Fund ont été 

                                                 
* Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts au rachat : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 
décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés aux États-Unis et dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés 
permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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rachetées pour la première fois le 10 octobre 2006. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 15h30 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert aux rachats.  
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de rachat ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
rachat, étant entendu que les formulaires de rachat reçus après un point d’évaluation seront traités le 
Jour de transaction suivant. Le versement du produit de rachat est effectué conformément aux 
procédures visées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET CONVERSIONS – Rachats » 
du Prospectus. 
 
Le Point d’évaluation sera décalé chaque année à 16h (GMT) pour tout Jour de transaction au cours 
duquel la différence entre l’heure normale en vigueur dans l’Etat de New York (Etats-Unis) et l’heure 
normale en vigueur au Royaume-Uni sera supérieure à cinq (5) heures. Cela comprendra toute période 
pendant laquelle l’Etat de New York (Etats-Unis) applique l’heure d’été après que le Royaume-Uni 
applique l’heure d’été ou toute période pendant laquelle l’Etat de New York (Etats-Unis) arrête 
l’heure d’été avant que le Royaume-Uni n’arrête l’heure d’été. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montant de rachat et seuil de détention minimums applicables aux Actions du Global Emerging 
Markets Fund (net des commissions de rachat) sont les suivants : 
 
Devise de libellé     Rachats et seuils de détention minimums 
 
  Rachat minimum Seuil de détention minimum 
 
Actions de distribution libellées en dollar US 7 500 USD 15 000 USD 
Actions de distribution libellées en euro 7 500 EUR 15 000 EUR 
Actions de capitalisation libellées en euro 7 500 EUR 15 000 EUR 
Actions de distribution libellées en livre sterling 5 000 GBP 10 000 GBP 
Actions de capitalisation libellées en dollar US 7 500 USD 15 000 USD 
 
Frais de rachat 
 
Une commission de rachat peut être imposée sur le produit du rachat d’Actions du Global Emerging 
Markets Fund détenues pendant moins de 12 mois. Cette commission de rachat doit être versée au 
Gestionnaire. Elle ne peut en aucun cas excéder 3 % du produit de rachat des actions. 
 

CONVERSION 
 
Les Actions du Global Emerging Markets Fund peuvent être converties en Actions d’autres 
Compartiments de la Société chaque Jour de transaction au cours duquel des Actions des deux 
Compartiments sont disponibles à la souscription. La Société n’impose pour l’heure aucune 
commission de conversion, mais se réserve le droit de le faire de manière générale ou au titre d’un 
Compartiment en particulier. Si tel est le cas, tous les détails de la commission de conversion seront 
spécifiés dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné. Une commission de souscription peut 
toutefois s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux transactions que la Société est tenue de traiter, sur 
ordre des Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des opérations distinctes de rachat et de 
souscription. 
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COURS DES ACTIONS 
 
La Valeur Liquidative la plus récente du Global Emerging Markets Fund est publiée aussitôt qu’elle 
est calculée sur le site Internet : www.nevskycapital.com et immédiatement communiquée à la Bourse 
d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent administratif durant les heures normales 
d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou autres organes de presse sélectionnés par 
les Administrateurs à leur entière discrétion. 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 
 
Actions de distribution 
 

Dans la mesure où le Global Emerging Markets Fund dispose d’un revenu net suffisant, après 
déduction des frais et charges, il est de l’intention des Administrateurs de procéder chaque année à 
une seule distribution de la quasi-totalité du revenu net (intérêts et dividendes compris) du 
Compartiment attribuables aux classes d’Actions de distribution. Par ailleurs, les Administrateurs 
peuvent également distribuer, le cas échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, 
attribuables aux classes d’Actions de distribution du Compartiment s’ils le jugent approprié afin de 
garantir un niveau satisfaisant de distribution. 
 

A moins qu’un Actionnaire n’en décide autrement, les distributions seront affectées, le cas échéant, à 
l’achat d’autres Actions (ou fractions d’Actions). Pour de plus amples informations, veuillez consulter 
la rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » du Prospectus. 
 
Actions de capitalisation 
 

Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Global Emerging Markets Fund au titre des résultats du 
Compartiment attribuables à ces classes d’Actions. Les revenus attribuables aux Actions de 
capitalisation tels que constatés à chaque Date de distribution font partie intégrante des 
immobilisations de cette classe. Le prix desdites Actions sera par conséquent ajusté à la Date de 
distribution concernée dans une proportion correspondant à la rémunération de leurs détenteurs par 
rapport aux Actions d’autres classes émises, le cas échéant, au sein du Compartiment. Cet ajustement 
empêchera que le prix des Actions de capitalisation ne diminue lors de la conversion des revenus en 
immobilisations. 
 

RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES 
 

L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur la rubrique « RÉGIME FISCAL DE LA 
SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 
 

FACTEURS DE RISQUE 
 

Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Compartiment sont soumis 
aux fluctuations du marché et à d’autres risques inhérents à l’investissement sur les marchés 
émergents. Dès lors, rien ne garantit qu’ils réaliseront une plus-value. La valeur de leurs 
investissements et les revenus qui en découlent et, partant, la valeur des actions et des revenus du 
Compartiment, peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse et les investisseurs risquent de ne pas 
récupérer leur mise de départ. De même, les fluctuations des taux de change peuvent entraîner une 
augmentation ou une diminution de la valeur des investissements. Eu égard aux frais d’entrée prélevés 
lors de la souscription, les investisseurs qui décident de convertir après un court délai leurs actions 
dans le Compartiment en numéraire s’exposent à une moins-value. La différence qui existe 
constamment entre les prix de souscription et de rachat justifie que tout investissement dans le 
Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. 
 
Les investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
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rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement dans le Global Emerging Markets Fund. 
 
Les investissements dans les marchés émergents tels que la Russie ou d’autres marchés émergents 
d’Europe de l’Est impliquent des facteurs de risque et des considérations particulières qu’on ne 
retrouve généralement pas sur les marchés plus développés. Des mutations ou une instabilité d’ordre 
politique et économique ont plus de chances de se produire dans les économies et sur les marchés des 
pays émergents et d’y avoir des répercussions plus fortes. Le Compartiment peut subir une perte en 
raison de développements défavorables en matière de politiques gouvernementales, fiscalité, 
limitation des investissements étrangers, convertibilité et rapatriement des devises, législation et 
réglementation des pays émergents (par ex. : expropriation, nationalisation ou toute autre forme de 
confiscation).  
 
Par rapport aux marchés des pays plus développés, la plupart des marchés émergents sont 
moins profonds, moins liquides et plus volatils. Par conséquent, la valeur liquidative du 
Compartiment (et donc les prix de souscription et de rachat de ses Actions) est exposée à une 
volatilité plus forte que dans le cas de Compartiments investis dans les marchés plus développés. 
Par ailleurs, si de nombreux titres doivent être rapidement liquidés afin de faire face à d’importantes 
demandes de rachat, le prix auquel ces ventes sont réalisées peut s’avérer désavantageux et, par 
conséquent, impacter négativement la valeur liquidative du Compartiment. 
 
En outre, les procédures de règlement, compensation, conservation et enregistrement peuvent être 
insuffisamment développées sur certains marchés émergents d’Europe de l’Est, augmentant les 
risques d’erreur, de fraude ou de défaillance. Par ailleurs, l’infrastructure légale et les normes de 
comptabilité, de vérification et d’élaboration des rapports dans des pays émergents tels que la Russie 
ou d’autres marchés émergents d’Europe de l’Est sont susceptibles de ne pas proposer aux 
investisseurs le même niveau d’information ou de protection que dans les marchés plus développés. Si 
le Compartiment peut investir, dans une certaine mesure, en actions russes cotées sur le RTS et le 
MICEX, son exposition sera généralement limitée à 30 % de sa Valeur d’Actif Net. Sur certains 
marchés émergents, les investissements peuvent nécessiter des autorisations ou être soumis à des 
restrictions qui peuvent limiter l’accès à un potentiel de croissance intéressant pour le Compartiment. 
En règle générale, les marchés émergents ne sont pas aussi efficaces que ceux des pays développés. 
Dans certains cas, le marché pour un titre peut être inexistant au niveau local. Les transactions doivent 
alors être réalisées sur une Bourse voisine. 
 
Les transactions sur les titres des marchés émergents peuvent induire des frais de courtage ou de 
transfert prélevés par les gouvernements étrangers susceptibles d’accroître les coûts d’investissement 
et de réduire la plus-value ou augmenter la perte réalisée sur ces titres au moment de la vente. Les 
émetteurs de ces titres, tels que les banques et autres établissements financiers, peuvent être soumis à 
une législation moins stricte que celle applicable aux émetteurs des pays développés. Les émetteurs 
des marchés émergents présentent donc un risque plus élevé. En outre, les frais de garde des titres des 
marchés émergents sont généralement supérieurs à ceux des titres des pays développés. Les 
dividendes et intérêts issus des titres des marchés émergents, ainsi que les plus-values générées par 
ces titres, peuvent être soumis à certaines taxes, récupérables ou non, dans leur pays d’origine.  
 
Les lois régissant les opérations sur titres et les investissements étrangers sur les marchés émergents 
peuvent s’avérer moins précises que dans les pays développés. Par conséquent, le Compartiment peut 
être exposé à des risques supplémentaires, y compris une protection inappropriée des investisseurs, 
une législation ou une réglementation obscure ou contradictoire, voire non coercitive, la 
méconnaissance ou la violation de la législation ou de la réglementation par les autres acteurs du 
marché, l’absence de recours juridique et le non-respect de la confidentialité. Il peut s’avérer difficile 
d’obtenir et de faire appliquer un jugement sur certains marchés émergents dans lesquels les actifs du 
Compartiment sont investis. Par ailleurs, les normes russes en matière de gouvernance d’entreprise et 
de protection des investisseurs peuvent être différentes de celles des autres juridictions. 
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Les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la devise de référence du Compartiment étant le 
dollar US, la Valeur Liquidative des Actions libellées en livre sterling et en euro évoluera au gré des 
fluctuations du taux de change de la livre sterling et de l’euro par rapport au billet vert. Bien que le 
Gestionnaire n’ait pas l’intention de couvrir le risque de change afin d’atténuer ces fluctuations, il 
pourra néanmoins recourir à ce type de stratégie lorsqu’il l’estime approprié au titre de certaines ou de 
toutes les classes d’Actions libellées en devise dans le but prévenir les fluctuations du taux de change 
desdites devises par rapport au dollar US. Les bénéfices, pertes et charges relatifs à ces opérations de 
couverture seront attribués au compte de la classe d’Actions en devise concernée. Rien ne garantit que 
les stratégies de couverture du risque de change appliquées seront couronnées de succès. 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les Administrateurs peuvent distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux Actions de 
distribution du Global Emerging Markets Fund s’ils le jugent approprié afin de garantir un niveau 
satisfaisant de distribution. Toute augmentation des distributions en résultant peut donc entraîner une 
augmentation proportionnelle du revenu imposable alors que les plus-values potentielles seront quant 
à elles réduites en conséquence. Les investisseurs potentiels voudront également bien noter que les 
Actions de capitalisation du Global Emerging Markets Fund ne donneront aucun droit à des 
dividendes ou autres distributions à leurs détenteurs au titre des revenus du Compartiment attribuables 
aux dites Actions, lesquels seront réinvestis comme indiqué dans la rubrique « AFFECTATION DES 
RÉSULTATS » ci-dessus. Par conséquent, s’il s’avère que les actifs du Compartiment sont 
insuffisants pour honorer ses dettes, les investisseurs en Actions de capitalisation risquent de subir une 
perte plus importante proportionnellement à leur mise de départ que celle subie par les détenteurs 
d’Actions de distribution.  
 
Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, bien que certains actifs et certaines 
charges concernent uniquement certaines Actions du Compartiment, les classes d’Actions libellées en 
devise ne sont pas rattachées à des portefeuilles-titres distincts, mais représentent plutôt différents 
intérêts dans le portefeuille-titres du Global Emerging Markets Fund. Par conséquent, tous les actifs 
du Compartiment répondent des engagements de chaque classe d’Actions, indépendamment de la 
classe à laquelle ils peuvent être attribués. Comme stipulé à la rubrique « FACTEURS DE RISQUE » 
du Prospectus, outre les engagements attribuables à plusieurs classes d’Actions, il existe également 
des éléments de passif imputables à divers Compartiments. 

 
RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 

 
La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Global Emerging Markets Fund est le 31 
mars. La date de clôture des comptes semestriels est le 30 septembre. 
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 
Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
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DOCUMENTS DISPONIBLES POUR CONSULTATION 
 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(e) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 
(f) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 

cours des cinq dernières années. 
 
Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
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INTERVENANTS 

Siège social Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2 
Irlande 

  
Administrateurs Michael Gerald Moloney 

David James Hammond 
Loudon Ian Greenlees 
Toby Hampden-Acton (suppléant de M. Greenlees) 
Victor Holmes 
Jonathan Charles Quigley (suppléant de M. Holmes) 
John Fitzpatrick 

  
Gestionnaire/ 
Distributeur 

Nevsky Capital LLP, 
51 Berkeley Square 
Londres, W1J 5BB, 
Royaume-Uni 
 

Promoteur 
 

Thames River Capital LLP 
51 Berkeley Square 
Londres, W1J 5BB, 
Royaume-Uni 
 

Agent administratif, Agent 
de registre et Secrétaire 

Northern Trust International Fund Administration Services 
(Ireland) Limited 
Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande 

  
Dépositaire Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited 

Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande 

  
Agent de cotation à la 
Bourse d’Irlande 

J&E Davy 
Davy House. 
49 Dawson Street 
Dublin 2, Irlande 

  
Réviseurs PricewaterhouseCoopers 

Experts Comptables & Réviseurs Agréés 
1 Spencer Dock 
North Wall Quay,  
Dublin 1, Irlande 

  
Conseillers juridiques Droit anglais et américain : 

Dechert LLP 
160 Queen Victoria Street 
Londres 
EC4V 4QQ 
Royaume-Uni 

Droit irlandais : 
Dillon Eustace 
33 Sir John Rogerson’s 
Quay 
Dublin 2, Irlande 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre courtier, banquier, 
comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à cette fin. Les Actions sont 
proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la présente Fiche signalétique, dans le 
Prospectus afférent et dans les documents auxquels il y est fait référence. La présente Fiche signalétique et le 
Prospectus contiennent des spécifications de cotation requises par la Bourse d’Irlande. 

 

TRADITIONAL FUNDS plc 
 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à capital variable 
de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le principe de la ségrégation 
des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société d’investissement en vertu des Directives 

européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que 
modifiées) 

 
FICHE SIGNALÉTIQUE N° 5 

 
relative à 

 
THAMES RIVER GLOBAL BOND FUND (£) 

 
 
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Thames River Global 
Bond Fund (£), cinquième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle fait 
partie intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le « Prospectus ») et doit donc 
être lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des informations qui y sont contenues 
relativement aux éléments suivants : 
 
 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, de 

l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
 
Les Actions du Thames River Global Bond Fund (£) sont libellées en livre sterling (Actions de 
distribution et de capitalisation) et en euro, émises ou prêtes à l’être et admises à la cote officielle de 
la Bourse d’Irlande et à la négociation sur son Marché principal de titres. Les Administrateurs ne 
s’attendent pas à ce qu’elles soient activement négociées sur le marché secondaire. 

le 4 août 2010 
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INFORMATION IMPORTANTE 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans ce Prospectus. À la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes 
les dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans ce Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent 
l’entière responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle et de négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au présent Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche 
signalétique distincte est crée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante 
du présent Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions 
figurant dans les Statuts et l’Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et sont censés 
en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, une telle 
publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la Société. Ni la 
distribution du Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés comme une garantie 
quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans toute 
juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une telle 
offre ou sollicitation. La distribution du présent Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de 
restrictions. Il incombe dès lors aux personnes en possession de ce Prospectus de s’informer et d’observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi de 2000 sur les Services et Marchés 
Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs et 
approuvé par Thames River Capital LLP, société reconnue et régie par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi fédérale américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(Securities Act) telle qu’amendée (la « Loi de 1933 ») ou qualifiées conformément à toute loi applicable et les Actions ne peuvent être 
offertes, vendues ou transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions) ou au bénéfice direct ou indirect d’un 
Ressortissant américain (selon la définition de ce terme aux présentes), sauf eu égard à un enregistrement ou une exemption. La Société n’est 
et ne sera pas enregistrée conformément à la Loi fédérale américaine de 1940 sur les sociétés de placement (Investment Company Act) (la 
« Loi de 1940 ») et les investisseurs ne seront pas autorisés au bénéfice d’un tel enregistrement. La Société se réserve le droit de placer les 
Actions dans le cadre d’une offre privée à un nombre ou à une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que défini dans le 
chapitre GENERALITES – Définition d’un Ressortissant américain, dans le présent Prospectus). Les Actions n’ont pas été agréées ou 
refusées par la commission américaine des opérations de Bourse (Securities and Exchange Commission), toute commission d’un Etat ou 
toute autre autorité américaine de réglementation et aucune des autorités qui précèdent ne s’est prononcée ni n’a avalisé les mérites de la 
présente offre, l’exactitude ou l’adéquation de tels supports relatifs à l’offre. Toute déclaration contraire est illégale.  

En vertu des Statuts et de l’Acte constitutif de la Société, les Administrateurs ont le pouvoir de racheter ou d’exiger le transfert d’Actions 
détenues par ou pour le compte de toute personne ou entité en contravention des lois ou réglementations d’un quelconque pays ou 
Gouvernement. Il en va également de même lorsque la détention des Actions par une personne dans certaines circonstances peut, de l’avis 
des Administrateurs, exposer la Société, un de ses Compartiment ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre pécuniaire, fiscal, 
réglementaire ou administratif. Les Administrateurs sont par ailleurs habilités à fixer un seuil de détention minimum en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
 
Un investissement en Actions du Thames River Global Bond Fund (£) ne devrait pas représenter une proportion importante du 
patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs. Nous attirons l’attention des 
investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent Prospectus et de la Fiche 
signalétique consacrée au Compartiment. 
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LA SOCIÉTÉ 
 

Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l’Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Thames River Global Bond Fund (£) est un Compartiment de la Société. Le Compartiment dénommé 
à l’origine « Global Bond Fund » a été renommé « Global Bond Fund (£) » le 3 décembre 2004, puis 
« Thames River Global Bond Fund (£) » le 2 janvier 2007 dans le but de refléter la devise dans 
laquelle sont libellées ses Actions disponibles à la souscription.  
 

DEVISE DE RÉFÉRENCE DU COMPARTIMENT 
 
La devise entre parenthèses, juxtaposée au nom Thames River Global Bond Fund (£) est la devise de 
référence du Compartiment. Elle ne correspond pas nécessairement aux devises dans lesquelles sont 
réalisés les investissements. Par conséquent, il se peut que la plupart des actifs en portefeuille soient 
libellés dans des devises autres que la livre sterling. 
 

ACTIONS DISPONIBLES À LA SOUSCRIPTION 
 
Les Actions libellées en livre sterling du Thames River Global Bond Fund (£) sont actuellement 
disponibles à la souscription dans les classes suivantes : 
 
 
Actions  Affectation des résultats 
 
Thames River Global Bond Fund (£)   Actions de capitalisation 
Thames River Global Bond Fund (£)   Actions de distribution 
 
Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Thames River Global Bond Fund (£) attribuables 
aux Actions de distribution. S’agissant des Actions de distribution, vous trouverez des informations 
complémentaires sur la manière dont les résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION 
DES RÉSULTATS » ci-dessous.  
 
Les investisseurs voudront bien noter que, le 3 décembre 2004, les Actions libellées en livre sterling 
du Thames River Global Bond Fund (£) ont été renommées « Actions de distribution libellées en livre 
sterling » afin de refléter le dividende sous-jacent et la politique de réinvestissement de cette classe 
d’Actions. Les Actions du Compartiment libellées en euro et en dollar US sont actuellement fermées à 
la souscription.  
 
Actions de capitalisation 
 
Il n’est pas prévu que les dividendes et autres distributions soient prélevés sur les revenus du 
Compartiment attribuables aux Actions de capitalisation au profit de leurs détenteurs. S’agissant des 
Actions de capitalisation, vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les 
résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-dessous.    
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Les classes d’Actions étant libellées dans différentes devises, le Compartiment s’engagera 
généralement dans des opérations de couverture du risque de change au titre d’une quelconque classe 
dans le but d’atténuer, dans la mesure du possible, l’effet des fluctuations de change entre la devise 
dans laquelle la classe d’Actions concernée est libellée et la devise de référence dudit Compartiment. 
Cette stratégie peut limiter fortement les bénéfices des investisseurs dans cette classe si la devise dans 
laquelle elle est libellée se déprécie par rapport à la devise de référence du Compartiment. Les 
instruments financiers utilisés à cette fin seront considérés comme des éléments de l’actif/du passif du 
Compartiment attribuables à la (aux) classe(s) concernée(s). Les bénéfices, pertes et charges associés 
aux opérations de couverture seront attribués à la classe d’Actions concernée. Les instruments de 
couverture ne seront pas utilisés dans le but d’obtenir un quelconque effet de levier et ne 
représenteront par conséquent pas plus de 100 % de la Valeur d’Actif Net de la classe d’Actions 
concernée. Rien ne garantit que les stratégies de couverture du risque de change appliquées seront 
couronnées de succès. 

 
OBJECTIF ET STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 

 
L’objectif d’investissement du Thames River Global Bond Fund (£) consiste à obtenir un rendement 
absolu en investissant dans des titres et instruments de créance à taux fixe ou variable, ou encore 
indexés sur un indice/l’inflation, émis ou garantis par des émetteurs de l’UE ou de l’OCDE. 
 
Les titres et instruments de créance dans lesquels les investissements sont réalisés comprennent les 
obligations et d’autres formes de dette titrisée. Ils peuvent être libellés dans d’autres devises que la 
devise de référence du Compartiment, à savoir la livre sterling. 
 
Pour les besoins des présentes, le terme « émetteur de l’UE/OCDE » désignera un gouvernement, un 
organisme ou une agence gouvernementale d’un État membre de l’UE ou de l’OCDE ou toute autorité 
supranationale ou apparentée dont font partie un ou plusieurs États membres de l’UE ou de l’OCDE 
ou à laquelle ces pays sont associés. 
 
Un maximum de 20 % des actifs du portefeuille peuvent être investis en titres et instruments de 
créance émis ou garantis par des émetteurs ne faisant pas partie de l’UE/OCDE. Le Compartiment 
n’investira pas dans la dette privée.  
 
À l’exception des investissements autorisés dans des titres non cotés ou des parts d’organismes de 
placement collectif de type ouvert, les investissements du Compartiment sont limités aux titres cotés 
ou négociés sur une Bourse reconnue figurant à la rubrique « BOURSES RECONNUES » du 
Prospectus.  
 
La performance du Compartiment et des classes d’Actions peut être fortement influencée par les 
fluctuations de change.    

 
La stratégie du Compartiment en matière d’opérations de couverture du risque de change visant à 
atténuer, dans la mesure du possible, l’effet des fluctuations de change entre la devise dans laquelle la 
classe d’Actions est libellée et la devise de référence du Compartiment est présentée à la rubrique 
« ACTIONS DISPONIBLES À LA SOUSCRIPTION ». En outre, dans le cadre de sa stratégie 
d’investissement, le Compartiment peut engager des opérations modifiant l’exposition en devise des 
actifs sous-jacents dans lesquels il investit en tant que de besoin. Ces opérations peuvent être réalisées 
aux fins de gestion efficace de portefeuille lorsqu’une telle stratégie est jugée appropriée d’un point 
de vue économique pour réaliser l’objectif d’investissement du Compartiment, notamment dans le but 
de réduire le risque et les coûts ou d’augmenter le rendement du capital ou les revenus.  
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Les investisseurs potentiels au sein du Thames River Global Bond Fund (£) sont également invités à 
consulter les politiques générales applicables à chacun des Compartiments de la Société, telles que 
spécifiées à la rubrique du Prospectus intitulée « LA SOCIÉTÉ – Objectifs et stratégies 
d’investissement ».  
 

POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT 
 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt sont exposés à la rubrique « LA 
SOCIÉTÉ – Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement » et suivantes du Prospectus 
consacrées aux restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction, aux instruments financiers 
dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille, aux modifications apportées aux restrictions 
en matière d’investissement et d’emprunt et aux sociétés domiciliées dans des États non membres. Il 
convient toutefois de noter que bien que la Société soit généralement autorisée à investir dans d’autres 
organismes de placement collectif de type ouvert, comme indiqué plus haut, le Compartiment 
n’investira jamais plus de 10 % de sa valeur d’actif net dans ces organismes.  
 
Comme indiqué à la rubrique « OBJECTIF ET STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT », la stratégie du 
Compartiment en matière d’opérations de couverture du risque de change visant à atténuer, dans la 
mesure du possible, l’effet des fluctuations de change entre la devise dans laquelle la classe d’Actions 
est libellée et la devise de référence du Compartiment est présentée à la rubrique « ACTIONS 
DISPONIBLES À LA SOUSCRIPTION ».  
 
En outre, dans le cadre de sa stratégie d’investissement, le Compartiment peut engager des opérations 
modifiant l’exposition en devise des actifs sous-jacents dans lesquels il investit en tant que de besoin 
lorsque le Gestionnaire l’estime opportun afin de conserver une exposition au crédit conforme à 
l’objectif d’investissement du Compartiment. Cela peut impliquer que le Compartiment investisse 
dans un actif libellé dans une devise (X) que le Gestionnaire souhaite convertir dans une autre devise 
(Y) non corrélée avec la devise de référence et/ou les classes d’Actions respectives, à l’aide, par 
exemple, de contrats de change à terme. Rien ne garantit que l’investissement dans la devise Y non 
corrélée sera couronné de succès. Il existe un risque de perte en cas de fluctuations de change 
défavorables tant à la devise de dénomination qu’à la devise de référence.  
 
Le Compartiment peut également recourir aux instruments financiers dérivés et conventions de rachat 
et de prêt de titres aux conditions et dans les limites stipulées à la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs 
et restrictions en matière d’investissement » et suivantes consacrées aux restrictions en matière 
d’emprunt, de prêt et de transaction et aux instruments financiers dérivés et techniques de gestion 
efficace de portefeuille. Ces conditions imposent notamment de couvrir les positions vendeuses en 
détenant leur sous-jacent ou un montant équivalent en espèces et de limiter l’effet de levier à 100 % 
de la valeur d’actif net du Compartiment. L’effet de levier susvisé est mesuré conformément aux 
prescriptions de l’Autorité de tutelle mais, de manière générale, correspond à la valeur du titre sous-
jacent, assortie d’une marge susceptible de couvrir le risque de crédit lorsque le contrat sur produit 
dérivé est conclu avec une contrepartie hors du marché. 
 
Comme indiqué dans le Prospectus, ces instruments et techniques permettent au Compartiment de 
déployer plusieurs stratégies distinctes afin de gérer les risques et d’investir plus efficacement. Ces 
stratégies peuvent consister notamment à augmenter et à réduire le risque de marché et le risque 
inhérent à certains titres en augmentant ou en réduisant l’effet de levier exercé sur le portefeuille du 
Compartiment, en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux perspectives du marché, aux cours 
et aux valeurs. 
 
Par ailleurs, l’utilisation des contrats de change à terme pour influer sur le rendement en devise des 
valeurs mobilières détenues par un Compartiment est soumise aux conditions supplémentaires 
suivantes : 
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(a) ces opérations ne doivent pas être de nature spéculative ; 
 

(b) ces opérations doivent être intégralement couvertes par des flux de trésorerie générés 
par les valeurs mobilières détenues par le Compartiment ; 

 
(c)  les Administrateurs peuvent à tout moment évaluer l’exposition du portefeuille, 

conformément à la stratégie d’évaluation présentée dans le prospectus. 
 

APPROCHE ET PHILOSOPHIE D’INVESTISSEMENT 
 
Le processus d’investissement du Thames River Global Bond Fund (£) repose sur une philosophie et 
un style d’investissement fondamentaux pour identifier les opportunités de dégager une valeur ajoutée 
sur les marchés obligataires et des changes.   
 
L’approche d’investissement du Thames River Global Bond Fund (£) : 
 

 vise à réaliser une plus-value par le biais d’une allocation géographique et en devise et de 
son positionnement sur la courbe des taux ; 

 teste divers scénarii pour modéliser les anticipations du marché et les événements 
imprévus ; 

 utilise une recherche fondamentale pour identifier les opportunités de valeur ajoutée ; 
 recense systématiquement les principaux facteurs à l’œuvre dans chaque pays et sur les 

marchés des devises, afin d’anticiper toute modification de leur perception par les 
investisseurs ; 

 contrôle le risque à l’aide de techniques quantitatives de constitution de portefeuille. 
 
Le Thames River Global Bond Fund (£) n’investira pas dans des titres et autres instruments de 
créance dont le Gestionnaire considère que leur qualité de crédit est inférieure à investment grade au 
moment de l’investissement.   
 

GESTIONNAIRE 
 
Le Gestionnaire du Thames River Global Bond Fund (£) est Thames River Capital LLP. Les activités 
d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par l’autorité de tutelle britannique 
(Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire à la rubrique « GESTION » du 
Prospectus. 
 

AGENT ADMINISTRATIF ET DÉPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Thames River Global Bond Fund (£) et la Société. Le 
Dépositaire du Thames River Global Bond Fund (£) est Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) 
Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent à la rubrique « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
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COMMISSION DE GESTION 
 
Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des actions du 
Thames River Global Bond Fund (£), calculée comme indiqué à la rubrique « FRAIS ET CHARGES 
– Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Thames River Global Bond Fund 
(£) est de 1 %. 
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre de chaque classe d’Actions du 
Compartiment, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable à terme échu au titre de chaque Période de performance pour autant que les 
Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance du Compartiment 
se composent de trimestres successifs se terminant le dernier jour ouvré de chaque trimestre 
calendaire. La première Période de performance du Compartiment a débuté le premier Jour de 
transaction du Compartiment pour s’achever le dernier jour ouvré du trimestre calendaire 
correspondant. La dernière Période de performance s’achèvera avec la résiliation de la Convention de 
gestion ou la liquidation du Compartiment. 
 
Pour chaque classe d’Actions, une Commission de performance sera exigible au titre d’une Période de 
performance donnée si la Performance de cette classe, exprimée en pour cent, dépasse la performance 
de son indice. La Commission de performance exigible au titre de chaque Action d’une classe 
représente un montant en livre sterling (Actions de distribution et de capitalisation), en euro (classe 
libellée en euro) ou en dollar US (classe libellée en dollar) correspondant à la Valeur Liquidative de la 
classe concernée, telle que constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance concernée, 
multipliée par le pourcentage de surperformance de ladite classe, lui-même multiplié par 10 %. La 
Commission de performance totale, exigible par rapport à chaque Période de performance, 
correspondra à un montant libellé en livre sterling (ou dans une ou plusieurs autres devises, à la 
discrétion du Gestionnaire) égal à la somme des éléments suivants : 
 

(a) la Commission de performance par Action de capitalisation libellée en livre sterling, telle 
que calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen de ces Actions en circulation 
pendant la Période de performance correspondante ; 

 
(b) la Commission de performance par Action de distribution libellée en livre sterling, telle que 

calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen de ces Actions en circulation pendant la 
Période de performance correspondante ; 

 
(c) la Commission de performance par Action libellée en euro, telle que calculée ci-dessus, 

multipliée par le nombre moyen de ces Actions en circulation pendant la Période de 
performance correspondante ; et 

 
(d) la Commission de performance par Action libellée en dollar US, telle que calculée ci-

dessus, multipliée par le nombre moyen de ces Actions en circulation pendant la Période de 
performance correspondante. 

 
La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions sur une Période de performance donnée 
représente la différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de ladite classe telle 
que constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance précédente (après imputation, le cas 
échéant, de la Commission de performance y relative) et cette même Valeur Liquidative constatée le 
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dernier jour ouvré de la Période de performance concernée calculée dans la devise dans laquelle cette 
classe d’Actions est libellée.  
 
La « Performance de l’indice » relative à une Période de performance représente la différence, 
exprimée en pourcentage pour chaque classe, entre le niveau de l’indice composite tel que constaté le 
dernier jour ouvré de la Période de performance précédente et le dernier jour ouvré de la Période de 
performance concernée. Pour calculer la Performance de l’indice au titre des classes libellées en dollar 
US et en euro, cet indice composite est ajusté pour refléter une couverture en dollar et en euro 
respectivement. Cet ajustement de couverture sera calculé en glissement mensuel sur la base du 
différentiel mensuel des taux d’intérêts offerts par chaque devise ou « taux de swap » fournis par 
Bloomberg. 
 
L’« Indice composite » regroupe les indices FTSE All Stock et Citigroup World Government Bond, 
équipondérés et exprimés en livre sterling, et est calculé sur une base de rendement total. Il pourra être 
modifié en tant que de besoin, avec l’accord des Administrateurs et du Dépositaire s’ils le jugent 
opportun aux fins de cohérence de son calcul en réponse à une modification ou indisponibilité des 
indices susmentionnés. L’Indice composite pourra par ailleurs accueillir de nouvelles composantes, 
voire être remplacé par un autre indice. 
 
L’indice Citigroup World Government Bond a été lancé le 31 décembre 1984. Il couvre les principaux 
marchés des emprunts d’Etat pondérés par la capitalisation boursière. Tous les marchés qui le 
composent affichent une qualité de crédit de A minimum, la moyenne étant AA. Généralement 
considéré comme l’un des deux principaux benchmarks du secteur, il permet aux investisseurs de 
mesurer la performance des marchés mondiaux des emprunts d’Etat. L’indice FTSE All Stock a été 
lancé en 1992. Il mesure la performance de tous les emprunts d’Etat libellés en livre sterling en 
circulation au Royaume-Uni. L’indice composite équipondéré reflète le style du gestionnaire, lequel 
adopte des stratégies à vocation mondiale en vue de réaliser un rendement attrayant pour les 
investisseurs en livre sterling.  
 
Si la Performance par Action d’une classe au cours d’une Période de performance est inférieure à la 
Performance de son indice, cette sous-performance, exprimée en pour cent, sera reportée. Dans ce cas, 
aucune Commission de performance ne sera exigible au titre d’une Période de performance jusqu’à ce 
que la Performance par Action ait comblé la sous-performance accumulée par la classe d’Actions 
concernée par rapport à la Performance de l’indice au cours de la (des) période(s) précédente(s). 
S’agissant de la Période de performance pendant laquelle la sous-performance accumulée est comblée, 
seule la proportion de la surperformance au-delà de la sous-performance accumulée et reportée (la 
« Surperformance nette ») sera prise en compte dans le calcul de la Commission de performance 
exigible pour cette période. 
 
La Commission de performance exigible au titre de chaque classe d’Actions au cours de cette Période 
de performance sera dans ce cas un montant correspondant à sa Valeur Liquidative telle que constatée 
le dernier jour ouvré de ladite Période, multipliée par la surperformance nette, elle-même multipliée 
par 10 %. La Commission de performance totale exigible au titre de chaque Période de performance 
représentera une somme égale à la Commission de performance par Action de la classe concernée, 
telle que calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen d’Actions de cette classe en circulation 
pendant la Période de performance correspondante.  
 
La Valeur Liquidative d’une classe d’Actions au dernier jour de la Période de performance servant de 
base pour le calcul de la Commission de performance exigible au titre de ladite période, est 
déterminée sans déduction des Commissions de performance provisionnées au niveau de ladite classe 
pour la Période de performance correspondante, mais après ajout des revenus nets distribués aux 
Actionnaires au titre de la Période de performance. 
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Une Commission de performance sera uniquement exigible au titre d’une Période de performance si la 
Valeur Liquidative de la classe d’Actions concernée telle que constatée le dernier jour ouvré de la 
Période de performance correspondante, déduction faite de la Commission de performance exigible au 
titre de cette Période, est supérieure à : 
 
(i) s’agissant de la première Période pour laquelle une Commission de performance est exigible, 

10,00 GBP par Action pour les Actions de capitalisation et de distribution libellées en livre 
sterling, 10,00 EUR par Action pour les Actions libellées en euro et $ 10,00 par Action pour 
les Actions libellées en dollar ; et 

 
(ii) s’agissant des Périodes de performance suivantes, la Valeur Liquidative maximale de chaque 

Action de capitalisation et de distribution libellée en livre sterling, de chaque Action libellée 
en euro et de chaque Action libellée en dollar US, dans chaque cas constatée le dernier jour 
ouvré de la Période de performance précédente au titre de laquelle une Commission de 
performance a été payée, déduction faite de toute Commission de performance payée au titre 
de cette Période (High Watermark ou HWM).  

 
Si aucune Commission de performance n’est payable au Gestionnaire alors qu’une surperformance a 
été constatée au titre d’une Période de performance donnée, cette surperformance non rémunérée, 
exprimée en pour cent, sera reportée et servira à compenser toute sous-performance ultérieure 
éventuelle par rapport à la Performance de l’indice. 
La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la Valeur 
Liquidative de chaque classe d’Actions chaque Jour de transaction. En cas de rachat d’Actions du 
Compartiment un quelconque jour de transaction, le Gestionnaire pourra prélever une quote-part 
correspondante de la Commission de performance provisionnée au titre des Actions rachetées depuis 
le début de la Période de performance en cours. Ce prélèvement partiel ne donnera lieu à aucun 
remboursement mais il en sera tenu compte lors du calcul de la Commission de performance exigible 
au titre de la Période de performance dans son intégralité. 
Le dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance. 
La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 
Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values, réalisées 
ou non. Il n’est dès lors pas exclu qu’une Commission de performance soit prélevée au titre de 
plus-values non réalisées qui ne le seront jamais par la suite. 
 

AUTRES FRAIS ET CHARGES 
 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création et l’émission des Actions de distribution 
libellées en livre sterling, des Actions libellées en euro et des Actions libellées en dollar US du 
Thames River Global Bond Fund (£) s’élèvent à 23 690,54 GBP. La Société amortira ces charges 
pendant les cinq premières années de fonctionnement du Compartiment (ou sur toute autre durée que 
les Administrateurs détermineront selon leur appréciation). 
 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création et l’émission des Actions de capitalisation 
libellées en livre sterling du Thames River Global Bond Fund (£) s’élèvent à 12 500 GBP. La Société 
amortira ces charges pendant les cinq premières années de fonctionnement de cette classe d’Actions 
(ou sur toute autre durée que les Administrateurs pourront déterminer selon leur appréciation). 
 
Les autres frais et charges afférents au Thames River Global Bond Fund sont détaillés à la rubrique 
« FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 
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SOUSCRIPTION D’ACTIONS 
 
Période de souscription initiale 
 
La Période de souscription initiale des Actions de distribution du Thames River Global Bond Fund (£) 
s’est terminée le 23 octobre 2003 et celle des Actions de capitalisation libellées en livre sterling a pris 
fin le 7 décembre 2004. 
 
Le prix de souscription initial des Actions était le suivant : 
 
Devise de libellé     Prix de souscription initial 

 

Actions de distribution libellées en livre sterling   10,00 GBP 
Euro        10,00 EUR 
Dollar US       10,00 USD 
Actions de capitalisation libellées en livre sterling  10,00 GBP 
 

Ce prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % du prix initial. 
 
Jours de souscription et Points d’évaluation 
 

Les Actions du Thames River Global Bond Fund (£) peuvent être souscrites chaque Jour de 
transaction. Le prix de souscription par Action du Thames River Global Bond Fund (£) est la Valeur 
Liquidative du Compartiment (calculée au Point d’évaluation du Jour de transaction correspondant, 
conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET 
DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée, le cas échéant, de la 
Commission de souscription exigible par le Gestionnaire. 
 

Les jours de souscription des Actions du Thames River Global Bond Fund (£) sont les suivants : 
 

 Actions Jours de souscription 
 

Thames River Global Bond Fund (£) Chaque jour ouvré* 
(Actions de distribution et de capitalisation  
libellées en livre sterling) 
 

Les Actions de distribution du Thames River Global Bond Fund (£) ont été souscrites pour la 
première fois le 24 octobre 2003 et les Actions de capitalisation libellées en livre sterling le 
8 décembre 2004. 
 

Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 17h00 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert aux souscriptions.  
 
Souscriptions minimales 
 

Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le jour de transaction suivant. Le règlement correspondant doit être effectué 
conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et aux instructions figurant dans le 
formulaire de souscription. 

                                                 
* Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 
décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés permet difficilement 
d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires en Actions du Thames River 
Global Bond Fund (£) (nets des frais d’entrée) est le suivant : 
 

Classe d’Actions Montant minimum 
Montant 

supplémentaire 
Actions de distribution libellées en 
livre sterling 

5 000 GBP 1 000 GBP 

Actions de capitalisation libellées en 
livre sterling 

5 000 GBP 1 000 GBP 

   
Commission de souscription 
 
Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur Liquidative sont exigibles à la souscription 
d’Actions du Thames River Global Bond Fund (£). 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de cette commission. Ce dernier peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de 
gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des 
courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 

 
RACHAT D’ACTIONS 

 
Jours de rachat et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Thames River Global Bond Fund (£) peuvent être rachetées chaque Jour de 
transaction ouvert au rachat. Le prix de rachat par Action du Thames River Global Bond Fund (£) 
correspond à la valeur liquidative du Compartiment (calculée au point d’évaluation du jour de 
transaction concerné, conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA 
VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), 
minorée d’une éventuelle commission de rachat. 
 
Les jours de rachat des Actions du Thames River Global Bond Fund (£) sont les suivants : 
 
Actions  Jours de rachat 
 
Thames River Global Bond Fund (£) Chaque jour ouvré* 
(Actions de capitalisation libellées en livre sterling 
Actions de distribution libellées en livre sterling,  
Actions libellées en euro et en dollar) 
 
Les Actions ont été rachetées pour la première fois le 29 octobre 2003. 
 
Le Point d’évaluation correspondant à chacun des jours de rachat est actuellement fixé à l’heure de 
fermeture des bureaux à Dublin au jour de rachat concerné. 
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de rachat ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
rachat, étant entendu que les formulaires de rachat reçus après un point d’évaluation seront traités le 

                                                 
*
 Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts au rachat : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 

décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés permet difficilement 
d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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Jour de transaction suivant. Le versement du produit de rachat est effectué conformément aux 
procédures visées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET CONVERSIONS – Rachats » 
du Prospectus. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montant de rachat et seuil de détention minimums applicables aux Actions du Thames River 
Global Bond Fund (£) (net des commissions de rachat) sont les suivants : 
 
Classe d’Actions        Rachats et seuils de détention minimums 

      Rachat minimum Seuil de détention minimum 
 
Actions de capitalisation libellées en livre sterling 1 000 GBP  5 000 GBP 
Actions de distribution libellées en livre sterling  1 000 GBP  5 000 GBP 
 
  
Frais de rachat 
 
Une commission de rachat peut être imposée sur le produit de rachat d’Actions du Thames River 
Global Bond Fund (£) détenues pendant moins de 12 mois. Cette commission de rachat doit être 
versée au Gestionnaire. Elle ne peut en aucun cas excéder 3 % du produit de rachat des actions. 
 

CONVERSION 
 
Les Actions du Thames River Global Bond Fund (£) peuvent être converties en Actions d’autres 
Compartiments de la Société chaque Jour de transaction au cours duquel les Actions des deux 
Compartiments sont disponibles à la souscription. La Société n’impose pour l’heure aucune 
commission de conversion, mais se réserve le droit de le faire de manière générale ou au titre d’un 
Compartiment en particulier. Si tel est le cas, tous les détails de la commission de conversion seront 
spécifiés dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné. Une commission de souscription peut 
toutefois s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux transactions que la Société est tenue de traiter, sur 
ordre des Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des opérations distinctes de rachat et de 
souscription. 
 

COURS DES ACTIONS 
 
La Valeur Liquidative la plus récente du Thames River Global Bond Fund (£) est publiée aussitôt 
qu’elle est calculée sur le site Internet : www.thamesriver.co.uk et immédiatement communiquée à la 
Bourse d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent administratif durant les heures 
normales d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou autres organes de presse 
sélectionnés par les Administrateurs à leur entière discrétion. 
 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 
 
L’objectif d’investissement du Thames River Global Bond Fund (£) consiste à maximiser le 
rendement total qui, dans le cas des Actions de distribution, comprendra un élément de revenu.   
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Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Thames River Global Bond Fund (£) attribuables 
aux Actions de distribution (qui, à des fins de conversion, constituent les Actions de distribution 
libellées en livre sterling, les Actions libellées en euro et les Actions libellées en dollar US). Par 
ailleurs, les Administrateurs peuvent également distribuer, le cas échéant, une quote-part des plus-
values nettes, réalisées ou non, attribuables aux classes d’Actions de distribution du Compartiment 
s’ils le jugent approprié afin de garantir un niveau satisfaisant de distribution. 
 
Les Administrateurs ont l’intention de procéder à la distribution des revenus nets aux détenteurs 
d’Actions de distribution au titre de chaque exercice comptable, au plus tard les 31 mars, 30 juin, 
30 septembre et 31 décembre de chaque année (les « Dates de distribution »). A moins qu’un 
Actionnaire n’en décide autrement, les distributions seront affectées, le cas échéant, à l’achat d’autres 
Actions (ou fractions d’Actions). Pour de plus amples informations, veuillez consulter la rubrique 
« AFFECTATION DES RÉSULTATS » du Prospectus. 
 
Actions de capitalisation 
 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Thames River Global Bond Fund (£) au titre des résultats du 
Compartiment attribuables à ces classes d’Actions. Les revenus attribuables aux Actions de 
capitalisation tels que constatés à chaque Date de distribution font partie intégrante des 
immobilisations de cette classe. Le prix desdites Actions sera par conséquent ajusté à la Date de 
distribution concernée dans une proportion correspondant à la rémunération de leurs détenteurs par 
rapport aux Actions d’autres classes émises, le cas échéant, au sein du Compartiment. Cet ajustement 
empêchera que le prix des Actions de capitalisation ne diminue lors de la conversion des revenus en 
immobilisations. 

 
RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES 

 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur la rubrique « RÉGIME FISCAL DE LA 
SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 

 
FACTEURS DE RISQUE 

 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Thames River Global 
Bond Fund (£) sont soumis aux fluctuations du marché et à d’autres risques inhérents à 
l’investissement en actions. Dès lors, rien ne garantit qu’ils réaliseront une plus-value. La valeur de 
leurs investissements et les revenus qui en découlent et, partant, la valeur des actions et des revenus 
du Thames River Global Bond Fund (£), peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse et les 
investisseurs risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. De même, les fluctuations des taux de 
change peuvent entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des investissements. Eu 
égard aux frais d’entrée prélevés lors de la souscription, les investisseurs qui décident de convertir 
après un court délai leurs Actions du Thames River Global Bond Fund (£) en numéraire s’exposent à 
une moins-value. La différence qui existe constamment entre les prix de souscription et de rachat 
justifie que tout investissement dans le Thames River Global Bond Fund (£) soit considéré comme un 
placement à moyen ou long terme. 
 
De nombreux titres à revenu fixe dans lesquels le Thames River Global Bond Fund (£) peut investir 
sont assortis de clauses permettant leur rappel ou leur rachat par leurs émetteurs. En cas d’exercice de 
ce droit par un émetteur, le Thames River Global Bond Fund (£) peut être amené à remplacer le titre 
rappelé par un titre offrant un rendement moindre, affectant par la même occasion la rentabilité du 
Compartiment.  
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Les investissements du Thames River Global Bond Fund (£) peuvent être réalisés sans garantie et/ou 
subordonnés à une proportion importante de dette senior dont une partie significative ou l’intégralité 
peut être garantie. En cas de faillite, d’insolvabilité ou de défaillance de l’émetteur de ces titres, le 
Compartiment peut être dans l’incapacité de récupérer tout ou partie de sa mise de départ. 
Bien que le Thames River Global Bond Fund (£) s’efforce de diversifier son portefeuille, il pourra 
néanmoins détenir quelques positions relativement importantes. Par conséquent, le repli d’une de ces 
positions pourra provoquer des pertes importantes pour le Compartiment et une diminution 
proportionnellement plus sensible de la Valeur Liquidative que s’il était investi dans un plus grand 
nombre de titres.  
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les Administrateurs peuvent distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux Actions de 
distribution du Thames River Global Bond Fund (£) s’ils le jugent approprié afin de garantir un 
niveau satisfaisant de distribution. Toute augmentation des distributions en résultant peut donc 
entraîner une augmentation proportionnelle du revenu imposable alors que les plus-values potentielles 
seront quant à elles réduites en conséquence. Les investisseurs potentiels voudront également bien 
noter que les Actions de capitalisation du Thames River Global Bond Fund (£) ne donneront aucun 
droit à des dividendes ou autres distributions à leurs détenteurs au titre des revenus du Compartiment 
attribuables aux dites Actions, lesquels seront réinvestis comme indiqué dans la rubrique 
« AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-dessus. Par conséquent, s’il s’avère que les actifs du 
Compartiment sont insuffisants pour honorer ses dettes, les investisseurs en Actions de capitalisation 
risquent de subir une perte plus importante proportionnellement à leur mise de départ que celle subie 
par les détenteurs d’Actions de distribution.  
La liste ci-dessus des facteurs de risque n’est pas exhaustive. Les actionnaires potentiels sont 
invités à consulter leur conseiller en investissement avant de souscrire des Actions. Les 
investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement en Actions du Thames River Global Bond Fund (£). 
 
Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la devise de référence du 
Compartiment étant la livre sterling, la valeur des Actions de chaque classe libellée en devise peut 
évoluer au gré des fluctuations de la parité de change entre les devises dans lesquelles le 
Compartiment investit et la livre sterling. En outre, les Actions d’une classe libellée dans une devise 
autre que la livre sterling seront soumises aux fluctuations de change entre la monnaie dans laquelle 
cette classe d’Actions est libellée et la livre sterling. Bien que le Compartiment puisse chercher à 
couvrir le risque de change pour atténuer, dans la mesure du possible, l’effet des fluctuations de 
change défavorables, rien ne garantit que ces stratégies seront couronnées de succès si elles sont mises 
en œuvre. 
 

RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 
 

La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Thames River Global Bond Fund (£) est 
le 31 mars. La date de clôture des comptes semestriels est le 30 septembre.  
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 
Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
 

DOCUMENTS DISPONIBLES POUR CONSULTATION 
 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
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normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(e) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 
(f) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 

cours des cinq dernières années. 
 
Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
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INTERVENANTS 

 
Siège social Georges Court 

54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande. 

  
Administrateurs Michael Gerald Moloney 

David James Hammond 
Loudon Ian Greenlees 
Toby Hampden-Acton (suppléant de M. Greenlees) 
Victor Holmes 
Jonathan Charles Quigley (suppléant de M. Holmes) 
John Fitzpatrick 

  
Gestionnaire/Promoteur/ 
Distributeur 

Thames River Capital LLP, 
51 Berkeley Square 
Londres, W1J 5BB, 
Royaume-Uni 

  
Agent administratif, Agent 
de registre et Secrétaire 

Northern Trust International Fund Administration Services 
(Ireland) Limited 
Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande. 

  
Dépositaire Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited 

Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande. 

  
Agent de cotation à la 
Bourse d’Irlande 

J&E Davy 
Davy House, 
49 Dawson Street, 
Dublin 2, Irlande. 

  
Réviseurs PricewaterhouseCoopers, 

Experts Comptables & Réviseurs Agréés 
1 Spencer Dock 
North Wall Quay,  
Dublin 1, Irlande. 

  
Conseillers juridiques Droit anglais et américain : 

Dechert LLP 
160 Queen Victoria Street 
Londres EC4V 4QQ 
Royaume-Uni 

Droit irlandais : 
Dillon Eustace 
33 Sir John Rogerson’s 
Quay 
Dublin 2, Irlande. 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre courtier, banquier, 
comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à cette fin. Les Actions sont 
proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la présente Fiche signalétique, dans le 
Prospectus afférent et dans les documents auxquels il y est fait référence. La présente Fiche signalétique et le 
Prospectus contiennent des spécifications de cotation requises par la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 
 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à capital variable 
de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le principe de la ségrégation 
des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société d’investissement en vertu des Directives 

européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que 
modifiées) 

 
FICHE SIGNALÉTIQUE N° 6 

 
relative à 

 
THAMES RIVER GLOBAL BOND FUND (€) 

 
 
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Thames River Global 
Bond Fund (€), sixième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle fait partie 
intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le « Prospectus ») et doit donc être 
lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des informations qui y sont contenues 
relativement aux éléments suivants : 
 
 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, de 

l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

 

La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  

 
Les Actions de capitalisation et de distribution du Thames River Global Bond Fund (€) émises 
ou prêtes à l’être sont admises à la cote officielle de la Bourse d’Irlande et à la négociation sur 
son Marché principal de titres. Les Administrateurs ne s’attendent pas à ce qu’elles soient 
activement négociées sur le marché secondaire. 
 

le 4 août 2010 
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INFORMATION IMPORTANTE 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans ce Prospectus. À la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes 
les dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans ce Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent 
l’entière responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle et de négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche signalétique 
distincte est crée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante du 
Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions 
figurant dans les Statuts et l’Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et sont censés 
en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, une telle 
publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la Société. Ni la 
distribution du Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés comme une garantie 
quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans toute 
juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une telle 
offre ou sollicitation. La distribution du Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de restrictions. Il 
incombe dès lors aux personnes en possession du Prospectus de s’informer et d’observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi de 2000 sur les Services et Marchés 
Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs et 
approuvé par Thames River Capital LLP, société reconnue et régie par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi fédérale américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(Securities Act) telle qu’amendée (la « Loi de 1933 ») ou qualifiées conformément à toute loi applicable et les Actions ne peuvent être 
offertes, vendues ou transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions) ou au bénéfice direct ou indirect d’un 
Ressortissant américain (selon la définition de ce terme aux présentes), sauf eu égard à un enregistrement ou une exemption. La Société n’est 
et ne sera pas enregistrée conformément à la Loi fédérale américaine de 1940 sur les sociétés de placement (Investment Company Act) (la 
« Loi de 1940 ») et les investisseurs ne seront pas autorisés au bénéfice d’un tel enregistrement. La Société se réserve le droit de placer les 
Actions dans le cadre d’une offre privée à un nombre ou à une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que défini dans le 
chapitre GENERALITES – Définition d’un Ressortissant américain, dans le présent Prospectus). Les Actions n’ont pas été agréées ou 
refusées par la commission américaine des opérations de Bourse (Securities and Exchange Commission), toute commission d’un Etat ou 
toute autre autorité américaine de réglementation et aucune des autorités qui précèdent ne s’est prononcée ni n’a avalisé les mérites de la 
présente offre, l’exactitude ou l’adéquation de tels supports relatifs à l’offre. Toute déclaration contraire est illégale.  

En vertu des Statuts et de l’Acte constitutif de la Société, les Administrateurs ont le pouvoir de racheter ou d’exiger le transfert d’Actions 
détenues par ou pour le compte de toute personne ou entité en contravention des lois ou réglementations d’un quelconque pays ou 
Gouvernement. Il en va également de même lorsque la détention des Actions par une personne dans certaines circonstances peut, de l’avis 
des Administrateurs, exposer la Société, un de ses Compartiment ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre pécuniaire, fiscal, 
réglementaire ou administratif. Les Administrateurs sont par ailleurs habilités à fixer un seuil de détention minimum en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
 
Un investissement en Actions du Thames River Global Bond Fund (€) ne devrait pas représenter une proportion importante du 
patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs. Nous attirons l’attention des 
investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent Prospectus et de la Fiche 
signalétique consacrée au Compartiment. 
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LA SOCIÉTÉ 
 

Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l’Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Thames River Global Bond Fund (€) est un Compartiment de la Société. Le Compartiment dénommé 
à l’origine « Euro Global Bond Fund » a été renommé « Thames River Global Bond Fund (€) » le 2 
janvier 2007 dans le but de refléter la devise dans laquelle sont libellées ses Actions disponibles à la 
souscription. 
 
 

DEVISE DE RÉFÉRENCE DU COMPARTIMENT 
 
La devise entre parenthèses, juxtaposée au nom Thames River Global Bond Fund (€) est la devise de 
référence du Compartiment. Elle ne correspond pas nécessairement aux devises dans lesquelles sont 
réalisés les investissements. Par conséquent, il se peut que la plupart des actifs en portefeuille soient 
libellés dans des devises autres que l’euro. 
 

ACTIONS DISPONIBLES À LA SOUSCRIPTION 
 
Les actions du Thames River Global Bond Fund (€) sont actuellement disponibles à la souscription 
dans les classes suivantes : 
 
 Actions  Affectation des résultats 
 
Thames River Global Bond Fund (€)   Actions de capitalisation 
 
Thames River Global Bond Fund (€)   Actions de distribution 
 
Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Thames River Global Bond Fund (€) attribuables 
aux Actions de distribution. S’agissant des Actions de distribution, vous trouverez des informations 
complémentaires sur la manière dont les résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION 
DES RÉSULTATS » ci-dessous.  
 
Actions de capitalisation 
 
Il n’est pas prévu que les dividendes et autres distributions soient prélevés sur les revenus du 
Compartiment attribuables aux Actions de capitalisation au profit de leurs détenteurs. S’agissant des 
Actions de capitalisation, vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les 
résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-dessous.    
 

OBJECTIF ET STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 
 
L’objectif d’investissement du Thames River Global Bond Fund (€) consiste à obtenir un rendement 
absolu en investissant dans des titres et instruments de créance à taux fixe ou variable, ou encore 
indexés sur un indice/l’inflation, émis ou garantis par des émetteurs de l’UE ou de l’OCDE. 
Les titres et instruments de créance dans lesquels les investissements sont réalisés comprennent 
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notamment des obligations qui peuvent être libellées dans d’autres devises que la devise de référence 
du Compartiment, à savoir l’euro. 
 
Pour les besoins des présentes, le terme « émetteur de l’UE/OCDE » désignera un gouvernement, un 
organisme ou une agence gouvernementale d’un État membre de l’UE ou de l’OCDE ou toute autorité 
supranationale ou apparentée dont font partie un ou plusieurs États membres de l’UE ou de l’OCDE 
ou à laquelle ces pays sont associés. 
 
Un maximum de 20 % des actifs du portefeuille peuvent être investis en titres et instruments de 
créance émis ou garantis par des émetteurs ne faisant pas partie de l’UE/OCDE. Le Compartiment 
n’investira pas dans la dette privée.   
 
À l’exception des investissements autorisés dans des titres non cotés ou des parts d’organismes de 
placement collectif de type ouvert, les investissements du Compartiment sont limités aux titres cotés 
ou négociés sur une Bourse reconnue figurant à la rubrique « BOURSES RECONNUES » du 
Prospectus.  
 
La performance du Compartiment peut être fortement influencée par les fluctuations de change.    

 
Dans le cadre de sa stratégie d’investissement, le Compartiment peut engager des opérations 
modifiant l’exposition en devise des actifs sous-jacents dans lesquels il investit en tant que de besoin. 
Ces opérations peuvent être réalisées aux fins de gestion efficace de portefeuille lorsqu’une telle 
stratégie est jugée appropriée d’un point de vue économique pour réaliser l’objectif d’investissement 
du Compartiment, notamment dans le but de réduire le risque et les coûts ou d’augmenter le 
rendement du capital ou les revenus.  

 
Les investisseurs potentiels au sein du Thames River Global Bond Fund (€) sont également invités à 
consulter les politiques générales applicables à chacun des Compartiments de la Société, telles que 
spécifiées à la rubrique du Prospectus intitulée « LA SOCIÉTÉ – Objectifs et stratégies 
d’investissement ».  
 

POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT 
 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt sont exposés à la rubrique « LA 
SOCIÉTÉ – Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement » et suivantes du Prospectus 
consacrées aux restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction, aux instruments financiers 
dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille, aux modifications apportées aux restrictions 
en matière d’investissement et d’emprunt et aux sociétés domiciliées dans des États non membres. Il 
convient toutefois de noter que bien que la Société soit généralement autorisée à investir dans d’autres 
organismes de placement collectif de type ouvert, comme indiqué plus haut, le Compartiment 
n’investira jamais plus de 10 % de sa valeur d’actif net dans ces organismes.  
 
En outre, dans le cadre de sa stratégie d’investissement, le Compartiment peut engager des opérations 
modifiant l’exposition en devise des actifs sous-jacents dans lesquels il investit en tant que de besoin 
lorsque le Gestionnaire l’estime opportun afin de conserver une exposition au crédit conforme à 
l’objectif d’investissement du Compartiment. Cela peut impliquer que le Compartiment investisse 
dans un actif libellé dans une devise (X) que le Gestionnaire souhaite convertir dans une autre devise 
(Y) non corrélée avec la devise de référence et/ou les classes d’Actions respectives, à l’aide, par 
exemple, de contrats de change à terme. Rien ne garantit que l’investissement dans la devise Y non 
corrélée sera couronné de succès. Il existe un risque de perte en cas de fluctuations de change 
défavorables tant à la devise de dénomination qu’à la devise de référence.  
 
Le Compartiment peut également recourir aux instruments financiers dérivés et conventions de rachat 
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et de prêt de titres aux conditions et dans les limites stipulées dans les Circulaires de l’Autorité de 
tutelle et à la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement » et 
suivantes consacrées aux restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction et aux 
instruments financiers dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille. Ces conditions 
imposent notamment de couvrir les positions vendeuses en détenant leur sous-jacent ou un montant 
équivalent en espèces et de limiter l’effet de levier à 100 % de la valeur d’actif net du Compartiment. 
L’effet de levier susvisé est mesuré conformément aux prescriptions de l’Autorité de tutelle mais, de 
manière générale, correspond à la valeur du titre sous-jacent, assortie d’une marge susceptible de 
couvrir le risque de crédit lorsque le contrat sur produit dérivé est conclu avec une contrepartie hors 
du marché.  
 
Comme indiqué dans le Prospectus, ces instruments et techniques permettent au Compartiment de 
déployer plusieurs stratégies distinctes afin de gérer les risques et d’investir plus efficacement. Ces 
stratégies peuvent consister notamment à augmenter et à réduire le risque de marché et le risque 
inhérent à certains titres en augmentant ou en réduisant l’effet de levier exercé sur le portefeuille du 
Compartiment, en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux perspectives du marché, aux cours 
et aux valeurs. 
 

Par ailleurs, l’utilisation des contrats de change à terme pour influer sur le rendement en devise des 
valeurs mobilières détenues par un Compartiment est soumise aux conditions supplémentaires 
suivantes : 

 
(a) ces opérations ne doivent pas être de nature spéculative ; 

 
(b) ces opérations doivent être intégralement couvertes par des flux de trésorerie générés 

par les valeurs mobilières détenues par le Compartiment ; 
 

(c) les Administrateurs peuvent à tout moment évaluer l’exposition du portefeuille, 
conformément à la stratégie d’évaluation présentée dans le prospectus. 

  
APPROCHE ET PHILOSOPHIE D’INVESTISSEMENT 

 
Le processus d’investissement du Thames River Global Bond Fund (€) repose sur une philosophie et 
un style d’investissement fondamentaux pour identifier les opportunités de dégager une valeur ajoutée 
sur les marchés obligataires et des changes.   
 
L’approche d’investissement du Thames River Global Bond Fund (€) : 
 

 vise à réaliser une plus-value par le biais d’une allocation géographique et en devise et de son 
positionnement sur la courbe des taux ; 

 teste divers scénarii pour modéliser les anticipations du marché et les événements imprévus ; 
 utilise une recherche fondamentale pour identifier les opportunités de valeur ajoutée ; 
 recense systématiquement les principaux facteurs à l’œuvre dans chaque pays et sur les 

marchés des devises, afin d’anticiper toute modification de leur perception par les 
investisseurs ; 

 contrôle le risque à l’aide de techniques quantitatives de constitution de portefeuille. 
 
Le Thames River Global Bond Fund (€) n’investira pas dans des titres et autres instruments de 
créance dont le Gestionnaire considère que leur qualité de crédit est inférieure à investment grade au 
moment de l’investissement.   
 

GESTIONNAIRE 
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Le Gestionnaire du Thames River Global Bond Fund (€) est Thames River Capital LLP. Les activités 
d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par l’autorité de tutelle britannique 
(Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire à la rubrique « GESTION » du 
Prospectus. 
 

AGENT ADMINISTRATIF ET DÉPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Thames River Global Bond Fund (€) et la Société. Le 
Dépositaire du Thames River Global Bond Fund (€) est Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) 
Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent à la rubrique « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 

COMMISSION DE GESTION 
 
Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des actions du 
Thames River Global Bond Fund (€), calculée comme indiqué à la rubrique « FRAIS ET CHARGES 
– Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Thames River Global Bond Fund 
(€) est de 1 %. 
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre de chaque classe d’Actions du 
Compartiment, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable trimestriellement à terme échu au titre de chaque Période de performance 
pour autant que les Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance 
du Compartiment se composent de trimestres successifs se terminant le dernier jour ouvré de chaque 
trimestre calendaire. La première Période de performance du Compartiment a débuté le premier Jour 
de transaction du Compartiment pour s’achever le dernier jour ouvré du trimestre calendaire 
correspondant. La dernière Période de performance s’achèvera avec la résiliation de la Convention de 
gestion ou la liquidation du Compartiment. 
 
Pour chaque classe d’Actions, une Commission de performance sera exigible au titre d’une Période de 
performance donnée si la Performance de cette classe, exprimée en pour cent, dépasse la performance 
de son indice. La Commission de performance exigible au titre de chaque classe d’Actions représente 
un montant en euro correspondant à la Valeur Liquidative de ladite classe constatée au dernier jour 
ouvré de la Période de performance applicable, multipliée par le pourcentage de surperformance de la 
classe concernée, lui-même multiplié par 10 %. La Commission de performance totale, exigible au 
titre de chaque Période de performance, sera un montant en euro correspondant à la somme des 
éléments suivants : 
 

(a) la Commission de performance par Action de capitalisation, telle que calculée ci-dessus, 
multipliée par le nombre moyen de ces Actions en circulation pendant la Période de 
performance correspondante ; et 
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(b) la Commission de performance par Action de distribution, telle que calculée ci-dessus, 
multipliée par le nombre moyen de ces Actions en circulation pendant la Période de 
performance correspondante ; 
 
 

La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions sur une Période de performance donnée 
représente la différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de ladite classe telle 
que constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance précédente (après imputation, le cas 
échéant, de la Commission de performance y relative) et cette même Valeur Liquidative constatée le 
dernier jour ouvré de la Période de performance concernée.  
 
La « Performance de l’indice » relative à une Période de performance représente la différence, 
exprimée en pourcentage, entre le niveau de l’indice composite le dernier jour ouvré de la Période de 
performance précédente et le dernier jour ouvré de la Période de performance concernée. 
 
L’« Indice composite » regroupe les indices Citigroup Euro Government Bond et Citigroup World 
Government Bond, équipondérés et exprimés en euro. Il pourra être modifié en tant que de besoin, 
avec l’accord des Administrateurs et du Dépositaire s’ils le jugent opportun aux fins de cohérence de 
son calcul en réponse à une modification ou indisponibilité des indices susmentionnés. L’Indice 
composite pourra par ailleurs accueillir de nouvelles composantes, voire être remplacé par un autre 
indice. 
 
L’indice Citigroup World Government Bond a été lancé le 31 décembre 1984. Il couvre les principaux 
marchés des emprunts d’Etat pondérés par la capitalisation boursière. Tous les marchés qui le 
composent affichent une qualité de crédit de A minimum, la moyenne étant AA. Généralement 
considéré comme l’un des deux principaux benchmarks du secteur, il permet aux investisseurs de 
mesurer la performance des marchés mondiaux des emprunts d’Etat. L’indice Citigroup Euro 
Government Bond a été lancé le 31 décembre 1998 et couvre les emprunts d’Etat en circulation qui 
sont libellés en euro. L’indice composite équipondéré reflète le style du gestionnaire, lequel adopte 
des stratégies à vocation mondiale en vue de réaliser un rendement attrayant pour les investisseurs en 
euro. 
 
Si la Performance par Action d’une classe au cours d’une Période de performance est inférieure à la 
Performance de son indice, cette sous-performance, exprimée en pour cent, sera reportée. Dans ce cas, 
aucune Commission de performance ne sera exigible au titre d’une Période de performance jusqu’à ce 
que la Performance par Action ait comblé la sous-performance accumulée par la classe d’Actions 
concernée par rapport à la Performance de l’indice au cours de la (des) période(s) précédente(s). 
S’agissant de la Période de performance pendant laquelle la sous-performance accumulée est comblée, 
seule la proportion de la surperformance au-delà de la sous-performance accumulée et reportée (la 
« Surperformance nette ») sera prise en compte dans le calcul de la Commission de performance 
exigible pour cette période. 
 
La Commission de performance exigible au titre de chaque classe d’Actions au cours de cette Période 
de performance sera dans ce cas un montant correspondant à sa Valeur Liquidative telle que constatée 
le dernier jour ouvré de ladite Période, multipliée par la surperformance nette, elle-même multipliée 
par 10 %. La Commission de performance totale exigible au titre de chaque Période de performance 
représentera une somme égale à la Commission de performance par Action de la classe concernée, 
telle que calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen d’Actions de cette classe en circulation 
pendant la Période de performance correspondante.  
 
La Valeur Liquidative d’une classe d’Actions au dernier jour de la Période de performance servant de 
base pour le calcul de la Commission de performance exigible au titre de ladite période, est 
déterminée sans déduction des Commissions de performance provisionnées au niveau de ladite classe 
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pour la Période de performance correspondante, mais après ajout des revenus nets distribués aux 
Actionnaires au titre de la Période de performance. 
 
Une Commission de performance sera uniquement exigible au titre d’une Période de performance si la 
Valeur Liquidative de la classe d’Actions concernée telle que constatée le dernier jour ouvré de la 
Période de performance correspondante, déduction faite de la Commission de performance exigible au 
titre de cette Période, est supérieure à : 
 
(i) 10,00 EUR par Action de capitalisation ou de distribution, s’agissant de la première Période 

de performance au titre de laquelle une Commission de performance est exigible ; et 
 
(ii) s’agissant des Périodes de performance suivantes, à la Valeur Liquidative maximale constatée 

le dernier jour ouvré de la Période de performance précédente au cours de laquelle une 
Commission de performance a été payée, déduction faite de toute Commission de 
performance payée au titre de cette Période (« High Watermark » ou « HWM »).  

 
Si aucune Commission de performance n’est payable au Gestionnaire alors qu’une surperformance a 
été constatée au titre d’une Période de performance donnée, cette surperformance non rémunérée, 
exprimée en pour cent, sera reportée et servira à compenser toute sous-performance ultérieure 
éventuelle par rapport à la Performance de l’indice. 
 
La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la Valeur 
Liquidative de chaque classe d’Actions chaque Jour de transaction. En cas de rachat d’Actions du 
Compartiment un quelconque jour de transaction, le Gestionnaire pourra prélever une quote-part 
correspondante de la Commission de performance provisionnée au titre des Actions rachetées depuis 
le début de la Période de performance en cours. Ce prélèvement partiel ne donnera lieu à aucun 
remboursement mais il en sera tenu compte lors du calcul de la Commission de performance exigible 
au titre de la Période de performance dans son intégralité. 
 
Le dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance. 
 
La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 
 
Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values, réalisées 
ou non. Il n’est dès lors pas exclu qu’une Commission de performance soit prélevée au titre de 
plus-values non réalisées qui ne le seront jamais par la suite. 
 

AUTRES FRAIS ET CHARGES 
 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création et l’émission des Actions du Thames River 
Global Bond Fund (€) s’élèvent à 14 860 €. La Société amortira ces charges pendant les cinq 
premières années de fonctionnement du Compartiment (ou sur toute autre durée que les 
Administrateurs pourront déterminer selon leur appréciation). 
 
Les autres frais et charges afférents au Thames River Global Bond Fund (€) sont détaillés à la 
rubrique « FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 
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SOUSCRIPTION D’ACTIONS 
 
Période de souscription initiale 
 
Les Actions de capitalisation et de distribution du Thames River Global Bond Fund (€) ont été 
proposées à la souscription le 7 décembre 2004, de 9h00 à 17h00 (heure de Dublin), à un Prix de 
souscription initial de 10,00 EUR par Action de capitalisation ou de distribution. 
 
Jours de souscription et Points d’évaluation 
 
Après la clôture de la Période de souscription initiale, les Actions du Thames River Global Bond Fund 
(€) ont été proposées à l’achat chaque jour de souscription. Le prix de souscription par Action 
correspond à la valeur liquidative du Compartiment (calculée au point d’évaluation du jour de 
transaction concerné, conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA 
VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), 
majorée de frais d’entrée de 5 % maximum du prix de souscription exigibles par le Gestionnaire. 
 
Les jours de souscription des Actions du Thames River Global Bond Fund (€) sont les suivants : 
 
Actions  Jours de souscription 
 
Thames River Global Bond Fund (€) Chaque jour ouvré* 
(Actions de capitalisation et de distribution) 
 
Les Actions ont été souscrites pour la première fois le 8 décembre 2004. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 17h00 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert aux souscriptions.  
 
 
Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le jour de transaction suivant. Le règlement correspondant doit être effectué 
conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et aux instructions figurant dans le 
formulaire de souscription. 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires en Actions du Thames River 
Global Bond Fund (€) (nets des frais d’entrée) est le suivant : 
 
Classe Montant minimum Montant supplémentaire 

Actions de capitalisation 7 500 EUR 1 500 EUR 

Actions de distribution 7 500 EUR 1 500 EUR 
   

                                                 
* Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 
décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés permet difficilement 
d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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Commission de souscription 
 
Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur Liquidative sont exigibles à la souscription 
d’Actions du Thames River Global Bond Fund (€). 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de cette commission. Ce dernier peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de 
gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des 
courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 

 
 

RACHAT D’ACTIONS 
 
Jours de rachat et Points d’évaluation 
 
Après la clôture de la Période de souscription initiale, les Actions du Thames River Global Bond Fund 
(€) peuvent être rachetées chaque jour de rachat. Le prix de rachat par Action du Thames River 
Global Bond Fund (€) correspond à la valeur liquidative du Compartiment (calculée au point 
d’évaluation du jour de transaction concerné, conformément aux procédures visées à la rubrique 
« CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE 
RACHAT » du Prospectus), minorée d’une éventuelle commission de rachat. 
 
Les jours de rachat des Actions du Thames River Global Bond Fund (€) sont les suivants : 
 
 Actions Jours de rachat 
 
Thames River Global Bond Fund (€) Chaque jour ouvré* 
(Actions de capitalisation et de distribution) 
 
Les Actions ont été rachetées pour la première fois le 9 décembre 2004. 
 
Le Point d’évaluation correspondant à chacun des jours de rachat est actuellement fixé à l’heure de 
fermeture des bureaux à Dublin au jour de rachat concerné. 
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de rachat ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
rachat, étant entendu que les formulaires de rachat reçus après un point d’évaluation seront traités le 
Jour de transaction suivant. Le versement du produit de rachat est effectué conformément aux 
procédures visées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET CONVERSIONS – Rachats » 
du Prospectus. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montant de rachat et seuil de détention minimums applicables aux Actions du Thames River 
Global Bond Fund (€) (net des commissions de rachat) sont les suivants : 
 

                                                 
* Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts au rachat : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 
décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés permet difficilement 
d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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 Classe d’Actions Rachats et seuils de détention minimums 

     Rachat minimum  Seuil de détention minimum 
 
Actions de capitalisation  1 500 EUR   7 500 EUR 
Actions de distribution   1 500 EUR   7 500 EUR  
  
Frais de rachat 
 
Une commission de rachat peut être imposée sur le produit de rachat d’Actions du Thames River 
Global Bond Fund (€) détenues pendant moins de 12 mois. Cette commission de rachat doit être 
versée au Gestionnaire. Elle ne peut en aucun cas excéder 3 % du produit de rachat des actions. 
 

CONVERSION 
 
Les Actions du Thames River Global Bond Fund (€) peuvent être converties en Actions d’autres 
Compartiments de la Société chaque Jour de transaction au cours duquel les Actions des deux 
Compartiments sont disponibles à la souscription. La Société n’impose pour l’heure aucune 
commission de conversion, mais se réserve le droit de le faire de manière générale ou au titre d’un 
Compartiment en particulier. Si tel est le cas, tous les détails de la commission de conversion seront 
spécifiés dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné. Une commission de souscription peut 
toutefois s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux transactions que la Société est tenue de traiter, sur 
ordre des Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des opérations distinctes de rachat et de 
souscription. 
 

COURS DES ACTIONS 
 
La Valeur Liquidative la plus récente du Thames River Global Bond Fund (€) est publiée aussitôt 
qu’elle est calculée sur le site Internet : www.thamesriver.co.uk et immédiatement communiquée à la 
Bourse d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent administratif durant les heures 
normales d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou autres organes de presse 
sélectionnés par les Administrateurs à leur entière discrétion. 
 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 
 
L’objectif d’investissement du Thames River Global Bond Fund (€) consiste à maximiser le 
rendement total qui, dans le cas des Actions de distribution, comprendra un élément de revenu.   
 
Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Thames River Global Bond Fund (€) attribuables 
aux Actions de distribution. Par ailleurs, les Administrateurs peuvent également distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux classes d’Actions de 
distribution du Compartiment s’ils le jugent approprié afin de garantir un niveau satisfaisant de 
distribution. 
 
Les Administrateurs ont l’intention de procéder à la distribution des revenus nets aux détenteurs 
d’Actions de distribution au titre de chaque exercice comptable, au plus tard les 31 mars, 30 juin, 
30 septembre et 31 décembre de chaque année (les « Dates de distribution »). A moins qu’un 
Actionnaire n’en décide autrement, les distributions seront affectées, le cas échéant, à l’achat d’autres 
Actions (ou fractions d’Actions). Pour de plus amples informations, veuillez consulter la rubrique 
« AFFECTATION DES RÉSULTATS » du Prospectus. 
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Actions de capitalisation 
 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Thames River Global Bond Fund (€) au titre des résultats du 
Compartiment attribuables à ces classes d’Actions. Les revenus attribuables aux Actions de 
capitalisation tels que constatés à chaque Date de distribution font partie intégrante des 
immobilisations de cette classe. Le prix desdites Actions sera par conséquent ajusté à la Date de 
distribution concernée dans une proportion correspondant à la rémunération de leurs détenteurs par 
rapport aux Actions d’autres classes émises, le cas échéant, au sein du Compartiment. Cet ajustement 
empêchera que le prix des Actions de capitalisation ne diminue lors de la conversion des revenus en 
immobilisations. 
 

RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES 
 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur la rubrique « RÉGIME FISCAL DE LA 
SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 

 
FACTEURS DE RISQUE 

 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Thames River Global 
Bond Fund (€) sont soumis aux fluctuations du marché et à d’autres risques inhérents à 
l’investissement en actions. Dès lors, rien ne garantit qu’ils réaliseront une plus-value. La valeur de 
leurs investissements et les revenus qui en découlent et, partant, la valeur des actions et des revenus 
du Thames River Global Bond Fund (€), peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse et les 
investisseurs risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. De même, les fluctuations des taux de 
change peuvent entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des investissements. Eu 
égard aux frais d’entrée prélevés lors de la souscription, les investisseurs qui décident de convertir 
après un court délai leurs Actions du Thames River Global Bond Fund (€) en numéraire s’exposent à 
une moins-value. La différence qui existe constamment entre les prix de souscription et de rachat 
justifie que tout investissement dans le Thames River Global Bond Fund (€) soit considéré comme un 
placement à moyen ou long terme. 
De nombreux titres à revenu fixe dans lesquels le Thames River Global Bond Fund (€) peut investir 
sont assortis de clauses permettant leur rappel ou leur rachat par leurs émetteurs. En cas d’exercice de 
ce droit par un émetteur, le Thames River Global Bond Fund (€) peut être amené à remplacer le titre 
rappelé par un titre offrant un rendement moindre, affectant par la même occasion la rentabilité du 
Compartiment.  
 
Les investissements du Thames River Global Bond Fund (€) peuvent être réalisés sans garantie et/ou 
subordonnés à une proportion importante de dette senior dont une partie significative ou l’intégralité 
peut être garantie. En cas de faillite, d’insolvabilité ou de défaillance de l’émetteur de ces titres, le 
Compartiment peut être dans l’incapacité de récupérer tout ou partie de sa mise de départ. 
 
Bien que le Thames River Global Bond Fund (€) s’efforce de diversifier son portefeuille, il pourra 
néanmoins détenir quelques positions relativement importantes. Par conséquent, le repli d’une de ces 
positions pourra provoquer des pertes importantes pour le Compartiment et une diminution 
proportionnellement plus sensible de la Valeur Liquidative que s’il était investi dans un plus grand 
nombre de titres.  
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les Administrateurs peuvent distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux Actions de 
distribution du Thames River Global Bond Fund (€) s’ils le jugent approprié afin de garantir un 
niveau satisfaisant de distribution. Toute augmentation des distributions en résultant peut donc 
entraîner une augmentation proportionnelle du revenu imposable alors que les plus-values potentielles 
seront quant à elles réduites en conséquence. Les investisseurs potentiels voudront également bien 
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noter que les Actions de capitalisation du Thames River Global Bond Fund (€) ne donneront aucun 
droit à des dividendes ou autres distributions à leurs détenteurs au titre des revenus du Compartiment 
attribuables aux dites Actions, lesquels seront réinvestis comme indiqué dans la rubrique 
« AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-dessus. Par conséquent, s’il s’avère que les actifs du 
Compartiment sont insuffisants pour honorer ses dettes, les investisseurs en Actions de capitalisation 
risquent de subir une perte plus importante proportionnellement à leur mise de départ que celle subie 
par les détenteurs d’Actions de distribution.  
 
Le Thames River Global Bond Fund (€) peut investir ses actifs dans des titres libellés dans une grande 
variété de devises autres que sa devise de référence parmi lesquelles certaines peuvent ne pas être 
librement convertibles. La Valeur d’Actif Net du Compartiment fluctuera au gré des variations de la 
parité des devises concernées. Le Compartiment peut par conséquent être exposé à un risque de 
change.  
  
Le Thames River Global Bond Fund (€) peut engager des opérations modifiant l’exposition en devise 
des actifs sous-jacents dans lesquels il investit en tant que de besoin. Ces opérations ne peuvent 
toutefois pas supprimer les fluctuations des cours des titres détenus dans le portefeuille du Thames 
River Global Bond Fund (€) ou des taux de change, ou encore empêcher une perte en cas de repli des 
cours de ces titres. La performance du Thames River Global Bond Fund (€) peut être fortement 
influencée par les fluctuations de change car les positions en devises détenues par le Compartiment 
peuvent ne pas correspondre à ses positions en valeurs mobilières. 
 
La liste ci-dessus des facteurs de risque n’est pas exhaustive. Les actionnaires potentiels sont 
invités à consulter leur conseiller en investissement avant de souscrire des Actions. Les 
investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement en Actions du Thames River Global Bond Fund (€). 
 
Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la devise de référence du 
Compartiment étant l’euro, la valeur des Actions de chaque classe peut évoluer au gré des fluctuations 
de la parité de change entre les devises dans lesquelles le Compartiment investit et la monnaie unique.  
 

RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 
 

La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Thames River Global Bond Fund (€) est 
le 31 mars. La date de clôture des comptes semestriels est le 30 septembre.  
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 
Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
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DOCUMENTS DISPONIBLES POUR CONSULTATION 
 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(e) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 
(f) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 

cours des cinq dernières années. 
 
Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
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INTERVENANTS 
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Davy House, 
49 Dawson Street, 
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Réviseurs PricewaterhouseCoopers 

Experts Comptables & Réviseurs Agréés 
1 Spencer Dock 
North Wall Quay,  
Dublin 1, Irlande. 

  
Conseillers juridiques Droit anglais et américain : 
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160 Queen Victoria Street 
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Royaume-Uni 

Droit irlandais : 
Dillon Eustace 
33 Sir John Rogerson’s 
Quay 
Dublin 2, Irlande. 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il y est fait 
référence. La présente Fiche signalétique et le Prospectus contiennent des spécifications de cotation 
requises par la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 
 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 

 
FICHE SIGNALÉTIQUE N°7 

 
relative à 

 
THAMES RIVER GLOBAL BOND FUND ($) 

 
 
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Thames River Global 
Bond Fund ($), septième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle fait partie 
intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le « Prospectus ») et doit donc être 
lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des informations qui y sont contenues 
relativement aux éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, 

de l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
 
Les Actions de capitalisation et de distribution du Thames River Global Bond Fund ($) émises 
ou prêtes à l’être sont admises à la cote officielle de la Bourse d’Irlande et à la négociation sur 
son Marché principal de titres. Les Administrateurs ne s’attendent pas à ce qu’elles soient 
activement négociées sur le marché secondaire. 
 

le 4 août 2010 
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INFORMATION IMPORTANTE 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans ce Prospectus. À la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes 
les dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans ce Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent 
l’entière responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle et de négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche signalétique 
distincte est crée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante du 
Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions 
figurant dans les Statuts et l’Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et sont censés 
en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, une telle 
publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la Société. Ni la 
distribution du Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés comme une garantie 
quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans toute 
juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une telle 
offre ou sollicitation. La distribution du Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de restrictions. Il 
incombe dès lors aux personnes en possession du Prospectus de s’informer et d’observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi de 2000 sur les Services et Marchés 
Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs et 
approuvé par Thames River Capital LLP, société reconnue et régie par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi fédérale américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(Securities Act) telle qu’amendée (la « Loi de 1933 ») ou qualifiées conformément à toute loi applicable et les Actions ne peuvent être 
offertes, vendues ou transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions) ou au bénéfice direct ou indirect d’un 
Ressortissant américain (selon la définition de ce terme aux présentes), sauf eu égard à un enregistrement ou une exemption. La Société n’est 
et ne sera pas enregistrée conformément à la Loi fédérale américaine de 1940 sur les sociétés de placement (Investment Company Act) (la 
« Loi de 1940 ») et les investisseurs ne seront pas autorisés au bénéfice d’un tel enregistrement. La Société se réserve le droit de placer les 
Actions dans le cadre d’une offre privée à un nombre ou à une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que défini dans le 
chapitre GENERALITES – Définition d’un Ressortissant américain, dans le présent Prospectus). Les Actions n’ont pas été agréées ou 
refusées par la commission américaine des opérations de Bourse (Securities and Exchange Commission), toute commission d’un Etat ou 
toute autre autorité américaine de réglementation et aucune des autorités qui précèdent ne s’est prononcée ni n’a avalisé les mérites de la 
présente offre, l’exactitude ou l’adéquation de tels supports relatifs à l’offre. Toute déclaration contraire est illégale.  

En vertu des Statuts et de l’Acte constitutif de la Société, les Administrateurs ont le pouvoir de racheter ou d’exiger le transfert d’Actions 
détenues par ou pour le compte de toute personne ou entité en contravention des lois ou réglementations d’un quelconque pays ou 
Gouvernement. Il en va également de même lorsque la détention des Actions par une personne dans certaines circonstances peut, de l’avis 
des Administrateurs, exposer la Société, un de ses Compartiment ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre pécuniaire, fiscal, 
réglementaire ou administratif. Les Administrateurs sont par ailleurs habilités à fixer un seuil de détention minimum en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
 
Un investissement en Actions du Thames River Global Bond Fund ($) ne devrait pas représenter une proportion importante du 
patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs. Nous attirons l’attention des 
investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent Prospectus et de la Fiche 
signalétique consacrée au Compartiment. 
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LA SOCIÉTÉ 
 

Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l’Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Thames River Global Bond Fund ($) est un Compartiment de la Société. Le Compartiment dénommé 
à l’origine « Dollar Global Bond Fund » a été renommé « Thames River Global Bond Fund ($) » le 2 
janvier 2007 dans le but de refléter la devise dans laquelle sont libellées ses Actions disponibles à la 
souscription. 
 
 

DEVISE DE RÉFÉRENCE DU COMPARTIMENT 
 
La devise entre parenthèses, juxtaposée au nom Thames River Global Bond Fund ($) est la devise de 
référence du Compartiment. Elle ne correspond pas nécessairement aux devises dans lesquelles sont 
réalisés les investissements. Par conséquent, il se peut que la plupart des actifs en portefeuille soient 
libellés dans des devises autres que le dollar US. 
 

ACTIONS DISPONIBLES À LA SOUSCRIPTION 
 
Les Actions du Thames River Global Bond Fund ($) sont actuellement disponibles à la souscription 
dans les classes suivantes : 
 
 Actions  Affectation des résultats 
 
Thames River Global Bond Fund ($)   Actions de capitalisation 
 
Thames River Global Bond Fund ($)   Actions de distribution 
 
Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Thames River Global Bond Fund ($) attribuables 
aux Actions de distribution. S’agissant des Actions de distribution, vous trouverez des informations 
complémentaires sur la manière dont les résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION 
DES RÉSULTATS » ci dessous.  
 
Actions de capitalisation 
 
Il n’est pas prévu que les dividendes et autres distributions soient prélevés sur les revenus du 
Compartiment attribuables aux Actions de capitalisation au profit de leurs détenteurs. S’agissant des 
Actions de capitalisation, vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les 
résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-dessous.    
 

OBJECTIF ET STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 
 
L’objectif d’investissement du Thames River Global Bond Fund ($) consiste à obtenir un rendement 
absolu en investissant dans des titres et instruments de créance à taux fixe ou variable, ou encore 
indexés sur un indice/l’inflation, émis ou garantis par des émetteurs de l’UE ou de l’OCDE. 
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Les titres et instruments de créance dans lesquels les investissements sont réalisés comprennent 
notamment des obligations qui peuvent être libellées dans d’autres devises que la devise de référence 
du Compartiment, à savoir le dollar US. 
 
Pour les besoins des présentes, le terme « émetteur de l’UE/OCDE » désignera un gouvernement, un 
organisme ou une agence gouvernementale d’un État membre de l’UE ou de l’OCDE ou toute autorité 
supranationale ou apparentée dont font partie un ou plusieurs États membres de l’UE ou de l’OCDE 
ou à laquelle ces pays sont associés. 
 
Un maximum de 20 % des actifs du portefeuille peuvent être investis en titres et instruments de 
créance émis ou garantis par des émetteurs ne faisant pas partie de l’UE/OCDE. Le Compartiment 
n’investira pas dans la dette privée.   
 
À l’exception des investissements autorisés dans des titres non cotés ou des parts d’organismes de 
placement collectif de type ouvert, les investissements du Compartiment sont limités aux titres cotés 
ou négociés sur une Bourse reconnue figurant dans le Prospectus.  
 
La performance du Compartiment peut être fortement influencée par les fluctuations de change.    

 
Dans le cadre de sa stratégie d’investissement, le Compartiment peut engager des opérations 
modifiant l’exposition en devise des actifs sous-jacents dans lesquels il investit en tant que de besoin. 
Ces opérations peuvent être réalisées aux fins de gestion efficace de portefeuille lorsqu’une telle 
stratégie est jugée appropriée d’un point de vue économique pour réaliser l’objectif d’investissement 
du Compartiment, notamment dans le but de réduire le risque et les coûts ou d’augmenter le 
rendement du capital ou les revenus.  

 
Les investisseurs potentiels au sein du Thames River Global Bond Fund ($) sont également invités à 
consulter les politiques générales applicables à chacun des Compartiments de la Société, telles que 
spécifiées à la rubrique du Prospectus intitulée « LA SOCIÉTÉ – Objectifs et stratégies 
d’investissement ».  
 

POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT 
 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt sont exposés à la rubrique « LA 
SOCIÉTÉ – Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement » et suivantes du Prospectus 
consacrées aux restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction, aux instruments financiers 
dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille, aux modifications apportées aux restrictions 
en matière d’investissement et d’emprunt et aux sociétés domiciliées dans des États non membres. Il 
convient toutefois de noter que bien que la Société soit généralement autorisée à investir dans d’autres 
organismes de placement collectif de type ouvert, comme indiqué plus haut, le Compartiment 
n’investira jamais plus de 10 % de sa valeur d’actif net dans ces organismes.  
 
En outre, dans le cadre de sa stratégie d’investissement, le Compartiment peut engager des opérations 
modifiant l’exposition en devise des actifs sous-jacents dans lesquels il investit en tant que de besoin 
lorsque le Gestionnaire l’estime opportun afin de conserver une exposition au crédit conforme à 
l’objectif d’investissement du Compartiment. Cela peut impliquer que le Compartiment investisse 
dans un actif libellé dans une devise (X) que le Gestionnaire souhaite convertir dans une autre devise 
(Y) non corrélée avec la devise de référence et/ou les classes d’Actions respectives, à l’aide, par 
exemple, de contrats de change à terme. Rien ne garantit que l’investissement dans la devise Y non 
corrélée sera couronné de succès. Il existe un risque de perte en cas de fluctuations de change 
défavorables tant à la devise de dénomination qu’à la devise de référence.  
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Le Compartiment peut également recourir aux instruments financiers dérivés et conventions de rachat 
et de prêt de titres aux conditions et dans les limites stipulées dans les Circulaires de l’Autorité de 
tutelle et à la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement » et 
suivantes consacrées aux restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction et aux 
instruments financiers dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille. Ces conditions 
imposent notamment de couvrir les positions vendeuses en détenant leur sous-jacent ou un montant 
équivalent en espèces et de limiter l’effet de levier à 100 % de la valeur d’actif net du Compartiment. 
L’effet de levier susvisé est mesuré conformément aux prescriptions de l’Autorité de tutelle mais, de 
manière générale, correspond à la valeur du titre sous-jacent, assortie d’une marge susceptible de 
couvrir le risque de crédit lorsque le contrat sur produit dérivé est conclu avec une contrepartie hors 
du marché.  
 
Comme indiqué dans le Prospectus, ces instruments et techniques permettent au Compartiment de 
déployer plusieurs stratégies distinctes afin de gérer les risques et d’investir plus efficacement. Ces 
stratégies peuvent consister notamment à augmenter et à réduire le risque de marché et le risque 
inhérent à certains titres en augmentant ou en réduisant l’effet de levier exercé sur le portefeuille du 
Compartiment, en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux perspectives du marché, aux cours 
et aux valeurs. 
 
Par ailleurs, l’utilisation des contrats de change à terme pour influer sur le rendement en devise des 
valeurs mobilières détenues par le Compartiment est soumise aux conditions supplémentaires 
suivantes : 
 

(a) ces opérations ne doivent pas être de nature spéculative ; 
 

(b) ces opérations doivent être intégralement couvertes par des flux de trésorerie générés 
par les valeurs mobilières détenues par le Compartiment ; 

 
(c) les Administrateurs peuvent à tout moment évaluer l’exposition du portefeuille, 

conformément à la stratégie d’évaluation présentée dans le prospectus. 
  

APPROCHE ET PHILOSOPHIE D’INVESTISSEMENT 
 
Le processus d’investissement du Thames River Global Bond Fund ($) repose sur une philosophie et 
un style d’investissement fondamentaux pour identifier les opportunités de dégager une valeur ajoutée 
sur les marchés obligataires et des changes.   
 
L’approche d’investissement du Thames River Global Bond Fund ($) : 
 

 vise à réaliser une plus-value par le biais d’une allocation géographique et en devise et de son 
positionnement sur la courbe des taux ; 

 teste divers scénarii pour modéliser les anticipations du marché et les événements imprévus ; 
 utilise une recherche fondamentale pour identifier les opportunités de valeur ajoutée ; 
 recense systématiquement les principaux facteurs à l’œuvre dans chaque pays et sur les 

marchés des devises, afin d’anticiper toute modification de leur perception par les 
investisseurs ; 

 contrôle le risque à l’aide de techniques quantitatives de constitution de portefeuille. 
 
Le Thames River Global Bond Fund ($) n’investira pas dans des titres et autres instruments de 
créance dont le Gestionnaire considère que leur qualité de crédit est inférieure à investment grade au 
moment de l’investissement.   
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GESTIONNAIRE 
 
Le Gestionnaire du Thames River Global Bond Fund ($) est Thames River Capital LLP. Les activités 
d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par l’autorité de tutelle britannique 
(Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire à la rubrique « GESTION » du 
Prospectus. 
 

AGENT ADMINISTRATIF ET DÉPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Thames River Global Bond Fund ($) et la Société. Le 
Dépositaire du Thames River Global Bond Fund ($) est Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) 
Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent à la rubrique « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 
 

COMMISSION DE GESTION 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des actions du 
Thames River Global Bond Fund ($), calculée comme indiqué à la rubrique « FRAIS ET CHARGES 
– Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Thames River Global Bond Fund 
($) est de 1 %. 
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre de chaque classe d’Actions du 
Compartiment, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable trimestriellement à terme échu au titre de chaque Période de performance 
pour autant que les Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance 
du Compartiment se composent de trimestres successifs se terminant le dernier jour ouvré de chaque 
trimestre calendaire. La première Période de performance du Compartiment a débuté le premier Jour 
de transaction du Compartiment pour s’achever le dernier jour ouvré du trimestre calendaire 
correspondant. La dernière Période de performance s’achèvera avec la résiliation de la Convention de 
gestion ou la liquidation du Compartiment. 
 
Pour chaque classe d’Actions, une Commission de performance sera exigible au titre d’une Période de 
performance donnée si la Performance de cette classe, exprimée en pour cent, dépasse la performance 
de son indice. La Commission de performance exigible au titre de chaque classe d’Actions représente 
un montant en dollar US correspondant à la Valeur Liquidative de ladite classe constatée au dernier 
jour ouvré de la Période de performance applicable, multipliée par le pourcentage de surperformance 
de la classe concernée, lui-même multiplié par 10 %. La Commission de performance totale, exigible 
au titre de chaque Période de performance, sera un montant en dollar US correspondant à la somme 
des éléments suivants : 
 

(a) la Commission de performance par Action de capitalisation, telle que calculée ci-
dessus, multipliée par le nombre moyen de ces Actions en circulation pendant la 
Période de performance correspondante ; et 
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(b) la Commission de performance par Action de distribution, telle que calculée ci-
dessus, multipliée par le nombre moyen de ces Actions en circulation pendant la 
Période de performance correspondante ; 

 
La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions sur une Période de performance donnée 
représente la différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de ladite classe telle 
que constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance précédente (après imputation, le cas 
échéant, de la Commission de performance y relative) et cette même Valeur Liquidative constatée le 
dernier jour ouvré de la Période de performance concernée.  
 
La « Performance de l’indice » relative à une Période de performance représente la différence, 
exprimée en pourcentage, entre le niveau de l’indice composite le dernier jour ouvré de la Période de 
performance précédente et le dernier jour ouvré de la Période de performance concernée. 
 
L’« Indice composite » regroupe les indices Citigroup U.S. Government Bond et Citigroup World 
Government Bond, équipondérés et exprimés en dollar US. Il pourra être modifié en tant que de 
besoin, avec l’accord des Administrateurs et du Dépositaire s’ils le jugent opportun aux fins de 
cohérence de son calcul en réponse à une modification ou indisponibilité des indices susmentionnés. 
L’Indice composite pourra par ailleurs accueillir de nouvelles composantes, voire être remplacé par un 
autre indice. 
 
L’indice Citigroup World Government Bond a été lancé le 31 décembre 1984. Il couvre les principaux 
marchés des emprunts d’Etat pondérés par la capitalisation boursière. Tous les marchés qui le 
composent affichent une qualité de crédit de A minimum, la moyenne étant AA. Généralement 
considéré comme l’un des deux principaux benchmarks du secteur, il permet aux investisseurs de 
mesurer la performance des marchés mondiaux des emprunts d’Etat. L’indice Citigroup U.S. 
Government Bond a été lancé le 31 janvier 1985 et couvre les emprunts d’Etat du gouvernement US 
en circulation. L’indice composite équipondéré reflète le style du gestionnaire, lequel adopte des 
stratégies à vocation mondiale en vue de réaliser un rendement attrayant pour les investisseurs en 
dollar US. 
 
Si la Performance par Action d’une classe au cours d’une Période de performance est inférieure à la 
Performance de son indice, cette sous-performance, exprimée en pour cent, sera reportée. Dans ce cas, 
aucune Commission de performance ne sera exigible au titre d’une Période de performance jusqu’à ce 
que la Performance par Action ait comblé la sous-performance accumulée par la classe d’Actions 
concernée par rapport à la Performance de l’indice au cours de la (des) période(s) précédente(s). 
S’agissant de la Période de performance pendant laquelle la sous-performance accumulée est comblée, 
seule la proportion de la surperformance au-delà de la sous-performance accumulée et reportée (la 
« Surperformance nette ») sera prise en compte dans le calcul de la Commission de performance 
exigible pour cette période. 
 
La Commission de performance exigible au titre de chaque classe d’Actions au cours de cette Période 
de performance sera dans ce cas un montant correspondant à sa Valeur Liquidative telle que constatée 
le dernier jour ouvré de ladite Période, multipliée par la surperformance nette, elle-même multipliée 
par 10 %. La Commission de performance totale exigible au titre de chaque Période de performance 
représentera une somme égale à la Commission de performance par Action de la classe concernée, 
telle que calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen d’Actions de cette classe en circulation 
pendant la Période de performance correspondante.  
 
La Valeur Liquidative d’une classe d’Actions au dernier jour de la Période de performance servant de 
base pour le calcul de la Commission de performance exigible au titre de ladite période, est 
déterminée sans déduction des Commissions de performance provisionnées au niveau de ladite classe 
pour la Période de performance correspondante, mais après ajout des revenus nets distribués aux 
Actionnaires au titre de la Période de performance. 
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Une Commission de performance sera uniquement exigible au titre d’une Période de performance si la 
Valeur Liquidative de la classe d’Actions concernée telle que constatée le dernier jour ouvré de la 
Période de performance correspondante, déduction faite de la Commission de performance exigible au 
titre de cette Période, est supérieure à : 
 
(i) 10,00 USD par Action de capitalisation ou de distribution, s’agissant de la première Période 

de performance au titre de laquelle une Commission de performance est exigible ; et 
 
(ii) s’agissant des Périodes de performance suivantes, à la Valeur Liquidative maximale constatée 

le dernier jour ouvré de la Période de performance précédente au cours de laquelle une 
Commission de performance a été payée, déduction faite de toute Commission de 
performance payée au titre de cette Période (« High Watermark » ou « HWM »).  

 
Si aucune Commission de performance n’est payable au Gestionnaire alors qu’une surperformance a 
été constatée au titre d’une Période de performance donnée, cette surperformance non rémunérée, 
exprimée en pour cent, sera reportée et servira à compenser toute sous-performance ultérieure 
éventuelle par rapport à la Performance de l’indice. 
 
La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la Valeur 
Liquidative de chaque classe d’Actions chaque Jour de transaction. En cas de rachat d’Actions du 
Compartiment un quelconque jour de transaction, le Gestionnaire pourra prélever une quote-part 
correspondante de la Commission de performance provisionnée au titre des Actions rachetées depuis 
le début de la Période de performance en cours. Ce prélèvement partiel ne donnera lieu à aucun 
remboursement mais il en sera tenu compte lors du calcul de la Commission de performance exigible 
au titre de la Période de performance dans son intégralité. 
 
Le dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance. 
La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 
Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values, réalisées 
ou non. Il n’est dès lors pas exclu qu’une Commission de performance soit prélevée au titre de 
plus-values non réalisées qui ne le seront jamais par la suite. 
 

AUTRES FRAIS ET CHARGES 
 

Les dépenses préliminaires en relation avec la création et l’émission des Actions du Thames River 
Global Bond Fund ($) s’élèvent à 17 500,00 EUR. La Société amortira ces charges pendant les cinq 
premières années de fonctionnement du Compartiment (ou sur toute autre durée que les 
Administrateurs pourront déterminer selon leur appréciation). 
 
Les autres frais et charges afférents au Thames River Global Bond Fund ($) sont détaillés à la 
rubrique « FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 
 

SOUSCRIPTION D’ACTIONS 
 
Période de souscription initiale 
 
Les Actions de capitalisation et de distribution du Thames River Global Bond Fund ($) ont été 
proposées à la souscription le 7 décembre 2004, de 9h00 à 17h00 (heure de Dublin), à un Prix de 
souscription initial de 10,00 USD par Action de capitalisation ou de distribution. 
 
Jours de souscription et Points d’évaluation 
 
Après la Période de souscription initiale, les Actions du Thames River Global Bond Fund ($) ont été 
proposées à l’achat chaque jour de souscription. Le prix de souscription par Action correspond à la 
valeur liquidative du Compartiment (calculée au point d’évaluation du jour de transaction concerné, 
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conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET 
DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée de frais d’entrée de 
5 % maximum du prix de souscription exigibles par le Gestionnaire. 
 
Les jours de souscription des Actions du Thames River Global Bond Fund ($) sont les suivants : 
 
Actions  Jours de souscription 
 
Thames River Global Bond Fund ($) Chaque jour ouvré* 
(Actions de capitalisation et de distribution) 
 
Les Actions ont été souscrites pour la première fois le 8 décembre 2004. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 17h00 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert aux souscriptions.  
 
 
Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le jour de transaction suivant. Le règlement correspondant doit être effectué 
conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et aux instructions figurant dans le 
formulaire de souscription. 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires en Actions du Thames River 
Global Bond Fund ($) (nets des frais d’entrée) est le suivant : 
 
Classe Montant minimum Montant supplémentaire 

Actions de capitalisation 7 500 USD 1 500 USD 

Actions de distribution 7 500 USD 1 500 USD 
   
Commission de souscription 

Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur Liquidative sont exigibles à la souscription 
d’Actions du Thames River Global Bond Fund ($). 

Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de cette commission. Ce dernier peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de 
gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des 
courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 

 

                                                 
* Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 
décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés permet difficilement 
d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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RACHAT D’ACTIONS 
 
Jours de rachat et Points d’évaluation 
 
Après la clôture de la Période de souscription initiale, les Actions du Thames River Global Bond Fund 
($) peuvent être rachetées chaque jour de rachat. Le prix de rachat par Action du Thames River 
Global Bond Fund ($) correspond à la valeur liquidative du Compartiment (calculée au point 
d’évaluation du jour de transaction concerné, conformément aux procédures visées à la rubrique 
« CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE 
RACHAT » du Prospectus), minorée d’une éventuelle commission de rachat. 
 
Les jours de rachat des Actions du Thames River Global Bond Fund ($) sont les suivants : 
 
 Actions Jours de rachat 
 
Thames River Global Bond Fund ($) Chaque jour ouvré* 
Actions de capitalisation et 
de distribution 
 
Les Actions ont été rachetées pour la première fois le 9 décembre 2004. 
 
Le Point d’évaluation correspondant à chacun des jours de rachat est actuellement fixé à l’heure de 
fermeture des bureaux à Dublin au jour de rachat concerné. 
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de rachat ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
rachat, étant entendu que les formulaires de rachat reçus après un point d’évaluation seront traités le 
Jour de transaction suivant. Le versement du produit de rachat est effectué conformément aux 
procédures visées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET CONVERSIONS – Rachats » 
du Prospectus. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montant de rachat et seuil de détention minimums applicables aux Actions du Thames River 
Global Bond Fund ($) (net des commissions de rachat) sont les suivants : 
 
Classe d’Actions Rachats et seuils de détention minimums 

     Rachat minimum  Seuil de détention minimum 
Actions de capitalisation  1 500 USD    7 500 USD 
Actions de distribution   1 500 USD    7 500 USD 
  
Frais de rachat 

Une commission de rachat peut être imposée sur le produit de rachat d’Actions du Thames River 
Global Bond Fund ($) détenues pendant moins de 12 mois. Cette commission de rachat doit être 
versée au Gestionnaire. Elle ne peut en aucun cas excéder 3 % du produit de rachat des actions. 
 

                                                 
*
Les jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts au rachat : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 décembre 

tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés permet difficilement d’établir un 
prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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CONVERSION 
 
Les Actions du Thames River Global Bond Fund ($) peuvent être converties en Actions d’autres 
Compartiments de la Société (y compris en nouvelles Actions de distribution du Thames River High 
Income Fund) chaque Jour de transaction au cours duquel les Actions des deux Compartiments sont 
disponibles à la souscription. La Société n’impose pour l’heure aucune commission de conversion, 
mais se réserve le droit de le faire de manière générale ou au titre d’un Compartiment en particulier. 
Si tel est le cas, tous les détails de la commission de conversion seront spécifiés dans la Fiche 
signalétique du Compartiment concerné. Une commission de souscription peut toutefois s’appliquer, 
comme indiqué plus haut, aux transactions que la Société est tenue de traiter, sur ordre des 
Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des opérations distinctes de rachat et de souscription. 

 
COURS DES ACTIONS 

 
La Valeur Liquidative la plus récente du Thames River Global Bond Fund ($) est publiée aussitôt 
qu’elle est calculée sur le site Internet : www.thamesriver.co.uk et immédiatement communiquée à la 
Bourse d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent administratif durant les heures 
normales d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou autres organes de presse 
sélectionnés par les Administrateurs à leur entière discrétion. 

 
AFFECTATION DES RÉSULTATS 

 
L’objectif d’investissement du Thames River Global Bond Fund ($) consiste à maximiser le 
rendement total qui, dans le cas des Actions de distribution, comprendra un élément de revenu.   
 
Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Thames River Global Bond Fund ($) attribuables 
aux Actions de distribution. Par ailleurs, les Administrateurs peuvent également distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux classes d’Actions de 
distribution du Compartiment s’ils le jugent approprié afin de garantir un niveau satisfaisant de 
distribution. 
 
Les Administrateurs ont l’intention de procéder à la distribution des revenus nets aux détenteurs 
d’Actions de distribution au titre de chaque exercice comptable, au plus tard les 31 mars, 30 juin, 
30 septembre et 31 décembre de chaque année (les « Dates de distribution »). A moins qu’un 
Actionnaire n’en décide autrement, les distributions seront affectées, le cas échéant, à l’achat d’autres 
Actions (ou fractions d’Actions). Pour de plus amples informations, veuillez consulter la rubrique 
« AFFECTATION DES RÉSULTATS » du Prospectus. 
 
Actions de capitalisation 
 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Thames River Global Bond Fund ($) au titre des résultats du 
Compartiment attribuables à ces classes d’Actions. Les revenus attribuables aux Actions de 
capitalisation tels que constatés à chaque Date de distribution font partie intégrante des 
immobilisations de cette classe. Le prix desdites Actions sera par conséquent ajusté à la Date de 
distribution concernée dans une proportion correspondant à la rémunération de leurs détenteurs par 
rapport aux Actions d’autres classes émises, le cas échéant, au sein du Compartiment. Cet ajustement 
empêchera que le prix des Actions de capitalisation ne diminue lors de la conversion des revenus en 
immobilisations. 
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RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES 
 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur la rubrique « RÉGIME FISCAL DE LA 
SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 

 
 

FACTEURS DE RISQUE 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Thames River Global 
Bond Fund ($) sont soumis aux fluctuations du marché et à d’autres risques inhérents à 
l’investissement en actions. Dès lors, rien ne garantit qu’ils réaliseront une plus-value. La valeur de 
leurs investissements et les revenus qui en découlent et, partant, la valeur des actions et des revenus 
du Thames River Global Bond Fund ($), peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse et les 
investisseurs risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. De même, les fluctuations des taux de 
change peuvent entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des investissements. Eu 
égard aux frais d’entrée prélevés lors de la souscription, les investisseurs qui décident de convertir 
après un court délai leurs Actions du Thames River Global Bond Fund ($) en numéraire s’exposent à 
une moins-value. La différence qui existe constamment entre les prix de souscription et de rachat 
justifie que tout investissement dans le Thames River Global Bond Fund ($) soit considéré comme un 
placement à moyen ou long terme. 
 
De nombreux titres à revenu fixe dans lesquels le Thames River Global Bond Fund ($) peut investir 
sont assortis de clauses permettant leur rappel ou leur rachat par leurs émetteurs. En cas d’exercice de 
ce droit par un émetteur, le Thames River Global Bond Fund ($) peut être amené à remplacer le titre 
rappelé par un titre offrant un rendement moindre, affectant par la même occasion la rentabilité du 
Compartiment.  
 
Les investissements du Thames River Global Bond Fund ($) peuvent être réalisés sans garantie et/ou 
subordonnés à une proportion importante de dette senior dont une partie significative ou l’intégralité 
peut être garantie. En cas de faillite, d’insolvabilité ou de défaillance de l’émetteur de ces titres, le 
Compartiment peut être dans l’incapacité de récupérer tout ou partie de sa mise de départ. 
 
Bien que le Thames River Global Bond Fund ($) s’efforce de diversifier son portefeuille, il pourra 
néanmoins détenir quelques positions relativement importantes. Par conséquent, le repli d’une de ces 
positions pourra provoquer des pertes importantes pour le Compartiment et une diminution 
proportionnellement plus sensible de la Valeur Liquidative que s’il était investi dans un plus grand 
nombre de titres.  
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les Administrateurs peuvent distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux Actions de 
distribution du Thames River Global Bond Fund ($) s’ils le jugent approprié afin de garantir un 
niveau satisfaisant de distribution. Toute augmentation des distributions en résultant peut donc 
entraîner une augmentation proportionnelle du revenu imposable alors que les plus-values potentielles 
seront quant à elles réduites en conséquence. Les investisseurs potentiels voudront également bien 
noter que les Actions de capitalisation du Thames River Global Bond Fund ($) ne donneront aucun 
droit à des dividendes ou autres distributions à leurs détenteurs au titre des revenus du Compartiment 
attribuables aux dites Actions, lesquels seront réinvestis comme indiqué dans la rubrique 
« AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-dessus. Par conséquent, s’il s’avère que les actifs du 
Compartiment sont insuffisants pour honorer ses dettes, les investisseurs en Actions de capitalisation 
risquent de subir une perte plus importante proportionnellement à leur mise de départ que celle subie 
par les détenteurs d’Actions de distribution.  
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Le Thames River Global Bond Fund ($) peut investir ses actifs dans des titres libellés dans une grande 
variété de devises autres que sa devise de référence parmi lesquelles certaines peuvent ne pas être 
librement convertibles. La Valeur d’Actif Net du Compartiment fluctuera au gré des variations de la 
parité des devises concernées. Le Compartiment peut par conséquent être exposé à un risque de 
change.  

Le Thames River Global Bond Fund ($) peut engager des opérations modifiant l’exposition en devise 
des actifs sous-jacents dans lesquels il investit en tant que de besoin. Ces opérations ne peuvent 
toutefois pas supprimer les fluctuations des cours des titres détenus dans le portefeuille du Thames 
River Global Bond Fund ($) ou des taux de change, ou encore empêcher une perte en cas de repli des 
cours de ces titres. La performance du Thames River Global Bond Fund ($) peut être fortement 
influencée par les fluctuations de change car les positions en devises détenues par le Compartiment 
peuvent ne pas correspondre à ses positions en valeurs mobilières. 
 

La liste ci-dessus des facteurs de risque n’est pas exhaustive. Les actionnaires potentiels sont 
invités à consulter leur conseiller en investissement avant de souscrire des Actions. Les 
investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement en Actions du Thames River Global Bond Fund ($). 
 

Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la devise de référence du 
Compartiment étant le dollar US, la valeur des Actions de chaque classe peut évoluer au gré des 
fluctuations de la parité de change entre les devises dans lesquelles le Compartiment investit et le 
dollar US.  
 

RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 
 

La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Thames River Global Bond Fund ($) est 
le 31 mars. La date de clôture des comptes semestriels est le 30 septembre.  
 

La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 

Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
 

DOCUMENTS DISPONIBLES POUR CONSULTATION 
 

Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 

(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 

(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 
Prospectus ; 

 

(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 

(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 

(e) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 

(f) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 
cours des cinq dernières années. 

 

Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  



13 
BR:245723.1  

INTERVENANTS 
 
 

Siège social Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande. 

  
Administrateurs Michael Gerald Moloney 

David James Hammond 
Loudon Ian Greenlees 
Toby Hampden-Acton (suppléant de M. Greenlees) 
Victor Holmes 
Jonathan Charles Quigley (suppléant de M. Holmes) 
John Fitzpatrick 

  
Gestionnaire/Promoteur/ 
Distributeur 

Thames River Capital LLP 
51 Berkeley Square 
Londres, W1J 5BB, 
Royaume-Uni 

  
Agent administratif, Agent 
de registre et Secrétaire 

Northern Trust International Fund Administration Services 
(Ireland) Limited 
Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande. 

  
Dépositaire Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited 

Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande. 

  
Agent de cotation à la 
Bourse d’Irlande 

J&E Davy 
Davy House, 
49 Dawson Street, 
Dublin 2, Irlande. 

  
Réviseurs PricewaterhouseCoopers 

Experts Comptables & Réviseurs Agréés 
1 Spencer Dock 
North Wall Quay,  
Dublin 1, Irlande. 

  
Conseillers juridiques Droit anglais et américain : 

Dechert LLP 
160 Queen Victoria Street 
Londres EC4V 4QQ 
Royaume-Uni 

Droit irlandais : 
Dillon Eustace 
33 Sir John Rogerson’s 
Quay 
Dublin 2, Irlande. 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il est fait 
référence dans les présentes. La présente Fiche signalétique et le Prospectus contiennent des 
spécifications de cotation requises par la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 
 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 

 

FICHE SIGNALÉTIQUE N° 8 
 

relative à 
 

EMERGING ASIA FUND 
 
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Compartiment 
Emerging Asia Fund, huitième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle fait 
partie intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le « Prospectus ») et doit donc 
être lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des informations qui y sont contenues 
relativement aux éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, de 

l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Sa diffusion, de même que celle du Prospectus, est par ailleurs interdite dans 
toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la 
Société.  
 
La Classe de capitalisation A en dollar US et en euro, la Classe de distribution A en livre 
sterling, les Classes de capitalisation et de distribution B en euro, la Classe de distribution B en 
livre sterling et en dollar US et la Classe de capitalisation B en dollar US du Compartiment 
Emerging Asia Fund de la Société, émises et prêtes à l’être, sont admises à la cote officielle de la 
Bourse d’Irlande et peuvent être négociées sur son Marché principal de titres. 
 
Les Administrateurs ne s’attendent pas à ce que les Actions du Compartiment Emerging Asia 
Fund soient activement négociées sur le marché secondaire. 
 

le 4 août 2010 
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INFORMATION IMPORTANTE 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans ce Prospectus. À la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes 
les dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans ce Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent 
l’entière responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle et de négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche signalétique 
distincte est créée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante du 
Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions 
figurant dans les Statuts et l’Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et sont censés 
en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, une telle 
publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la Société. Ni la 
distribution du Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés comme une garantie 
quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans toute 
juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une telle 
offre ou sollicitation. La distribution du Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de restrictions. Il 
incombe dès lors aux personnes en possession du Prospectus de s’informer et d’observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi de 2000 sur les Services et Marchés 
Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs et 
approuvé par Nevsky Capital LLP, société reconnue et régie par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi fédérale américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(Securities Act) telle qu’amendée (la « Loi de 1933 ») ou qualifiées conformément à toute loi applicable et les Actions ne peuvent être 
offertes, vendues ou transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions) ou au bénéfice direct ou indirect d’un 
Ressortissant américain (selon la définition de ce terme aux présentes), sauf eu égard à un enregistrement ou une exemption. La Société n’est 
et ne sera pas enregistrée conformément à la Loi fédérale américaine de 1940 sur les sociétés de placement (Investment Company Act) (la 
« Loi de 1940 ») et les investisseurs ne seront pas autorisés au bénéfice d’un tel enregistrement. La Société se réserve le droit de placer les 
Actions dans le cadre d’une offre privée à un nombre ou à une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que défini dans le 
chapitre GENERALITES – Définition d’un Ressortissant américain, dans le présent Prospectus). Les Actions n’ont pas été agréées ou 
refusées par la commission américaine des opérations de Bourse (Securities and Exchange Commission), toute commission d’un Etat ou 
toute autre autorité américaine de réglementation et aucune des autorités qui précèdent ne s’est prononcée ni n’a avalisé les mérites de la 
présente offre, l’exactitude ou l’adéquation de tels supports relatifs à l’offre. Toute déclaration contraire est illégale.  

En vertu des Statuts et de l’Acte constitutif de la Société, les Administrateurs ont le pouvoir de racheter ou d’exiger le transfert d’Actions 
détenues par ou pour le compte de toute personne ou entité en contravention des lois ou réglementations d’un quelconque pays ou 
Gouvernement. Il en va également de même lorsque la détention des Actions par une personne dans certaines circonstances peut, de l’avis 
des Administrateurs, exposer la Société, un de ses Compartiment ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre pécuniaire, fiscal, 
réglementaire ou administratif. Les Administrateurs sont par ailleurs habilités à fixer un seuil de détention minimum en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. Nous attirons 
l’attention des investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent Prospectus et de la 
Fiche signalétique du présent Compartiment. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
 
Un investissement dans le Compartiment Emerging Asia Fund ne devrait pas représenter une proportion importante du patrimoine 
d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs.  
 
Nous attirons l’attention des investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent 
Prospectus et de la Fiche signalétique consacrée au Compartiment. 
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LA SOCIÉTÉ 
 

Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OPCVM par l’Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Emerging Asia Fund est un Compartiment de la Société.  
 
 

DEVISE DE RÉFÉRENCE DU COMPARTIMENT 
 
La Devise de référence du Compartiment Emerging Asia Fund est le dollar US.  
 

ACTIONS DISPONIBLES À LA SOUSCRIPTION 
 

Depuis le 16 janvier 2008, les nouvelles Classes d’Actions suivantes ont été créées au sein du 
Compartiment Emerging Asia Fund : Actions de capitalisation de classe A en euro, Actions de 
distribution de classe A en livre sterling, Actions de capitalisation de classe A en dollar US. 
 

A compter de cette même date, les Classes d’Actions existantes sont renommées comme suit :  
 

Ancien nom     Nouveau nom 
Actions de distribution en dollar US   Actions de distribution de classe B en dollar US 
Actions de capitalisation en dollar US   Actions de capitalisation de classe B en dollar US 
Actions de capitalisation en euro   Actions de capitalisation de classe B en euro 
Actions de distribution en euro   Actions de distribution de classe B en euro 
Actions de distribution en livre sterling   Actions de distribution de classe B en livre sterling 
 

Les Actions de distribution des classes A et B en euro et en livre sterling et les Actions de distribution 
de classe A en dollar US (les « Actions de distribution »), ainsi que les Actions de capitalisation des 
classes A et B en euro et les Actions de capitalisation de classe A en dollar US (les « Actions de 
capitalisation ») du Compartiment Emerging Asia Fund de la Société sont proposées à la souscription 
tel qu’indiqué à la section « SOUSCRIPTION D’ACTIONS » ci-après : 
 
Actions                                                    Devise de libellé et affectation des résultats 
 

 Emerging Asia Fund   Actions de capitalisation de classe A en euro 
 Actions de distribution de classe A en livre sterling 
 Actions de capitalisation de classe A en dollar US 
 

Emerging Asia Fund   Actions de distribution de classe B en dollar US 
 Actions de capitalisation de classe B en dollar US 
     Actions de capitalisation de classe B en euro 
     Actions de distribution de classe B en euro 
     Actions de distribution de classe B en livre sterling 
 
Actions de distribution 
 

Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Compartiment Emerging Asia Fund attribuables à 
chaque classe d’Actions de distribution. Vous trouverez des informations complémentaires sur la 
manière dont les résultats sont affectés s’agissant des Actions de distribution dans la rubrique 
« AFFECTATION DES RÉSULTATS » présentée ci-dessous.  
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Actions de capitalisation 
 
Il n’est pas prévu que les dividendes et autres distributions soient prélevés sur les revenus du 
Compartiment attribuables à chaque classe d’Actions de capitalisation au profit de leurs détenteurs. 
Vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les résultats sont affectés 
s’agissant des Actions de capitalisation dans la rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » 
présentée ci-dessous.  
 

OBJECTIF ET STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 
 

Le Compartiment Emerging Asia Fund a pour objectif d’investissement de réaliser une croissance du 
capital en investissant essentiellement, tel que plus particulièrement indiqué ici, en Inde, au Pakistan, 
au Sri Lanka, à Taiwan, en Corée du Sud, en Corée du Nord, en Chine, à Hong Kong, à Singapour, en 
Malaisie, en Thaïlande, en Indonésie, aux Philippines, au Vietnam, au Laos, au Bangladesh, au 
Bhutan, au Népal, au Myanmar, au Cambodge et en Mongolie, ainsi que dans des pays qui peuvent, 
au moment de l’investissement, figurer dans l’indice Morgan Stanley Capital International Emerging 
Markets Asia Free (« l’Indice MSCI EM Asia » ou « l’Indice »), ces pays étant collectivement 
désignés « Pays du marché émergent asiatique » ou « Marchés émergents asiatiques »).  
 

La génération de revenu ne sera normalement pas considérée comme un axe essentiel sauf pour agir 
dans le meilleur intérêt du Compartiment. Le Compartiment peut investir dans des actions et des titres 
et instruments apparentés aux actions, y compris des obligations convertibles, des certificats 
représentatifs d’actions et des warrants, ainsi que dans d’autres valeurs mobilières, telles des 
obligations et actions préférentielles d’émetteurs privés et publics.  
 

Les actifs du Compartiment (après déduction des liquidités ou des actifs détenus à des fins de 
couverture) seront investis à concurrence d’au moins deux tiers dans des titres de sociétés domiciliées, 
constituées ou exerçant la majeure partie de leurs activités économiques sur les Marchés émergents 
asiatiques. Le Compartiment se réserve le droit d’investir le tiers restant de son encours total (après 
déduction des liquidités ou des actifs détenus à des fins de couverture) dans des sociétés dont une 
partie substantielle des revenus ou bénéfices procède d’investissements ou d’activités réalisé(e)s dans 
les Marchés émergents asiatiques ou avec ces derniers.  
 

Le Compartiment peut investir sur les Marchés émergents asiatiques dans des certificats représentatifs 
d’actions ou dans d’autres valeurs mobilières, telles des obligations à taux fixe ou variable 
d’émetteurs privés et publics négociées sur d’autres marchés sur lesquels la Société peut investir.  
 

De plus, le Gestionnaire peut chercher à réaliser l’objectif d’investissement du Compartiment en 
investissant dans des fonds à gestion fermée (cotés ou négociés sur une Bourse reconnue) et des 
sociétés d’investissement à capital variable qui investissent ou ont une exposition sur les Marchés 
émergents asiatiques. 
 

Le portefeuille obligataire du Compartiment sera essentiellement constitué de titres notés au moment 
de leur acquisition au minimum investment grade par Moody’s, Standard & Poor’s ou une autre 
agence de notation internationalement reconnue. Le Compartiment pourra néanmoins investir un 
maximum de 15 % de sa Valeur d’actif net dans des titres n’ayant pas la qualité d’investissement.  
 

À l’exception des investissements autorisés en titres non cotés ou en parts d’organismes de placement 
collectif de type ouvert, les investissements du Compartiment sont limités aux titres cotés ou négociés 
sur une Bourse reconnue, telle que figurant à la rubrique « BOURSES RECONNUES » du 
Prospectus. 
 

Les investisseurs potentiels au sein du Compartiment sont également invités à consulter les politiques 
générales applicables à chacun des Compartiments de la Société, telles que spécifiées à la rubrique du 
Prospectus intitulée « LA SOCIÉTÉ – Objectifs et stratégies d’investissement » ci-dessus.  
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POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT 
 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt applicables au Compartiment 
Emerging Asia Fund sont exposés à la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs et restrictions en matière 
d’investissement » et suivantes du Prospectus consacrées aux restrictions en matière d’emprunt, aux 
activités de prêt et de transaction, aux instruments financiers dérivés et techniques de gestion efficace 
de portefeuille, aux modifications des restrictions en matière d’investissement et d’emprunt et aux 
sociétés d’un État non membre. Il convient toutefois de noter que bien que la Société soit 
généralement autorisée à investir dans d’autres organismes de placement collectif de type ouvert, 
comme indiqué dans la rubrique du Prospectus mentionnée plus haut, le Compartiment n’investira 
jamais plus de 10 % de sa Valeur d’actif net dans ces organismes.  
 
Le Compartiment est également autorisé à recourir aux instruments financiers dérivés et aux contrats 
de mise en pension et de prêt de titres aux conditions et dans les limites stipulées dans la rubrique 
« LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement » du Prospectus et dans les 
sections relatives aux restrictions en matière d’emprunt, aux activités de prêt et de transaction et aux 
instruments financiers dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille. Ces conditions 
imposent notamment de couvrir les positions vendeuses en détenant leur sous-jacent ou un montant 
équivalent en espèces et de limiter l’effet de levier à 100 % de la Valeur d’actif net du Compartiment. 
L’effet de levier susvisé est mesuré conformément aux prescriptions de l’Autorité de tutelle mais, de 
manière générale, correspond à la valeur du titre sous-jacent, assortie d’une marge susceptible de 
couvrir le risque de crédit lorsque le contrat sur produit dérivé est conclu avec une contrepartie hors 
du marché.  
 
Comme indiqué dans le Prospectus, ces instruments et techniques permettent au Compartiment de 
déployer plusieurs stratégies distinctes afin de gérer les risques et d’investir plus efficacement. Ces 
stratégies peuvent consister notamment à augmenter et à réduire le risque de marché et le risque 
inhérent à certains titres en augmentant ou en réduisant l’effet de levier exercé sur le portefeuille du 
Compartiment, en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux perspectives du marché, aux cours 
et aux valeurs. 
 
Le Gestionnaire peut également exécuter des opérations de couverture entre la Devise de référence du 
Compartiment, à savoir le Dollar US, et des devises autres que le Dollar US dans lesquelles sont 
libellés, négociés ou encore auxquelles sont exposés les investissements occasionnellement détenus 
par le Compartiment. 
 

APPROCHE ET PHILOSOPHIE D’INVESTISSEMENT 
 
Philosophie d’investissement 
 
Le Gestionnaire cherche à identifier les anomalies de cours, tant au niveau des pays que des émetteurs 
individuels, résultant de divergences évidentes entre ses propres anticipations de résultats et de 
croissance économique et celles du marché. 
 
Approche 
 
L’approche du Gestionnaire consiste à réaliser une recherche fondamentale complétée par une analyse 
technique. Au niveau macroéconomique, les données et prévisions économiques des pays sont passées 
en revue. Cet examen se fonde sur le suivi des indicateurs économiques clés et l’expérience du 
Gestionnaire de ces marchés. 
 
Côté émetteurs, le Gestionnaire procède par ailleurs à des estimations de bénéfices pour la plupart des 
grands émetteurs de ces pays. Ces prévisions sont comparées au consensus afin d’identifier 
d’éventuelles anomalies. 
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La Devise de référence du Compartiment Emerging Asia Fund étant le dollar US, la Valeur 
liquidative des Actions libellées en euro et en livre sterling évoluera au gré des fluctuations du taux 
de change de la livre sterling et de l’euro par rapport au dollar US. Bien que, de manière générale, le 
Compartiment ne conduise pas d’opérations de couverture du risque de change afin d’atténuer ces 
fluctuations, il pourra néanmoins recourir à ce type de transactions lorsqu’il estime plus prudent de 
couvrir le risque de change au titre de certaines ou de toutes les classes d’Actions libellées en devises 
dans le de prévenir les fluctuations du taux de change de la devise de la classe d’actions en question 
par rapport au dollar US. Cette stratégie peut limiter fortement les bénéfices des investisseurs dans 
cette classe si la devise dans laquelle elle est libellée se déprécie par rapport à la Devise de référence 
du Compartiment et/ou à la devise dans laquelle les actifs du Compartiment sont libellés. Les 
instruments financiers utilisés à cette fin relativement à une ou plusieurs classes seront considérés 
comme des éléments de l’actif/du passif du Compartiment dans son ensemble, mais attribuables à la 
(aux) classe(s) concernée(s). Les bénéfices, pertes et charges associés aux opérations de couverture 
seront attribués à la classe d’Actions concernée. Les instruments de couverture ne seront pas utilisés 
dans le but d’obtenir un quelconque effet de levier et ne représenteront par conséquent pas plus de 
100 % de la Valeur liquidative de la classe d’Actions concernée au moment où la transaction couverte 
est conduite. Rien ne garantit que les stratégies de couverture du risque de change appliquées seront 
couronnées de succès. 
 

GESTIONNAIRE 
 
Le Gestionnaire du Compartiment Emerging Asia Fund est Nevsky Capital LLP. Les activités 
d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par l’autorité de tutelle britannique 
(Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire à la rubrique « GESTION » du 
Prospectus. 
 

AGENT ADMINISTRATIF ET DÉPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Compartiment Emerging Asia Fund et la Société. Le 
Dépositaire du Compartiment Emerging Asia Fund est Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) 
Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent à la rubrique « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 
 

COMMISSION DE GESTION 
Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des actions du 
Compartiment Emerging Asia Fund calculée comme indiqué à la rubrique « FRAIS ET CHARGES – 
Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Quelle que soit la devise de la classe, la Commission de gestion annuelle des Actions de classe A du 
Compartiment Emerging Asia Fund est fixée à 1,25 % par an et celle des Actions de classe B, à 
1,75 % par an. 
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre de chaque classe d’Actions du 
Compartiment, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable trimestriellement à terme échu au titre de chaque Période de performance 
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pour autant que les Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance 
du Compartiment se composent de trimestres successifs se terminant le dernier jour ouvré de chaque 
trimestre calendaire. La première Période de performance pour chaque classe d’Actions du 
Compartiment débutera le premier Jour de transaction de ces Actions pour s’achever le dernier jour 
ouvré du trimestre calendaire correspondant. La dernière Période de performance s’achèvera avec la 
résiliation de la Convention de gestion ou la liquidation de chaque classe d’Actions du Compartiment, 
selon le premier de ces deux événements à intervenir. 
 
Pour chaque classe d’Actions, une Commission de performance sera exigible au titre d’une Période de 
performance donnée si la Performance par Action de cette classe, exprimée en pourcentage, dépasse la 
performance de l’indice MSCI EM Asia. L’indice MSCI EM Asia est un indice de référence reconnu 
des marchés boursiers asiatiques. C’est un indice non géré d’un échantillon de sociétés représentatives 
de la structure de marché de neuf pays d’Asie, qui comprend le réinvestissement de tous les 
dividendes. L’objectif de l’Indice est d’introduire 85 % de la capitalisation boursière ajustée à flottant 
libre dans chaque groupe d’industries de chaque pays. Les personnes physiques ne peuvent investir 
directement dans l’indice. La désignation en tant que marché émergent est déterminée par un certain 
nombre de facteurs. Le MSCI évalue les facteurs comme le revenu national brut par habitant, la 
profondeur et la liquidité du marché, les réglementations gouvernementales locales, le risque 
d’investissement perçu, les limites de détention pour les étrangers et les contrôles sur les capitaux, 
ainsi que la perception générale par la communauté des investisseurs lors de la détermination d’une 
classification « émergente » d’un marché.   
 
La Commission de performance exigible au titre de chaque classe d’Actions représente un montant en 
dollar US correspondant à la Valeur liquidative de ladite classe constatée au dernier jour ouvré de la 
Période de performance applicable, multipliée par le Pourcentage de surperformance de la classe 
concernée, lui-même multiplié par 20 %. La Commission de performance totale, exigible au titre de 
chaque Période de performance, sera un montant en dollar US correspondant à la Commission de 
performance par Action de chaque classe d’Actions telle que calculée ci-dessus multipliée par le 
nombre moyen pondéré d’Actions de ladite classe émises pendant la Période de performance donnée. 
 
La « Performance par Action » d’une classe au titre d’une Période de performance représente la 
différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de ladite classe telle que constatée le 
dernier jour ouvré de la Période de performance précédente (après imputation, le cas échéant, de la 
Commission de performance y relative) et cette même Valeur Liquidative constatée le dernier jour 
ouvré de la Période de performance concernée calculée dans la devise dans laquelle ladite classe 
d’Action est libellée.  
 
La « Performance de l’indice » relative à une Période de performance, pour chaque classe, représente 
la différence entre le niveau de l’Indice le dernier jour ouvré de la Période de performance précédente 
et le dernier jour ouvré de la Période de performance concernée, dans chaque cas reformée pour 
refléter les mouvements entre la valeur du dollar US par rapport à la devise de la classe concernée, le 
cas échéant. 
 
Si la Performance par Action d’une classe au cours d’une Période de performance est inférieure à la 
Performance de son indice, cette sous-performance, exprimée en pourcentage, sera reportée. Dans ce 
cas, aucune Commission de performance ne sera exigible au titre d’une Période de performance 
jusqu’à ce que la Performance par Action ait comblé la sous-performance accumulée par la classe 
d’Actions concernée par rapport à la Performance de l’indice au cours de la (des) période(s) 
précédente(s). S’agissant de la Période de performance pendant laquelle la sous-performance 
accumulée est comblée, seule la proportion de la surperformance au-delà de la sous-performance 
accumulée et reportée (la « Surperformance nette ») sera prise en compte dans le calcul de la 
Commission de performance exigible pour cette période. 
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La Commission de performance exigible au titre de chaque classe d’Actions au cours de cette Période 
de performance sera dans ce cas un montant correspondant à sa Valeur Liquidative telle que constatée 
le dernier jour ouvré de ladite Période, multipliée par la Surperformance nette, elle-même multipliée 
par 20 %. La Commission de performance totale exigible au titre de chaque Période de performance 
représentera une somme égale à la Commission de performance par Action de la classe concernée, 
telle que calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen d’Actions de cette classe en circulation 
pendant la Période de performance correspondante.  
 
La Valeur Liquidative d’une classe d’Actions au dernier jour de la Période de performance servant de 
base pour le calcul de la Commission de performance exigible au titre de ladite période est déterminée 
sans déduction des Commissions de performance provisionnées au titre de cette classe d’Action pour 
la Période de performance correspondante, mais après ajout des revenus nets distribués aux 
Actionnaires au titre de la Période de performance. 
 
Une Commission de performance ne sera exigible relativement à toute classe d’Actions au titre d’une 
Période de performance que si la Valeur liquidative de chaque classe d’Actions constatée le dernier 
jour ouvré de la Période de performance concernée et nette de toute Commission de performance 
provisionnée au titre de cette Période, est supérieure à : 
 
(i) s’agissant de la première Période pour laquelle une Commission de performance est exigible, 

10,00 € par Action pour les Actions de capitalisation et de distribution en euro, 10,00 £ par 
Action pour les Actions de distribution et de capitalisation en livre sterling et 10,00 $ par 
Action pour les Actions de distribution et de capitalisation en dollar US ; et 

 
(ii) s’agissant des Périodes de performance suivantes, la Valeur Liquidative maximale des Actions 

de capitalisation et de distribution en euro et en dollar US et des Actions de distribution en 
livre sterling, dans chaque cas constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance 
précédente au titre de laquelle une Commission de performance a été payée, déduction faite de 
toute Commission de performance payée au titre de cette Période.  

 
Si aucune Commission de performance n’est payable au Gestionnaire alors qu’une Surperformance a 
été constatée au titre d’une Période de performance donnée, cette Surperformance non rémunérée, 
exprimée en pourcentage, sera reportée et servira à compenser toute sous-performance ultérieure 
éventuelle par rapport à la Performance de l’indice. 
 
La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la Valeur 
liquidative de chaque classe d’Actions chaque Jour de transaction. En cas de rachat d’Actions du 
Compartiment un quelconque jour de transaction au cours d’une Période de Performance, le 
Gestionnaire pourra percevoir la Commission de performance par Action provisionnée relativement à 
ce rachat. Cette perception ne donnera lieu à aucun remboursement mais il en sera tenu compte lors du 
calcul de la Commission de performance exigible au titre de la Période de performance dans son 
intégralité. 
 
Le dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance. 
La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 
La Commission de gestion et la Commission de performance sont dues par la Société au Gestionnaire 
dans un délai de 10 jours à compter du calcul de la Valeur liquidative afférente. 
 
Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values nettes, 
réalisées ou non. Il n’est dès lors pas exclu qu’une Commission de performance soit prélevée au 
titre de plus-values non réalisées qui ne le seront jamais par la suite. 
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AUTRES FRAIS ET CHARGES 
 

Les dépenses préliminaires en relation avec la création et l’émission des Actions du Compartiment 
Emerging Asia Fund sont estimées à 20 000 USD et seront supportées par ce Compartiment et 
amorties pendant les cinq premières années de fonctionnement du Compartiment (ou sur toute autre 
durée que les Administrateurs pourront déterminer à leur appréciation). 
 
Les autres frais et charges afférents au Compartiment Emerging Asia Fund et à la Société sont 
détaillés à la rubrique « FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 
 

SOUSCRIPTIONS D’ACTIONS 
 
Période de souscription initiale 
 
La période de souscription initiale des Actions de capitalisation de classe A en dollar US et en euro et 
des Actions de distribution de classe A en livre sterling du Compartiment Emerging Asia Fund a 
commencé à 9h00 le 18 janvier 2008 et a pris fin à 17h00 (heure de Dublin) le 21 janvier 2008. 
 
La période de souscription initiale des Actions de capitalisation et de distribution de classe B en dollar 
US et en euro et des Actions de distribution de classe B en livre sterling du Compartiment Emerging 
Asia Fund a commencé à 14h00 le 1er novembre 2007 et a pris fin à 17h00 (heure de Dublin) le même 
jour. 
 
Le prix de souscription initial de ces Actions est/était le suivant : 
 
Devise de libellé      Prix de souscription initial 
 
Actions de capitalisation de classe A en euro   10,00 €     
Actions de distribution de classe A en livre sterling  10,00 £ 
Actions de capitalisation de classe A en dollar US  10,00 $    

 
 
Actions de capitalisation de classe B en dollar US  10,00 $ 
Actions de distribution de classe B en dollar US   10,00 $ 
Actions de capitalisation de classe B en euro   10,00 € 
Actions de distribution de classe B en euro   10,00 € 
Actions de distribution de classe B en livre sterling  10,00 £ 
 
Ce prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % du Prix de souscription initial. 
 
 
Jours de souscription et Points d’évaluation 

Après la Période de souscription initiale, les Actions du Compartiment Emerging Asia Fund peuvent 
être souscrites chaque Jour de transaction ouvert aux souscriptions. Le prix de souscription par Action 
correspond à la Valeur liquidative par Action du Compartiment (calculée au point d’évaluation du 
jour de transaction concerné, conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA 
VALEUR LIQUIDATIVE ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), 
majorée d’une commission de souscription imposée par le Gestionnaire. 
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Les jours de souscription des Actions du Compartiment Emerging Asia Fund sont les suivants : 
 
Actions  Jours de souscription 
 
Emerging Asia Fund Chaque jour ouvré* 

(Actions de capitalisation de classe A en euro, Actions de distribution de classe A en livre sterling, 
Actions de capitalisation de classe A en dollar US, Actions de capitalisation de classe B en euro, 
Actions de distribution de classe B en euro, Actions de distribution de classe B en livre sterling,  
Actions de capitalisation de classe B en dollar US, Actions de distribution de classe B en dollar US) 
 
Les Actions de classe B du Compartiment Emerging Asia Fund sont proposées à la souscription 
depuis le 2 novembre 2007. 
 
Les Actions de classe A du Compartiment Emerging Asia Fund sont proposées à la souscription 
depuis le 22 janvier 2008. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 15h30 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert aux souscriptions. Le Point d’évaluation sera décalé chaque année à 16h (heure de Londres) 
pour tout Jour de transaction au cours duquel la différence entre l’heure normale en vigueur dans 
l’Etat de New York (Etats-Unis) et l’heure normale en vigueur au Royaume-Uni est supérieure à cinq 
(5) heures. Cela comprendra toute période pendant laquelle l’Etat de New York (Etats-Unis) applique 
l’heure d’été après que le Royaume-Uni applique l’heure d’été ou toute période pendant laquelle 
l’Etat de New York (Etats-Unis) arrête l’heure d’été avant que le Royaume-Uni n’arrête l’heure d’été. 

Le prix de souscription par Action du Compartiment Emerging Asia Fund correspond à la valeur 
liquidative du Compartiment (calculée au point d’évaluation du jour de transaction concerné, 
conformément aux procédures visées à la rubrique « Calcul de la valeur liquidative et des prix de 
souscription et de rachat » du Prospectus), majorée d’une commission de souscription imposée par le 
Gestionnaire. 
 
Souscriptions minimales 

Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le jour de transaction suivant. Le règlement correspondant doit être effectué 
conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et aux instructions figurant dans le 
formulaire de souscription. 

Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires dans les Actions du 
Compartiment Emerging Asia Fund (nets des frais d’entrée) est le suivant : 

Devise de libellé 
Investissement initial 

minimum 
Investissement supplémentaire 

Actions de capitalisation de classe A 
en euro 

5 000 000 € 7 500 € 

Actions de distribution de classe A en 
livre sterling 

2 500 000 £ 5 000 £ 

Actions de capitalisation de classe A 
en dollar US 

5 000 000 $ 7 500 $ 

   

                                                 
*Les Jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts à la souscription : jeudi de Pâques, tout jour ouvré tombant un vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 
décembre tombe un samedi ou un dimanche cette année-là, le 24 décembre et les jours fériés aux États-Unis et jours fériés dans les pays où la fermeture des 
Bourses et marchés locaux permet difficilement d’établir un prix pour une part importante des actifs détenus au sein du Compartiment. 
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Investissement initial 

minimum 
Investissement supplémentaire 

Actions de capitalisation de classe B 
en euro 

15 000 € 7 500 € 

Actions de distribution de classe B en 
euro 

15 000 € 7 500 € 

Actions de distribution de classe B en 
livre sterling 

10 000 £ 5 000 £ 

Actions de capitalisation de classe B 
en dollar US 

15 000 $ 7 500 $ 

Actions de distribution de classe B en 
dollar US 

15 000 $ 7 500 $ 

 
Commission de souscription 
 
Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur Liquidative sont exigibles à la souscription 
d’Actions du Compartiment Emerging Asia Fund. 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de cette commission.  
 
Ce dernier peut, en son seul pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais 
d’entrée ou sa commission de gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-
distributeurs, des intermédiaires et des courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne 
pas appliquer de commission de souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs 
facteurs qu’il juge pertinents comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 

 
RACHAT D’ACTIONS 

 
Jours de rachat et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Compartiment Emerging Asia Fund peuvent être rachetées chaque jour de rachat. Le 
prix de rachat par Action du Compartiment Emerging Asia Fund correspond à la Valeur liquidative 
par Action du Compartiment (calculée au point d’évaluation du jour de transaction concerné, 
conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE ET 
DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), minorée d’une éventuelle 
commission de rachat. 
 
Les jours de rachat des Actions du Compartiment Emerging Asia Fund sont les suivants : 
 
Actions  Jours de rachat 
Emerging Asia Fund Chaque jour ouvré 
(Actions de capitalisation de classe A en euro,  
Actions de distribution de classe A en livre sterling 
Actions de capitalisation de classe A en dollar,  
Actions de capitalisation de classe B en euro, 
Actions de distribution de classe B en euro,  
Actions de distribution de classe B en livre sterling,  
Actions de capitalisation de classe B en dollar US,  
Actions de distribution de classe B en dollar US) 
 
Les Actions de classe B peuvent être rachetées depuis le 3 novembre 2007. 

                                                 

Les Jours ouvrés suivants ne sont pas ouverts au rachat : jeudi de Pâques, tout jour ouvré tombant un vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 décembre 

tombe un samedi ou un dimanche cette année-là, le 24 décembre et les jours fériés aux États-Unis et jours fériés dans les pays où la fermeture des Bourses et 
marchés locaux permet difficilement d’établir un prix pour une part importante des actifs détenus au sein du Compartiment. 
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Les Actions de classe A peuvent être rachetées depuis le 23 janvier 2008. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 15h30 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert aux rachats. Le Point d’évaluation sera décalé chaque année à 16h (heure de Londres) pour 
tout Jour de transaction au cours duquel la différence entre l’heure normale en vigueur dans l’Etat de 
New York (Etats-Unis) et l’heure normale en vigueur au Royaume-Uni est supérieure à cinq (5) 
heures. Cela comprendra toute période pendant laquelle l’Etat de New York (Etats-Unis) applique 
l’heure d’été après que le Royaume-Uni applique l’heure d’été ou toute période pendant laquelle 
l’Etat de New York (Etats-Unis) arrête l’heure d’été avant que le Royaume-Uni n’arrête l’heure d’été. 
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin, de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le jour de transaction suivant. Le versement du produit de rachat est effectué 
conformément aux procédures visées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET 
CONVERSIONS – Rachats » du Prospectus. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montants de rachat et seuils de détention minimums applicables aux Actions du Compartiment 
Emerging Asia Fund (nets des commissions de rachat) sont les suivants : 
 
Classe d’Actions   Rachats et seuils de détention minimums 

       Montant de rachat     Seuils de détention 
          minimum 
      
Actions de capitalisation de classe A en euro 7 500 € 5 000 000 € 
Actions de distribution de classe A en livre sterling 5 000 £ 2 500 000 £ 
Actions de capitalisation de classe A en dollar US 7 500 $         5 000 000 $ 
 
 
 Montant de rachat Seuil de détention 
   minimum 
Actions de capitalisation de classe B en euro  7 500 €  15 000 € 
Actions de distribution de classe B en euro  7 500 €  15 000 € 
Actions de distribution de classe B en livre sterling 5 000 £  10 000 £ 
Actions de capitalisation de classe A en dollar US 7 500 $ 15 000 $  
Actions de distribution de classe A en dollar US 7 500 $ 15 000 $ 
  
Frais de rachat 
 
Une commission de rachat peut être imposée sur le produit de rachat d’Actions du Compartiment 
Emerging Asia Fund détenues pendant moins de 12 mois. Cette commission de rachat doit être versée 
au Gestionnaire. Elle ne peut en aucun cas excéder 3 % du produit de rachat des Actions. 
 

CONVERSION 
 
Les Actions du Compartiment Emerging Asia Fund peuvent être converties en Actions d’autres 
Compartiments de la Société ou d’autres classes d’Actions du Compartiment Emerging Asia Fund 
chaque Jour de transaction au cours duquel les Actions des deux Compartiments concernés sont 
disponibles à la souscription, sous réserve du respect des conditions de souscription de la classe 
d’Actions ou du Compartiment concerné. La Société n’impose pour l’heure aucune commission de 
conversion, mais se réserve le droit de le faire de manière générale ou au titre d’un Compartiment en 
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particulier. Si tel est le cas, tous les détails de la commission de conversion seront spécifiés dans la 
Fiche signalétique du Compartiment concerné. Une commission de souscription peut toutefois 
s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux transactions que la Société est tenue de traiter, sur ordre 
des Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des opérations distinctes de rachat et de 
souscription. 

 
COURS DES ACTIONS 

 
La Valeur liquidative la plus récente du Compartiment Emerging Asia Fund est communiquée à la 
Bourse d’Irlande aussitôt qu’elle est calculée et également publiée sur le site Internet du 
Gestionnaire : www.nevskycapital.co.uk. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent 
administratif durant les heures normales d’ouverture des bureaux et peut également être publiée dans 
les journaux ou autres organes de presse sélectionnés par les Administrateurs à leur entière discrétion. 

 
AFFECTATION DES RÉSULTATS 

 
Actions de distribution 
 
Dans la mesure où le Compartiment Emerging Asia Fund dispose d’un revenu net suffisant après 
déduction des frais et charges, il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque 
exercice comptable la quasi-totalité du revenu net (intérêts et dividendes compris) du Compartiment 
attribuable aux Actions de distribution. Par ailleurs, les Administrateurs peuvent également distribuer, 
le cas échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux classes 
d’Actions de distribution du Compartiment s’ils le jugent approprié afin de garantir un niveau 
satisfaisant de distribution. 
 
Sauf si un Actionnaire en décide autrement, les distributions attribuables seront réinvesties sous la 
forme d’Actions (ou fractions d’Actions) supplémentaires de la classe d’Actions concernée. Pour de 
plus amples informations, veuillez consulter la rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » du 
Prospectus. 
 
Actions de capitalisation 
 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Compartiment Emerging Asia Fund au titre des résultats du 
Compartiment attribuables à ces classes d’Actions. Les revenus attribuables aux Actions de 
capitalisation tels que constatés à chaque Date de distribution font partie intégrante des 
immobilisations de cette classe. Le prix desdites Actions sera par conséquent ajusté à la Date de 
distribution concernée dans une proportion correspondant à la rémunération de leurs détenteurs par 
rapport aux Actions d’autres classes émises, le cas échéant, au sein du Compartiment. Cet ajustement 
empêchera que le prix des Actions de capitalisation ne diminue lors de la conversion des revenus en 
immobilisations. 
 

RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES 
 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur la rubrique « RÉGIME FISCAL DE LA 
SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 
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FACTEURS DE RISQUE 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Compartiment 
Emerging Asia Bond Fund sont soumis aux fluctuations du marché et à d’autres risques 
inhérents à l’investissement en actions des marchés émergents. Dès lors, rien ne garantit qu’ils 
réaliseront une plus-value. La valeur de leurs investissements et les revenus qui en découlent et, 
partant, la valeur des actions et des revenus du Compartiment, peuvent fluctuer à la hausse 
comme à la baisse et les investisseurs risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. De 
même, les fluctuations des taux de change peuvent entraîner une augmentation ou une 
diminution de la valeur des investissements. Eu égard aux frais d’entrée prélevés lors de la 
souscription, les investisseurs qui décident de convertir après un court délai leurs Actions du 
Compartiment en numéraire s’exposent à une moins-value. La différence à tout moment de la 
Valeur liquidative entre une opération de souscription et de rachat justifie que tout 
investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement de moyen à long 
terme. 
 
Les investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement dans les Actions du Compartiment Emerging Asia Fund. 
 
Les investissements dans les marchés émergents asiatiques impliquent des facteurs de risque et des 
considérations particulières qu’on ne retrouve généralement pas sur les marchés plus développés. Des 
mutations ou une instabilité d’ordre politique et économique ont plus de chances de se produire dans 
les économies et sur les marchés des pays émergents et d’y avoir des répercussions plus fortes. Le 
Compartiment peut subir une perte en raison d’évolutions défavorables en matière de politiques 
gouvernementales, fiscalité, limitation des investissements étrangers, convertibilité et rapatriement des 
devises, fluctuation des changes, législation et réglementation des pays émergents dans lesquels il est 
susceptible d’investir (par ex. : expropriation, nationalisation ou toute autre forme de confiscation). 
 
Par rapport aux marchés des pays plus développés, la plupart des marchés de valeurs 
mobilières des pays émergents sont moins étendus, moins liquides et plus volatils. Par 
conséquent, la Valeur liquidative par Action du Compartiment (et donc les prix de souscription 
et de rachat de ses Actions) est exposée à une volatilité plus forte que dans le cas de 
Compartiments investis dans les marchés plus développés. Par ailleurs, si de nombreux titres 
doivent être rapidement réalisés afin de faire face à d’importantes demandes de rachat, le prix auquel 
ces ventes sont réalisées peut s’avérer désavantageux et, par conséquent, impacter négativement la 
Valeur liquidative du Compartiment. 
 
En outre, les procédures de règlement, compensation, conservation et enregistrement peuvent être 
insuffisamment développées, augmentant les risques d’erreur, de fraude ou de défaillance. Par 
ailleurs, l’infrastructure légale et les normes de comptabilité, de vérification et de communication 
financière dans les pays émergents peuvent ne pas offrir le même degré d’information ou de 
protection aux investisseurs que celui qui s’applique généralement sur les marchés plus développés. 
Les investissements sur certains marchés émergents peuvent nécessiter des autorisations ou être 
soumis à des restrictions qui peuvent limiter le nombre d’opportunités d’investissement intéressantes 
pour le Compartiment. Dans certains cas, un marché pour le titre peut être inexistant au niveau local. 
Les transactions doivent donc être réalisées sur une Bourse voisine. 
 
Les transactions sur les titres des marchés émergents peuvent induire des frais de courtage ou de 
transfert prélevés par les gouvernements étrangers, susceptibles d’accroître les coûts d’investissement 
et de réduire la plus-value ou d’augmenter la perte réalisée sur ces titres au moment de leur vente. Les 
émetteurs de ces titres, tels que les banques et autres établissements financiers dans les pays 
émergents, peuvent être soumis à une législation moins stricte que celle applicable aux émetteurs des 
pays développés. Les émetteurs des marchés émergents présentent donc un risque plus élevé. En 
outre, les frais de garde des titres des marchés émergents sont généralement supérieurs à ceux des 
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titres des pays développés. Les dividendes et intérêts issus des titres des marchés émergents, ainsi que 
les plus-values générées par ces titres, peuvent être soumis à certaines taxes, récupérables ou non, 
dans leur pays d’origine.  
 
Les lois régissant les opérations sur titres et les investissements étrangers sur les marchés émergents 
peuvent s’avérer moins élaborées que dans les pays développés. Par conséquent, le Compartiment 
peut être exposé à des risques supplémentaires, y compris une protection inappropriée des 
investisseurs, une législation ou une réglementation obscure ou contradictoire, voire non coercitive, la 
méconnaissance ou la violation de la législation ou de la réglementation par les autres acteurs du 
marché, l’absence de recours juridique et le non-respect de la confidentialité. Il peut s’avérer difficile 
d’obtenir et de faire appliquer un jugement sur certains marchés émergents dans lesquels les actifs du 
Compartiment sont investis. Par ailleurs, les normes en vigueur sur certains marchés de pays 
émergents en matière de gouvernement d’entreprise et de protection des investisseurs peuvent être 
différentes de celles des autres juridictions. 
  
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que la Devise de référence du Compartiment étant le 
dollar US, la Valeur liquidative des Actions libellées en euro et en livre sterling évoluera au gré des 
fluctuations du taux de change de l’euro et de la livre sterling par rapport au dollar US. Bien que, de 
manière générale, le Compartiment ne conduise pas d’opérations de couverture du risque de change 
afin d’atténuer ces fluctuations, il pourra néanmoins recourir à ce type de transactions lorsqu’il 
l’estime prudent au titre de certaines ou de toutes les classes d’Actions libellées en devises dans le but 
de prévenir les fluctuations du taux de change de la devise de la classe d’actions en question par 
rapport au dollar US. Cette Stratégie peut limiter fortement les bénéfices des investisseurs dans cette 
classe si la devise dans laquelle elle est libellée se déprécie par rapport à la Devise de référence du 
Compartiment et/ou la devise dans laquelle les actifs du Compartiment sont libellés. Les bénéfices, 
pertes et charges associés aux opérations de couverture seront attribués à la classe d’Actions 
concernée. Rien ne garantit que les stratégies de couverture seront, le cas échéant, couronnées de 
succès. 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que, dans le cadre de la politique de distribution des 
classes d’Actions de distribution du Compartiment Emerging Asia Fund, les Administrateurs peuvent 
distribuer, le cas échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables à ces 
Actions s’ils le jugent approprié afin de garantir un niveau satisfaisant de distribution. Toute 
augmentation des revenus en résultant peut donc entraîner une augmentation proportionnelle du 
revenu imposable alors que les plus-values potentielles seront, quant à elles, réduites en conséquence. 
Les investisseurs potentiels voudront également bien noter que les classes d’Actions de capitalisation 
du Compartiment Emerging Asia Fund ne donneront aucun droit à des dividendes ou autres 
distributions à leurs détenteurs au titre des revenus et bénéfices du Compartiment attribuables aux 
dites classes d’Actions, lesquels seront réinvestis par le Compartiment, comme indiqué plus en détail 
à la rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-dessus. Par conséquent, s’il s’avère que les 
actifs du Compartiment sont insuffisants pour honorer ses dettes, les investisseurs en Actions de 
capitalisation risquent de subir une perte plus importante proportionnellement à leur mise de départ 
que celle subie par les détenteurs d’Actions de distribution.  
 
Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, bien que certains actifs et certaines 
charges concernent uniquement une classe d’Actions, les classes d’Actions libellées en devise ne sont 
pas rattachées à des portefeuille-titres distincts, mais représentent plutôt différents intérêts dans le 
portefeuille-titres du Compartiment Emerging Asia Fund. Par conséquent, tous les actifs du 
Compartiment Emerging Asia Fund répondent des engagements de chaque classe d’Actions, 
indépendamment de la classe à laquelle ils peuvent être attribués.  
 



16 
BR:245723.1  

RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 
 

La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Compartiment Emerging Asia Fund est 
fixée au 31 mars. La date de clôture des comptes semestriels est fixée au 30 septembre.  
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 
Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
 

DOCUMENTS DISPONIBLES POUR CONSULTATION 
 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation aux heures normales 
d’ouverture des bureaux (excepté les samedis, dimanches et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(e) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 
(f) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 

cours des cinq dernières années. 
 
Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
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INTERVENANTS 

 
 

Siège social Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande 

  
Administrateurs Michael Gerald Moloney 

David James Hammond 
Loudon Ian Greenlees 
Toby Hampden-Acton (suppléant de M. Greenlees) 
Victor Holmes 
Jonathan Charles Quigley (suppléant de M. Holmes) 
John Fitzpatrick 

  
Gestionnaire/Distributeur Nevsky Capital LLP 

51 Berkeley Square 
Londres, W1J 5BB, 
Royaume-Uni 

  
Promoteur Thames River Capital LLP 

51 Berkeley Square 
Londres, W1J 5BB, 
Royaume-Uni 

  
Agent administratif, Agent 
de registre et Secrétaire 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) 
Limited 
Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande 

  
Dépositaire Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited 

Georges Court 
54-62 Townsend Street 
Dublin 2, Irlande 

  
Agent de cotation à la 
Bourse d’Irlande 

J&E Davy 
Davy House, 
49 Dawson Street, 
Dublin 2, Irlande 

  
Réviseurs PricewaterhouseCoopers 

Experts Comptables & Réviseurs Agréés 
One Spencer Dock 
North Wall Quay,  
Dublin 1, Irlande 

  
Conseillers juridiques Droit anglais et américain : 

Dechert LLP 
160 Queen Victoria Street 
Londres  
EC4V 4QQ 
Royaume-Uni 

Droit irlandais : 
Dillon Eustace 
33 Sir John Rogerson’s Quay 
Dublin 2, Irlande. 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il y est fait 
référence.  

TRADITIONAL FUNDS plc 
 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 
 
 

FICHE SIGNALÉTIQUE N° 9 
 

relative à 
 

EUROPEAN SELECT FUND 
 
 
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Compartiment 
European Select Fund, neuvième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle 
fait partie intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le « Prospectus ») et doit 
donc être lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des informations qui y sont 
contenues relativement aux éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 

 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, de 
l’administration et de la conservation) ; 

 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
 
Les compartiment European Select Fund est fermé à de nouveaux investissements et toutes les actions 
de ce compartiment seront remboursées le 23 février 2010. Les administrateurs de la Société comptent 
demander l’autorisation de la revocation du compartiment European Select Fund et la suppression de 
la présente Fiche signalétique du Prospectus en temps voulu. 
 
 

Le 4 août 2010 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il y est fait 
référence. La présente Fiche signalétique et le Prospectus contiennent des spécifications requises pour 
toute demande de cotation à la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 
 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 
 
 

FICHE SIGNALETIQUE N° 10 
 

relative à 
 

THAMES RIVER WORLD GOVERNMENT BOND FUND 
 
 
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Thames River World 
Government Bond Fund, dixième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle 
fait partie intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le « Prospectus ») et doit 
donc être lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des informations qui y sont 
contenues relativement aux éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, 

de l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
 
Les Actions de capitalisation et de distribution en livre sterling du Compartiment Thames River 
World Government Bond Fund de la Société émises ou sur le point de l’être sont admises à la 
cote officielle de la Bourse d’Irlande et à la négociation sur son Marché principal de titres. Les 
Administrateurs ne s’attendent pas à ce que les Actions du Compartiment Thames River World 
Government Bond Fund soient activement négociées sur un marché secondaire. 
 
 
 

le 4 août 2010 
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INFORMATIONS IMPORTANTES 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION - Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans ce Prospectus. A la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes 
les dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans ce Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Ils en assument par conséquent l’entière 
responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Les Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande d’admission à la cote 
officielle et à la négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche signalétique 
distincte est créée lors de la constitution de chaque Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante du Prospectus et 
doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Tous les Actionnaires 
peuvent prétendre au bénéfice des dispositions figurant dans les Statuts de la Société et sont liés par ces dispositions. Ils seront censés avoir 
pris connaissance de ces dernières. Des copies des Statuts sont disponibles comme indiqué dans le présent Prospectus. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, une telle 
publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la Société. Ni la 
distribution du Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés comme une garantie 
quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans toute 
juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une telle 
offre ou sollicitation. La distribution du Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de restrictions. Il 
incombe dès lors aux personnes en possession du Prospectus de s’informer et d’observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi britannique de 2000 sur les Services 
et Marchés Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des 
Administrateurs et approuvé par Thames River Capital LLP, société agréée et réglementée par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières (Securities Act), 
telle que modifiée (la « Loi de 1933 »), ni en vertu des lois applicables de tout état américain. Elles ne peuvent pas être offertes, vendues ou 
transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris leurs territoires et possessions), ni au bénéfice direct ou indirect d’un Ressortissant 
américain (tel que défini dans le présent Prospectus), sauf exemption ou enregistrement. La Société n’est et ne sera pas enregistrée en vertu 
de la Loi américaine de 1940 sur les sociétés d’investissement (Investment Company Act), telle que modifiée (la « Loi de 1940 ») et les 
investisseurs ne pourront pas bénéficier des avantages d’un tel enregistrement. La Société peut placer ses Actions dans le cadre d’une offre 
privée à un nombre ou une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que définis dans la rubrique « GENERALITES - Définition 
de « Ressortissant américain » du présent Prospectus). Les Actions n’ont pas été approuvées ou désapprouvées par la Securities and 
Exchange Commission, ni par l’autorité de tutelle d’un quelconque état ou une autre autorité de tutelle américaine. Ces différentes autorités 
ne se sont pas non plus prononcées quant au bien fondé de cette offre ni quant à la pertinence ou la précision de ces documents de vente. 
Toute déclaration contraire est illégale. 

En vertu des Statuts de la Société, les Administrateurs peuvent racheter ou exiger le transfert d’Actions détenues par ou pour le compte de 
toute personne ou entité qui ne respecte pas les lois ou réglementations d’un quelconque pays ou gouvernement. Il en va également de même 
lorsque la détention des Actions par une ou plusieurs personnes peut, de l’avis des Administrateurs, exposer la Société, un de ses 
Compartiments ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre légal, pécuniaire, fiscal, réglementaire ou administratif. Les Administrateurs 
sont par ailleurs habilités à veiller au maintien du seuil de détention minimum tel que déterminé par ceux-ci en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
des Actions à tout moment signifie qu’un investissement au sein d’un Compartiment doit être considéré sur le moyen ou le long 
terme. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
 
Un investissement en Actions du Compartiment Thames River World Government Bond Fund ne devrait pas représenter une 
proportion importante du patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs. Nous attirons 
l’attention des investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent Prospectus et de la Fiche 
signalétique consacrée au Compartiment. 
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LA SOCIETE 
 

Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l'Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Thames River World Government Bond Fund est un Compartiment de la Société.  
 

DEVISE DE REFERENCE DU COMPARTIMENT 
 
La Devise de référence du Compartiment Thames River World Government Bond Fund est la livre 
sterling. La Devise de référence du Compartiment ne correspond pas nécessairement aux devises dans 
lesquelles sont réalisés les investissements. Par conséquent, la plupart des actifs en portefeuille 
peuvent être libellés dans d’autres devises que la Devise de référence. 
 

ACTIONS DISPONIBLES A LA SOUSCRIPTION 
 
Les Actions libellées en livre sterling du Compartiment Thames River World Government Bond Fund 
de la Société sont actuellement disponibles à la souscription dans les classes suivantes : 
 
 
Actions    Affectation des résultats 
 
Thames River World Government Bond Fund     Actions de capitalisation 
Thames River World Government Bond Fund     Actions de distribution 
 
 
Actions de capitalisation 
 
Il n’est pas prévu que des dividendes et autres distributions soient prélevés sur les revenus du 
Compartiment attribuables aux Actions de capitalisation au profit de leurs détenteurs. S’agissant des 
Actions de capitalisation, vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les 
résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » du Prospectus.   
 
Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Compartiment Thames River World Government 
Bond Fund attribuables aux Actions de distribution. S’agissant des Actions de distribution, vous 
trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les résultats sont affectés dans la 
rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-dessous.  
 

OBJECTIF ET STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 
 
L’objectif d’investissement du Compartiment Thames River World Government Bond Fund consiste 
à obtenir un rendement total en investissant dans des titres et instruments de créance à taux fixe ou 
variable, ou encore indexés sur un indice/l'inflation, émis ou garantis par des émetteurs de l’UE ou de 
l’OCDE. 
 
Les titres et instruments de créance dans lesquels les investissements sont réalisés comprennent 
principalement des obligations et d'autres formes de dette titrisée (tels que des bons du Trésor et des 
emprunts d’Etat démembrés). Ils peuvent être libellés dans d'autres devises que la Devise de référence 
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du Compartiment, à savoir la livre sterling. La majorité des titres seront, au moment de leur 
acquisition, notés au minimum investment grade par une agence de notation internationalement 
reconnue ou, en l’absence de notation, jugés de qualité investment grade par le Gestionnaire. 
 
Pour les besoins des présentes, le terme « émetteur de l'UE/OCDE » désignera un gouvernement, un 
organisme ou une agence gouvernementale d’un Etat membre de l’UE ou de l’OCDE ou toute autorité 
supranationale ou apparentée dont font partie un ou plusieurs Etats membres de l'UE ou de l'OCDE ou 
à laquelle ces pays sont associés. 
 
Un maximum de 20 % des actifs du portefeuille peuvent être investis en titres et instruments de 
créance émis ou garantis par des émetteurs ne faisant pas partie de l'UE/OCDE. Le Compartiment 
n’investira pas dans la dette privée.  
 
A l’exception des investissements autorisés dans des titres non cotés ou des actions ou parts 
d’organismes de placement collectif de type ouvert, les investissements du Compartiment sont limités 
aux titres cotés ou négociés sur une Bourse reconnue figurant à la rubrique « BOURSES 
RECONNUES » du Prospectus.  
 
La performance du Compartiment et des classes d’Actions peut être fortement influencée par les 
fluctuations de change.  

  
En outre, dans le cadre de sa politique d’investissement, le Compartiment peut conclure des 
opérations modifiant l’exposition en devise des actifs sous-jacents dans lesquels il investit en tant que 
de besoin, tel qu’exposé plus en détail à la rubrique « POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN 
MATIERE D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT ».  

 

Ces transactions modifiant l’exposition en devise des actifs sous-jacents dans lesquels le 
Compartiment investit peuvent également être réalisées aux fins de gestion efficace du portefeuille 
lorsqu’une telle stratégie est jugée appropriée d’un point de vue économique afin d’atteindre les 
objectifs d’investissement du Compartiment, notamment dans le but de réduire les risques et les coûts 
ou d’augmenter le rendement du capital ou les revenus du Compartiment.  

 
Le Compartiment peut avoir recours aux instruments financiers dérivés (tels que des futures, des 
swaps et des options) à des fins d’investissement et de gestion efficace du portefeuille. Il peut 
également conclure des opérations de pension et de prêt de titres sous réserve des conditions et limites 
exposées plus en détails ci-dessous, à la rubrique « POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIERE 
D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT » et à la section « LA SOCIETE – Pouvoirs et restrictions 
en matière d’investissement, restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction, instruments 
financiers dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille » du Prospectus. Le Compartiment 
peut notamment conclure des opérations de pension et de prêt de titres aux fins de gestion efficace du 
portefeuille, dans le respect des exigences de l’Autorité de tutelle. L’utilisation d’instruments dérivés 
peut également entraîner un effet de levier ou donner lieu à des positions synthétiques vendeuses 
(c'est-à-dire des positions équivalentes aux positions vendeuses en termes économiques). Le 
Compartiment peut initier des positions synthétiques vendeuses via l’utilisation de futures sur 
obligations, d’options et de contracts for difference par exemple. Ces positions peuvent être utilisées 
aux fins de stratégies directionnelles et/ou de valeur relative. Tout effet de levier résultant de positions 
synthétiques vendeuses sera mesuré selon l’approche « Commitment » et n’excèdera pas la Valeur 
d’Actif Net du Compartiment. Les positions synthétiques vendeuses ne devraient, en principe, pas 
représenter plus de 50% des actifs du Compartiment. L’effet de levier résultant de l’utilisation de ces 
instruments financiers dérivés sera également soumis aux limites exposées à la rubrique ci-dessus, 
laquelle prévoit une limitation globale de l’effet de levier à 100% de la Valeur d’Actif Net du 
Compartiment. 
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Les investisseurs potentiels au sein du Compartiment Thames River World Government Bond Fund 
sont également invités à consulter les politiques générales applicables à chacun des Compartiments de 
la Société, telles que spécifiées à la rubrique « LA SOCIETE - Objectifs et politiques 
d’investissement » du Prospectus.  
 

POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIERE D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT 
 
Les pouvoirs et restrictions applicables au Compartiment Thames River World Government Bond 
Fund en matière d’investissement et d’emprunt sont exposés à la rubrique « LA SOCIETE - Pouvoirs 
et restrictions en matière d’investissement » et aux sections suivantes du Prospectus consacrées aux 
restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction, aux instruments financiers dérivés, aux 
techniques de gestion efficace de portefeuille, aux modifications apportées aux restrictions en matière 
d’investissement et d’emprunt et aux sociétés domiciliées dans des Etats non membres. Il convient 
toutefois de noter que bien que la Société soit généralement autorisée à investir dans d’autres 
organismes de placement collectif de type ouvert, comme indiqué plus haut, le Compartiment 
n’investira jamais plus de 10 % de sa Valeur d’Actif Net dans ces organismes.  
 
En outre, comme spécifié ci-avant, le Compartiment peut, dans le cadre de sa politique 
d’investissement et aux fins de gestion efficace du portefeuille, conclure des opérations modifiant 
l’exposition en devise des actifs sous-jacents dans lesquels il investit en tant que de besoin lorsque le 
Gestionnaire l’estime opportun afin de conserver une exposition au crédit conforme à l’objectif 
d’investissement du Compartiment. Cela peut impliquer que le Compartiment investisse dans un actif 
libellé dans une devise (X) que le Gestionnaire souhaite convertir dans une autre devise (Y) non 
corrélée avec la Devise de référence, à l’aide, par exemple, de contrats de change à terme. Rien ne 
garantit que l’investissement dans la devise Y non corrélée sera couronné de succès. Il existe un 
risque de perte en cas de fluctuations de change défavorables tant à la devise de dénomination qu’à la 
devise de référence.  
 
Le Compartiment Thames River World Government Bond Fund peut également recourir aux 
instruments financiers dérivés et aux opérations de pension et de prêt de titres aux conditions et dans 
les limites stipulées à la rubrique « LA SOCIETE - Pouvoirs et restrictions en matière 
d’investissement, restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction, instruments financiers 
dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille » du Prospectus. Ces conditions imposent 
notamment de couvrir les positions synthétiques vendeuses en détenant leur sous-jacent ou un 
montant équivalent en espèces et de limiter l’effet de levier à 100 % de la Valeur d'Actif Net du 
Compartiment. L’effet de levier susvisé est mesuré conformément aux prescriptions de l’Autorité de 
tutelle mais, de manière générale, correspond à la valeur du titre sous-jacent, assortie d’une marge 
susceptible de couvrir le risque de crédit lorsque le contrat sur produit dérivé est conclu avec une 
contrepartie hors du marché. 
 
L’utilisation d’instruments financiers dérivés et d’opérations de pension et de prêt de titres permet au 
Compartiment de mettre en place différentes stratégies visant à gérer le risque et d’investir de manière 
plus efficace par le biais de techniques de gestion efficace de portefeuille, tel que décrit à la rubrique 
« LA SOCIETE – Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement, restrictions en matière 
d’emprunt, de prêt et de transaction, instruments financiers dérivés et techniques de gestion efficace 
de portefeuille » du Prospectus. Ces stratégies peuvent consister notamment à augmenter et à réduire 
le risque de marché et le risque inhérent à certains titres en augmentant ou en réduisant l’exposition du 
Compartiment ou de ses composantes en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux perspectives 
du marché, aux cours et aux valeurs. 
 
Par ailleurs, l’utilisation des contrats de change à terme pour influer sur le rendement en devise des 
valeurs mobilières détenues par un Compartiment est soumise aux conditions supplémentaires 
suivantes : 
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(a) ces opérations ne doivent pas être de nature spéculative ; 
 

(b) ces opérations doivent être intégralement couvertes par des flux de trésorerie générés 
par les valeurs mobilières détenues par le Compartiment. 

  
APPROCHE ET PHILOSOPHIE D’INVESTISSEMENT 

 
Le processus d’investissement du Compartiment Thames River World Government Bond Fund 
repose sur une philosophie et un style d'investissement fondamentaux pour identifier les opportunités 
de dégager une valeur ajoutée sur des marchés obligataires et des changes liquides. 
 
L’approche d’investissement du Compartiment Thames River World Government Bond Fund : 
 

 vise à réaliser une plus-value par le biais d’une allocation géographique et en devise et de 
son positionnement sur la courbe des taux ; 

 teste divers scénarii pour modéliser les anticipations du marché et les événements 
imprévus ; 

 utilise une recherche fondamentale pour identifier les opportunités de valeur ajoutée ; 
 recense systématiquement les principaux facteurs à l’œuvre dans chaque pays et sur les 

marchés des devises afin d’anticiper toute modification de leur perception par les 
investisseurs ; 

 contrôle le risque à l’aide de techniques quantitatives de constitution de portefeuille. 
 
Le Compartiment Thames River World Government Bond Fund n’investira pas dans des titres et 
autres instruments de créance dont le Gestionnaire considère que leur qualité de crédit est inférieure à 
investment grade au moment de l’investissement.  

GESTIONNAIRE 
 
Le Gestionnaire du Compartiment Thames River World Government Bond Fund est Thames River 
Capital LLP. Les activités d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par 
l’autorité de tutelle britannique (Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire dans le chapitre « GESTION » du 
Prospectus. 
 

AGENT ADMINISTRATIF ET DEPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Compartiment Thames River World Government Bond 
Fund et la Société. Le Dépositaire du Compartiment Thames River World Government Bond Fund est 
Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent dans le chapitre « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 



8 
BR:245723.1  

COMMISSION DE GESTION 
 
Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire est en droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des Actions du 
Compartiment Thames River World Government Bond Fund, déterminée selon les dispositions 
énoncées à la rubrique « CHARGES ET FRAIS - Commission de gestion » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Compartiment Thames River World 
Government Bond Fund est de 1 %. 
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre de chaque classe d’Actions du 
Compartiment, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable à terme échu au titre de chaque Période de performance pour autant que les 
Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance du Compartiment 
se composent de trimestres successifs se terminant le dernier Jour ouvré de chaque trimestre 
calendaire. La première Période de performance du Compartiment a débuté le premier Jour de 
transaction du Compartiment pour s’achever le dernier Jour ouvré du trimestre calendaire 
correspondant. La dernière Période de performance s’achèvera avec la résiliation de la Convention de 
gestion ou la liquidation du Compartiment si cette date est antérieure. 
 
Pour chaque classe d’Actions, une Commission de performance sera exigible au titre d’une Période de 
performance donnée si la Performance de cette classe, exprimée en pour cent, dépasse la performance 
de son indice. La Commission de performance exigible au titre de chaque classe d’Actions représente 
un montant en livre sterling correspondant à la Valeur Liquidative de ladite classe constatée le dernier 
Jour ouvré de la Période de performance applicable, multipliée par le Pourcentage de surperformance 
par Action de la classe concernée, lui-même multiplié par 10 %. La Commission de performance 
totale, exigible par rapport à chaque Période de performance, correspondra à un montant libellé en 
livres sterling (ou dans une ou plusieurs autres devises, à la discrétion du Gestionnaire) égal à la 
somme des éléments suivants : 
 

(a) la Commission de performance par Action de capitalisation libellée en livre sterling, telle 
que calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen de ces Actions en circulation 
pendant la Période de performance correspondante ; 

 
(b) la Commission de performance par Action de distribution libellée en livre sterling, telle que 

calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen de ces Actions en circulation pendant la 
Période de performance correspondante ; 

 
La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions sur une Période de performance donnée 
représente la différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de ladite classe telle 
que constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance précédente (après imputation, le cas 
échéant, de la Commission de performance y relative) et cette même Valeur Liquidative constatée le 
dernier jour ouvré de la Période de performance concernée calculée dans la devise dans laquelle cette 
classe d’Actions est libellée.  
 
La « Performance de l’indice » relative à une Période de performance représente la différence, 
exprimée en pourcentage pour chaque classe, entre le niveau de l’indice tel que constaté le dernier 
Jour ouvré de la Période de performance précédente et le dernier Jour ouvré de la Période de 
performance concernée. L’« indice » correspond à l’indice Citigroup World Government Bond 
exprimé en livre sterling et calculé sur une base de rendement total.  
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L’indice Citigroup World Government Bond a été lancé le 31 décembre 1984. Il couvre les principaux 
marchés des emprunts d’Etat pondérés par la capitalisation boursière. Tous les marchés qui le 
composent affichent une qualité de crédit de A minimum, la moyenne étant AA. Généralement 
considéré comme l’un des deux principaux benchmarks du secteur, il permet aux investisseurs de 
mesurer la performance des marchés mondiaux des emprunts d'Etat.  
 
Si la Performance par Action d’une classe au cours d’une Période de performance est inférieure à la 
Performance de son indice, cette sous-performance, exprimée en pour cent, sera reportée. Dans ce cas, 
aucune Commission de performance ne sera exigible au titre d’une Période de performance jusqu’à ce 
que la Performance par Action ait comblé la sous-performance accumulée par la classe d’Actions 
concernée par rapport à la Performance de l’indice au cours de la (des) période(s) précédente(s). 
S’agissant de la Période de performance pendant laquelle la sous-performance accumulée est comblée, 
seule la proportion de la surperformance au-delà de la sous-performance accumulée et reportée (la 
« Surperformance nette ») sera prise en compte dans le calcul de la Commission de performance 
exigible pour cette période. 
 
La Commission de performance exigible au titre de chaque classe d’Actions au cours de cette Période 
de performance sera dans ce cas un montant correspondant à sa Valeur Liquidative telle que constatée 
le dernier jour ouvré de ladite Période, multipliée par la surperformance nette, elle-même multipliée 
par 10 %. La Commission de performance totale exigible au titre de chaque Période de performance 
représentera une somme égale à la Commission de performance par Action de la classe concernée, 
telle que calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen d’Actions de cette classe en circulation 
pendant la Période de performance correspondante.  
 
« Afin de calculer la Valeur Liquidative d’une classe, la Commission de performance payable au titre 
de la période est calculée sur la base de la Valeur d’Actif Net du portefeuille avant déduction de la 
Commission de performance pour cette classe provisionnée au cours de la Période de performance et 
après ajout de tout revenu net distribué aux Actionnaires au titre de cette période. 
 
Une Commission de performance sera uniquement exigible au titre d’une Période de performance si la 
Valeur Liquidative de la classe d’Actions concernée telle que constatée le dernier jour ouvré de la 
Période de performance correspondante, déduction faite de la Commission de performance exigible au 
titre de cette Période, est supérieure à : 
 
(i) s’agissant de la première Période pour laquelle une Commission de performance est exigible, 

10,00 GBP par Action pour les Actions de capitalisation et de distribution libellées en livre 
sterling ; et 

 
(ii) s’agissant des Périodes de performance suivantes, les Valeurs Liquidatives maximales des 

Actions de capitalisation et de distribution libellées en livre sterling constatées le dernier Jour 
ouvré de la Période de performance précédente au cours de laquelle une Commission de 
performance a été payée, après imputation de toute Commission de performance payée au 
titre de cette Période (« High Watermark » ou « HWM »).  

 
Si aucune Commission de performance n’est payable au Gestionnaire alors qu’une surperformance a 
été constatée au titre d’une Période de performance donnée, cette surperformance non rémunérée, 
exprimée en pour cent, sera reportée et servira à compenser toute sous-performance ultérieure 
éventuelle par rapport à la Performance de l’indice. 
La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la Valeur 
Liquidative de chaque classe d’Actions chaque Jour de transaction. En cas de rachat d’Actions du 
Compartiment un quelconque jour de transaction, le Gestionnaire pourra prélever une quote-part 
correspondante de la Commission de performance provisionnée au titre des Actions rachetées depuis 
le début de la Période de performance en cours. Ce prélèvement partiel ne donnera lieu à aucun 
remboursement mais il en sera tenu compte lors du calcul de la Commission de performance exigible 
au titre de la Période de performance dans son intégralité. Le Dépositaire s’engage à vérifier le calcul 
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de la Commission de performance. La Commission de gestion et la Commission de performance sont 
calculées HTVA (le cas échéant). 
Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values, réalisées 
ou non. Il n’est dès lors pas exclu qu'une Commission de performance soit prélevée au titre de 
plus-values non réalisées qui ne le seront jamais par la suite. 
 

AUTRES CHARGES ET FRAIS 
 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création et l’émission des Actions de capitalisation et 
de distribution libellées en livre sterling du Compartiment Thames River World Government Bond 
Fund s’élèvent à 8 000 GBP. La Société amortira ces charges pendant les cinq premières années de 
fonctionnement du Compartiment (ou sur toute autre durée que les Administrateurs pourront 
déterminer selon leur appréciation). 
 
Les autres frais et charges afférents au Thames River World Government Bond Fund et à la Société 
sont détaillés à la rubrique « FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 
 

SOUSCRIPTION D’ACTIONS 
 
Période de souscription initiale 
 
La Période de souscription initiale des Actions de capitalisation et de distribution du Compartiment 
Thames River World Government Bond Fund a commencé le 11 novembre 2008 à 9h00 et s’est 
terminée le même jour à 17h00 (heure de Dublin).  
 
Le prix de souscription initial des Actions sera le suivant : 
 
 
 
Devise de libellé     Prix de souscription initial 

 
Actions de capitalisation libellées en livre sterling   10,00 GBP 
Actions de distribution libellées en livre sterling   10,00 GBP 
 
Le prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % du prix initial. 
 
Jours de transaction ouverts à la souscription et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Compartiment Thames River World Government Bond Fund peuvent être souscrites 
chaque Jour de transaction ouvert à la souscription. Le prix de souscription par Action du 
Compartiment Thames River World Government Bond Fund correspond à la Valeur Liquidative du 
Compartiment (calculée au Point d’évaluation du Jour de transaction correspondant, conformément 
aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE 
SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée, le cas échéant, de la Commission de 
souscription exigible par le Gestionnaire. 
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Les jours de transaction ouverts à la souscription pour les Actions du Compartiment Thames River 
World Government Bond Fund sont les suivants : 
 
 Actions Jours de transaction ouverts à la souscription 
 
Thames River World Government Bond Fund  chaque Jour ouvré 1 
(Actions de distribution et de capitalisation 
 libellées en livre sterling) 
 
 
Le premier Jour de transaction ouvert à la souscription pour les Actions de capitalisation et de 
distribution du Compartiment Thames River World Government Bond Fund était le 12 novembre 
2008. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 17h00 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert à la souscription.  
 
Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le jour de transaction suivant. Le règlement correspondant doit être effectué 
conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et aux instructions figurant dans le 
Formulaire de souscription. 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires en Actions du Compartiment 
Thames River World Government Bond Fund (nets des frais d’entrée) est le suivant : 
 

Classe d’Actions 
Montant minimum 

initial 
Montant minimum 

supplémentaire 
Actions de capitalisation libellées en 
livre sterling 

5 000 GBP 1 000 GBP 

Actions de distribution libellées en 
livre sterling 

5 000 GBP 1 000 GBP 

   
Commission de souscription 
 
Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur Liquidative sont exigibles à la souscription 
d’Actions du Compartiment Thames River World Government Bond Fund. 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de cette commission. Ce dernier peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de 
gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des 
courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 

 

                                                 
1  Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi 
avant le 24 décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et 
des marchés permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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RACHAT D’ACTIONS 
 
Jours de transaction ouverts au rachat et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Compartiment Thames River World Government Bond Fund peuvent être rachetées 
chaque Jour de transaction ouvert au rachat. Le prix de rachat par Action du Compartiment Thames 
River World Government Bond Fund correspond à la Valeur Liquidative du Compartiment (calculée 
au Point d’évaluation du Jour de transaction concerné, conformément aux procédures visées à la 
rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE 
RACHAT » du Prospectus), minorée d’une éventuelle commission de rachat. 
 
Les jours de transaction ouverts au rachat pour les Actions du Compartiment Thames River World 
Government Bond Fund sont les suivants : 
 
Actions Jours de transaction ouverts au  
  rachat 
 
Thames River World Government Bond Fund  chaque Jour ouvré 1 
(Actions de capitalisation et de distribution libellées en livre sterling) 
 
Le premier Jour de transaction ouvert au rachat pour les Actions de capitalisation et de distribution du 
Compartiment Thames River World Government Bond Fund était le 13 novembre 2008. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 17h00 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert au rachat. 
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de transaction ouvert au rachat ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les 
Administrateurs détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines 
demandes de rachat, étant entendu que les formulaires de rachat reçus après un point d’évaluation 
seront traités le Jour de transaction suivant. Le versement du produit de rachat est effectué 
conformément aux procédures visées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET 
CONVERSIONS – Rachats » du Prospectus. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montant de rachat et seuil de détention minimums applicables aux Actions du Compartiment 
Thames River World Government Bond Fund (net des commissions de rachat) sont les suivants : 
 
Classe d’Actions     Rachats et seuils de détention minimums 

      Rachat minimum  Seuil de détention 
          résiduelle minimum 
 
Actions de capitalisation libellées en livre sterling 1 000 GBP  5 000 GBP 
Actions de distribution libellées en livre sterling  1 000 GBP  5 000 GBP 
 
  
Frais de rachat 
 
Une commission de rachat peut être imposée sur le produit de rachat d’Actions du Compartiment 
Thames River World Government Bond Fund détenues pendant moins de 12 mois. Cette commission 

                                                 
1 Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts au rachat : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 
décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés 
permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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de rachat doit être versée au Gestionnaire. La commission de rachat ne peut en aucun cas excéder 3 % 
du produit de rachat des Actions. 
 

CONVERSION 
 
Les Actions du Compartiment Thames River World Government Bond Fund peuvent être converties 
en Actions d’autres Compartiments de la Société chaque Jour de transaction au cours duquel les 
Actions des deux Compartiments sont disponibles à la souscription. La Société n’impose pour l’heure 
aucune commission de conversion, mais se réserve le droit de le faire de manière générale ou au titre 
d’un Compartiment en particulier. Si tel est le cas, tous les détails de la commission de conversion 
seront spécifiés dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné. Une commission de 
souscription peut toutefois s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux transactions que la Société est 
tenue de traiter, sur ordre des Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des opérations distinctes 
de rachat et de souscription. 
 

COURS DES ACTIONS 
 
La dernière Valeur Liquidative du Compartiment Thames River World Government Bond Fund est 
publiée immédiatement après son calcul sur le site Internet : www.thamesriver.co.uk et communiquée 
sans délai à la Bourse d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent administratif 
durant les heures normales d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou autres organes 
de presse sélectionnés par les Administrateurs à leur entière discrétion. 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 
 
L’objectif d’investissement du Compartiment Thames River World Government Bond Fund consiste 
à maximiser le rendement total qui, dans le cas des Actions de distribution, comprendra un élément de 
revenu.  
 
Actions de capitalisation 
 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Compartiment Thames River World Government Bond Fund 
au titre des résultats du Compartiment attribuables à ces Actions. Les revenus attribuables aux Actions 
de capitalisation tels que constatés à une Date de distribution font partie intégrante des 
immobilisations de cette classe et si des Actions d’une quelconque autre classe au sein du 
Compartiment sont émises à ladite Date, la participation des détenteurs d’Actions de capitalisation au 
titre de ces revenus sera constatée via un ajustement, à la Date de distribution, de la quote-part de la 
valeur de la participation du Compartiment à laquelle est lié le prix par Action de capitalisation de la 
classe en question. Grâce à cet ajustement, le prix d’une Action de capitalisation reste inchangé 
malgré le transfert des revenus dans les immobilisations. 
 
Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Compartiment Thames River World Government 
Bond Fund attribuables aux Actions de distribution. Par ailleurs, les Administrateurs peuvent 
également distribuer, le cas échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, 
attribuables aux classes d’Actions de distribution du Compartiment s’ils le jugent approprié afin de 
garantir un niveau satisfaisant de distribution. 
 
Les Administrateurs ont l’intention de procéder à la distribution des revenus nets aux détenteurs 
d’Actions de distribution au titre de chaque exercice comptable, au plus tard les 31 mars, 30 juin, 
30 septembre et 31 décembre de chaque année (les « Dates de distribution »). A moins qu’un 
Actionnaire n’en décide autrement, les distributions seront affectées, le cas échéant, à l’achat d’autres 
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Actions (ou fractions d’Actions). Pour de plus amples informations sur l’affectation des résultats au 
sein du Compartiment Thames River World Government Bond Fund, veuillez consulter la rubrique 
« AFFECTATION DES RESULTATS » du Prospectus. 
 

 
REGIME FISCAL DE LA SOCIETE ET DES ACTIONNAIRES 

 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur le chapitre « REGIME FISCAL DE LA 
SOCIETE ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 

 
FACTEURS DE RISQUE 

 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Compartiment Thames 
River World Government Bond Fund sont soumis aux fluctuations du marché et à d’autres risques 
inhérents à l’investissement dans des titres. Dès lors, aucune garantie ne peut être donnée quant à la 
réalisation d’une plus-value. La valeur des investissements et les revenus qui en découlent et, partant, 
la valeur des Actions du Compartiment Thames River World Government Bond Fund et les revenus 
qui en découlent peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse et les investisseurs risquent de ne pas 
récupérer leur mise de départ. De même, les fluctuations des taux de change peuvent entraîner une 
augmentation ou une diminution de la valeur des investissements. Eu égard aux frais d’entrée prélevés 
lors de la souscription d’Actions du Compartiment Thames River World Government Bond Fund, les 
investisseurs qui décident de céder leurs Actions après une courte période s’exposent en outre à une 
moins-value. Etant donné la différence qui existe à tout moment entre les prix de souscription et de 
rachat, tout investissement dans le Compartiment Thames River World Government Bond Fund 
devrait être envisagé sur le moyen ou le long terme. 
 
De nombreux titres à revenu fixe dans lesquels le Compartiment Thames River World Government 
Bond Fund peut investir sont assortis de clauses permettant leur rappel ou leur rachat par leurs 
émetteurs. En cas d’exercice de ce droit par un émetteur, le Compartiment Thames River World 
Government Bond Fund peut être amené à remplacer le titre rappelé par un titre offrant un rendement 
moindre, affectant par la même occasion la rentabilité du Compartiment.  
 
Les investissements du Compartiment Thames River World Government Bond Fund peuvent être 
réalisés sans garantie et/ou subordonnés à une proportion importante de dette senior dont une partie 
significative ou l’intégralité peut être garantie. En cas de faillite, d’insolvabilité ou de défaillance de 
l’émetteur de ces titres, le Compartiment peut être dans l’incapacité de récupérer tout ou partie de sa 
mise de départ. 
Bien que le Compartiment Thames River World Government Bond Fund s’efforce de diversifier son 
portefeuille, il pourra néanmoins détenir quelques positions relativement importantes. Par conséquent, 
le repli d’une de ces positions pourra provoquer des pertes importantes pour le Compartiment et une 
diminution proportionnellement plus sensible de la Valeur Liquidative que s’il était investi dans un 
plus grand nombre de titres.  
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les Administrateurs peuvent distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux Actions de 
distribution du Compartiment Thames River World Government Bond Fund s’ils le jugent approprié 
afin de garantir un niveau satisfaisant de distribution. Toute augmentation des distributions en 
résultant peut donc entraîner une augmentation proportionnelle du revenu imposable alors que les 
plus-values potentielles seront quant à elles réduites en conséquence. Les investisseurs potentiels 
voudront également bien noter que les Actions de capitalisation du Compartiment Thames River 
World Government Bond Fund ne donneront aucun droit à des dividendes ou autres distributions à 
leurs détenteurs au titre des revenus du Compartiment attribuables auxdites Actions, lesquels seront 
réinvestis par la Société comme indiqué dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-
dessus. Par conséquent, s’il s’avère que les actifs du Compartiment sont insuffisants pour honorer ses 
dettes, les investisseurs en Actions de capitalisation risquent de subir une perte plus importante 
proportionnellement à leur mise de départ que celle subie par les détenteurs d’Actions de distribution.  
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La liste ci-dessus des facteurs de risque n’est pas exhaustive. Les actionnaires potentiels sont 
invités à consulter leur conseiller en investissement avant de souscrire des Actions. Les 
investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement en Actions du Compartiment Thames River World Government Bond Fund. 
 

Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la devise de référence du 
Compartiment étant la livre sterling, la valeur des Actions de chaque classe libellée en devise peut 
évoluer au gré des fluctuations de la parité de change entre les devises dans lesquelles le 
Compartiment investit et la livre sterling. En outre, les Actions d’une classe libellée dans une devise 
autre que la livre sterling seront soumises aux fluctuations de change entre la monnaie dans laquelle 
cette classe d’Actions est libellée et la livre sterling. Bien que le Compartiment puisse chercher à 
couvrir le risque de change pour atténuer, dans la mesure du possible, l’effet des fluctuations de 
change défavorables, rien ne garantit que ces stratégies seront couronnées de succès si elles sont mises 
en œuvre. 
 

RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 
 

La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Compartiment Thames River World 
Government Bond Fund est le 31 mars. La date de clôture des comptes semestriels est le 30 
septembre.  
 

La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 

Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
 

DOCUMENTS DISPONIBLES POUR EXAMEN 
 

Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 

(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 

(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 
Prospectus ; 

 

(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 

(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 

(e) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 

(f) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 
cours des cinq dernières années. 

 

Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
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INTERVENANTS 

 
Siège social Georges Court, 

54 -62 Townsend Street, 
Dublin 2, Irlande. 

  
Administrateurs Michael Gerald Moloney 

David James Hammond 
Loudon Ian Greenlees 
Toby Hampden-Acton (Suppléant de M. Greenlees) 
Victor Holmes 
Jonathan Charles Quigley (suppléant de M. Holmes) 
John Fitzpatrick 

  
Gestionnaire/Promoteur/ 
Distributeur 

Thames River Capital LLP, 
51 Berkeley Square, 
Londres, W1J 5BB, 
Royaume-Uni 

  
Agent administratif, Agent 
de registre et Secrétaire 

Northern Trust International Fund Administration Services 
(Ireland) Limited,  
Georges Court, 
54 -62 Townsend Street, 
Dublin 2, Irlande. 

  
Dépositaire Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited,  

Georges Court, 
54 -62 Townsend Street, 
Dublin 2, Irlande. 

  
Agent de cotation à la 
Bourse d’Irlande 

J&E Davy 
Davy House, 
49 Dawson Street, 
Dublin 2, Irlande. 

  
Réviseurs PricewaterhouseCoopers, 

Experts Comptables & Réviseurs Agréés, 
1 Spencer Dock,  
North Wall Quay, Dublin 1, Irlande 

  
Conseillers juridiques Droit anglais et américain : 

Dechert LLP, 
160 Queen Victoria Street, 
Londres EC4V 4QQ, 
Royaume-Uni 

Droit irlandais : 
Dillon Eustace, 
33 Sir John Rogerson’s Quay, 
Dublin 2, Irlande. 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il y est fait 
référence. La présente Fiche signalétique et le Prospectus contiennent des spécifications requises pour 
toute demande de cotation à la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 
 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 
 
 

FICHE SIGNALETIQUE N° 11 
 

relative à 
 

THAMES RIVER WATER AND AGRICULTURE ABSOLUTE RETURN FUND 
 
 
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Thames River Water 
and Agriculture Absolute Return Fund, onzième Compartiment de Traditional Funds plc (la 
« Société »). Elle fait partie intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le 
« Prospectus ») et doit donc être lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des 
informations qui y sont contenues relativement aux éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
  Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, de 

l’administration et de la conservation) ; 
  Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
 
Les Actions de capitalisation libellées en dollar US, les actions de capitalisation et de 
distribution en euro et les Actions de distribution en livre sterling, les Actions de distribution en 
en dollar US, les actions de capitalisation en livre sterling et les actions de capitalisation libellées 
en couronne norvégienne du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute 
Return Fund de la Société ont été admises à la cote officielle de la Bourse d’Irlande et à leur 
négociation sur son Marché principal de titres. Une demande avait été précédemment introduite 
au titre des actions de distribution libellées en couronne norvégienne du Compartiment Thames 
River Water and Agriculture Absolute Return Fund de la Société en vue de leur admission à la 
cote officielle de la Bourse d’Irlande et à leur négociation sur son Marché principal de titres. 
Les Administrateurs ne s’attendent pas à ce que les Actions du Compartiment Thames River 
Water and Agriculture Absolute Return Fund soient activement négociées sur un marché 
secondaire.  
 
 

le 4 août 2010 
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INFORMATION IMPORTANTE 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans le Prospectus. A la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes les 
dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans le Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent 
l'entière responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Les Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle et à la négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche signalétique 
distincte est crée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante du 
Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions 
figurant dans les Statuts et l'Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et sont censés 
en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, une telle 
publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la Société. Ni la 
distribution du Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés comme une garantie 
quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans toute 
juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une telle 
offre ou sollicitation. La distribution du Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de restrictions. Il 
incombe dès lors aux personnes en possession du Prospectus de s'informer et d'observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi britannique de 2000 sur les Services 
et Marchés Financiers (Financial Services and Markets Act). Le Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs 
et approuvé par Thames River Capital LLP, société agréée et réglementée par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières (Securities Act), 
telle que modifiée (la « Loi de 1933 »), ni en vertu des lois applicables de tout état américain. Elles ne peuvent pas être offertes, vendues ou 
transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris leurs territoires et possessions), ni au bénéfice direct ou indirect d’un Ressortissant 
américain (tel que défini dans le présent Prospectus), sauf exemption ou enregistrement. La Société n’est et ne sera pas enregistrée en vertu 
de la Loi américaine de 1940 sur les sociétés d’investissement (Investment Company Act), telle que modifiée (la « Loi de 1940 ») et les 
investisseurs ne pourront pas bénéficier des avantages d’un tel enregistrement. La Société peut placer ses Actions dans le cadre d’une offre 
privée à un nombre ou une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que définis dans la rubrique « GENERALITES - Définition 
de « Ressortissant américain » du Prospectus). Les Actions n’ont pas été approuvées ou désapprouvées par la Securities and Exchange 
Commission, ni par l’autorité de tutelle d’un quelconque état ou une autre autorité de tutelle américaine. Ces différentes autorités ne se sont 
pas non plus prononcées quant au bien fondé de cette offre ni quant à la pertinence ou la précision de ces documents de vente. Toute 
déclaration contraire est illégale. 

En vertu des Statuts de la Société, les Administrateurs peuvent racheter ou exiger le transfert d’Actions détenues par ou pour le compte de 
toute personne ou entité qui ne respecte pas les lois ou réglementations d’un quelconque pays ou gouvernement. Il en va également de même 
lorsque la détention des Actions par une ou plusieurs personnes peut, de l’avis des Administrateurs, exposer la Société, un de ses 
Compartiments ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre légal, pécuniaire, fiscal, réglementaire ou administratif. Les Administrateurs 
sont par ailleurs habilités à veiller au maintien du seuil de détention minimum tel que déterminé par ceux-ci en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
 
Un investissement en Actions du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund ne devrait pas 
représenter une proportion importante du patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type 
d’investisseurs. Nous attirons l’attention des investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein 
du présent Prospectus et de la Fiche signalétique consacrée au Compartiment. 
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LA SOCIETE 
 

Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l'Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Le Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund est un Compartiment de la Société.  
 

DEVISE DE REFERENCE DU COMPARTIMENT 
 
La Devise de référence du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund 
est le dollar US. La Devise de référence du Compartiment ne correspond pas nécessairement aux 
devises dans lesquelles sont réalisés les investissements.  
 

ACTIONS DISPONIBLES A LA SOUSCRIPTION 
 
Les Actions du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund de la 
Société sont actuellement disponibles à la souscription dans les classes suivantes : 
  
Actions  Devise de libellé et affectation des résultats 
Thames River Water and Agriculture Absolute Return 
Fund - classe 

Actions de capitalisation libellées en euro 

Thames River Water and Agriculture Absolute Return 
Fund - classe 

Actions de distribution libellées en euro 

Thames River Water and Agriculture Absolute Return 
Fund - classe 

Actions de capitalisation libellées en dollar US 

Thames River Water and Agriculture Absolute Return 
Fund - classe 

Actions de distribution libellées en dollar US 

Thames River Water and Agriculture Absolute Return 
Fund - classe 

Actions de capitalisation libellées en livre sterling 

Thames River Water and Agriculture Absolute Return 
Fund class   

Actions de distribution libellées en livre sterling 

Thames River Water and Agriculture Absolute Return 
Fund class   

Actions de capitalisation libellées en couronne 
norvégienne 

Thames River Water and Agriculture Absolute Return 
Fund class   

Actions de distribution libellées en couronne 
norvégienne 

 
Actions de capitalisation 
 
Il n’est pas prévu que des dividendes et autres distributions soient prélevés sur les revenus du 
Compartiment attribuables aux Actions de capitalisation au profit de leurs détenteurs. S’agissant des 
Actions de capitalisation, vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les 
résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » du Prospectus.   
 
Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Compartiment Thames River Water and 
Agriculture Absolute Return Fund attribuables aux Actions de distribution. S’agissant des Actions de 
distribution, vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les résultats sont 
affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-dessous.  

 
OBJECTIF ET STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 
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L’objectif d’investissement du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return 
Fund consiste à maximiser le rendement total. Pour ce faire, il investira dans des titres d’émetteurs 
dont les activités sont principalement liées à l’eau et à l’agriculture. On compte notamment au nombre 
des sociétés exposées au secteur de l’eau les sociétés productrices d’eau ou actives dans son 
conditionnement et son dessalement, les fournisseurs d’eau, les sociétés d’embouteillage, de transport 
et de distribution de l’eau, les entreprises spécialisées dans le traitement des eaux usées et des déchets 
solides, liquides et chimiques, les sociétés exploitant des usines de traitement des eaux usées ainsi que 
celles qui fournissent des équipements, des produits chimiques de consommation ou des services de 
conseil et d’ingénierie en rapport avec les activités décrites ci-avant. On compte notamment au 
nombre des sociétés exposées à l’agriculture les sociétés qui possèdent et exploitent des terres 
agricoles, les entreprises qui produisent ou transforment des céréales, du bétail ou d’autres denrées 
alimentaires, les sociétés aquacoles, les fabricants de produits chimiques agricoles, les sociétés actives 
dans le transport et la distribution d’intrants et de produits agricoles, les fabricants d’équipements 
agricoles, les sociétés qui développent des technologies agricoles et des biotechnologies ainsi que les 
sociétés qui produisent ou transportent du bioéthanol ou du biodiesel. 
 
Le Compartiment investira au moins deux tiers de ses actifs (à l’exclusion des actifs détenus à des fins 
de liquidité ou de couverture) dans des sociétés répondant au critères susmentionnés et qui se 
négocient, sont constituées ou cotées sur des marchés mondiaux listés à la rubrique « BOURSES 
RECONNUES »du Prospectus. 
 
En outre, dans le cadre de sa politique d’investissement, le Compartiment peut conclure des 
opérations modifiant l’exposition en devise des actifs sous-jacents dans lesquels il investit en tant que 
de besoin, tel qu’exposé plus en détail à la rubrique « POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN 
MATIERE D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT ».  
 
Ces transactions modifiant l’exposition en devise des actifs sous-jacents dans lesquels le 
Compartiment investit peuvent également être réalisées aux fins de gestion efficace du portefeuille 
lorsqu’une telle stratégie est jugée appropriée d’un point de vue économique afin d’atteindre les 
objectifs d’investissement du Compartiment, notamment dans le but de réduire les risques et les coûts 
ou d’augmenter le rendement du capital ou les revenus du Compartiment. 
 
Le Compartiment peut avoir recours aux instruments financiers dérivés (tels que des futures, des 
swaps et des options) à des fins d’investissement et de gestion efficace du portefeuille. Il peut 
également conclure des opérations de pension et de prêt de titres sous réserve des conditions et limites 
exposées plus en détails ci-dessous, à la rubrique « POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIERE 
D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT » et à la section « LA SOCIETE – Pouvoirs et restrictions 
en matière d’investissement, restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction, instruments 
financiers dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille » du Prospectus. Le Compartiment 
peut notamment conclure des opérations de pension et de prêt de titres aux fins de gestion efficace du 
portefeuille, dans le respect des exigences de l’Autorité de tutelle. L’utilisation d’instruments dérivés 
peut également entraîner un effet de levier ou donner lieu à des positions synthétiques vendeuses 
(c'est-à-dire des positions équivalentes aux positions vendeuses en termes économiques). Le 
Compartiment peut initier des positions synthétiques vendeuses via l’utilisation de futures sur indices, 
d’options et de contracts for difference par exemple. Ces positions peuvent être utilisées aux fins de 
positions directionnelles et/ou de stratégies de valeur relative entre actifs. Tout effet de levier résultant 
de positions synthétiques vendeuses sera mesuré selon l’approche « Commitment » et n’excèdera pas 
la Valeur d’Actif Net du Compartiment. Les positions synthétiques vendeuses peuvent représenter 
jusqu’à 100 % des actifs du Compartiment. L’effet de levier résultant de l’utilisation de ces 
instruments financiers dérivés sera également soumis aux limites exposées à la rubrique ci-dessus, 
laquelle prévoit une limitation globale de l’effet de levier à 100% de la Valeur d’Actif Net du 
Compartiment. 
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Sous réserve des limites susmentionnées, le Compartiment peut investir dans des sociétés dont les 
activités sont liées à l’eau (telles que définies ci-avant) par le biais de certificats représentatifs 
d’actions ou d’autres valeurs mobilières telles que des obligations à taux fixe ou flottant d’émetteurs 
privés et publics du monde entier. 
 
Par ailleurs, et sous réserve des limites susmentionnées, le Gestionnaire peut chercher à atteindre 
l’objectif d’investissement du Compartiment en investissant dans des fonds fermés (cotés ou négociés 
sur une Bourse reconnue) et des fonds ouverts qui investissent dans des secteurs liés à l’eau ou y sont 
exposés. Bien que la Société soit généralement autorisée à investir dans d’autres organismes de 
placement collectif de type ouvert, comme indiqué dans le Prospectus, le Compartiment n’investira 
jamais plus de 10 % de sa Valeur d’Actif Net dans ces organismes.  
 
Le Compartiment peut investir jusqu’à 20 % de sa Valeur d’Actif Net dans des actions 
cotées/négociées sur le RTS et le MICEX en Russie.  
 
Le Compartiment peut également investir dans des actions et des titres et instruments apparentés aux 
actions, y compris des obligations convertibles et des warrants, ainsi que dans d’autres valeurs 
mobilières telles que des obligations et actions préférentielles d’émetteurs privés et publics du monde 
entier. Le portefeuille obligataire sera essentiellement constitué de titres notés au minimum investment 
grade par Moody’s, Standard & Poor’s ou une autre agence de notation internationalement reconnue 
au moment de leur acquisition. Le Compartiment pourra néanmoins investir un maximum de 15 % de 
sa Valeur d’Actif Net dans des titres spéculatifs.  
 
A l’exception des investissements autorisés dans des titres non cotés ou des parts ou actions 
d’organismes de placement collectif de type ouvert, les investissements du Compartiment sont limités 
aux titres cotés ou négociés sur les Bourses reconnues énumérées dans le chapitre « BOURSES 
RECONNUES » du Prospectus.  
 
Les investisseurs potentiels au sein du Compartiment sont également invités à consulter les politiques 
générales applicables à chacun des autres Compartiments de la Société telles que spécifiées à la 
rubrique du Prospectus intitulée « LA SOCIETE – Objectifs et stratégies d’investissement » et à la 
section « Approche et philosophie d'investissement » ci-dessous. 
 

APPROCHE ET PHILOSOPHIE D'INVESTISSEMENT 
 
Philosophie d'investissement 
 
Le Gestionnaire estime que les conditions macroéconomiques sous-jacentes devraient créer un 
environnement positif pour les sociétés actives dans les industries décrites ci-dessus à la rubrique 
« Objectifs et politiques d’investissement ». Le Gestionnaire cherchera à tirer profit de cet 
environnement en sélectionnant les titres en fonction de leur exposition à ces tendances et de leur 
qualité en tant qu’investissement. 
 
Approche 
 
Le processus d’investissement est donc basé sur des analyses de type top-down et bottom-up. 
L’univers défini est placé dans une matrice exclusive qui contrôle le potentiel de revenus de chaque 
titre des au sein des secteurs de l’eau et de l’agriculture et les classe dans des sous-secteurs. 
 
Le Gestionnaire sélectionne, au sein de cet univers, les titres qu’il juge à même de délivrer des 
rendements ajustés au risque excédentaires en se basant sur des recherches fondamentales 
minutieuses. Ces recherches incluent des rencontres avec la direction des sociétés, des contacts 
fréquents avec les acteurs, les consultants et les analystes de cette industrie, l’établissement et la 
maintenance de modèles financiers et de prévisions financières, la mise en place de stress tests afin 
d’évaluer les hypothèses et un contrôle continu des prévisions. Le Gestionnaire a développé une 
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méthodologie d’évaluation distincte basée sur la rentabilité économique par rapport au coût moyen 
pondéré du capital afin d’estimer les rendements excédentaires. Outre l’approche d’investissement 
fondamentale décrite ci-avant, le Gestionnaire tiendra également compte d’indicateurs techniques.  
 
La Devise de référence du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund 
étant le dollar US, la Valeur Liquidative des Actions libellées dans d’autres devises évoluera au gré 
des fluctuations du taux de change entre ces devises et le dollar US. La Société engagera des 
opérations liées à certaines devises pour couvrir l’exposition en devises des actifs d’un Compartiment 
attribuables à une catégorie particulière d’actions dans la devise dans laquelle est libellée la catégorie 
concernée. La Société engagera ces opérations lorsque le Gestionnaire l’estime approprié au titre de 
certaines ou de toutes les classes d’Actions libellées en devise dans le but prévenir les fluctuations du 
taux de change desdites devises par rapport au dollar US. 
 
Les instruments financiers utilisés à cette fin au titre d’une ou de plusieurs classes seront considérés 
comme des éléments de l’actif ou du passif du Compartiment attribuables aux classes concernées. Les 
bénéfices, pertes et charges associés aux opérations de couverture seront attribués à la classe 
d’Actions concernée. Les gains/pertes et coûts des instruments financiers en question seront imputés à 
la seule catégorie concernée et les instruments de couverture ne seront pas utilisés dans le but 
d’obtenir un quelconque effet de levier. Une exposition en devise d’une catégorie ne peut être 
combinée avec ou compensée par une exposition d’une autre catégorie d’un Compartiment. 
L’exposition en devise des actifs attribuables à une catégorie ne peut être attribuée à d’autres 
catégories. Rien ne garantit que les stratégies de couverture du risque de change appliquées seront 
couronnées de succès. 
 
Lorsque la Société  cherche une couverture contre les fluctuations de change, cela peut entraîner de 
manière non délibérée des positions de surprotection ou de sous-protection en raison de facteurs 
externes échappant au contrôle de la société. Toutefois, les positions surprotégées n’excéderont pas  
105% de la valeur fondamentale et les positions couvertes  feront l’objet d’un suivi afin de veiller à ce 
que les positions excédant 100% de la valeur fondamentale ne soient pas reprises de mois en mois.  
Dans la mesure où la couverture est un succès pour une catégorie particulière, la performance de la 
catégorie devrait évoluer parallèlement à la performance des actifs sous-jacents, avec le résultat que 
les investisseurs dans cette catégorie n’engrangeront pas de bénéfice si la devise de la catégorie baisse 
par rapport à la devise de référence, et/ou la devise dans laquelle sont libellés les actifs de ce 
Compartiment particulier. 
 

POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIERE D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT 
 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt applicables au Compartiment 
Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund sont exposés à la rubrique « LA 
SOCIETE – Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement » et suivantes du Prospectus 
consacrées aux restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction, aux instruments financiers 
dérivés, aux techniques de gestion efficace de portefeuille, aux modifications apportées aux 
restrictions en matière d’investissement et d’emprunt et aux sociétés domiciliées dans des Etats non 
membres. Il convient toutefois de noter que bien que la Société soit généralement autorisée à investir 
dans d’autres organismes de placement collectif de type ouvert, comme indiqué plus haut, le 
Compartiment n’investira jamais plus de 10 % de sa Valeur d’Actif Net dans ces organismes.  
 
En outre, comme spécifié ci-avant, le Compartiment peut, dans le cadre de sa politique 
d’investissement et aux fins de gestion efficace du portefeuille, conclure des opérations modifiant 
l’exposition en devise des actifs sous-jacents dans lesquels il investit en tant que de besoin lorsque le 
Gestionnaire l’estime opportun afin de conserver une exposition au crédit conforme à l’objectif 
d’investissement du Compartiment. Cela peut impliquer que le Compartiment investisse dans un actif 
libellé dans une devise (X) que le Gestionnaire souhaite convertir dans une autre devise (Y) non 
corrélée avec la Devise de référence, à l’aide, par exemple, de contrats de change à terme. Rien ne 
garantit que l’investissement dans la devise Y non corrélée sera couronné de succès. Il existe un 
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risque de perte en cas de fluctuations de change défavorables tant à la devise de dénomination qu’à la 
devise de référence.  
 
Le Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund peut également 
recourir aux instruments financiers dérivés et aux opérations de pension et de prêt de titres aux 
conditions et dans les limites stipulées à la rubrique « LA SOCIETE - Pouvoirs et restrictions en 
matière d’investissement, restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction, instruments 
financiers dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille » du Prospectus. Ces conditions 
imposent notamment de couvrir les positions vendeuses synthétiques en détenant leur sous-jacent ou 
un montant équivalent en espèces et de limiter l’effet de levier à 100 % de la Valeur d'Actif Net du 
Compartiment. L’effet de levier susvisé est mesuré conformément aux prescriptions de l’Autorité de 
tutelle mais, de manière générale, correspond à la valeur du titre sous-jacent, assortie d’une marge 
susceptible de couvrir le risque de crédit lorsque le contrat sur produit dérivé est conclu avec une 
contrepartie hors du marché. 
 
L’utilisation d’instruments financiers dérivés et d’opérations de pension et de prêt de titres permet au 
Compartiment de mettre en place différentes stratégies visant à gérer le risque et d’investir de manière 
plus efficace par le biais de techniques de gestion efficace de portefeuille, tel que décrit à la rubrique 
« LA SOCIETE – Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement, restrictions en matière 
d’emprunt, de prêt et de transaction, instruments financiers dérivés et techniques de gestion efficace 
de portefeuille » du Prospectus. Ces stratégies peuvent consister notamment à augmenter et à réduire 
le risque de marché et le risque inhérent à certains titres en augmentant ou en réduisant l’exposition du 
Compartiment ou de ses composantes en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux perspectives 
du marché, aux cours et aux valeurs. 
 
Par ailleurs, l’utilisation des contrats de change à terme pour influer sur le rendement en devise des 
valeurs mobilières détenues par un Compartiment est soumise aux conditions supplémentaires 
suivantes : 

 
(a) ces opérations ne doivent pas être de nature spéculative ; et 

 
(b) ces opérations doivent être intégralement couvertes par des flux de trésorerie générés 

par les valeurs mobilières détenues par le Compartiment. 
 
  

GESTIONNAIRE 
 
Le Gestionnaire du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund est 
Thames River Capital LLP. Les activités d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et 
régies par l’autorité de tutelle britannique (Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire dans le chapitre « GESTION » du 
Prospectus. 
 

AGENT ADMINISTRATIF ET DEPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Compartiment Thames River Water and Agriculture 
Absolute Return Fund et la Société. Le Dépositaire du Compartiment Thames River Water and 
Agriculture Absolute Return Fund est Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent dans le chapitre « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 



   
BR:245723.1  

 

 
COMMISSION DE GESTION 

 
Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des Actions du 
Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund, calculée comme indiqué à 
la rubrique « FRAIS ET CHARGES – Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Compartiment Thames River Water 
and Agriculture Absolute Return Fund est de 1,75 %. 
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre de chaque classe d’Actions du 
Compartiment, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable à terme échu au titre de chaque Période de performance pour autant que les 
Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance du Compartiment 
se composent de trimestres successifs se terminant le dernier Jour ouvré de chaque trimestre 
calendaire. La première Période de performance de chaque classe d’Actions du Compartiment 
débutera le premier Jour de transaction de ces Actions après l’approbation du nouveau calcul de la 
commission de performance, pour s’achever le dernier Jour ouvré du trimestre calendaire 
correspondant. La dernière Période de performance de chaque classe d’Actions du Compartiment 
s’achèvera à la date de résiliation de la Convention de gestion ou à la date de liquidation de ladite 
classe si cette dernière est antérieure. 
 
La Commission de performance exigible au titre de chaque classe d’Actions représente un montant 
dans la devise de la classe d’Actions concernée correspondant à la Valeur Liquidative de ladite classe 
constatée le dernier Jour ouvré de la Période de performance applicable, multipliée par le Pourcentage 
de surperformance par Action de la classe concernée, lui-même multiplié par 10 %. Pour chaque 
classe d’Actions, une Commission de performance sera exigible au titre d’une Période de performance 
donnée si la Performance par Action de cette classe dépasse la Performance minimale par action 
(exprimée dans la même devise), cette surperformance étant exprimée en pourcentage pour chaque 
classe (« Pourcentage de surperformance par Action »).  
 
En outre, une Commission de performance sera exigible relativement à une classe d’actions au titre 
d’une Période de performance uniquement si la valeur liquidative desdites Actions constatée le 
dernier jour ouvré de la Période de performance concernée et nette de toute Commission de 
performance provisionnée, le cas échéant, au titre de cette Période, est supérieure au dernier high 
water mark, lequel est fixé comme suit : 
 
(i) s’agissant de la première Période pour laquelle la Commission de performance est exigible, la 
valeur liquidative par action dans la devise de la classe d’actions concernée à la date où le seuil de 
commission de performance est modifié et notifié aux actionnaires, s’agissant des actions de 
capitalisation et de distribution en dollar US, des actions de capitalisation et de distribution en euro, 
des actions de capitalisation et de distribution en livre sterling, des actions de capitalisation et de 
distribution en couronne norvégienne ; et 
 (ii) s’agissant des Périodes de performance suivantes : la valeur liquidative maximale de la classe 
d’Actions concernée, constatée le dernier jour ouvré des Périodes de performance précédentes de la 
classe d’Actions concernée au titre de laquelle une Commission de performance a été payée et qui 
reflète le paiement d’une Commission de performance au titre de cette période 
 
 
La Commission de performance totale exigible au titre de chaque Période de performance 
correspondra à un montant en dollar US (ou toute(s) autre(s) devise(s) déterminée(s) par le 
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Gestionnaire) égal à la somme de la Commission de performance par Action de chaque classe, telle 
que calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen d’Actions de cette classe en circulation 
pendant la Période de performance correspondante. 
 
La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions sur une Période de performance donnée 
représente la différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de ladite classe telle 
que constatée le premier jour ouvré de la Période de performance concernée et cette même Valeur 
Liquidative constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance concernée calculée dans la 
devise dans laquelle cette classe d’Actions est libellée.  
 
S’agissant de chaque classe d’actions (autre qu’une classe libellée en couronne norvégienne), la « 
Performance minimale par action» au titre d’une Période de performance se situe 2% au-dessus du 
taux d’intérêt interbancaire à trois mois (« Libor »), exprimé dans la devise de la classe d’Actions 
concernée, fixé à 11h00 (GMT) par la British Bankers Association à Londres le premier jour ouvré de 
la Période de performance, exprimé en tant que pourcentage trimestriel.  Pour les classes d’actions 
libellées en couronne norvégienne, la « Performance minimale par action » au titre d’une Période de 
performance se situe 2% au-dessus du taux d’intérêt interbancaire norvégien à trois mois (« Nibor »), 
fixé à 11h00 (GMT) par la Banque centrale norvégienne le premier jour ouvré de la Période de 
performance, exprimé en tant que pourcentage trimestriel. S’agissant de toutes les classes d’actions du 
Compartiment, si le taux Libor (ou Nibor dans le cas des  classes d’Actions libellées en couronne 
norvégienne) n’est pas disponible le premier jour ouvré de la Période de performance, le taux en 
vigueur le jour ouvré qui précède immédiatement le premier jour ouvré de la Période de performance 
sera utilisé 

Afin de calculer la Valeur Liquidative d’une classe libellée en devise, la Commission de performance 
payable au titre de la période est calculée sur la base de la Valeur d’Actif Net du portefeuille, avant 
déduction de la Commission de performance pour cette classe libellée en devise provisionnée au cours 
de la Période de performance et après ajout de tout revenu net distribué aux Actionnaires au titre de 
cette période. 

Le Seuil de performance par action n’est pas cumulatif et ne s’applique qu’à la Période de 
performance concernée. Dès lors, si la performance par action pour une période de performance est 
inférieure au Seuil de performance pour la période de performance en question, cette sous-
performance ne sera pas reportée aux périodes de performance ultérieures.  De même, si la 
performance par action pour une période de performance est supérieure au Seuil de performance pour 
la période de performance en question, mais que la valeur liquidative par action de cette classe est 
inférieure au High Water Mark concerné, cette surperformance ne sera pas reportée aux périodes de 
performance ultérieures 
 
La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la Valeur 
Liquidative de la classe d’Actions concernée chaque jour de transaction. En cas de rachat d’Actions 
du Compartiment un quelconque jour de transaction, le Gestionnaire pourra prélever une quote-part 
correspondante de la Commission de performance provisionnée au titre des Actions rachetées depuis 
le début de la Période de performance en cours. Ce prélèvement partiel ne donnera lieu à aucun 
remboursement mais il en sera tenu compte lors du calcul de la Commission de performance exigible 
au titre de la Période de performance dans son intégralité. 
 
 

 
Le Dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance. 

La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 

Les Commissions de gestion et de performance sont payables par la Société au Gestionnaire dans les 
dix jours suivant le calcul de la Valeur d’Actif Net correspondante. 
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Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values, réalisées 
ou non. Il n’est dès lors pas exclu qu'une Commission de performance soit prélevée au titre de 
plus-values non réalisées qui ne le seront jamais par la suite. 

 

AUTRES CHARGES ET FRAIS 

 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création et l’émission des Actions de capitalisation en 
dollar US du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund devraient 
s’élever à environ 25 000 USD. La Société amortira ces charges pendant les cinq premières années de 
fonctionnement du Compartiment (ou sur toute autre durée que les Administrateurs pourront 
déterminer selon leur appréciation). 
 
Les autres frais et charges afférents au Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute 
Return Fund et à la Société sont détaillés à la rubrique « FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 
 

SOUSCRIPTION D’ACTIONS 
 
Période de souscription initiale 
 
La Période de souscription initiale des Actions de capitalisation et de distribution du Compartiment 
Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund débutera le 23 février 2009 à 9h00 et se 
terminera le 27 février 2009 à 13h00 (heure de Dublin), sauf pour les actions de distribution libellées 
en dollar US, les Actions de capitalisation libellées en livre sterling, les Actions de capitalisation et de 
distribution libellées en couronne norvégienne.  
 
La Période de souscription initiale des Actions de distribution libellées en dollar US, les Actions de 
capitalisation libellées en livre sterling, les Actions de capitalisation et de distribution libellées en 
couronne norvégienne du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund 
débutera le 28 août 2009 à 9h00 et se terminera le 31 août 2009 à 13h00 (heure de Dublin) 
 
Le prix de souscription initial des Actions sera le suivant : 
 
 
Devise de libellé     Prix de souscription initial 

 
Actions de capitalisation libellées en dollar US   10,00 USD 
Actions de distribution libellées en dollar US  10,00 USD 
Actions de capitalisation libellées en euro  10,00 EUR 
Actions de distribution libellées en euro  10,00 EUR 
Actions de capitalisation libellées en livre sterling   10,00 GBP  
Actions de distribution libellées en livre sterling   10,00 GBP 
Actions de capitalisation libellées en couronne norvégienne  100,00 NOK  
Actions de distribution libellées en couronne norvégienne  100,00 NOK 
 
Le prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % du prix initial. 
 
Jours de transaction ouverts à la souscription et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund peuvent 
être souscrites chaque Jour de transaction ouvert à la souscription. Le prix de souscription par Action 
du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund est la Valeur 
Liquidative du Compartiment (calculée au Point d’évaluation du Jour de transaction correspondant, 
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conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET 
DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée, le cas échéant, de la 
Commission de souscription exigible par le Gestionnaire. 
 

Les Jours de transaction ouverts à la souscription pour les Actions du Compartiment Thames River 
Water and Agriculture Absolute Return Fund sont les suivants : 
 

 Actions Jours de transaction ouverts à la souscription 
Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund chaque Jour ouvré   
(Actions de capitalisation et de distribution  
libellées en dollar US, en euro, en livre sterling  
et en couronne norvégienne) 
 
Le premier Jour de transaction ouvert à la souscription pour les Actions du Compartiment Thames 
River Water and Agriculture Absolute Return Fund était le 2 mars 2009,  
sauf pour les actions de distribution libellées en dollar US, les Actions de capitalisation libellées en 
livre sterling, les Actions de capitalisation et de distribution libellées en couronne norvégienne.  
 
Le premier Jour de transaction ouvert à la souscription pour les Actions de distribution libellées en 
dollar US, les Actions de capitalisation libellées en livre sterling, les Actions de capitalisation et de 
distribution libellées en couronne norvégienne du Compartiment Thames River Water and Agriculture 
Absolute Return Fund sera le premier septembre 2009. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 15h30 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert à la souscription. Le Point d’évaluation doit être reculé à 16h00 (heure de Londres) chaque 
Jour de transaction au cours duquel le décalage horaire entre l’Etat de New York et le Royaume-Uni 
est supérieur à cinq (5) heures. Ce changement inclura toute période au cours de laquelle l'Etat de 
New York passe à l'heure d'été après ou à l’heure d’hiver avant le Royaume-Uni. 
 
 
Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le Jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le Jour de transaction suivant. Le règlement correspondant doit être effectué 
conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et aux instructions figurant dans le 
Formulaire de souscription. 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires dans les Actions du 
Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund (nets des frais d’entrée) 
est le suivant : 
 

Classe d’Actions 
Montant minimum 

initial 
 Montant minimum 

supplémentaire 
 
Actions de capitalisation libellées en dollar US 15 000 USD 7 500 USD 
Actions de distribution libellées en dollar US  15 000 USD 7 500 USD 
Actions de capitalisation libellées en euro 15 000 EUR 7 500 EUR 
Actions de distribution libellées en euro 15 000 EUR 7 500 EUR 
Actions de capitalisation libellées en livre sterling 10 000 GBP 5 000 GBP 

                                                 
 Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 
décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés 
permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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Actions de distribution libellées en livre sterling 10 000 GBP 5 000 GBP 
Actions de capitalisation libellées en couronne norvégienne 100 000 NOK 50 000 NOK 
Actions de distribution libellées en couronne norvégienne 100 000 NOK 50 000 NOK 
   
Commission de souscription 
 
Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur Liquidative sont exigibles à la souscription 
d’Actions du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund. 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de cette commission. Ce dernier peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de 
gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des 
courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 

 
RACHAT D’ACTIONS 

 
Jours de transaction ouverts au rachat et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund peuvent 
être rachetées chaque jour de transaction ouvert au rachat. Le prix de rachat par Action du 
Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund correspond à la Valeur 
Liquidative du Compartiment (calculée au Point d’évaluation du Jour de transaction correspondant, 
conformément aux procédures visées au chapitre « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET 
DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), minorée d’une éventuelle 
commission de rachat. 
 
Les jours de transaction ouverts au rachat pour les Actions du Compartiment Thames River Water and 
Agriculture Absolute Return Fund sont les suivants : 
 
Actions  Jours de transaction ouverts au rachat 
 
Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund  chaque Jour ouvré   
 (Actions de capitalisation et de distribution  
libellées en dollar US, en euro, en livre sterling  
et en couronne norvégienne) 
 
 
 
Le premier Jour de transaction ouvert au rachat pour les Actions du Compartiment Thames River 
Water and Agriculture Absolute Return Fund était le 2 mars 2009, sauf pour les actions de 
distribution libellées en dollar US, les Actions de capitalisation libellées en livre sterling, les Actions 
de capitalisation et de distribution libellées en couronne norvégienne était le 3 mars 2009. 
 
Le premier Jour de transaction ouvert à la souscription pour les Actions de distribution libellées en 
dollar US, les Actions de capitalisation libellées en livre sterling, les Actions de capitalisation et de 
distribution libellées en couronne norvégienne du Compartiment Thames River Water and Agriculture 
Absolute Return Fund sera le premier septembre 2009. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 15h30 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert au rachat. Le Point d’évaluation doit être reculé à 16h00 (heure de Londres) chaque Jour de 

                                                 
 Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts au rachat : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 
décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés 
permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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transaction au cours duquel le décalage horaire entre l’Etat de New York et le Royaume-Uni est 
supérieur à cinq (5) heures. Ce changement inclura toute période au cours de laquelle l'Etat de New 
York passe à l'heure d'été après ou à l’heure d’hiver avant le Royaume-Uni. 
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de transaction ouvert au rachat ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les 
Administrateurs détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines 
demandes de rachat, étant entendu que les formulaires de rachat reçus après un point d’évaluation 
seront traités le Jour de transaction suivant. Le versement du produit de rachat est effectué 
conformément aux procédures visées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET 
CONVERSIONS - Rachats » du Prospectus. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montant de rachat et seuil de détention minimums applicables aux Actions du Compartiment 
Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund (net des commissions de rachat) sont les 
suivants: 
 
Classe d’Actions     Rachats et seuils de détention minimums 

      Rachat minimum  Seuil de détention 
          résiduelle minimum 
 
Actions de capitalisation libellées en dollar US 7 500 USD 15 000 USD 
Actions de distribution libellées en dollar US  7 500 USD 15 000 USD 
Actions de capitalisation libellées en euro 7 500 EUR 15 000 EUR 
Actions de distribution libellées en euro 7 500 EUR 15 000 EUR 
Actions de capitalisation libellées en livre sterling 5 000 GBP 10 000 GBP 
Actions de distribution libellées en livre sterling 5 000 GBP 10 000 GBP 
Actions de capitalisation libellées en couronne norvégienne 50 000 NOK                     100 000 NOK 
Actions de distribution libellées en couronne norvégienne 50 000 NOK                     100 000 NOK 
  
Frais de rachat 
 
Une commission de rachat peut être imposée sur le produit de rachat d’Actions du Compartiment 
Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund détenues pendant moins de 12 mois. 
Cette commission de rachat doit être versée au Gestionnaire. La commission de rachat ne peut en 
aucun cas excéder 3 % du produit de rachat des Actions. 
 

CONVERSION 
 
Les Actions du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund peuvent 
être converties en Actions d’autres Compartiments de la Société chaque Jour de transaction au cours 
duquel les Actions des deux Compartiments sont disponibles à la souscription. La Société n’impose 
pour l’heure aucune commission de conversion, mais se réserve le droit de le faire de manière 
générale ou au titre d’un Compartiment en particulier. Si tel est le cas, tous les détails de la 
commission de conversion seront spécifiés dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné. Une 
commission de souscription peut toutefois s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux transactions que 
la Société est tenue de traiter, sur ordre des Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des 
opérations distinctes de rachat et de souscription. 
 

COURS DES ACTIONS 
 
La dernière Valeur Liquidative du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute 
Return Fund est publiée immédiatement après son calcul sur le site Internet : www.thamesriver.co.uk 



   
BR:245723.1  

 

et communiquée sans délai à la Bourse d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent 
administratif durant les heures normales d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou 
autres organes de presse sélectionnés par les Administrateurs à leur entière discrétion. 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 
 
Actions de capitalisation 
 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Compartiment Thames River Water and Agriculture 
Absolute Return Fund au titre des résultats du Compartiment attribuables à ces Actions. Les revenus 
attribuables aux Actions de capitalisation tels que constatés à une Date de distribution font partie 
intégrante des immobilisations de cette classe et si des Actions d’une quelconque autre classe au sein 
du Compartiment sont émises à ladite Date, la participation des détenteurs d'Actions de capitalisation 
au titre de ces revenus sera constatée via un ajustement, à la Date de distribution, de la quote-part de 
la valeur de la participation du Compartiment à laquelle est lié le prix par Action de capitalisation de 
la classe en question. Grâce à cet ajustement, le prix d’une Action de capitalisation reste inchangé 
malgré le transfert des revenus dans les immobilisations. 
 
Actions de distribution 
 
Dans la mesure où le Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund 
dispose d’un revenu net suffisant, après déduction des frais et charges, il est de l’intention des 
Administrateurs de procéder chaque année à une seule distribution de la quasi-totalité du revenu net 
(intérêts et dividendes compris) du Compartiment attribuable aux classes d’Actions de distribution. 
Par ailleurs, les Administrateurs peuvent également distribuer, le cas échéant, une quote-part des plus-
values nettes, réalisées ou non, attribuables aux classes d’Actions de distribution du Compartiment 
s’ils le jugent approprié afin de garantir un niveau satisfaisant de distribution.  
 
A moins qu’un Actionnaire n’en décide autrement, les distributions seront affectées, le cas échéant, à 
l’achat d’autres Actions (ou fractions d’Actions). Les investisseurs sont invités à se référer à la 
rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » du Prospectus pour plus de détails. 
 

 
REGIME FISCAL DE LA SOCIETE ET DES ACTIONNAIRES 

 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur le chapitre « REGIME FISCAL DE LA 
SOCIETE ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 

 
FACTEURS DE RISQUE 

 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Compartiment Thames 
River Water and Agriculture Absolute Return Fund sont soumis aux fluctuations du marché et à 
d’autres risques inhérents à l’investissement dans des titres. Dès lors, aucune garantie ne peut être 
donnée quant à la réalisation d’une plus-value. La valeur des investissements et les revenus qui en 
découlent et, partant, la valeur des Actions du Compartiment Thames River Water and Agriculture 
Absolute Return Fund et les revenus qui en découlent peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse 
et les investisseurs risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. De même, les fluctuations des 
taux de change peuvent entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des 
investissements. Eu égard aux frais d’entrée prélevés lors de la souscription d’Actions du 
Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund, les investisseurs qui 
décident de céder leurs Actions après une courte période s’exposent en outre à une moins-value. Etant 
donné la différence qui existe à tout moment entre les prix de souscription et de rachat, tout 
investissement dans le Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund 
devrait être envisagé sur le moyen ou le long terme. 
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Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la Devise de référence du 
Compartiment étant le dollar US, la valeur des Actions de chaque classe libellée en devise peut 
évoluer au gré des fluctuations de la parité de change entre les devises dans lesquelles le 
Compartiment investit et le dollar US. En outre, les Actions d'une classe libellée dans une devise autre 
que le dollar US seront soumises aux fluctuations de change entre la devise dans laquelle cette classe 
d'Actions est libellée et le dollar US. Bien que le Compartiment puisse chercher à couvrir le risque de 
change pour atténuer, dans la mesure du possible, l'effet des fluctuations de change défavorables, rien 
ne garantit que ces stratégies seront couronnées de succès si elles sont mises en œuvre. 
 
Les investissements du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund 
peuvent être réalisés sans garantie et/ou subordonnés à une proportion importante de dette senior dont 
une partie significative ou l'intégralité peut être garantie. En cas de faillite, d'insolvabilité ou de 
défaillance de l’émetteur de ces titres, le Compartiment peut être dans l'incapacité de récupérer tout ou 
partie de sa mise de départ. 
Bien que le Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund s’efforce de 
diversifier son portefeuille, il pourra néanmoins détenir quelques positions relativement importantes. 
Par conséquent, le repli d’une de ces positions pourra provoquer des pertes importantes pour le 
Compartiment et une diminution proportionnellement plus sensible de la Valeur Liquidative que s’il 
était investi dans un plus grand nombre de titres.  
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les Administrateurs peuvent distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux Actions de 
distribution du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute Return Fund s’ils le 
jugent approprié afin de garantir un niveau satisfaisant de distribution. Toute augmentation des 
distributions en résultant peut donc entraîner une augmentation proportionnelle du revenu imposable 
alors que les plus-values potentielles seront quant à elles réduites en conséquence. Les investisseurs 
potentiels voudront également bien noter que les Actions de capitalisation du Compartiment Thames 
River Water and Agriculture Absolute Return Fund ne donneront aucun droit à des dividendes ou 
autres distributions à leurs détenteurs au titre des revenus du Compartiment attribuables auxdites 
Actions, lesquels seront réinvestis par la Société comme indiqué dans la rubrique « AFFECTATION 
DES RESULTATS » ci-dessus. Par conséquent, s’il s’avère que les actifs du Compartiment sont 
insuffisants pour honorer ses dettes, les investisseurs en Actions de capitalisation risquent de subir une 
perte plus importante proportionnellement à leur mise de départ que celle subie par les détenteurs 
d’Actions de distribution.  
Si le Compartiment peut investir, dans une certaine mesure, en actions russes cotées sur le RTS et le 
MICEX, son exposition sera généralement limitée à 20% de sa Valeur d’Actif Net. Les lois régissant 
les opérations sur titres et les investissements étrangers sur les marchés émergents tels que la Russie 
peuvent s’avérer moins précises que dans les pays développés. Par conséquent, le Compartiment peut 
être exposé à des risques supplémentaires, y compris une protection des investisseurs et une 
gouvernance d’entreprise inappropriées, une législation ou une réglementation obscure ou 
contradictoire, voire non coercitive, la méconnaissance ou la violation de la législation ou de la 
réglementation par les autres acteurs du marché, l’absence de recours juridique et le non-respect de la 
confidentialité. Il peut s’avérer difficile d’obtenir et de faire appliquer un jugement sur certains 
marchés émergents dans lesquels les actifs du Compartiment sont investis. 
 
La liste ci-dessus des facteurs de risque n’est pas exhaustive. Les actionnaires potentiels sont 
invités à consulter leur conseiller en investissement avant de souscrire des Actions. Les 
investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement dans les Actions du Compartiment Thames River Water and Agriculture Absolute 
Return Fund. 
 
 

RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 
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La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Compartiment Thames River Water and 
Agriculture Absolute Return Fund est le 31 mars. La date de clôture des comptes semestriels est le 30 
septembre.  
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 
Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
 
 

DOCUMENTS DISPONIBLES POUR EXAMEN 
 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES - Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(e) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 
(f) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 

cours des cinq dernières années. 
 
Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il est fait 
référence dans les présentes. La présente Fiche signalétique et le Prospectus contiennent des 
spécifications de cotation requises par la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 
 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 

 

FICHE SIGNALÉTIQUE N° 12 
 

relative à 
 

THAMES RIVER UK ABSOLUTE INCOME FUND  
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Thames River UK 
Absolute Income Fund, douzième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle 
fait partie intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le « Prospectus ») et doit 
donc être lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des informations qui y sont 
contenues relativement aux éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, de 

l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
 
Le compartiment Thames River UK Absolute Income Fund est fermé à de nouveaux investissements 
et toutes les actions de ce compartiment ont été remboursées le 25 juin 2010. Les administrateurs de la 
Société comptent demander l’autorisation de la révocation du compartiment Thames River UK 
Absolute Income Fund et la suppression de la présente Fiche signalétique du Prospectus en temps 
voulu. A compter du 25 juin 2010, la bourse irlandaise a convenu de rayer le Thames River UK 
Absolute Income Fund de la cotation officielle et de la négociation sur son marché principal de titres. 
 
 

le 4 août 2010  
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
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Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION - Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans ce Prospectus. A la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes 
les dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans ce Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Ils en assument par conséquent l’entière 
responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Les Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande d’admission à la cote 
officielle et à la négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche signalétique 
distincte est créée lors de la constitution de chaque Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante du Prospectus et 
doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Tous les Actionnaires 
peuvent prétendre au bénéfice des dispositions figurant dans les Statuts de la Société et sont liés par ces dispositions. Ils seront censés avoir 
pris connaissance de ces dernières. Des copies des Statuts sont disponibles comme indiqué dans le présent Prospectus. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, une telle 
publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la Société. Ni la 
distribution du Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés comme une garantie 
quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans toute 
juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une telle 
offre ou sollicitation. La distribution du Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de restrictions. Il 
incombe dès lors aux personnes en possession du Prospectus de s’informer et d’observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi britannique de 2000 sur les Services 
et Marchés Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des 
Administrateurs et approuvé par Thames River Capital LLP, société agréée et réglementée par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières (Securities Act), 
telle que modifiée (la « Loi de 1933 »), ni en vertu des lois applicables de tout état américain. Elles ne peuvent pas être offertes, vendues ou 
transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris leurs territoires et possessions), ni au bénéfice direct ou indirect d’un Ressortissant 
américain (tel que défini dans le présent Prospectus), sauf exemption ou enregistrement. La Société n’est et ne sera pas enregistrée en vertu 
de la Loi américaine de 1940 sur les sociétés d’investissement (Investment Company Act), telle que modifiée (la « Loi de 1940 ») et les 
investisseurs ne pourront pas bénéficier des avantages d’un tel enregistrement. La Société peut placer ses Actions dans le cadre d’une offre 
privée à un nombre ou une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que définis dans la rubrique « GENERALITES - Définition 
de « Ressortissant américain » du présent Prospectus). Les Actions n’ont pas été approuvées ou désapprouvées par la Securities and 
Exchange Commission, ni par l’autorité de tutelle d’un quelconque état ou une autre autorité de tutelle américaine. Ces différentes autorités 
ne se sont pas non plus prononcées quant au bien fondé de cette offre ni quant à la pertinence ou la précision de ces documents de vente. 
Toute déclaration contraire est illégale. 

En vertu des Statuts de la Société, les Administrateurs peuvent racheter ou exiger le transfert d’Actions détenues par ou pour le compte de 
toute personne ou entité qui ne respecte pas les lois ou réglementations d’un quelconque pays ou gouvernement. Il en va également de même 
lorsque la détention des Actions par une ou plusieurs personnes peut, de l’avis des Administrateurs, exposer la Société, un de ses 
Compartiments ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre légal, pécuniaire, fiscal, réglementaire ou administratif. Les Administrateurs 
sont par ailleurs habilités à veiller au maintien du seuil de détention minimum tel que déterminé par ceux-ci en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
des Actions à tout moment signifie qu’un investissement au sein d’un Compartiment doit être considéré sur le moyen ou le long 
terme.Les investisseurs potentiels voudront bien noter que le Thames River UK Absolute Income Fund mènera sa politique 
d’investissement en procédant à des placements dans des instruments financiers dérivés. Par consequent,  Thames River UK 
Absolute Income Fund peut ne pas représenter un investissement adequate pour tous les investisseurs et peut advantage convenir 
aux investisseurs qui sont prêts à accepter un degree plus élevé de volatilité. 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
Un investissement en Actions du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund ne devrait pas représenter une proportion 
importante du patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs. Nous attirons l’attention 
des investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent Prospectus et de la Fiche signalétique 

consacrée au Compartiment.       
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LA SOCIETE 
 
 

Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l'Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
The Thames River UK Absolute Income Fund est un Compartiment de la Société.  
 
 

DEVISE DE REFERENCE DU COMPARTIMENT 
 
La Devise de référence du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund est la livre 
sterling. La Devise de référence du Compartiment ne correspond pas nécessairement aux devises dans 
lesquelles sont réalisés les investissements.  
 

ACTIONS DISPONIBLES A LA SOUSCRIPTION 
 

 
Les Actions du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund de la Société sont 
actuellement disponibles à la souscription dans les classes suivantes :- 
  
Actions  Devise de libellé et affectation des 

résultats 
 Retail  

 Thames River UK Absolute Income Fund Class A Sterling 
Distributing  

Actions de distribution trimestrielle libellées en Livre 
sterling,  

   

 Thames River UK Absolute Income Fund Class B Sterling 
Accumulating 

Actions de capitalisation libellées en Livre sterling,  

   

 Thames River UK Absolute Income Fund Class C Euro 
Accumulating 

Actions de capitalisation libellées en Euro,  

   

 Institutional  
 Thames River UK Absolute Income Fund Class X Sterling 
Distributing  

Actions de distribution trimestrielle libellées en Livre 
sterling,  

   

 Thames River UK Absolute Income Fund Class Y Sterling 
Accumulating 

Actions de capitalisation libellées en Livre sterling,  

   

 Thames River UK Absolute Income Fund Class Z Euro 
Accumulating 

Actions de capitalisation libellées en Euro,  

 
 
Actions de capitalisation 
 
Il n’est pas prévu que des dividendes et autres distributions soient prélevés sur les revenus du 
Compartiment attribuables aux Actions de capitalisation au profit de leurs détenteurs. S’agissant des 
Actions de capitalisation, vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les 
résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-après.     
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Actions de distribution 
 
Il est actuellement de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la 
quasi-totalité des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Compartiment Thames River UK 
Absolute Income Fund attribuables aux Actions de distribution. S’agissant des Actions de 
distribution, vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les résultats sont 
affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-dessous. 
 
 

OBJECTIF ET STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 
 
L’objectif d’investissement du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund est de créer 
un return total pour l’investisseur équivalant à l’indice SONIA (Sterling Over Night Index Average) 
plus 2% par an. Le Compartiment entend fournir la plus grande partie de ce return sous la forme de 
revenu, tout en préservant le capital initial à long terme.  
 
Le Compartiment entend atteindre son objectif en mettant en œuvre deux stratégies principales 
d’investissement à savoir la vente d’options call sur actions et la poursuite d’une stratégie à effet de 
levier longue / courte durée, qui entend être neutre vis-à-vis du marché. Les revenus seront 
principalement générés par les primes encaissées sur la vente des options call couvertes, plus la 
réception des dividendes et des intérêts obtenus sur les liquidités. 
 
Le Compartiment investira principalement dans des actions britanniques. Ces actions seront en règle 
générale cotées à la bourse de Londres et seront reprises dans l’indice FTSE All-Share. Le 
Compartiment vendra des options call relatives à ces actions. Le Compartiment  utilisera également 
d’autres instruments dérivés, cotés ou non, pour contrôler les risques et générer un return. Le 
Compartiment peut également investir dans des obligations à taux fixe ou flottant, émises par des 
émetteurs publics ou privés, et dans des liquidités. Le portefeuille obligataire sera essentiellement 
constitué de titres notés au minimum investment grade par une agence de notation internationalement 
reconnue au moment de leur acquisition, ou, si ces titres ne sont pas notés, ils devront être estimés au 
niveau investment grade par le Gestionnaire. 
 
Le Compartiment ne sera pas autorisé à investir dans des fonds communs de placement excepté pour 
les fonds en numéraire qui ont une notation de crédit AAA ou équivalent. 
 
Le Compartiment cherchera à améliorer les returns en vendant des options call sur des actions reprises 
dans l’indice FTSE All-Share. Il cherchera à réduire les risques en achetant des options put sur des 
indices du marché actionnaire britannique et/ou, dans certaines circonstances, sur les actions 
individuelles détenues dans le Compartiment. De telles options put augmentent en valeur lorsque le 
marché des actions baisse, ce qui réduit ainsi le risque de baisse du marché supporté par le 
Compartiment. En général, les options seront notées et négociées sur les bourses reconnues reprises 
dans le Prospectus. Le Compartiment peut également utiliser des options hors cote (OTC), des 
contrats à terme ou des contrats de différence  (CFD) pour atteindre les mêmes objectifs. Les contrats 
à terme ou les CFD seront utilisés à la place des options lorsque le Gestionnaire considère qu’ils 
offrent un meilleur prix ou une meilleure liquidité que les options négociées en bourse. Dans ce cas, 
les contrats à terme ou les CFD peuvent être vendus sur les titres dans le portefeuille ou sur les indices 
du marché britannique des actions (à la place ou en plus d’un achat d’options put). En outre, les 
contrats à terme ou les CFD peuvent être acquis pour créer une exposition relative à un portefeuille 
d’actions à la place ou en plus d’un achat des actions elles-mêmes. 
 
Lorsque les marchés baissent, le Compartiment peut détenir des soldes significatifs en numéraire afin 
de réduire le risque de portefeuille et dans de telles circonstances, le Compartiment peut détenir 
jusqu’à 100% de la valeur totale du portefeuille en numéraire. Les instruments dérivés utilisés par le 
Compartiment seront généralement couverts soit par des titres, soit par du numéraire.  
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Si l’exposition du Compartiment aux titres sous-jacents suite à l’utilisation des instruments dérivés a 
pour effet que le Compartiment subit un effet de levier, un tel effet de levier restera dans les limites 
établies par l’autorité de tutelle. 
 
Lorsque le Compartiment investit dans des instruments dérivés et/ou conclut des conventions de prise 
en pension, il devra toujours se conformer aux exigences de l’autorité de tutelle. 
 
À l’exception des investissements autorisés dans des titres non cotés, les investissements du 
Compartiment sont limités aux titres cotés ou négociés sur une Bourse reconnue figurant à la rubrique 
« BOURSES RECONNUES » du Prospectus 
 
La devise de référence du Compartiment étant la livre sterling, la Valeur Liquidative des Actions 
libellées dans d’autres devises évoluera au gré des fluctuations du taux de change de ces devises par 
rapport à la livre sterling. Le Gestionnaire a généralement l’intention de couvrir le risque de change 
afin d’atténuer ces fluctuations s’agissant des classes libellées en euro du Compartiment. Cette 
stratégie peut restreindre de manière conséquente le potentiel de rendement de la classe d’Actions 
concernée en cas de dépréciation de l’euro par rapport à la Devise de référence du Compartiment. Les 
instruments financiers utilisés à cette fin seront considérés comme des éléments de l’actif/du passif du 
Compartiment attribuables aux classes concernées. Les bénéfices, pertes et charges associés aux 
opérations de couverture seront attribués à la classe d’Actions libellée en devise concernée et les 
instruments de couverture ne seront pas utilisés dans le but d’obtenir un quelconque effet de levier. 
Lorsque la Société cherche une couverture contre les fluctuations de change, cela peut entraîner de 
manière non délibérée des positions de surprotection ou de sous-protection en raison de facteurs 
externes échappant au contrôle de la société. Toutefois, les positions surprotégées n’excéderont pas 
105% de la valeur fondamentale et les positions couvertes  feront l’objet d’un suivi afin de veiller à ce 
que les positions excédant 100% de la valeur fondamentale ne soient pas reprises de mois en mois.  
Dans la mesure où la couverture est un succès pour une catégorie particulière, la performance de la 
catégorie devrait évoluer parallèlement à la performance des actifs sous-jacents (sous réserve des 
différentiels de taux d’intérêt), avec le résultat que les investisseurs dans cette catégorie 
n’engrangeront pas de bénéfice si la devise de la catégorie baisse par rapport à la devise de référence, 
et/ou la devise dans laquelle sont libellés les actifs de ce Compartiment particulier. 
 
Les investisseurs potentiels au sein du Compartiment sont également invités à consulter les politiques 
générales applicables à chacun des autres Compartiments de la Société telles que spécifiées à la 
rubrique du Prospectus intitulée « LA SOCIETE – Objectifs et stratégies d’investissement » et à la 
section « Approche et philosophie d'investissement » ci-dessous. 
 
 

POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIERE D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT 
 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt applicables au Compartiment 
Thames River UK Absolute Income Fund sont exposés à la rubrique « LA SOCIETE – Pouvoirs et 
restrictions en matière d’investissement » et suivantes du Prospectus consacrées aux restrictions en 
matière d’emprunt, de prêt et de transaction, aux instruments financiers dérivés, aux techniques de 
gestion efficace de portefeuille, aux modifications apportées aux restrictions en matière 
d’investissement et d’emprunt et aux sociétés domiciliées dans des Etats non membres. Il convient 
toutefois de noter que bien que la Société soit généralement autorisée à investir dans certains 
organismes de placement collectif de type ouvert, comme indiqué plus haut, le Compartiment 
n’investira jamais plus de 10 % de sa Valeur d’Actif Net dans ces organismes.  
  
 
L’utilisation d’instruments financiers dérivés et d’opérations de pension et de prêt de titres permet au 
Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund, aux conditions et dans les limites stipulées à 
la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement, restrictions en 
matière d’emprunt, de prêt et de transaction, instruments financiers dérivés et techniques de gestion 
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efficace de portefeuille» dans le Prospectus. Ceci permet la Société de mettre en place différentes 
stratégies visant à gérer le risque et d’investir de manière plus efficace par le biais de techniques de 
gestion efficace de portefeuille. Ces stratégies peuvent consister notamment à augmenter et à réduire 
le risque de marché et le risque inhérent à certains titres en augmentant ou en réduisant l’exposition du 
Compartiment ou de ses composantes en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux perspectives 
du marché, aux cours et aux valeurs. 
 
Même si l’utilisation par le Compartiment d’instruments dérivés (que ce soit à des fins de couverture 
ou d’investissement) peut donner lieu à une exposition accrue à un effet de levier, cette exposition 
accrue sera couverte et le risque sera géré en utilisant la méthodologie dite Value at Risk (« VaR ») 
conformément aux exigences de l’autorité de tutelle. 
 
La méthode VaR est une méthode statistique qui cherche à prédire, en utilisant des données 
historiques, l’ampleur probable des pertes auxquelles on pourrait s’attendre sur une période de temps 
donnée. Le Compartiment entend utiliser le modèle dit Absolute VaR. Il sera géré avec l’objectif de 
maintenir la VaR du portefeuille à un niveau n’excédant pas 5% de la valeur fondamentale du 
Compartiment, mesurée sur une période de temps d’un jour ouvré. La VaR sera  calculée avec un 
niveau de confiance de 99%, ce qui signifie que, statistiquement, il y a 1% de chance que les pertes 
effectivement encourues sur une quelconque période d’un an puissent excéder le niveau de 5%. La 
mesure et le suivi de toutes les expositions liées à l’utilisation des instruments dérivés seront effectués 
sur une base au moins journalière.  
 
Par ailleurs, l’utilisation des contrats de change à terme pour influer sur le rendement en devise des 
valeurs mobilières détenues par un Compartiment est soumise aux conditions supplémentaires 
suivantes:  
 

(a) ces opérations ne doivent pas être de nature spéculative ; et 
 

(b) ces opérations doivent être intégralement couvertes par des flux de trésorerie générés 
par les valeurs mobilières détenues par le Compartiment. 

 
GESTIONNAIRE 

 
Le Gestionnaire du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund est Thames River Capital 
LLP. Les activités d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par l’autorité de 
tutelle britannique (Financial Services Authority). 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire dans le chapitre « GESTION » du 
Prospectus. 

AGENT ADMINISTRATIF ET DEPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund 
et la Société. Le Dépositaire du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund est Northern 
Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent dans le chapitre « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 
 

 
COMMISSION DE GESTION 

 
Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des Actions du 
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Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund calculée comme indiqué à la rubrique 
« FRAIS ET CHARGES – Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Compartiment Thames River UK 
Absolute Income Fund est, pour les actions de distribution classe A en livre sterling, les actions classe 
B de capitalisation en livre sterling et les actions classe C de capitalisation en euro, de 1,5% par an.  
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Compartiment Thames River UK 
Absolute Income Fund est, pour les actions de distribution classe X en livre sterling, les actions classe 
Y de capitalisation en livre sterling et les actions classe Z de capitalisation en euro, de 0,85% par an.  
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre de chaque classe d’Actions du 
Compartiment, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable à terme échu au titre de chaque Période de performance pour autant que les 
Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance du Compartiment 
se composent de trimestres successifs se terminant le dernier Jour ouvré de chaque trimestre 
calendaire. La première Période de performance de chaque classe d’Actions du Compartiment 
débutera le premier Jour de transaction de ces Actions pour s’achever le dernier Jour ouvré du 
trimestre calendaire correspondant. La dernière Période de performance de chaque classe d’Actions 
du Compartiment s’achèvera à la date de résiliation de la Convention de gestion ou à la date de 
liquidation de ladite classe si cette dernière est antérieure. 
 
Pour chaque classe d’Actions, une Commission de performance sera exigible au titre d’une Période de 
performance donnée si la Performance par Action de cette classe dépasse la Performance de l’indice 
(exprimée dans la même devise que la classe d’actions) plus 0,5% pour cette classe, cette 
surperformance étant exprimée comme un pourcentage pour chaque classe (“pourcentage de 
surperformance par action”). La Commission de performance exigible au titre de chaque action d’une 
classe (« commission de performance par action ») représente un montant dans la devise de la classe 
d’Actions concernée correspondant à la Valeur Liquidative de ladite classe constatée le dernier Jour 
ouvré de la Période de performance applicable, multipliée par le Pourcentage de surperformance par 
Action de la classe concernée, lui-même multiplié par 15 %. La commission de performance 
maximale exigible pour une classe sera un montant égal à 1% de la valeur fondamentale de la classe 
concernée le dernier jour ouvré de la période de performance. 
 
La commission de performance totale exigible pour chaque période de performance sera un montant 
en livre sterling (ou en toutes autres devises que le Gestionnaire peut accepter) égal à la somme de la 
Commission de performance par action de chaque classe, calculée comme indiqué plus haut, 
multipliée par le nombre moyen d’actions de cette catégorie émises durant la période de performance 
concernée. 
 
La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions sur une Période de performance donnée 
représente la différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de ladite classe telle 
que constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance précédente (après imputation, le cas 
échéant, de la Commission de performance y relative) et cette même Valeur Liquidative constatée le 
dernier jour ouvré de la Période de performance concernée calculée dans la devise dans laquelle cette 
classe d’Actions est libellée 
 
La « Performance de l’indice » pour une période de performance est, pour chaque classe, le taux 
moyen de l’indice SONIA depuis la fin de la période de performance précédente qui reflète la prise en 
compte d’une éventuelle commission de performance pour la dite période, jusqu’à la fin de la période 
de performance en cours. 
 
Si la Performance par Action d’une classe libellée en devise au cours d’une Période de performance 
est inférieure à la Performance de son indice (convertie dans la devise correspondante), cette sous-
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performance, exprimée en pourcentage, sera reportée et aucune Commission de performance ne sera 
exigible au titre d’une Période de performance jusqu’à ce que la Performance par Action ait comblé la 
sous-performance accumulée par la classe d’Actions concernée par rapport à la Performance de 
l’indice au cours de la (des) période(s) précédente(s). S’agissant de la Période de performance pendant 
laquelle la sous-performance accumulée est comblée, seule la proportion de la surperformance au-delà 
de la sous-performance accumulée et reportée (la « Surperformance nette ») sera prise en compte dans 
le calcul de la Commission de performance exigible pour cette période. 

Afin de calculer la Valeur Liquidative d’une classe libellée en devise, la Commission de performance 
payable au titre de la période est calculée sur la base de la Valeur d’Actif Net du portefeuille, compte 
tenu de la commission du gestionnaire et de tous les autre coûts et après y avoir ajouté les revenus 
nets distribués aux actionnaires pour la période considérée, mais avant déduction de la Commission de 
performance pour cette classe libellée en devise provisionnée au cours de la Période de performance 
et après ajout de tout revenu net distribué aux Actionnaires au titre de cette période. 

Une Commission de performance sera uniquement exigible au titre d’une Période de performance si la 
Valeur Liquidative de la classe d’Actions concernée telle que constatée le dernier jour ouvré de la 
Période de performance correspondante, déduction faite de la Commission de performance exigible au 
titre de cette Période, est supérieure : 
 

 S’agissant de la première Période pour laquelle une Commission de performance est exigible, 
au prix de l’offre initiale par action de 10,00 livres sterling par action pour les actions de 
distribution et de capitalisation libellées en livre sterling et de 10,00 euros par action pour les 
actions de capitalisation libellées en euro, et 

 
 S’agissant des Périodes de performance suivantes, la Valeur Liquidative maximale des 

Actions de distribution et de capitalisation libellées respectivement en dollar US,  en euro et 
en livre sterling, dans chaque cas constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance 
précédente au titre de laquelle une Commission de performance a été payée, après imputation 
de toute Commission de performance payée au titre de cette Période 

Si aucune Commission de performance n’est payable au Gestionnaire alors qu’une surperformance a 
été constatée au titre d’une Période de performance donnée, cette surperformance non rémunérée, 
exprimée en pourcentage, sera reportée et servira à compenser toute sous-performance ultérieure 
éventuelle par rapport à la Performance de l’indice.La Commission de performance sera provisionnée 
et prise en compte dans le calcul de la Valeur Liquidative de la classe d’Actions concernée chaque 
jour de transaction. En cas de rachat d’Actions du Compartiment un quelconque jour de transaction, le 
Gestionnaire pourra prélever une quote-part correspondante de la Commission de performance 
provisionnée au titre des Actions rachetées depuis le début de la Période de performance en cours, 
sous réserve d’une limite de 1% de la valeur de liquidation nette par action. Ce prélèvement partiel ne 
donnera lieu à aucun remboursement mais il en sera tenu compte lors du calcul de la Commission de 
performance exigible au titre de la Période de performance dans son intégralité. 

 
Le Dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance. La Commission de 
gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 
Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values, réalisées 
ou non. Il n’est dès lors pas exclu qu'une Commission de performance soit prélevée au titre de 
plus-values non réalisées qui ne le seront jamais par la suite. 
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AUTRES CHARGES ET FRAIS 

 
 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création et l’émission des Actions du Compartiment 
Thames River UK Absolute Income Fund devraient s’élever à environ 20 000 euros. La Société 
amortira ces charges pendant les cinq premières années de fonctionnement du Compartiment (ou sur 
toute autre durée que les Administrateurs pourront déterminer selon leur appréciation). 
 
Les autres frais et charges afférents au Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund et à la 
Société sont détaillés à la rubrique « FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 
 

SOUSCRIPTION D’ACTIONS 
 
Période de souscription initiale 
 
La Période de souscription initiale des Actions de capitalisation eu euro et en livre sterling et des 
actions de distribution en livre sterling du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund 
débutera le 19 octobre 2009 à 9h00 et se terminera le 19 octobre 2009 à 12h00 (heure de Dublin). .  
 
La période initiale de souscription peut être abrégée ou prolongée par les Administrateurs. L’autorité 
de tutelle sera avisée au préalable d’un tel raccourcissement ou d’une telle prolongation si les 
souscriptions pour les actions ont été reçues, et autrement sur une base trimestrielle. 
 
       
Devise de libellé Prix de souscription initial 

 Retail  

 Classe A Sterling Distribution  Dix fois la Valeur d’actif net par action 
des actions de classe A du  Thames River 
UK Absolute Income Fund de Quantum 
Global Funds p.l.c. le premier Jour de 
transaction ouvert à la souscription qui 
sera disponible pour l’administrateur ; 
 

   

 Classe B Sterling Capitalisation 
 

£10,00 

   

 Classe C Euro Capitalisation 
 

€10,00 

 Institutional  
 Classe X Sterling Distribution Dix fois la Valeur d’actif net par action 

des actions de classe X du Thames River 
UK Absolute Income Fund de Quantum 
Global Funds p.l.c. le premier Jour de 
transaction ouvert à la souscription qui 
sera disponible pour l’administrateur; 
 

   

 Classe Y Sterling Capitalisation £10,00 
   

 Classe Z Euro Capitalisation €10,00 
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Le prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % du prix initial  
 
Jours de transaction ouverts à la souscription et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund peuvent être souscrites 
chaque Jour de transaction ouvert à la souscription. Le prix de souscription par Action du 
Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund est la Valeur Liquidative du Compartiment 
(calculée au Point d’évaluation du Jour de transaction correspondant, conformément aux procédures 
visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE 
SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée, le cas échéant, de la Commission de 
souscription exigible par le Gestionnaire. 
 
Les Jours de transaction ouverts à la souscription pour les Actions du Compartiment Thames River 
UK Absolute Income Fund sont les suivants : 
 
 
 Actions Jours de transaction ouverts à la souscription 
 
Thames River UK Absolute Income Fund chaque Jour ouvré 
 (Class A Sterling Distributing, Class B Sterling  
Accumulating, Class C Euro Accumulating,  
Class X Sterling Distributing, Class Y Sterling Accumulating 
and Class Z Euro Accumulating) 
 
Le premier Jour de transaction ouvert à la souscription pour les Actions du Compartiment Thames 
River UK Absolute Income Fund est le 20 octobre 2009. 
 
Le Point d’évaluation est fixé à 16h30 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction ouvert à la 
souscription.  
 
Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 12 heures (heure 
de Dublin) le Jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le Jour de transaction suivant. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, les 
administrateurs peuvent décider d’accepter une ou plusieurs demandes reçues après l’échéance fixée 
pour le traitement ce Jour de transaction, pour autant que cette ou ces demandes aient été reçues avant 
le point d’évaluation. Le règlement correspondant doit être effectué conformément aux dispositions 
visées dans le Prospectus et aux instructions figurant dans le Formulaire de souscription. 
 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires dans les Actions du 
Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund (nets des frais d’entrée) est le suivant : 
 

Classe d’Actions 
Montant minimum 

initial 

 Montant 
minimum 

supplémentaire 
 
 
Classe A Actions de distribution libellées en Sterling                   £5.000                      £1.000  
Classe B Actions de capitalisation libellées en Sterling                £5.000   £1.000  
Classe C Actions de capitalisation libellées en Euro                     €5.000   €1.000  
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Classe X Actions de distribution libellées en Sterling            £3.000.000                                          £1.000   
Classe Y Actions de capitalisation libellées en Sterling          £3.000.000  £1.000  
Classe Z Actions de capitalisation libellées en Euro               €3.000.000                    €1.000  
(Sous réserve du pouvoir discrétionnaire des administrateurs d’autoriser des montants 
inférieurs). 
   
Commission de souscription 
 
Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur Liquidative sont exigibles à la souscription 
d’Actions du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund. 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de ces frais d’entrée. Le gestionnaire peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de 
gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des 
courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 

 
RACHAT D’ACTIONS 

 
Jours de transaction ouverts au rachat et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund peuvent être rachetées 
chaque jour de transaction ouvert au rachat. Le prix de rachat par Action du Compartiment Thames 
River UK Absolute Income Fund correspond à la Valeur Liquidative du Compartiment (calculée au 
Point d’évaluation du Jour de transaction correspondant, conformément aux procédures visées au 
chapitre « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE 
RACHAT » du Prospectus). 
Les jours de transaction ouverts au rachat pour les Actions du Compartiment Thames River UK 
Absolute Income Fund sont les suivants : 
 
Actions  Jours de transaction ouverts au rachat 
 
Thames River UK Absolute Income Fund  chaque jour ouvré 
(Classe A Sterling Distribution, Classe B Sterling  
Capitalisation, Class C Euro Capitalisation,  
Classe X Sterling Distribution, Classe Y Sterling Capitalisation 
et Classe Z Euro Capitalisation) 
 
Le premier Jour de transaction ouvert au rachat sera le  21 octobre 2009. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 16h30 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert au rachat. 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 12 heures (heure de 
Dublin) le jour de transaction ouvert au rachat ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les 
Administrateurs détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines 
demandes de rachat, étant entendu que les formulaires de rachat reçus après un point d’évaluation 
seront traités le Jour de transaction suivant. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, les 
administrateurs peuvent décider d’accepter une ou plusieurs demandes reçues après l’échéance fixée 
pour le traitement ce Jour de transaction, pour autant que cette ou ces demandes aient été reçues avant 
le point d’évaluation. Le versement du produit de rachat est effectué conformément aux procédures 
visées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET CONVERSIONS - Rachats » du 
Prospectus. 
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Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montant de rachat et seuil de détention minimums applicables aux Actions du Compartiment 
Thames River UK Absolute Income Fund (net des commissions de rachat) sont les suivants: 
 
Classe d’Actions     Rachats et seuils de détention minimums 

      Rachat minimum  Seuil de détention 
          résiduelle minimum 
 
 
Classe A Actions de distribution libellées en Sterling £.1000 £5.000  
Class B Actions de capitalisation libellées en Sterling £1.000 £5.000 
Class C Actions de capitalisation libellées en Euro   €1.000 €5.000   
Class X Actions de distribution libellées en Sterling £1.000  £3.000.000  
Class Y Actions de capitalisation libellées en  sterling £1.000   £3.000.000    
Class Z Actions de capitalisation libellées en euro  €1.000 €3.000.000  
 

CONVERSION 
 
Les Actions du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund peuvent être converties en 
Actions d’autres Compartiments de la Société chaque Jour de transaction au cours duquel les Actions 
des deux Compartiments sont disponibles à la souscription. La Société n’impose pour l’heure aucune 
commission de conversion, mais se réserve le droit de le faire de manière générale ou au titre d’un 
Compartiment en particulier. Si tel est le cas, tous les détails de la commission de conversion seront 
spécifiés dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné. Une commission de souscription peut 
toutefois s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux transactions que la Société est tenue de traiter, sur 
ordre des Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des opérations distinctes de rachat et de 
souscription. 
 

COURS DES ACTIONS 
 
La dernière Valeur Liquidative du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund est 
publiée immédiatement après son calcul sur le site Internet : www.thamesriver.co.uk et communiquée 
sans délai à la Bourse d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent administratif 
durant les heures normales d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou autres organes 
de presse sélectionnés par les Administrateurs à leur entière discrétion. 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 
  
Actions de distribution 
 
Des dividendes seront déclarés le premier jour de transaction suivant les mois qui se terminent le 31 
mars, le 30 juin, le 30 septembre et le 31 décembre de chaque année, sur la base de l’évaluation du 
dernier jour de transaction avant ces jours trimestriels. Ils seront payés dans les 30 jours calendrier de 
la déclaration et payés trimestriellement chaque année. Les administrateurs comptent déclarer au 
moins 85% du revenu net (soit le revenu accumulé durant la période, en ce compris dividendes et 
intérêts, moins les frais exposés durant la dite période) du Compartiment attribuables à chaque classe 
d’actionnaires en faveur des actionnaires de chaque classe d’actions figurant sur le registre des 
associés à la clôture des opérations le jour de transaction concerné. Par ailleurs, les Administrateurs 
peuvent également déclarer tout ou partie des plus-values (c’est-à-dire des plus-values réalisées ou 
non sur la cession/évaluation de placements et d’autres fonds, déduction faite des moins-values 
accumulées, réalisées ou non) du Compartiment comme un dividende 
 
Actions de capitalisation 
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Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund au 
titre des résultats du Compartiment attribuables à ces Actions. Les revenus attribuables aux Actions de 
capitalisation tels que constatés à une Date de distribution font partie intégrante des immobilisations 
de cette classe et si des Actions d’une quelconque autre classe au sein du Compartiment sont émises à 
ladite Date, la participation des détenteurs d'Actions de capitalisation au titre de ces revenus sera 
constatée via un ajustement, à la Date de distribution, de la quote-part de la valeur de la participation 
du Compartiment à laquelle est lié le prix par Action de capitalisation de la classe en question. Grâce 
à cet ajustement, le prix d’une Action de capitalisation reste inchangé malgré le transfert des revenus 
dans les immobilisations. 
 

 
REGIME FISCAL DE LA SOCIETE ET DES ACTIONNAIRES  

 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur le chapitre « REGIME FISCAL DE LA 
SOCIETE ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 
 

 
FACTEURS DE RISQUE 

 
Le Compartiment peut acheter et vendre (annuler) des options sur des titres et des devises sur diverses 
places financières. 
 
Le Compartiment, en tant qu’acheteur d’une option put assume le risque de perdre la totalité de son 
investissement (la prime) dans le put de l’option put si le cours sur le marché du titre sous-jacent ou 
de la devise se situe au prix d’exercice ou au-dessus du prix d’exercice de l’option à expiration. Si le 
Compartiment conserve le titre sous-jacent ou la devise, la perte sur le put sera compensée en tout ou 
en partie par la plus-value sur  le titre sous-jacent ou la devise. 
 
En tant que vendeur d’une option call qui est couverte (par ex. le vendeur détient le titre ou la devise 
sous-jacents) le risque de baisse du cours sur le marché du titre ou de la devise sous-jacents en 
dessous du prix d’acquisition du titre ou de la devise sous-jacents est réduit à hauteur de la prime 
reçue, mais le Compartiment abandonne la possibilité d’une plus-value sur le titre ou la devise sous-
jacents au-dessus du prix d’exercice de l’option. Lorsque l’option call ne bénéficie pas d’une  telle 
couverture, le Compartiment assume le risque d’une augmentation théoriquement illimitée du cours 
du marché du titre ou de la devise sous-jacents par rapport au prix payé pour exercer l’option. En se 
livrant à une telle transaction d’achat de fermeture, le Compartiment peut courir le risque d’une perte 
dans la mesure où la prime payée pour conclure une telle transaction excède la prime reçue lors de 
l’annulation de l’option. 
 
En règle générale, la volatilité du compartiment devrait baisser en intégrant des options d’achat 
couvertes et des options de vente de protection comme composantes de la stratégie d’investissement. 
L’option de vente de protection limite l’exposition à la baisse du Compartiment et l’option d’achat 
limite la participation du marché au-delà du call strike. Répartir les actifs entre actions et liquidités 
contribue également à limiter l’exposition du Compartiment à une dégradation des conditions sur le 
marché. 
 
Les contrats à terme seront utilisés essentiellement pour protéger des positions existantes. Dans ce cas, 
le risque essentiel posé par l’utilisation des contrats à terme est représenté par l’efficacité de la 
protection instaurée. Comme une « marge de variation » doit être payée sur une base journalière une 
fois que les positions sont évaluées au prix du marché, cela représente un véritable cash-flow pour le 
Compartiment.  Si la couverture des contrats à terme résiste aux mouvements au sein du portefeuille 
(fort écart de suivi ou « high tracking error »), la marge de variation peut être payée sans bénéfice 
pour l’ensemble du portefeuille. Toutes les positions à terme seront couvertes par des positions en 
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numéraire ou en actions. Les contrats à terme peuvent également être utilisés pour obtenir une 
exposition au marché plutôt que d’acquérir les actions équivalentes. Cela crée un passif 
potentiellement indéfini lorsqu’une évolution défavorable du marché crée des pertes (à la différence 
des options acquises). Ce problème ne devrait pas être important lorsque le contrat à terme est 
seulement utilisé à des fins de couverture ou est totalement couvert par une position en numéraire 
équivalente à la valeur du prix d’exercice des titres sous-jacent, le contrat à terme étant alors un 
simple substitut à l’acquisition d’une position longue dans les titres sous-jacents, dans ce cas-ci, et 
présentant ainsi le même potentiel de perte. 
 
En plus des risques des options cités plus haut, les options OCT comportent d’autres risques : parce 
qu’elles ne sont pas cotées et négociées en bourse, elles peuvent être illiquides et leur évaluation peut 
être moins transparente que celle des options cotées. Le risque de contrepartie et le risque juridique 
sont également bien plus élevés. Le risque de contrepartie peut apparaître en raison de l’incapacité de 
la part du teneur de marché de préserver de manière adéquate ses positions de négociation, ce qui 
entraîne des pertes significatives qui peuvent en fin de compte ne pas être couvertes par la 
contrepartie. Le risque juridique est également plus élevé. Il peut survenir parce que le contrat peut ne 
pas tenir compte de circonstances de marché qui ne sont pas explicitement mentionnées, ce qui peut 
entraîner des pertes, ou parce que des changement ont lieu dans la réglementation du marché qui ne se 
reflètent pas dans le contrat, ce qui peut également générer des pertes. 
 
De même, les CFD qui présentent les mêmes risques génériques d’investissement que les contrats à 
terme, peuvent également être confrontés au risque de contrepartie et au risque légal lorsque, comme 
on l’a indiqué ci-dessus, il existe un danger que la contrepartie connaisse des difficultés financières et 
ne soit pas en mesure de respecter ses obligations de paiement, ce qui entraînerait une perte 
irrécupérable pour le Compartiment. Une modification des règles du marché qui n’est pas 
explicitement couverte par le contrat peut entraîner des litiges, ce qui constitue un autre exemple de ce 
type de risque. En outre, les CFD ne sont pas des instruments négociés en bourse, et ils peuvent donc 
souffrir d’un manque de liquidité. 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Compartiment sont soumis 
aux fluctuations du marché et à d’autres risques inhérents à l’investissement dans des titres. Dès lors, 
aucune garantie ne peut être donnée quant à la réalisation d’une plus-value. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent et, partant, la valeur des Actions du Compartiment et 
les revenus qui en découlent peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse et les investisseurs 
risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. Eu égard aux frais d’entrée prélevés lors de la 
souscription d’Actions du Compartiment, les investisseurs qui décident de céder leurs Actions après 
une courte période s’exposent en outre à une moins-value. Etant donné la différence qui existe à tout 
moment entre les prix de souscription et de rachat, tout investissement dans le Compartiment Thames 
River UK Absolute Income Fund devrait être envisagé sur le moyen ou le long terme. Les 
investissements dans le Compartiment ne sont pas assurés par un gouvernement, une instance 
gouvernementale, un pouvoir public ou par un fonds de garantie bancaire. Les actions du 
Compartiment ne sont pas des dépôts ou des obligations garantis ou endossés par une banque  et le 
montant investi en actions peut fluctuer à la hausse comme à la baisse. 
 
Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la Devise de référence du 
Compartiment étant la livre sterling, la valeur des Actions de chaque classe libellée en une autre 
devise peut évoluer au gré des fluctuations de la parité de change entre les devises dans lesquelles le 
Compartiment investit et la livre sterling. Bien que le Compartiment puisse chercher à couvrir le 
risque de change pour atténuer, dans la mesure du possible, l'effet des fluctuations de change 
défavorables, rien ne garantit que ces stratégies seront couronnées de succès si elles sont mises en 
œuvre. 
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Les investissements du Compartiment peuvent être réalisés sans garantie et/ou subordonnés à une 
proportion importante de dette senior dont une partie significative ou l'intégralité peut être garantie. 
En cas de faillite, d'insolvabilité ou de défaillance de l’émetteur de ces titres, le Compartiment peut 
être dans l'incapacité de récupérer tout ou partie de sa mise de départ. 
Bien que le Compartiment s’efforce de diversifier son portefeuille, il pourra néanmoins détenir 
quelques positions relativement importantes. Par conséquent, le repli d’une de ces positions pourra 
provoquer des pertes importantes pour le Compartiment et une diminution proportionnellement plus 
sensible de la Valeur Liquidative que s’il était investi dans un plus grand nombre de titres. 
 
Il convient de noter que la VaR se fonde sur une série d’hypothèses sur le comportement des marchés 
et des titres qui peuvent ne pas se réaliser dans la pratique, en particulier quand les marchés 
connaissent des tensions. C’est pourquoi le Gestionnaire utilise la méthode VaR pour  gérer les 
risques mais ne se fonde pas sur elle comme s’il s’agissait d’une méthode de prédiction des 
performances effectives, pour laquelle elle ne peut constituer un guide fiable. 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les Administrateurs peuvent distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux Actions de 
distribution du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund s’ils le jugent approprié afin 
de garantir un niveau satisfaisant de distribution. Toute augmentation des distributions en résultant 
peut donc entraîner une augmentation proportionnelle du revenu imposable alors que les plus-values 
potentielles seront quant à elles réduites en conséquence. Les investisseurs potentiels voudront 
également bien noter que les Actions de capitalisation du Compartiment Thames River UK Absolute 
Income Fund ne donneront aucun droit à des dividendes ou autres distributions à leurs détenteurs au 
titre des revenus du Compartiment attribuables auxdites Actions, lesquels seront réinvestis par la 
Société comme indiqué dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-dessus. Par 
conséquent, s’il s’avère que les actifs du Compartiment sont insuffisants pour honorer ses dettes, les 
investisseurs en Actions de capitalisation risquent de subir une perte plus importante 
proportionnellement à leur mise de départ que celle subie par les détenteurs d’Actions de distribution. 
 
La liste ci-dessus des facteurs de risque n’est pas exhaustive. Les actionnaires potentiels sont 
invités à consulter leur conseiller en investissement avant de souscrire des Actions. Les 
investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement dans les Actions du Compartiment Thames River UK Absolute Income Fund. 
 
 

RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 
 
 

La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Compartiment Thames River UK 
Absolute Income Fund est le 31 mars. La date de clôture des comptes semestriels est le 30 septembre.  
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 
Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
 
 
 

DOCUMENTS DISPONIBLES POUR EXAMEN 
 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
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(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES - Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant);  
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ;  
 
(e) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ;  
 
(f) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 

cours des cinq dernières années. 
 
Des copies des Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés 
ultérieurement), son Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus 
gratuitement auprès de l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription 
et de rachat des actions 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INTERVENANTS 
 
 

Siège social Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Administrateurs Michael Gerald Moloney 

David James Hammond 
Loudon Ian Greenlees 
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Toby Hampden-Acton (Suppléant de M. Greenlees) 
Victor Holmes 
Jonathan Charles Quigley (Suppléant de M. Holmes) 
John Fitzpatrick 

   
 Gestionnaire/Promoteur/ 
Distributeur 

Thames River Capital LLP, 
51 Berkeley Square, 
London W1J 5BB, 
United Kingdom. 

   
 Agent administratif, Agent de 
registre et Secrétaire 

Northern Trust International Fund Administration Services
(Ireland) Limited, 
Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Dépositaire Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited, 

Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Agent de cotation à la Bourse 
d’Irlande 

J&E Davy, 
Davy House, 
49 Dawson Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Réviseurs PricewaterhouseCoopers, 

Chartered Accountants & Registered Auditors, 
1 Spencer Dock,  
North Wall Quay, Dublin 1, Ireland. 

   
Conseillers juridiques On English and US law 

Dechert LLP, 
160 Queen Victoria Street, 
London, EC4V 4QQ, 
United Kingdom. 

On Irish law 
Dillon Eustace, 
33 Sir John Rogerson’s 
Quay, 
Dublin 2, Ireland. 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il est fait 
référence dans les présentes. La présente Fiche signalétique et le Prospectus contiennent des 
spécifications de cotation requises par la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 
(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 

capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 

 

FICHE SIGNALÉTIQUE N° 13 
 

relative à 
 

THAMES RIVER GLOBAL CREDIT FUND  
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Thames River Global 
Credit Fund, treizième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle fait partie 
intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le « Prospectus ») et doit donc être 
lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des informations qui y sont contenues 
relativement aux éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, 

de l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

 
 
La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
 
Les actions de capitalisation de catégorie A libellées en euro, des actions de distribution de 
catégorie A libellées en euro, des actions de capitalisation de catégorie A libellées en dollar 
américain, des actions de distribution de catégorie A libellées en dollar américain, des actions de 
capitalisation de catégorie A libellées en livre sterling, des actions de distribution de catégorie A 
libellées en couronne norvégienne, des actions de capitalisation de catégorie B libellées en euro, 
des actions de capitalisation de catégorie B libellées en dollar américain, des actions de 
distribution de catégorie B libellées en livre sterling et  des actions de capitalisation de catégorie 
B libellées en livre sterling du Compartiment Thames River Global Credit Fund de la Société 
sont admises à la cote officielle de la Bourse d’Irlande et à leur négociation sur son Marché 
principal de titres. Une demande avait été introduite précédemment concernant les actions de 
distribution de catégorie B libellées en euro et en dollar américain du Compartiment Thames 
River Global Credit Fund en vue de leur admission à la cote officielle de la Bourse d’Irlande et 
de leur négociation sur son Marché principal de titres. Les Administrateurs ne s’attendent pas à 
ce que les Actions du Compartiment Thames River Global Credit Fund soient activement 
négociées sur un marché secondaire.  

le 4 août 2010 
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INFORMATION IMPORTANTE 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans le Prospectus. A la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes les 
dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans le Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent 
l'entière responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Les Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle et à la négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche signalétique 
distincte est crée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante du 
Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions 
figurant dans les Statuts et l'Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et sont censés 
en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, une telle 
publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la Société. Ni la 
distribution du Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés comme une garantie 
quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans toute 
juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une telle 
offre ou sollicitation. La distribution du Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de restrictions. Il 
incombe dès lors aux personnes en possession du Prospectus de s'informer et d'observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi britannique de 2000 sur les Services 
et Marchés Financiers (Financial Services and Markets Act). Le Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs 
et approuvé par Thames River Capital LLP, société agréée et réglementée par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières (Securities Act), 
telle que modifiée (la « Loi de 1933 »), ni en vertu des lois applicables de tout état américain. Elles ne peuvent pas être offertes, vendues ou 
transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris leurs territoires et possessions), ni au bénéfice direct ou indirect d’un Ressortissant 
américain (tel que défini dans le présent Prospectus), sauf exemption ou enregistrement. La Société n’est et ne sera pas enregistrée en vertu 
de la Loi américaine de 1940 sur les sociétés d’investissement (Investment Company Act), telle que modifiée (la « Loi de 1940 ») et les 
investisseurs ne pourront pas bénéficier des avantages d’un tel enregistrement. La Société peut placer ses Actions dans le cadre d’une offre 
privée à un nombre ou une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que définis dans la rubrique « GENERALITES - Définition 
de « Ressortissant américain » du Prospectus). Les Actions n’ont pas été approuvées ou désapprouvées par la Securities and Exchange 
Commission, ni par l’autorité de tutelle d’un quelconque état ou une autre autorité de tutelle américaine. Ces différentes autorités ne se sont 
pas non plus prononcées quant au bien fondé de cette offre ni quant à la pertinence ou la précision de ces documents de vente. Toute 
déclaration contraire est illégale. 

En vertu des Statuts de la Société, les Administrateurs peuvent racheter ou exiger le transfert d’Actions détenues par ou pour le compte de 
toute personne ou entité qui ne respecte pas les lois ou réglementations d’un quelconque pays ou gouvernement. Il en va également de même 
lorsque la détention des Actions par une ou plusieurs personnes peut, de l’avis des Administrateurs, exposer la Société, un de ses 
Compartiments ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre légal, pécuniaire, fiscal, réglementaire ou administratif. Les Administrateurs 
sont par ailleurs habilités à veiller au maintien du seuil de détention minimum tel que déterminé par ceux-ci en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
 
Un investissement en Actions du Compartiment Thames River Global Credit Fund ne devrait pas représenter une proportion 
importante du patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs. 
Nous attirons l’attention des investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent 
Prospectus et de la Fiche signalétique consacrée au Compartiment. 
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LA SOCIETE 
 

Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l'Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Le Thames River Global Credit Fund est un Compartiment de la Société.  
 

DEVISE DE REFERENCE DU COMPARTIMENT 
 
La Devise de référence du Compartiment Thames River Global Credit Fund est l’euro.  
 

ACTIONS DISPONIBLES A LA SOUSCRIPTION 
 
Les Actions de catégorie A et B libellées en livre sterling, les actions de distribution libellées en euro 
et en dollar américain  et les actions de distribution de catégorie A libellées en couronne norvégienne 
(« actions de distribution ») et les Actions de capitalisation de catégorie A et B libellées en euro, en 
dollar américain et en livre sterling (« actions de capitalisation ») du Compartiment Thames River 
Global Credit Fund de la Société sont actuellement disponibles à la souscription dans les classes 
suivantes : 
 
Actions       Devise de libellé et affectation du résultat 
   
catégorie Thames River Global Credit Fund 
 
Retail  
Class A         Capitalisation en Euro 
        Distribution en Euro 
        Capitalisation en US Dollar 
        Distribution en US Dollar 
        Capitalisation en Sterling 
        Distribution en  Sterling 
        Distribution en  couronne  
        norvégienne 
 
Institutional  
Class B        Capitalisation en Euro 
        Distribution en Euro 
        Capitalisation en US Dollar 
        Distribution en US Dollar 
        Capitalisation en Sterling 
        Distribution en  Sterling 
 
 
Actions de distribution 
 
Il est actuellement de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la 
quasi-totalité des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Compartiment Thames River Global 
Credit Fund attribuables aux Actions de distribution. S’agissant des Actions de distribution, vous 
trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les résultats sont affectés dans la 
rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-dessous. 
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Actions de capitalisation 
 
Il n’est pas prévu que des dividendes et autres distributions soient prélevés sur les revenus du 
Compartiment attribuables aux Actions de capitalisation au profit de leurs détenteurs. S’agissant des 
Actions de capitalisation, vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les 
résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-après 
 
 

OBJECTIF ET STRATEGIE D’INVESTISSEMENT  
 

L’objectif d’investissement du Thames River Global Credit Fund consiste à investir dans des 
instruments sur une base globale pour maximiser le rendement total en offrant un revenu élevé par 
rapport à celui obtenu sur les obligations émises par les pays de la zone euro 
 
La politique du Thames River Global Credit Fund consiste à réaliser son objectif d’investissement en 
investissant dans des titres de créance et dans une moindre mesure d’autres instruments produisant des 
revenus, comme des emprunts, des actions préférentielles, des obligations convertibles et d’autres 
formes de titres de créance. Le Compartiment peut aussi utiliser des instruments dérivés pour atteindre 
ses objectifs d’investissement. 
 
Le Thames River Global Credit Fund entend investir la majorité des actifs totaux du Compartiment 
dans des titres de créance notamment des obligations (à taux fixe ou flottant) émises par des émetteurs 
privés, institutions financières, Etats et emprunteurs principalement dans les pays développés (même 
si d’importants marchés émergents peuvent aussi être concernés, comme indiqué ci-après)  ou émis ou 
garantis par des gouvernements nationaux ou régionaux ou encore leurs entités publiques territoriales 
dans ces pays. Toutefois, les investissements seront également effectués auprès d’émetteurs et 
d’emprunteurs des pays émergents, et la proportion des investissements dans les marchés émergents et 
les pays développés dépendra de l’opinion du Gestionnaire quant à l’attrait relatif et l’accessibilité de 
chaque secteur de marché. Les titres de créance seront principalement des titres notés investment 
grade mais le portefeuille du Compartiment comprendra également des titres de créance qui soit ont 
une notation inférieure à l’investment grade, soit ont, de l’avis du Gestionnaire, une situation de crédit 
inférieure à l’équivalent d’un investment grade. La proportion des titres ayant une  notation inférieure 
à investment grade sera normalement inférieure à 40% de la Valeur d’actif net du Compartiment et les 
titres du portefeuille sont supposés avoir une notation moyenne de crédit BBB ou une notation 
équivalente attribuée par une agence de notation internationalement reconnue, ou offrir, selon le 
Gestionnaire, une qualité comparable. 
 
Le Compartiment peut également investir dans des devises des marchés émergents et/ou des pays 
développés sous la forme de dépôts ou de produits dérivés (dont les futures sur devises). La 
proportion des investissements en devises est susceptible de varier en fonction de l’opinion du 
Gestionnaire quant à l’attrait relative de devises spécifiques. Comme la proportion des 
investissements en devises peut varier, il est possible qu’une partie substantielle du Thames River 
Global Credit Fund soit investie dans des dépôts auprès d’établissements de crédit (dans le respect des 
limites énoncées dans le Prospectus à la rubrique « POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE 
D’INVESTISSEMENT »). 
 
Comme indiqué plus bas de manière plus détaillée, le Compartiment peut avoir recours à des 
instruments financiers dérivés à des fins d’investissement et/ou de couverture. Les instruments 
financiers dérivés dans lesquels le Compartiment peut investir pour fournir une exposition en 
obligations et sur les marchés du crédit afin de réaliser les objectifs d’investissement du 
Compartiment comprennent, entre autres, les swaps de défaut de crédit  (“CDS”) sur des titres 
individuels et/ ou des indices, des swaps de taux d’intérêt et des swaps sur rendement total, des 
options CDS, des swaps de courbe de  taux, des contrats à terme et des options sur devises, des 
obligations liées à l’inflation. Tout contrat de swap sur rendement total conclu par le Compartiment 
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doit être conforme aux objectifs d’investissement et à la politique du Compartiment et respecter les 
exigences et les limites imposées par les autorités de tutelle s’agissant des contreparties dérivées 
D’autres instruments financiers dérivés, fournis dans le cadre de la procédure de gestion du risque de 
la société peuvent être ajoutés en fonction des mutations et des développements du marché. En outre, 
lorsqu’il couvre le risque de marché dans le portefeuille du Compartiment, le Gestionnaire peut 
utiliser des dérivés sur actions en plus des dérivés sur des titres de créance et des devises lorsque, 
selon l’avis du Gestionnaire, l’ampleur de la corrélation entre la classe d’actifs impliquée et les 
facteurs spécifiques de risque présents dans le portefeuille du Compartiment justifient une telle 
couverture de marché pour se prémunir contre les évolutions défavorables du marché.  Les dérivés 
peuvent être négociés par le Compartiment en bourse ou hors cote. Les conventions de rachat et de 
prise en pension figurent parmi les autres techniques ou instruments pour une gestion efficace du 
portefeuille. Le recours aux instruments dérivés peut également entraîner un effet de levier ou donner 
lieu à des positions synthétiques vendeuses (c'est-à-dire des positions équivalentes aux positions 
vendeuses en termes économiques). Le Compartiment peut initier des positions synthétiques 
vendeuses via, par exemple, l’utilisation de futures, de swaps et d’options. Tout effet de levier 
résultant de positions synthétiques vendeuses n’excèdera pas les limites de la Value at Risk (“VaR”) 
énoncées dans le Prospectus à la rubrique « POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE 
D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT »).    
 
A l’exception des investissements autorisés en titres non cotés y  compris des emprunts / loan 
participations, (qui sont limités à 10% de la Valeur d’actif net du Compartiment, les investissements 
du Compartiment en titres se limitent aux titres cotés ou négociés sur les Bourses reconnues 
énumérées dans le Prospectus.  En outre, les investissements dans des parts d’organismes de 
placement collectif de type ouvert n’excéderont pas 10% de la Valeur d’actif net du Compartiment. 
 
Les investissements du Compartiment s’effectueront en privilégiant les marchés développés mais le 
Compartiment peut également investir une part substantielle de ses actifs dans des titres et instruments 
de créance des pays émergents, titres de créance et emprunts d’emprunteurs situés dans les pays 
émergents ou qui sont établis hors des pays émergents mais qui tirent une part significative de leurs 
revenus ou profits d’investissements ou d’activités dans ces pays.  Dans le cadre de ce Compartiment, 
les pays émergents seront généralement définis comme étant les pays du monde que le Fonds 
monétaire international (FMI) n’a pas classés parmi les « économies avancées ». A la date de 
rédaction du présent supplément, la liste des économies avancées dressée par le FMI comprenait les 
États membres de l’UE, la Suède, la Suisse, les États-Unis, le Canada, le Japon, Hong Kong, la 
République de Corée, Singapour, Taiwan, Israël, l’Australie et la Nouvelle-Zélande. En raison des 
changements constants dans la définition et la perception de ce qu’est une économie émergente ou en 
développement, la définition d’un pays à économie émergente peut changer lorsque la situation de 
pays précédemment en développement se rapproche ou équivaut, de l’avis du Gestionnaire, à celle des 
économies avancées en termes de facteurs de développement tels que la taille, la liquidité, le profil de 
risque, et ces pays ne seront plus traités comme des pays émergents.   

 

Les investissements du Compartiment sur les marchés émergents s’effectueront sur une base mondiale 
et ces investissements ne cibleront pas une zone géographique particulière, mais comprendront des 
pays présentant un produit national bruit par habitant relativement faible et un potentiel de croissance 
rapide. Les marchés émergents sont généralement situés en Asie, en Afrique, au Moyen-Orient, en 
Amérique latine et dans les pays européens en développement, y compris la Russie. L’exposition sur 
un seul et même pays émergent ne peut excéder 20% de la Valeur d’actif net du Compartiment et les 
titres de créance des marchés émergents ne peuvent pas dépasser 45% de la Valeur d’actif net du 
Compartiment. 

 

 
En plus d’utiliser des instruments financiers dérivés à des fins d’investissement ou de couverture 
comme exposé plus haut, le Compartiment peut utiliser des instruments financiers dérivés à des fins 
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de couverture de change, y compris, mais sans s’y limiter, à des futures, options et swaps hors cote. 
Le Gestionnaire peut, à son entière discrétion, et sans limiter la possibilité de prendre des positions en 
devises, choisir d’utiliser ces instruments dérivés pour couvrir tout ou partie des actifs non libellés en 
euro du Thames River Global Credit Fund en euro, la devise de référence du Compartiment. Une telle 
couverture peut entraîner des coûts, en particulier si les niveaux des taux d’intérêt sont plus élevés 
dans les devises autres que l’euro. Les dites activités de couverture auront pour seule finalité la 
gestion efficace du portefeuille dans les limites établies par les autorités de tutelle telles qu’indiquées 
dans le Prospectus 
 
Les principaux investissements du Compartiment se composeront d’un portefeuille auquel participera 
chaque classe d’Actions. Toutefois, comme les classes d’Actions sont libellées dans différentes 
devises, le Compartiment s’engagera généralement dans des opérations de couverture du risque de 
change au titre de chaque classe dans le but d’atténuer, dans la mesure du possible, l’effet des 
fluctuations de change entre la devise dans laquelle la classe d’Actions concernée est libellée et la 
devise de référence dudit Compartiment. Cette stratégie peut limiter fortement les bénéfices des 
investisseurs dans cette classe si la devise dans laquelle elle est libellée se déprécie par rapport à la 
devise de référence du Compartiment. Les instruments financiers utilisés à cette fin seront considérés 
comme des éléments de l’actif/du passif du Compartiment attribuables à la (aux) classe(s) 
concernée(s). Les bénéfices, pertes et charges associés aux opérations de couverture seront attribués à 
la classe d’Actions concernée. Les instruments de couverture ne seront pas utilisés dans le but 
d’obtenir un quelconque effet de levier et ne représenteront par conséquent pas plus de 100 % de la 
Valeur d’Actif Net de la classe d’Actions concernée. Rien ne garantit que les stratégies de couverture 
du risque de change appliquées seront couronnées de succès 
 
Lorsque le Compartiment cherche une couverture contre les fluctuations de change, cela peut 
entraîner de manière non délibérée des positions de surprotection ou de sous-protection en raison de 
facteurs externes échappant au contrôle de la société. Toutefois, les positions surprotégées 
n’excéderont pas 105% de la valeur fondamentale et les positions couvertes feront l’objet d’un suivi 
afin de veiller à ce que les positions excédant 100% de la valeur fondamentale ne soient pas reprises 
de mois en mois. Dans la mesure où la couverture est un succès pour une catégorie particulière, la 
performance de la catégorie devrait évoluer parallèlement à la performance des actifs sous-jacents, 
avec le résultat que les investisseurs dans cette catégorie n’engrangeront pas de bénéfice si la devise 
de la catégorie baisse par rapport à la devise de référence, et/ou la devise dans laquelle sont libellés les 
actifs de ce Compartiment particulier 
 

POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIERE D’INVESTISSEMENT ET 
D’EMPRUNT 

 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt applicables au Compartiment 
Thames River Global Credit Fund sont exposés à la rubrique « POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN 
MATIERE D’INVESTISSEMENT » du Prospectus. Il convient toutefois de noter que bien que la 
Société soit généralement autorisée à investir dans d’autres organismes de placement collectif de type 
ouvert, comme indiqué plus haut, le Compartiment n’investira jamais plus de 10 % de sa Valeur 
d’Actif Net dans ces organismes.  
 
L’utilisation d’instruments financiers dérivés et d’opérations de pension et de prêt de titres permet au 
Compartiment, aux conditions et dans les limites stipulées à la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs et 
restrictions en matière d’investissement, restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction, 
instruments financiers dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille» dans le Prospectus. Le 
Compartiment ne peut recourir à des contrats de mise et prise en pension qu’aux fins de gestion 
efficace de portefeuille, 
 
Comme indiqué dans le Prospectus, ces instruments et techniques permettent au Compartiment de 
déployer plusieurs stratégies distinctes afin de gérer les risques et d’investir plus efficacement. Ces 
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stratégies peuvent consister notamment à augmenter et à réduire le risque de marché et le risque 
inhérent à certains titres en augmentant ou en réduisant l’effet de levier exercé sur le portefeuille du 
Compartiment, en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux perspectives du marché, aux cours 
et aux valeurs. Elles permettent également au Compartiment de profiter de la chute des cours de 
certaines valeurs ou, à l’inverse, de leur surévaluation, voire de certains développements du marché 
par le biais de positions vendeuses (exposition négative). En outre, afin de couvrir le portefeuille 
contre le risque de marché, le Gestionnaire peut avoir recours à des dérivés sur actions et d’autres 
classes d’actifs en plus des titres de dette et des devises s’il juge que cette couverture croisée est 
justifiée au vu du degré de corrélation existant entre la classe d’actifs employée et les facteurs de 
risque spécifiques présents au sein du portefeuille. 
 
Même si l’utilisation par le Compartiment d’instruments dérivés (que ce soit à des fins de couverture 
ou d’investissement) peut donner lieu à une exposition accrue à un effet de levier, cette exposition 
accrue sera couverte et le risque sera géré en utilisant la méthodologie dite Value at Risk (« VaR ») 
conformément aux exigences de l’autorité de tutelle. 
La méthode VaR est une méthode statistique qui cherche à prédire, en utilisant des données 
historiques, l’ampleur probable des pertes auxquelles on pourrait s’attendre sur une période de temps 
donnée.  
Le Compartiment entend appliquer une limite à la VaR du Compartiment, fixée comme un 
pourcentage de la Valeur d’actif nette du Compartiment (dite limite VaR absolue), plutôt qu’une 
limite relative susceptible de varier en fonction de la volatilité d’un benchmark. Le Compartiment sera 
géré avec l’objectif de maintenir la VaR du portefeuille à un niveau n’excédant pas 5% de la valeur 
fondamentale du Compartiment, mesurée sur une période de temps d’un jour ouvré. La VaR sera  
calculée avec un niveau de confiance de 99%, ce qui signifie que, statistiquement, il y a 1% de chance 
que les pertes effectivement encourues sur une quelconque période d’un an puissent excéder le niveau 
de 5%. La mesure et le suivi de toutes les expositions liées à l’utilisation des instruments dérivés 
seront effectués sur une base au moins journalière 
 

GESTIONNAIRE 
 
Le Gestionnaire du Compartiment Thames River Global Credit Fund est Thames River Capital LLP. 
Les activités d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par l’autorité de tutelle 
britannique (Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire dans le chapitre « GESTION » du 
Prospectus 
 

AGENT ADMINISTRATIF ET DEPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Compartiment Thames River Global Credit Fund et la 
Société. Le Dépositaire du Compartiment Thames Global Credit Fund est Northern Trust Fiduciary 
Services (Ireland) Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent dans le chapitre « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 
 

 
COMMISSION DE GESTION 

 
Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des Actions du 
Compartiment Thames River Global Credit Fund calculée comme indiqué à la rubrique « FRAIS ET 
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CHARGES – Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Compartiment Thames River 
Global Credit Fund est, pour les actions de classe A dans toutes les devises, de 1,5% par an, et pour 
les actions de classe B dans toutes les devises, de 1% par an de la Valeur d’actif net du Compartiment. 
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre de chaque classe d’Actions du 
Compartiment, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable à terme échu au titre de chaque Période de performance pour autant que les 
Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance du Compartiment 
se composent de trimestres successifs se terminant le dernier Jour ouvré de chaque trimestre 
calendaire. La première Période de performance de chaque classe d’Actions du Compartiment 
débutera le premier Jour de transaction de ces Actions pour s’achever le dernier Jour ouvré du 
trimestre calendaire correspondant. La dernière Période de performance de chaque classe d’Actions 
du Compartiment s’achèvera à la date de résiliation de la Convention de gestion ou à la date de 
liquidation de ladite classe si cette dernière est antérieure. 
 
Pour chaque classe d’Actions, une Commission de performance exigible au titre d’une Période de 
performance est un montant, libellé dans la devise où est libellée la classe d’actions concernée, 
équivalant à la Valeur d’actif net par action de cette classe le dernier Jour ouvré de la Période de 
performance applicable multipliée par la performance par Action de ladite classe, elle-même 
multipliée par 12,5 %. Cependant, une fois la Commission de performance par action calculée, si la 
performance ne dépasse pas le seuil minimal fixé pour la période de performance concernée, la 
Commission calculée sera réduite de manière à ce que la performance par Action soit égale au seuil 
minimum.  
S’agissant de chaque classe d’actions (autre qu’une classe libellée en couronne norvégienne), la 
« Performance minimale » (hurdle performance) au titre d’une Période de performance est le taux 
d’intérêt interbancaire à trois mois (« Libor »), exprimé dans la devise de la classe d’Actions 
concernée, fixé à 11h00 (GMT) par la British Bankers Association à Londres le premier jour ouvré de 
la Période de performance, exprimé en tant que pourcentage trimestriel.  
 
S’agissant des classes d’Actions libellées en couronne norvégienne,  la « Performance minimale » 
(hurdle performance) au titre d’une Période de performance est le taux d’intérêt interbancaire 
norvégien à trois mois (« Nibor »), fixé à 11h00 (GMT) par la Banque centrale norvégienne le 
premier jour ouvré de la Période de performance, exprimé en tant que pourcentage trimestriel. 
S’agissant de toutes les classes d’actions du Compartiment, si le taux Libor (ou Nibor dans le cas des  
classes d’Actions libellées en couronne norvégienne) n’est pas disponible le premier jour ouvré de la 
Période de performance, le taux en vigueur le jour ouvré qui précède immédiatement le premier jour 
ouvré de la Période de performance sera utilisé. Par ailleurs, la Commission de performance 
applicable au titre d’une classe d’Actions se limitera à 12,5 % de la différence positive entre leur 
valeur liquidative telle que constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance 
correspondante, avant le calcul de la Commission de performance, et le high water mark. 
La commission de performance totale exigible pour chaque période de performance sera un montant 
en euro (ou en toutes autres devises que le Gestionnaire peut accepter) égal à la somme de la 
Commission de performance par action de chaque classe, calculée comme indiqué plus haut, 
multipliée par le nombre moyen d’actions de cette catégorie. 
 
La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions sur une Période de performance donnée 
représente la différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de ladite classe telle 
que constatée le premier jour ouvré de la Période de performance concernée et cette même Valeur 
Liquidative constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance concerné, calculée dans la 
devise où est libellée la classe d’actions concernée. 
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Pour ne pas laisser de place au doute, la Performance minimale ne sera pas cumulative et s’appliquera 
uniquement à la Période de performance correspondante. De ce fait, si la Performance par Action au 
cours d’une période est inférieure à la Performance minimale fixée pour la Période de performance 
concernée, cette sous-performance ne sera pas reportée sur les Périodes de performance suivantes.  
 
La valeur liquidative par action d’une classe d’actions au dernier jour de la Période de performance 
servant de base pour le calcul de la Commission de performance exigible au titre de ladite période, est 
déterminée sans déduction des Commissions de performance provisionnées au niveau de chaque 
classe d’Actions pour la Période de performance correspondante, mais après ajout des revenus nets 
distribués aux Actionnaires au titre de la Période de performance. 
 
Une Commission de performance sera exigible relativement à une classe d’Actions uniquement si la 
valeur liquidative desdites Actions constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance 
concernée et nette de toute Commission de performance provisionnée, le cas échéant, au titre de cette 
Période, est supérieure au dernier high water mark, lequel est fixé comme suit : 
 
 (a) s’agissant de la première Période pour laquelle la Commission de performance est exigible : 
10,00 EUR au titre des Actions de capitalisation et des Actions de distribution libellées en euro ; 
10,00 USD au titre des Actions de capitalisation et des Actions de distribution libellées en dollar 
américain ; 10,00 GBP au titre des Actions de capitalisation et des Actions de distribution libellées en 
livre sterling ; 100,00 NOK au titre des Actions de distribution libellées en couronne norvégienne ; 
 
(b) s’agissant des Périodes de performance suivantes : la valeur liquidative maximale de chaque classe 
d’Actions constatée le dernier jour ouvré des Périodes de performance précédentes de la classe 
d’Actions concernée au titre de laquelle une Commission de performance a été payée, ajustée pour 
tenir compte du paiement d’une Commission de performance pour cette période 
  
La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la valeur 
liquidative de la classe d’Actions concernée chaque jour de transaction. En cas de rachat au sein d’une 
classe d’Actions un quelconque jour de transaction durant la Période de performance, le Gestionnaire 
pourra prélever la Commission de performance provisionnée au titre des Actions rachetées. Le droit 
au prélèvement relatif au rachat d’actions ne donnera lieu à aucun remboursement mais il en sera tenu 
compte lors du calcul de la Commission de performance éventuellement exigible au titre de la Période 
de performance dans son intégralité. 
 
Le dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance. 
 
La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 
 
Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values nettes, 
réalisées ou non, à la fin de chaque Période de performance. Il n’est dès lors pas exclu qu’une 
Commission de performance soit prélevée au titre de plus-values non réalisées qui ne le seront 
jamais par la suite. 

 
 

AUTRES FRAIS ET CHARGES 
 

 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création et l’émission des Actions du Thames River 
Global Credit Fund s’élèvent approximativement à 10 000 euros. La Société amortira ces charges 
pendant les cinq premières années de fonctionnement du Compartiment (ou sur toute autre durée que 
les Administrateurs pourront déterminer selon leur appréciation). 

 
Les autres frais et charges afférents au Thames River Global Credit Fund sont détaillés à la rubrique 
« FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 
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SOUSCRIPTION D’ACTIONS 

 
Période de souscription initiale 
 
La Période de souscription initiale des Actions de capitalisation et de distribution de Classe A 
libellées en euro, des Actions de capitalisation et de distribution de Classe A libellées en dollar US, 
des Actions de capitalisation et de distribution de Classe A libellées en livre sterling, des Actions de 
distribution de Classe A libellées en couronne norvégienne, des Actions de capitalisation et de 
distribution de Classe B libellées en euro, des Actions de capitalisation et de distribution de Classe B 
libellées en dollar US, et des Actions de capitalisation et de distribution de Classe B libellées en livre 
sterling débutera le 16 octobre 2009 à 9h00 et se terminera le 22 octobre 2009 à 13h00 (heure de 
Dublin).  
La période initiale de souscription peut être abrégée ou prolongée par les Administrateurs. L’autorité 
de tutelle sera avisée au préalable d’un tel raccourcissement ou d’une telle prolongation si les 
souscriptions pour les actions ont été reçues, et autrement sur une base trimestrielle. 
 
Le prix initial de souscription de ces actions est le suivant :  
 
Devise de libellé      Prix de souscription initial 
 
Retail  
Actions de capitalisation de classe A libellées en euro   10,00 EUR 
Actions de distribution de classe A libellées en euro   10,00 EUR 
Actions de capitalisation de classe A libellées en dollar US  10,00 USD 
Actions de distribution de classe A libellées en dollar US  10,00 USD 
Actions de capitalisation de classe A libellées en livre sterling  10,00 GBP 
Actions de distribution de classe A libellées en livre sterling  10,00 GBP 
Actions de distribution de classe A libellées en couronne norvégienne 100,00 NOK 
 
Institutionnel  
Actions de capitalisation de classe B libellées en euro   10,00 EUR 
Actions de distribution de classe B libellées en euro   10,00 EUR 
Actions de capitalisation de classe B libellées en dollar US  10,00 USD 
Actions de distribution de classe B libellées en dollar US  10,00 USD 
Actions de capitalisation de classe B libellées en livre sterling  10,00 GBP 
Actions de distribution de classe B libellées en livre sterling  10,00 GBP 
 
Ce prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % du prix initial. 
 
Jours de souscription et Points d’évaluation 

Après la Période de souscription initiale, les Actions du Compartiment peuvent être souscrites chaque 
Jour de transaction ouvert aux souscriptions. Le prix de souscription par Action correspond à la 
Valeur liquidative par Action du Compartiment (calculée au point d’évaluation du jour de transaction 
concerné, conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR 
LIQUIDATIVE ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée 
d’une commission de souscription payable au Gestionnaire et qui peut aller jusqu’à 5 % du prix. 
 
Les jours de souscription des Actions du Thames River Global Credit Fund sont les suivants : 
 
Classe d’Actions Jours de souscription 
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Thames River Global Credit Fund Chaque jour ouvré1 
Actions de capitalisation et de distribution de 
Classe A en euro, Actions de capitalisation et 
de distribution de Classe A en dollar US, 
Actions de capitalisation et de distribution de 
Classe A en livre sterling, Actions de 
distribution de Classe A en couronne 
norvégienne, Actions de capitalisation et de 
distribution de Classe B en euro, Actions de 
capitalisation et de distribution de Classe B en 
dollar US, et Actions de capitalisation et de 
distribution de Classe B en livre sterling 
 
Le prix de souscription par action du Thames River Global Credit Fund est la valeur liquidative par 
action de la classe concernée (calculée au point d’évaluation du jour de transaction correspondant, 
conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET 
DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée des frais d’entrée 
exigibles par le Gestionnaire. 
 
Le premier jour de souscription des actions du Thames River Global Credit Fund est fixé au 23 
octobre 2009. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 16h30 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert à la souscription. 
 
Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale et notifieront préalablement aux 
actionnaires). Les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation seront traités le jour 
de transaction suivant. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, les administrateurs peuvent 
décider d’accepter une ou plusieurs demandes reçues après l’échéance fixée pour le traitement ce Jour 
de transaction, pour autant que cette ou ces demandes aient été reçues avant le point d’évaluation. Le 
règlement correspondant doit être effectué conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et 
aux instructions figurant dans le Formulaire de souscription 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires en Actions du Compartiment 
Thames River Global Credit Fund (nets des frais d’entrée) est le suivant : 
 
Devise de libellé   souscription minimale initiale  additionnelle 
 
Capitalisation de classe A en euro  10.000 EUR   5.000 EUR 
Distribution de classe A en euro   10.000 EUR   5.000 EUR 
Capitalisation de classe A en dollar US  10.000 USD   5.000 USD 
Distribution de classe A en dollar US  10.000 USD   5.000 USD 
Capitalisation de classe A en livre sterling 10.000 GBP   5.000 GBP 
Distribution de classe A en livre sterling  10.000 GBP   5.000 GBP 
Distribution de classe A en couronne norvégienne100.000 NOK   50.000 NOK 
Capitalisation de classe B en euro  10.000.000 EUR  5.000 EUR 
Distribution de classe B en euro   10.000.000 EUR  5.000 EUR 
                                                 
1 Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un 
vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où 
la fermeture des Bourses et des marchés permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le 
Compartiment. 
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Capitalisation de classe B en dollar US  10.000.000 USD  5.000 USD 
Distribution de classe B en dollar US  10.000.000 USD  5.000 USD  
Capitalisation de classe B en livre sterling 10.000.000 GBP  5.000 GBP 
Distribution de classe B en livre sterling  10.000.000 GBP  5.000 GBP 
 
Commission de souscription 
 
Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur Liquidative sont exigibles à la souscription 
d’Actions du Compartiment Thames River Global Credit Fund. 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de ces frais d’entrée. Le gestionnaire peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de 
gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des 
courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 
 

RACHAT D’ACTIONS 
 
Jours de transaction ouverts au rachat et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Compartiment Thames River Global Credit Fund peuvent être rachetées chaque jour 
de transaction ouvert au rachat. Le prix de rachat par Action du Compartiment correspond à la Valeur 
Liquidative du Compartiment (calculée au Point d’évaluation du Jour de transaction correspondant, 
conformément aux procédures visées au chapitre « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET 
DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus) au net des commissions de 
rachat. 
 
Les jours de transaction ouverts au rachat pour les Actions du Compartiment Thames River Global 
Credit Fund sont les suivants  
 
Actions Jours de transaction ouverts au  
  rachat 
 
Thames River Global Credit Fund Chaque jour ouvré1 
Actions de capitalisation et de distribution de 
Classe A en euro, Actions de capitalisation et 
de distribution de Classe A en dollar US, 
Actions de capitalisation et de distribution de 
Classe A en livre sterling, Actions de 
distribution de Classe A en couronne 
norvégienne, Actions de capitalisation et de 
distribution de Classe B en euro, Actions de 
capitalisation et de distribution de Classe B en 
dollar US, et Actions de capitalisation et de 
distribution de Classe B en livre sterling 
 
Le premier jour de transaction ouvert au rachat pour le Compartiment devrait être le 26 octobre 2009. 
 
Le point d’évaluation correspondant à chacun des jours de rachat est actuellement fixé à 16h30 (heure 

                                                 
1 Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un 
vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où 
la fermeture des Bourses et des marchés permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le 
Compartiment. 
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de Dublin) au jour de rachat concerné. 
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale et notifieront préalablement aux actionnaires, 
étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation seront traités le 
jour de transaction suivant. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, les administrateurs 
peuvent décider d’accepter une ou plusieurs demandes reçues après l’échéance fixée pour le 
traitement ce Jour de transaction, pour autant que cette ou ces demandes aient été reçues avant le point 
d’évaluation. Le règlement correspondant doit être effectué conformément aux procédures visées à la 
rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET CONVERSIONS – Rachats » du Prospectus. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montant de rachat et seuil de détention minimums applicables aux Actions du Compartiment (au 
net des commissions de rachat) sont les suivants : 
 
Devise de libellé     Rachats et seuils de détention minimums 

      Rachat minimum  Seuil de détention 
          résiduelle minimum 
 
Capitalisation de classe A en euro  5.000 EUR   10.000 EUR 
Distribution de classe A en euro   5.000 EUR   10.000 EUR 
Capitalisation de classe A en dollar US  5.000 USD   10.000 USD 
Distribution de classe A en dollar US  5.000 USD   10.000 USD 
Capitalisation de classe A en livre sterling 5.000 GBP   10.000 GBP 
Distribution de classe A en livre sterling  5.000 GBP   10.000 GBP 
Distribution de classe A en couronne norvég. 50.000 NOK   100.000 NOK 
Capitalisation de classe B en euro  5.000 EUR   10 millions EUR 
Distribution de classe B en euro   5.000 EUR   10 millions EUR 
Capitalisation de classe B en dollar US  5.000 USD   10 millions USD 
Distribution de classe B en dollar US  5.000 USD   10 millions US  
Capitalisation de classe B en livre sterling 5.000 GBP   10 millions GBP 
Distribution de classe B en livre sterling  5.000 GBP   10 millions GBP 
 
 
 
 
 
 

CONVERSION 
 
Les Actions du Compartiment Thames River Global Credit Fund peuvent être converties en Actions 
d’autres Compartiments de la Société chaque Jour de transaction au cours duquel les Actions des deux 
Compartiments sont disponibles à la souscription. La Société se réserve le droit d’imposer  une 
commission de conversion, pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur d’actif nette des Actions du 
Compartiment Thames River Global Credit Fund. 
 

COURS DES ACTIONS 
 
La dernière Valeur Liquidative du Compartiment Thames River Global Credit Fund est publiée 
immédiatement après son calcul sur le site Internet : www.thamesriver.co.uk et communiquée sans 
délai à la Bourse d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent administratif durant 
les heures normales d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou autres organes de 
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presse sélectionnés par les Administrateurs à leur entière discrétion. 
 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 
  
Actions de distribution 
 
Il est actuellement de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la 
quasi-totalité des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Compartiment Thames River Global 
Credit Fund attribuables aux Actions de distribution. Par ailleurs, les Administrateurs peuvent 
également distribuer, le cas échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, 
attribuables aux classes d’Actions de distribution du Compartiment s’ils le jugent approprié afin de 
garantir un niveau satisfaisant de distribution. 
 
Les Administrateurs ont l’intention de procéder à la distribution des revenus nets aux détenteurs 
d’Actions de distribution et de nouvelles Actions de distribution au titre de chaque exercice comptable 
au plus tard les 28 ou 29 février, 31 mai, 31 août et 30 novembre de chaque année (les « Dates de 
distribution »). Sauf si un actionnaire en décide autrement, les distributions attribuables aux Actions 
de distribution seront réinvesties sous la forme d’Actions (ou fractions d’Actions) supplémentaires de 
la classe d’Actions correspondante. Pour de plus amples informations, veuillez consulter la rubrique 
« AFFECTATION DES RÉSULTATS » du Prospectus. 
 
Actions de capitalisation 
 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Compartiment au titre des résultats du Compartiment 
attribuables à ces Actions. Les revenus attribuables aux Actions de capitalisation tels que constatés à 
une Date de distribution font partie intégrante des immobilisations de cette classe et si des Actions 
d’une quelconque autre classe au sein du Compartiment sont émises à ladite Date, la participation des 
détenteurs d'Actions de capitalisation au titre de ces revenus sera constatée via un ajustement, à la 
Date de distribution, de la quote-part de la valeur de la participation du Compartiment à laquelle est 
lié le prix par Action de capitalisation de la classe en question. Grâce à cet ajustement, le prix d’une 
Action de capitalisation reste inchangé malgré le transfert des revenus dans les immobilisations. 
 
 

 
 
 
 
 

RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES 
 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur la rubrique « RÉGIME FISCAL DE LA 
SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 
 

FACTEURS DE RISQUE 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Compartiment Thames 
River Global Credit Fund sont soumis aux fluctuations du marché et à d’autres risques inhérents à 
l’investissement dans des titres des marchés émergents. Dès lors, aucune garantie ne peut être donnée 
quant à la réalisation d’une plus-value. La valeur des investissements et les revenus qui en découlent 
et, partant, la valeur des Actions du Compartiment et les revenus qui en découlent peuvent fluctuer à 
la hausse comme à la baisse et les investisseurs risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. De 
même, les fluctuations des taux de change peuvent entraîner une augmentation ou une diminution de 
la valeur des investissements. Eu égard aux frais d’entrée prélevés lors de la souscription d’Actions du 
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Compartiment, les investisseurs qui décident de céder leurs Actions après une courte période 
s’exposent en outre à une moins-value. Etant donné la différence qui existe à tout moment entre les 
prix de souscription et de rachat, tout investissement dans le Compartiment Thames River Global 
Credit Fund devrait être envisagé sur le moyen ou le long terme. 

De nombreux titres à revenu fixe, parmi lesquels certains titres de sociétés dans lesquels le Thames 
River Global Credit Fund peut investir, sont assortis de clauses permettant leur rappel ou leur rachat 
par leurs émetteurs. En cas d’exercice de ce droit par un émetteur, le Thames River Global Credit 
Fund peut être amené à remplacer le titre rappelé par un titre offrant un rendement moindre, affectant 
par la même occasion la rentabilité du Compartiment.  

 

Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les Administrateurs peuvent distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux Actions de 
distribution du Compartiment Thames River Global Credit Fund s’ils le jugent approprié afin de 
garantir un niveau satisfaisant de distribution. Toute augmentation des distributions en résultant peut 
donc entraîner une augmentation proportionnelle du revenu imposable alors que les plus-values 
potentielles seront quant à elles réduites en conséquence. Les investisseurs potentiels voudront 
également bien noter que les Actions de capitalisation du Compartiment Thames River Global Credit 
Fund ne donneront aucun droit à des dividendes ou autres distributions à leurs détenteurs au titre des 
revenus du Compartiment attribuables aux dites Actions, lesquels seront réinvestis par la Société 
comme indiqué dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-dessus. Par conséquent, 
s’il s’avère que les actifs du Compartiment sont insuffisants pour honorer ses dettes, les investisseurs 
en Actions de capitalisation risquent de subir une perte plus importante proportionnellement à leur 
mise de départ que celle subie par les détenteurs d’Actions de distribution. 

Les investisseurs potentiels voudront bien noter qu’un investissement dans le Thames River 
Global Credit Fund n’est pas un dépôt sur un compte bancaire et ne bénéficie pas de la 
protection d’un gouvernement, d’une agence gouvernementale ou d’une autre garantie visant à 
préserver les intérêts du titulaire d’un compte bancaire de dépôt. Par conséquent, la valeur 
d’un investissement dans le Thames River Global Credit Fund peut fluctuer.  
La liste ci-dessus des facteurs de risque n’est pas exhaustive. Les actionnaires potentiels sont 
invités à consulter leur conseiller en investissement avant de souscrire des Actions. Les 
investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement dans les Actions du Compartiment Thames River Global Credit Fund. 
 
Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la devise de référence du 
Compartiment étant le dollar US, la valeur des Actions de chaque classe libellée en devise peut 
évoluer au gré des fluctuations de la parité de change entre les devises dans lesquelles le 
Compartiment investit et le dollar US. En outre, les Actions d’une classe libellée dans une devise 
autre que le dollar US seront soumises aux fluctuations de change entre la monnaie dans laquelle cette 
classe d’Actions est libellée et le dollar US. Bien que le Compartiment puisse chercher à couvrir le 
risque de change pour atténuer, dans la mesure du possible, l’effet des fluctuations de change 
défavorables, rien ne garantit que ces stratégies seront couronnées de succès si elles sont mises en 
œuvre. 

RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 
 

La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Thames River Global Credit Fund est le 
31 mars. La date de clôture des comptes semestriels est le 30 septembre.  
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 
Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
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DOCUMENTS DISPONIBLES POUR CONSULTATION 

 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(e)  le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 
(f)  la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 
 cours des cinq dernières années. 
 
Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INTERVENANTS 
 

 

Siège social Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Administrateurs Michael Gerald Moloney 

David James Hammond 
Loudon Ian Greenlees 
Toby Hampden-Acton (Suppléant de M. Greenlees) 
Victor Holmes 
Jonathan Charles Quigley (Suppléant de M. Holmes) 
John Fitzpatrick 

   
 Gestionnaire/Promoteur/ 
Distributeur 

Thames River Capital LLP, 
51 Berkeley Square, 
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London W1J 5BB, 
United Kingdom. 

   
 Agent administratif, Agent de 
registre et Secrétaire 

Northern Trust International Fund Administration Services
(Ireland) Limited, 
Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Dépositaire Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited, 

Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Agent de cotation à la Bourse 
d’Irlande 

J&E Davy, 
Davy House, 
49 Dawson Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Réviseurs PricewaterhouseCoopers, 

Chartered Accountants & Registered Auditors, 
1 Spencer Dock,  
North Wall Quay, Dublin 1, Ireland. 

   
Conseillers juridiques En droit anglais et 

américain 
Dechert LLP, 
160 Queen Victoria Street, 
London, EC4V 4QQ, 
United Kingdom. 

En droit irlandais 
Dillon Eustace, 
33 Sir John Rogerson’s 
Quay, 
Dublin 2, Ireland. 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il est fait 
référence dans les présentes. La présente Fiche signalétique et le Prospectus contiennent des 
spécifications de cotation requises par la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 

 

FICHE SIGNALÉTIQUE N° 14 
 

relative à 
 

THAMES RIVER CREDIT SELECT FUND  
 
La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Thames River Credit 
Select Fund, quatorzième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle fait 
partie intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le « Prospectus ») et doit donc 
être lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des informations qui y sont contenues 
relativement aux éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, 

de l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

 
La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
Les actions de capitalisation de catégorie A libellées en euro, les actions de distribution de 
catégorie A libellées en euro, les actions de capitalisation de catégorie A libellées en dollar 
américain, les actions de distribution de catégorie A libellées en dollar américain, les actions de 
capitalisation de catégorie A libellées en livre sterling, les actions de distribution de catégorie A 
libellées en couronne norvégienne,  les actions de distribution de catégorie B libellées en euro, les 
actions de capitalisation de catégorie B libellées en dollar américain, les actions de distribution 
de catégorie B libellées en dollar américain, les actions de distribution de catégorie B libellées en 
livre sterling et les actions de capitalisation de catégorie B libellées en livre sterling, du 
Compartiment Thames River Credit Select Fund de la Société ont été admises à la cote officielle 
de la Bourse d’Irlande et à la négociation sur son Marché principal de titres. Une demande avait 
été introduite précédemment concernant les actions de capitalisation de catégorie B libellées en 
euro du Compartiment Thames River Credit Select Fund en vue de leur admission à la cote 
officielle de la Bourse d’Irlande et de leur négociation sur son Marché principal de titres. Les 
Administrateurs ne s’attendent pas à ce que les Actions du Compartiment Thames River Credit 
Select Fund soient activement négociées sur un marché secondaire.  

Le 4 août 2010 



 

BR:245723.1  2 

INFORMATION IMPORTANTE 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans le Prospectus. A la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes les 
dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans le Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent 
l'entière responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Les Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle et à la négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche signalétique 
distincte est crée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante du 
Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions 
figurant dans les Statuts et l'Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et sont censés 
en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, une telle 
publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la Société. Ni la 
distribution du Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés comme une garantie 
quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans toute 
juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une telle 
offre ou sollicitation. La distribution du Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de restrictions. Il 
incombe dès lors aux personnes en possession du Prospectus de s'informer et d'observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi britannique de 2000 sur les Services 
et Marchés Financiers (Financial Services and Markets Act). Le Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs 
et approuvé par Thames River Capital LLP, société agréée et réglementée par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières (Securities Act), 
telle que modifiée (la « Loi de 1933 »), ni en vertu des lois applicables de tout état américain. Elles ne peuvent pas être offertes, vendues ou 
transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris leurs territoires et possessions), ni au bénéfice direct ou indirect d’un Ressortissant 
américain (tel que défini dans le présent Prospectus), sauf exemption ou enregistrement. La Société n’est et ne sera pas enregistrée en vertu 
de la Loi américaine de 1940 sur les sociétés d’investissement (Investment Company Act), telle que modifiée (la « Loi de 1940 ») et les 
investisseurs ne pourront pas bénéficier des avantages d’un tel enregistrement. La Société peut placer ses Actions dans le cadre d’une offre 
privée à un nombre ou une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que définis dans la rubrique « GENERALITES - Définition 
de « Ressortissant américain » du Prospectus). Les Actions n’ont pas été approuvées ou désapprouvées par la Securities and Exchange 
Commission, ni par l’autorité de tutelle d’un quelconque état ou une autre autorité de tutelle américaine. Ces différentes autorités ne se sont 
pas non plus prononcées quant au bien fondé de cette offre ni quant à la pertinence ou la précision de ces documents de vente. Toute 
déclaration contraire est illégale. 

En vertu des Statuts de la Société, les Administrateurs peuvent racheter ou exiger le transfert d’Actions détenues par ou pour le compte de 
toute personne ou entité qui ne respecte pas les lois ou réglementations d’un quelconque pays ou gouvernement. Il en va également de même 
lorsque la détention des Actions par une ou plusieurs personnes peut, de l’avis des Administrateurs, exposer la Société, un de ses 
Compartiments ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre légal, pécuniaire, fiscal, réglementaire ou administratif. Les Administrateurs 
sont par ailleurs habilités à veiller au maintien du seuil de détention minimum tel que déterminé par ceux-ci en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
 
Un investissement en Actions du Compartiment Thames River Credit Select Fund ne devrait pas représenter une proportion 
importante du patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs. 
Nous attirons l’attention des investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent 
Prospectus et de la Fiche signalétique consacrée au Compartiment. 
 

 
 

LA SOCIETE 
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Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l'Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Le Thames River Credit Select Fund est un Compartiment de la Société.  
 

DEVISE DE REFERENCE DU COMPARTIMENT 
 
La Devise de référence du Compartiment Thames River Credit Select Fund est l’euro.  
 

ACTIONS DISPONIBLES A LA SOUSCRIPTION 
 
Les Actions de catégorie A et B libellées en livre sterling, les actions de distribution libellées en euro 
et en dollar américain  et les actions de distribution de catégorie A libellées en couronne norvégienne 
(« actions de distribution ») et les Actions de capitalisation de catégorie A et B libellées en euro, en 
dollar américain et en livre sterling (« actions de capitalisation ») du Compartiment Thames River 
Credit Select Fund de la Société sont actuellement disponibles à la souscription dans les classes 
suivantes : 
 
Actions       Devise de libellé et affectation du résultat 
   
catégorie Thames River Credit Select Fund 
 
Retail  
Classe A         Capitalisation en Euro 
        Distribution en Euro 
        Capitalisation en US Dollar 
        Distribution en US Dollar 
        Capitalisation en Sterling 
        Distribution en  Sterling 
        Distribution en  couronne  
        norvégienne 
 
Institutional  
Classe B       Capitalisation en Euro 
        Distribution en Euro 
        Capitalisation en US Dollar 
        Distribution en US Dollar 
        Capitalisation en Sterling 
        Distribution en  Sterling 
 
 
Actions de distribution 
 
Il est actuellement de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la 
quasi-totalité des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Compartiment Thames River Credit 
Select Fund attribuables aux Actions de distribution. S’agissant des Actions de distribution, vous 
trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les résultats sont affectés dans la 
rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-dessous. 
 
Actions de capitalisation 
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Il n’est pas prévu que des dividendes et autres distributions soient prélevés sur les revenus du 
Compartiment attribuables aux Actions de capitalisation au profit de leurs détenteurs. S’agissant des 
Actions de capitalisation, vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les 
résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-après 
 
 

OBJECTIF ET STRATEGIE D’INVESTISSEMENT  
 
L’objectif d’investissement du Thames River Credit Select Fund consiste à investir dans des 
instruments sur une base globale pour maximiser le rendement total en offrant un revenu élevé par 
rapport à celui obtenu sur les obligations émises par les pays de la zone euro 
 
La politique du Thames River Credit Select Fund consiste à réaliser son objectif d’investissement en 
investissant dans des titres de créance et dans une moindre mesure d’autres instruments produisant des 
revenus, comme des emprunts, des actions préférentielles, des obligations convertibles et d’autres 
formes de titres de créance. Le Compartiment peut aussi utiliser des instruments dérivés pour atteindre 
ses objectifs d’investissement. 

 
Le Thames River Credit Select Fund entend investir la majorité des actifs totaux du Compartiment 
dans des titres de créance notamment des obligations (à taux fixe ou flottant) émises par des émetteurs 
privés, institutions financières, Etats et emprunteurs principalement dans les pays développés (même 
si d’importants marchés émergents peuvent aussi être concernés, comme indiqué ci-après)  ou émis ou 
garantis par des gouvernements nationaux ou régionaux ou encore leurs entités publiques territoriales 
dans ces pays. Toutefois, les investissements seront également effectués auprès d’émetteurs et 
d’emprunteurs des pays émergents, Les titres de créance seront principalement des titres notés 
investment grade mais le portefeuille du Compartiment peut comprendre également une proportion 
(normalement de 10 à 20%) des titres de créance qui ont une notation inférieure à l’investment grade, 
et les titres du portefeuille sont supposés avoir une notation moyenne de crédit de A ou une notation 
équivalente attribuée par une agence de notation internationalement reconnue, ou offrir, selon le 
Gestionnaire, une qualité comparable. 
 
Le Compartiment peut également investir dans des devises des marchés émergents et/ou des pays 
développés sous la forme de dépôts ou de produits dérivés (dont les futures sur devises). La 
proportion des investissements en devises est susceptible de varier en fonction de l’opinion du 
Gestionnaire quant à l’attrait relative de devises spécifiques. Comme la proportion des 
investissements en devises peut varier, il est possible qu’une partie substantielle du Thames River 
Credit Select Fund soit investie dans des dépôts auprès d’établissements de crédit (dans le respect des 
limites énoncées dans le Prospectus à la rubrique « POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE 
D’INVESTISSEMENT »). 
 
Comme indiqué plus bas de manière plus détaillée, le Compartiment peut avoir recours à des 
instruments financiers dérivés à des fins d’investissement et/ou de couverture. Les instruments 
financiers dérivés dans lesquels le Compartiment peut investir pour fournir une exposition en 
obligations et sur les marchés du crédit afin de réaliser les objectifs d’investissement du 
Compartiment comprennent, entre autres, les swaps de défaut de crédit  (“CDS”) sur des titres 
individuels et/ ou des indices, des swaps de taux d’intérêt et des swaps sur rendement total, des 
options CDS, des swaps de courbe de  taux, des contrats à terme et des options sur devises, des 
obligations liées à l’inflation. Tout contrat de swap sur rendement total conclu par le Compartiment 
doit être conforme aux objectifs d’investissement et à la politique du Compartiment et respecter les 
exigences et les limites imposées par les autorités de tutelle s’agissant des contreparties dérivées 
D’autres instruments financiers dérivés, fournis dans le cadre de la procédure de gestion du risque de 
la société, peuvent être ajoutés en fonction des mutations et des développements du marché. En outre, 
lorsqu’il couvre le risque de marché dans le portefeuille du Compartiment, le Gestionnaire peut 
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utiliser des dérivés sur actions en plus des dérivés sur des titres de créance et des devises lorsque, 
selon l’avis du Gestionnaire, l’ampleur de la corrélation entre la classe d’actifs impliquée et les 
facteurs spécifiques de risque présents dans le portefeuille du Compartiment justifient une telle 
couverture de marché pour se prémunir contre les évolutions défavorables du marché.  Les dérivés 
peuvent être négociés par le Compartiment en bourse ou hors cote. Les conventions de rachat et de 
prise en pension figurent parmi les autres techniques ou instruments pour une gestion efficace du 
portefeuille. Le recours aux instruments dérivés peut également entraîner un effet de levier ou donner 
lieu à des positions synthétiques vendeuses (c'est-à-dire des positions équivalentes aux positions 
vendeuses en termes économiques). Le Compartiment peut initier des positions synthétiques 
vendeuses via, par exemple, l’utilisation de futures, de swaps et d’options. Tout effet de levier 
résultant de positions synthétiques vendeuses n’excèdera pas les limites de la Value at Risk (“VaR”) 
énoncées dans le Prospectus à la rubrique « POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE 
D’INVESTISSEMENT ET D’EMPRUNT ».    
 
A l’exception des investissements autorisés en titres non cotés y  compris des emprunts / loan 
participations, (qui sont limités à 10% de la Valeur d’actif net du Compartiment, les investissements 
du Compartiment en titres se limitent aux titres cotés ou négociés sur les Bourses reconnues 
énumérées dans le Prospectus.  En outre, les investissements dans des parts d’organismes de 
placement collectif de type ouvert n’excéderont pas 10% de la Valeur d’actif net du Compartiment. 
 
Les investissements du Compartiment s’effectueront en privilégiant les marchés développés mais le 
Compartiment peut également investir une part substantielle de ses actifs dans des titres et instruments 
de créance des pays émergents, titres de créance et emprunts d’emprunteurs situés dans les pays 
émergents ou qui sont établis hors des pays émergents mais qui tirent une part significative de leurs 
revenus ou profits d’investissements ou d’activités dans ces pays.  Dans le cadre de ce Compartiment, 
les pays émergents seront généralement définis comme étant les pays du monde que le Fonds 
monétaire international (FMI) n’a pas classés parmi les « économies avancées ». A la date de 
rédaction du présent supplément, la liste des économies avancées dressée par le FMI comprenait les 
États membres de l’UE, la Suède, la Suisse, les États-Unis, le Canada, le Japon, Hong Kong, la 
République de Corée, Singapour, Taiwan, Israël, l’Australie et la Nouvelle-Zélande. En raison des 
changements constants dans la définition et la perception de ce qu’est une économie émergente ou en 
développement, la définition d’un pays à économie émergente peut changer lorsque la situation de 
pays précédemment en développement se rapproche ou équivaut, de l’avis du Gestionnaire, à celle des 
économies avancées en termes de facteurs de développement tels que la taille, la liquidité, le profil de 
risque, et ces pays ne seront plus traités comme des pays émergents.   
Le Compartiment pourra néanmoins investir dans des titres de créance et emprunts d’émetteurs 
domiciliés ailleurs que dans un pays émergent agissant en tant qu’instruments d’emprunteurs de ces 
pays ou dont une partie substantielle des revenus ou bénéfices provient d’investissements ou 
d’activités réalisés dans ou avec ces pays. 

Les investissements du Compartiment sur les marchés émergents s’effectueront sur une base mondiale 
et ces investissements ne cibleront pas une zone géographique particulière, mais comprendront des 
pays présentant un produit national bruit par habitant relativement faible et un potentiel de croissance 
rapide. Les marchés émergents sont généralement situés en Asie, en Afrique, au Moyen-Orient, en 
Amérique latine et dans les pays européens en développement, y compris la Russie. L’exposition sur 
un seul et même pays émergent ne peut excéder 20% de la Valeur d’actif net du Compartiment. 
 
En plus d’utiliser des instruments financiers dérivés à des fins d’investissement ou de couverture 
comme exposé plus haut, le Compartiment peut utiliser des instruments financiers dérivés à des fins 
de couverture de change, y compris, mais sans s’y limiter, à des futures, options et swaps hors cote. 
Le Gestionnaire peut, à son entière discrétion, et sans limiter la possibilité de prendre des positions en 
devises, choisir d’utiliser ces instruments dérivés pour couvrir tout ou partie des actifs non libellés en 
euro du Thames River Credit Select Fund en euro, la devise de référence du Compartiment. Une telle 
couverture peut entraîner des coûts, en particulier si les niveaux des taux d’intérêt sont plus élevés 
dans les devises autres que l’euro. Les dites activités de couverture auront pour seule finalité la 



 

BR:245723.1  6 

gestion efficace du portefeuille dans les limites établies par les autorités de tutelle telles qu’indiquées 
dans le Prospectus 
 
Les principaux investissements du Compartiment se composeront d’un portefeuille auquel participera 
chaque classe d’Actions. Toutefois, comme les classes d’Actions sont libellées dans différentes 
devises, le Compartiment s’engagera généralement dans des opérations de couverture du risque de 
change au titre de chaque classe dans le but d’atténuer, dans la mesure du possible, l’effet des 
fluctuations de change entre la devise dans laquelle la classe d’Actions concernée est libellée et la 
devise de référence dudit Compartiment. Cette stratégie peut limiter fortement les bénéfices des 
investisseurs dans cette classe si la devise dans laquelle elle est libellée se déprécie par rapport à la 
devise de référence du Compartiment. Les instruments financiers utilisés à cette fin seront considérés 
comme des éléments de l’actif/du passif du Compartiment attribuables à la (aux) classe(s) 
concernée(s). Les bénéfices, pertes et charges associés aux opérations de couverture seront attribués à 
la classe d’Actions concernée. Les instruments de couverture ne seront pas utilisés dans le but 
d’obtenir un quelconque effet de levier et ne représenteront par conséquent pas plus de 100 % de la 
Valeur d’Actif Net de la classe d’Actions concernée. Rien ne garantit que les stratégies de couverture 
du risque de change appliquées seront couronnées de succès 
 
Lorsque le Compartiment cherche une couverture contre les fluctuations de change, cela peut 
entraîner de manière non délibérée des positions de surprotection ou de sous-protection en raison de 
facteurs externes échappant au contrôle de la société. Toutefois, les positions surprotégées 
n’excéderont pas 105% de la valeur fondamentale et les positions couvertes feront l’objet d’un suivi 
afin de veiller à ce que les positions excédant 100% de la valeur fondamentale ne soient pas reprises 
de mois en mois. Dans la mesure où la couverture est un succès pour une catégorie particulière, la 
performance de la catégorie devrait évoluer parallèlement à la performance des actifs sous-jacents 
(sous réserve des différentiels de taux d’intérêt), avec le résultat que les investisseurs dans cette 
catégorie n’engrangeront pas de bénéfice si la devise de la catégorie baisse par rapport à la devise de 
référence, et/ou la devise dans laquelle sont libellés les actifs de ce Compartiment particulier 
 

POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIERE D’INVESTISSEMENT ET 
D’EMPRUNT 

 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt applicables au Compartiment 
Thames River Credit Select Fund sont exposés à la rubrique « POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN 
MATIERE D’INVESTISSEMENT » du Prospectus. Il convient toutefois de noter que bien que la 
Société soit généralement autorisée à investir dans d’autres organismes de placement collectif de type 
ouvert, comme indiqué plus haut, le Compartiment n’investira jamais plus de 10 % de sa Valeur 
d’Actif Net dans ces organismes.  
 
L’utilisation d’instruments financiers dérivés et d’opérations de pension et de prêt de titres permet au 
Compartiment, aux conditions et dans les limites stipulées à la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs et 
restrictions en matière d’investissement, restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de transaction, 
instruments financiers dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille» dans le Prospectus. Le 
Compartiment ne peut conclure des opérations de pension et de prêt de titres qu’aux fins de la gestion 
efficace du portefeuille. 
 
 
 
 
Comme indiqué dans le Prospectus, le Compartiment peut utiliser des dérivés et des accords de rachat 
et de prise de pension pour déployer plusieurs stratégies distinctes afin de gérer les risques et 
d’investir plus efficacement. Ces stratégies peuvent consister notamment à augmenter et à réduire le 
risque de marché et le risque inhérent à certains titres en augmentant ou en réduisant l’effet de levier 
exercé sur le portefeuille du Compartiment, en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux 
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perspectives du marché, aux cours et aux valeurs. Elles permettent également au Compartiment de 
profiter de la chute des cours de certaines valeurs ou, à l’inverse, de leur surévaluation, voire de 
certains développements du marché par le biais de positions vendeuses (exposition négative). En 
outre, afin de couvrir le portefeuille contre le risque de marché, le Gestionnaire peut avoir recours à 
des dérivés sur actions et d’autres classes d’actifs en plus des titres de dette et des devises s’il juge que 
cette couverture croisée est justifiée au vu du degré de corrélation existant entre la classe d’actifs 
employée et les facteurs de risque spécifiques présents au sein du portefeuille. 
 
Même si l’utilisation par le Compartiment d’instruments dérivés (que ce soit à des fins de couverture 
ou d’investissement) peut donner lieu à une exposition accrue à un effet de levier, cette exposition 
accrue sera couverte et le risque sera géré en utilisant la méthodologie dite Value at Risk (« VaR ») 
conformément aux exigences de l’autorité de tutelle. 
 
La méthode VaR est une méthode statistique qui cherche à prédire, en utilisant des données 
historiques, l’ampleur probable des pertes auxquelles on pourrait s’attendre sur une période de temps 
donnée. Le Compartiment entend appliquer une limite à la VaR du Compartiment, fixée comme un 
pourcentage de la Valeur d’actif nette du Compartiment (dite limite VaR absolue), plutôt qu’une 
limite relative susceptible de varier en fonction de la volatilité d’un benchmark. Le Compartiment sera 
géré avec l’objectif de maintenir la VaR du portefeuille à un niveau n’excédant pas 5% de la valeur 
fondamentale du Compartiment, mesurée sur une période de temps d’un jour ouvré. La VaR sera  
calculée avec un niveau de confiance de 99%, ce qui signifie que, statistiquement, il y a 1% de chance 
que les pertes effectivement encourues sur une quelconque période d’un an puissent excéder le niveau 
de 5%. La mesure et le suivi de toutes les expositions liées à l’utilisation des instruments dérivés 
seront effectués sur une base au moins journalière 
 

GESTIONNAIRE 
 
Le Gestionnaire du Compartiment Thames River Credit Select Fund est Thames River Capital LLP. 
Les activités d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par l’autorité de tutelle 
britannique (Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire dans le chapitre « GESTION » du 
Prospectus 
 

AGENT ADMINISTRATIF ET DEPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Compartiment Thames River Credit Select Fund et la 
Société. Le Dépositaire du Compartiment Thames Credit Select Fund est Northern Trust Fiduciary 
Services (Ireland) Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent dans le chapitre « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 
 

 
 
 

COMMISSION DE GESTION 
 
Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des Actions du 
Compartiment Thames River Credit Select Fund calculée comme indiqué à la rubrique « FRAIS ET 
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CHARGES – Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Compartiment Thames River Fund 
est, pour les actions de classe A dans toutes les devises, de 1,5% par an, et pour les actions de classe B 
dans toutes les devises, de 1% par an de la Valeur d’actif net du Compartiment. 
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre de chaque classe d’Actions du 
Compartiment, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable à terme échu au titre de chaque Période de performance pour autant que les 
Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance du Compartiment 
se composent de trimestres successifs se terminant le dernier Jour ouvré de chaque trimestre 
calendaire. La première Période de performance de chaque classe d’Actions du Compartiment 
débutera le premier Jour de transaction de ces Actions pour s’achever le dernier Jour ouvré du 
trimestre calendaire correspondant. La dernière Période de performance de chaque classe d’Actions 
du Compartiment s’achèvera à la date de résiliation de la Convention de gestion ou à la date de 
liquidation de ladite classe si cette dernière est antérieure.  
 
Pour chaque classe d’Actions, une Commission de performance exigible au titre d’une Période de 
performance est un montant, libellé dans la devise où est libellée la classe d’actions concernée, 
équivalant à la Valeur d’actif net par action de cette classe le dernier Jour ouvré de la Période de 
performance applicable multipliée par la performance par Action de ladite classe, elle-même 
multipliée par 10 %. Cependant, une fois la Commission de performance par action calculée, si la 
performance ne dépasse pas le seuil minimal fixé pour la période de performance concernée, la 
Commission calculée sera réduite de manière à ce que la performance par Action soit égale au seuil 
minimum. S’agissant de chaque classe d’actions (autre qu’une classe libellée en couronne 
norvégienne), la « Performance minimale » (hurdle performance) au titre d’une Période de 
performance est le taux d’intérêt interbancaire à trois mois (« Libor »), exprimé dans la devise de la 
classe d’Actions concernée, fixé à 11h00 (GMT) par la British Bankers Association à Londres le 
premier jour ouvré de la Période de performance, exprimé en tant que pourcentage trimestriel. 
S’agissant des classes d’Actions libellées en couronne norvégienne,  la « Performance minimale » 
(hurdle performance) au titre d’une Période de performance est le taux d’intérêt interbancaire 
norvégien à trois mois (« Nibor »), fixé à 11h00 (GMT) par la Banque centrale norvégienne le 
premier jour ouvré de la Période de performance, exprimé en tant que pourcentage trimestriel. 
S’agissant de toutes les classes d’actions du Compartiment, si le taux Libor (ou Nibor dans le cas des  
classes d’Actions libellées en couronne norvégienne) n’est pas disponible le premier jour ouvré de la 
Période de performance, le taux en vigueur le jour ouvré qui précède immédiatement le premier jour 
ouvré de la Période de performance sera utilisé. Par ailleurs, la Commission de performance 
applicable au titre d’une classe d’Actions se limitera à 10 % de la différence positive entre leur valeur 
liquidative telle que constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance correspondante, 
avant le calcul de la Commission de performance, et le dernier high water mark. 
 
 
 
La commission de performance totale exigible pour chaque période de performance sera un montant 
en euro (ou en toutes autres devises que le Gestionnaire peut accepter) égal à la somme de la 
Commission de performance par action de chaque classe, calculée comme indiqué plus haut, 
multipliée par le nombre moyen d’actions de cette catégorie. 
 
La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions sur une Période de performance donnée 
représente la différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de ladite classe telle 
que constatée le premier jour ouvré de la Période de performance concernée et cette même Valeur 
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Liquidative constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance concerné, calculée dans la 
devise où est libellée la classe d’actions concernée. 
 
Pour ne pas laisser de place au doute, la Performance minimale ne sera pas cumulative et s’appliquera 
uniquement à la Période de performance correspondante. De ce fait, si la Performance par Action au 
cours d’une période est inférieure à la Performance minimale fixée pour la Période de performance 
concernée, cette sous-performance ne sera pas reportée sur les Périodes de performance suivantes.  
 
La valeur liquidative d’une classe au dernier jour de la Période de performance servant de base pour le 
calcul de la Commission de performance exigible au titre de ladite période, est déterminée sans 
déduction des Commissions de performance provisionnées au niveau de chaque classe d’Actions pour 
la Période de performance correspondante, mais après ajout des revenus nets distribués aux 
Actionnaires au titre de la Période de performance. 
 
Une Commission de performance sera exigible relativement aux nouvelles Actions de capitalisation 
libellées en euro ou aux nouvelles Actions de distribution au titre d’une Période de performance 
uniquement si la valeur liquidative desdites Actions constatée le dernier jour ouvré de la Période de 
performance concernée et nette de toute Commission de performance provisionnée, le cas échéant, au 
titre de cette Période, est supérieure au dernier high water mark, lequel est fixé comme suit : 
 
(a) s’agissant de la première Période pour laquelle la Commission de performance est exigible : 
10,00 EUR au titre des Actions de capitalisation et des Actions de distribution libellées en euro ; 
10,00 USD au titre des Actions de capitalisation et des Actions de distribution libellées en dollar 
américain ; 10,00 GBP au titre des Actions de capitalisation et des Actions de distribution libellées en 
livre sterling ; 100,00 NOK au titre des Actions de distribution libellées en couronne norvégienne ; 
 
(b) s’agissant des Périodes de performance suivantes : la valeur liquidative maximale de chaque classe 
d’Actions constatée le dernier jour ouvré des Périodes de performance précédentes de la classe 
d’Actions concernée au titre de laquelle une Commission de performance a été payée, ajustée pour 
tenir compte du paiement d’une Commission de performance pour cette période 
  
La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la valeur 
liquidative de la classe d’Actions concernée chaque jour de transaction. En cas de rachat au sein d’une 
classe d’Actions un quelconque jour de transaction durant la Période de performance, le Gestionnaire 
pourra prélever la Commission de performance provisionnée au titre des Actions rachetées. Le droit 
au prélèvement relatif au rachat d’actions ne donnera lieu à aucun remboursement mais il en sera tenu 
compte lors du calcul de la Commission de performance éventuellement exigible au titre de la Période 
de performance dans son intégralité. 
 
Le dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance.  
La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 
 
Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values nettes, 
réalisées ou non, à la fin de chaque Période de performance. Il n’est dès lors pas exclu qu’une 
Commission de performance soit prélevée au titre de plus-values non réalisées qui ne le seront 
jamais par la suite. 

AUTRES FRAIS ET CHARGES 
 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création et l’émission des Actions du Thames River 
Credit Select Fund s’élèvent approximativement à 10 000 euros. La Société amortira ces charges 
pendant les cinq premières années de fonctionnement du Compartiment (ou sur toute autre durée que 
les Administrateurs pourront déterminer selon leur appréciation). 

 
Les autres frais et charges afférents au Thames River Credit Select Fund sont détaillés à la rubrique 
« FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 
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SOUSCRIPTION D’ACTIONS 

 
Période de souscription initiale 
 
La Période de souscription initiale des Actions de capitalisation et de distribution de Classe A 
libellées en euro, des Actions de capitalisation et de distribution de Classe A libellées en dollar US, 
des Actions de capitalisation et de distribution de Classe A libellées en livre sterling, des Actions de 
distribution de Classe A libellées en couronne norvégienne, des Actions de capitalisation et de 
distribution de Classe B libellées en euro, des Actions de capitalisation et de distribution de Classe B 
libellées en dollar US, et des Actions de capitalisation et de distribution de Classe B libellées en livre 
sterling débutera le 16 octobre 2009 à 9h00 et se terminera le 22 octobre 2009 à 13h00 (heure de 
Dublin).  
La période initiale de souscription peut être abrégée ou prolongée par les Administrateurs. L’autorité 
de tutelle sera avisée au préalable d’un tel raccourcissement ou d’une telle prolongation si les 
souscriptions pour les actions ont été reçues, et autrement sur une base trimestrielle. 
 
Le prix initial de souscription de ces actions est le suivant :  
 
Devise de libellé     Prix de souscription initial 
 
Retail  
Actions de capitalisation de classe A libellées en euro   10,00 EUR 
Actions de distribution de classe A libellées en euro   10,00 EUR 
Actions de capitalisation de classe A libellées en dollar US  10,00 USD 
Actions de distribution de classe A libellées en dollar US  10,00 USD 
Actions de capitalisation de classe A libellées en livre sterling  10,00 GBP 
Actions de distribution de classe A libellées en livre sterling  10,00 GBP 
Actions de distribution de classe A libellées en couronne norvégienne 100,00 NOK 
 
Institutionnel  
Actions de capitalisation de classe B libellées en euro   10,00 EUR 
Actions de distribution de classe B libellées en euro   10,00 EUR 
Actions de capitalisation de classe B libellées en dollar US  10,00 USD 
Actions de distribution de classe B libellées en dollar US  10,00 USD 
Actions de capitalisation de classe B libellées en livre sterling  10,00 GBP 
Actions de distribution de classe B libellées en livre sterling  10,00 GBP 
 
Ce prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % du prix initial. 
 
Jours de souscription et Points d’évaluation 

Après la Période de souscription initiale, les Actions du Compartiment peuvent être souscrites chaque 
Jour de transaction ouvert aux souscriptions. Le prix de souscription par Action correspond à la 
Valeur liquidative par Action du Compartiment (calculée au point d’évaluation du jour de transaction 
concerné, conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR 
LIQUIDATIVE ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée 
d’une commission de souscription payable au Gestionnaire et qui peut aller jusqu’à 5 % du prix. 

 
Les jours de souscription des Actions du Thames River Credit Select Fund sont les suivants : 
 
Classe d’Actions Jours de souscription 
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Thames River Credit Select Fund Chaque jour ouvré1 
Actions de capitalisation et de distribution de 
Classe A en euro, Actions de capitalisation et 
de distribution de Classe A en dollar US, 
Actions de capitalisation et de distribution de 
Classe A en livre sterling, Actions de 
distribution de Classe A en couronne 
norvégienne, Actions de capitalisation et de 
distribution de Classe B en euro, Actions de 
capitalisation et de distribution de Classe B en 
dollar US, et Actions de capitalisation et de 
distribution de Classe B en livre sterling 
 
Le prix de souscription par action du Thames River Credit Select Fund est la valeur liquidative par 
action de la classe concernée (calculée au point d’évaluation du jour de transaction correspondant, 
conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET 
DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée des frais d’entrée 
exigibles par le Gestionnaire. 
 
Le premier jour de souscription des actions du Thames River Credit Select Fund est fixé au 23 octobre 
2009. 
 
Le Point d’évaluation est actuellement fixé à 16h30 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction 
ouvert à la souscription. 
 
Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale et notifieront préalablement aux 
actionnaires). Les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation seront traités le jour 
de transaction suivant. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, les administrateurs peuvent 
décider d’accepter une ou plusieurs demandes reçues après l’échéance fixée pour le traitement ce Jour 
de transaction, pour autant que cette ou ces demandes aient été reçues avant le point d’évaluation. Le 
règlement correspondant doit être effectué conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et 
aux instructions figurant dans le Formulaire de souscription 
 
 
 
 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires en Actions du Compartiment 
Thames River Credit Select Fund (au net des frais d’entrée) est le suivant : 
 
 
Devise de libellé   souscription minimale initiale  additionnelle 
 
Capitalisation de classe A en euro  10.000 EUR   5.000 EUR 
Distribution de classe A en euro   10.000 EUR   5.000 EUR 
Capitalisation de classe A en dollar US  10.000 USD   5.000 USD 

                                                 
1 Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un 
vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où 
la fermeture des Bourses et des marchés permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le 
Compartiment. 
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Distribution de classe A en dollar US  10.000 USD   5.000 USD 
Capitalisation de classe A en livre sterling 10.000 GBP   5.000 GBP 
Distribution de classe A en livre sterling  10.000 GBP   5.000 GBP 
Distribution de classe A en couronne norvég.  100.000 NOK   50.000 NOK 
Capitalisation de classe B en euro  10.000.000 EUR  5.000 EUR 
Distribution de classe B en euro   10.000.000 EUR  5.000 EUR 
Capitalisation de classe B en dollar US  10.000.000 USD  5.000 USD 
Distribution de classe B en dollar US  10.000.000 USD  5.000 USD  
Capitalisation de classe B en livre sterling 10.000.000 GBP  5.000 GBP 
Distribution de classe B en livre sterling  10.000.000 GBP  5.000 GBP 
 
Commission de souscription 
 
Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur Liquidative sont exigibles à la souscription 
d’Actions du Compartiment Thames River Credit Select Fund. 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de ces frais d’entrée. Le gestionnaire peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de 
gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des 
courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RACHAT D’ACTIONS 
 
Jours de transaction ouverts au rachat et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Compartiment Thames River Credit Select Fund peuvent être rachetées chaque jour de 
transaction ouvert au rachat. Le prix de rachat par Action du Compartiment correspond à la Valeur 
Liquidative du Compartiment (calculée au Point d’évaluation du Jour de transaction correspondant, 
conformément aux procédures visées au chapitre « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET 
DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus) au net des commissions de 
rachat. 
Les jours de transaction ouverts au rachat pour les Actions du Compartiment Thames Credit Select 
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Fund sont les suivants  
 
Actions Jours de transaction ouverts au  
  rachat 
 
Thames River Credit Select Fund Chaque jour ouvré1 
Actions de capitalisation et de distribution de 
Classe A en euro, Actions de capitalisation et 
de distribution de Classe A en dollar US, 
Actions de capitalisation et de distribution de 
Classe A en livre sterling, Actions de 
distribution de Classe A en couronne 
norvégienne, Actions de capitalisation et de 
distribution de Classe B en euro, Actions de 
capitalisation et de distribution de Classe B en 
dollar US, et Actions de capitalisation et de 
distribution de Classe B en livre sterling 
 
Le premier jour de transaction ouvert au rachat pour le Compartiment devrait être le 26 octobre 2009. 
 
Le point d’évaluation correspondant à chacun des jours de rachat est actuellement fixé à 16h30 (heure 
de Dublin) au jour de rachat concerné. 
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale et notifieront préalablement aux actionnaires, 
étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation seront traités le 
jour de transaction suivant. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, les administrateurs 
peuvent décider d’accepter une ou plusieurs demandes reçues après l’échéance fixée pour le 
traitement ce Jour de transaction, pour autant que cette ou ces demandes aient été reçues avant le point 
d’évaluation. Le règlement correspondant doit être effectué conformément aux procédures visées à la 
rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET CONVERSIONS – Rachats » du Prospectus. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montants de rachat et seuil de détention minimums applicables aux Actions du Compartiment (au 
net des commissions de rachat) sont les suivants : 
 
Devise de libellé     Rachats et seuils de détention minimums 

      Rachat minimum  Seuil de détention 
          résiduelle minimum 
 
Capitalisation de classe A en euro  5.000 EUR   10.000 EUR 
Distribution de classe A en euro   5.000 EUR   10.000 EUR 
Capitalisation de classe A en dollar US  5.000 USD   10.000 USD 
Distribution de classe A en dollar US  5.000 USD   10.000 USD 
Capitalisation de classe A en livre sterling 5.000 GBP   10.000 GBP 
Distribution de classe A en livre sterling  5.000 GBP   10.000 GBP 
Distribution de classe A en couronne norvég. 50.000 NOK   100.000 NOK 

                                                 
1 Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un 
vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où 
la fermeture des Bourses et des marchés permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le 
Compartiment. 
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Capitalisation de classe B en euro  5.000 EUR   10 millions EUR 
Distribution de classe B en euro   5.000 EUR   10 millions EUR 
Capitalisation de classe B en dollar US  5.000 USD   10 millions USD 
Distribution de classe B en dollar US  5.000 USD   10 millions US  
Capitalisation de classe B en livre sterling 5.000 GBP   10 millions GBP 
Distribution de classe B en livre sterling  5.000 GBP   10 millions GBP 
 

CONVERSION 
 
Les Actions du Compartiment Thames River Credit Select Fund peuvent être converties en Actions 
d’autres Compartiments de la Société chaque Jour de transaction au cours duquel les Actions des deux 
Compartiments sont disponibles à la souscription. La Société se réserve le droit d’imposer  une 
commission de conversion, pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur d’actif nette des Actions du 
Compartiment Thames River Credit Select Fund. 
 

COURS DES ACTIONS 
 
La dernière Valeur Liquidative du Thames River Credit Select Fund est publiée immédiatement après 
son calcul sur le site Internet : www.thamesriver.co.uk et communiquée sans délai à la Bourse 
d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent administratif durant les heures normales 
d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou autres organes de presse sélectionnés par 
les Administrateurs à leur entière discrétion. 

 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 
  
Actions de distribution 
 
Il est actuellement de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la 
quasi-totalité des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Compartiment Thames River Credit 
Select Fund attribuables aux Actions de distribution. Par ailleurs, les Administrateurs peuvent 
également distribuer, le cas échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, 
attribuables aux classes d’Actions de distribution du Compartiment s’ils le jugent approprié afin de 
garantir un niveau satisfaisant de distribution. 
 
Les Administrateurs ont l’intention de procéder à la distribution des revenus nets aux détenteurs 
d’Actions de distribution et de nouvelles Actions de distribution au titre de chaque exercice comptable 
au plus tard les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 décembre de chaque année (les « Dates de 
distribution »). Sauf si un actionnaire en décide autrement, les distributions attribuables aux Actions 
de distribution seront réinvesties sous la forme d’Actions (ou fractions d’Actions) supplémentaires de 
la classe d’Actions correspondante. Pour de plus amples informations, veuillez consulter la rubrique 
« AFFECTATION DES RÉSULTATS » du Prospectus. 

 
Actions de capitalisation 
 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Compartiment au titre des résultats du Compartiment 
attribuables à ces Actions. Les revenus attribuables aux Actions de capitalisation tels que constatés à 
une Date de distribution font partie intégrante des immobilisations de cette classe et si des Actions 
d’une quelconque autre classe au sein du Compartiment sont émises à ladite Date, la participation des 
détenteurs d'Actions de capitalisation au titre de ces revenus sera constatée via un ajustement, à la 
Date de distribution, de la quote-part de la valeur de la participation du Compartiment à laquelle est 
lié le prix par Action de capitalisation de la classe en question. Grâce à cet ajustement, le prix d’une 
Action de capitalisation reste inchangé malgré le transfert des revenus dans les immobilisations. 
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RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES 
 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur la rubrique « RÉGIME FISCAL DE LA 
SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 
 

FACTEURS DE RISQUE 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Compartiment Thames 
River Credit Select Fund sont soumis aux fluctuations du marché et à d’autres risques inhérents à 
l’investissement dans des titres des marchés émergents. Dès lors, aucune garantie ne peut être donnée 
quant à la réalisation d’une plus-value. La valeur des investissements et les revenus qui en découlent 
et, partant, la valeur des Actions du Compartiment et les revenus qui en découlent peuvent fluctuer à 
la hausse comme à la baisse et les investisseurs risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. De 
même, les fluctuations des taux de change peuvent entraîner une augmentation ou une diminution de 
la valeur des investissements. Eu égard aux frais d’entrée prélevés lors de la souscription d’Actions du 
Compartiment, les investisseurs qui décident de céder leurs Actions après une courte période 
s’exposent en outre à une moins-value. Etant donné la différence qui existe à tout moment entre les 
prix de souscription et de rachat, tout investissement dans le Compartiment Thames River Credit 
Select Fund devrait être envisagé sur le moyen ou le long terme 

De nombreux titres à revenu fixe, parmi lesquels certains titres de sociétés dans lesquels le Thames 
River Credit Select Fund peut investir, sont assortis de clauses permettant leur rappel ou leur rachat 
par leurs émetteurs. En cas d’exercice de ce droit par un émetteur, le Thames River Credit Select Fund 
peut être amené à remplacer le titre rappelé par un titre offrant un rendement moindre, affectant par la 
même occasion la rentabilité du Compartiment.  

 

Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les Administrateurs peuvent distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux Actions de 
distribution du Compartiment Thames River Credit Select Fund s’ils le jugent approprié afin de 
garantir un niveau satisfaisant de distribution. Toute augmentation des distributions en résultant peut 
donc entraîner une augmentation proportionnelle du revenu imposable alors que les plus-values 
potentielles seront quant à elles réduites en conséquence. Les investisseurs potentiels voudront 
également bien noter que les Actions de capitalisation du Compartiment Thames River Credit Select 
Fund ne donneront aucun droit à des dividendes ou autres distributions à leurs détenteurs au titre des 
revenus du Compartiment attribuables aux dites Actions, lesquels seront réinvestis par la Société 
comme indiqué dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-dessus. Par conséquent, 
s’il s’avère que les actifs du Compartiment sont insuffisants pour honorer ses dettes, les investisseurs 
en Actions de capitalisation risquent de subir une perte plus importante proportionnellement à leur 
mise de départ que celle subie par les détenteurs d’Actions de distribution. 

Les investisseurs potentiels voudront bien noter qu’un investissement dans le Thames River 
Credit Select Fund n’est pas un dépôt sur un compte bancaire et ne bénéficie pas de la 
protection d’un gouvernement, d’une agence gouvernementale ou d’une autre garantie visant à 
préserver les intérêts du titulaire d’un compte bancaire de dépôt. Par conséquent, la valeur 
d’un investissement dans le Thames River Credit Select Fund peut fluctuer.  
 
La liste ci-dessus des facteurs de risque n’est pas exhaustive. Les actionnaires potentiels sont 
invités à consulter leur conseiller en investissement avant de souscrire des Actions. Les 
investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement dans les Actions du Compartiment Thames River Credit Select Fund. 
 
Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la devise de référence du 
Compartiment étant le dollar US, la valeur des Actions de chaque classe libellée en devise peut 
évoluer au gré des fluctuations de la parité de change entre les devises dans lesquelles le 
Compartiment investit et le dollar US. En outre, les Actions d’une classe libellée dans une devise 
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autre que le dollar US seront soumises aux fluctuations de change entre la monnaie dans laquelle cette 
classe d’Actions est libellée et le dollar US. Bien que le Compartiment puisse chercher à couvrir le 
risque de change pour atténuer, dans la mesure du possible, l’effet des fluctuations de change 
défavorables, rien ne garantit que ces stratégies seront couronnées de succès si elles sont mises en 
œuvre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 

 
La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Thames River Credit Select Fund est le 
31 mars. La date de clôture des comptes semestriels est le 30 septembre.  
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 
Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
 

DOCUMENTS DISPONIBLES POUR CONSULTATION 
 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(e) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 
(f) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 
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 cours des cinq dernières années. 
 
Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INTERVENANTS 
 

Siège social Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Administrateurs Michael Gerald Moloney 

David James Hammond 
Loudon Ian Greenlees 
Toby Hampden-Acton (Suppléant de M. Greenlees) 
Victor Holmes 
Jonathan Charles Quigley (Suppléant de M. Holmes) 
John Fitzpatrick 

   
 Gestionnaire/Promoteur/ 
Distributeur 

Thames River Capital LLP, 
51 Berkeley Square, 
London W1J 5BB, 
United Kingdom. 

   
 Agent administratif, Agent de 
registre et Secrétaire 

Northern Trust International Fund Administration Services
(Ireland) Limited, 
Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Dépositaire Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited, 

Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Agent de cotation à la Bourse J&E Davy, 
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d’Irlande Davy House, 
49 Dawson Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Réviseurs PricewaterhouseCoopers, 

Chartered Accountants & Registered Auditors, 
1 Spencer Dock,  
North Wall Quay, Dublin 1, Ireland. 

   
Conseillers juridiques En droit anglais et 

américain 
Dechert LLP, 
160 Queen Victoria Street, 
London, EC4V 4QQ, 
United Kingdom. 

En droit irlandais 
Dillon Eustace, 
33 Sir John Rogerson’s Quay, 
Dublin 2, Ireland. 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il est fait 
référence dans les présentes. La présente Fiche signalétique et le Prospectus contiennent des 
spécifications de cotation requises par la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 

 

FICHE SIGNALÉTIQUE N° 15 
 

relative à 
 

THAMES RIVER CURRENCY ALPHA FUND  
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Thames River Currency 
Alpha Fund, quinzième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle fait partie 
intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le « Prospectus ») et doit donc être 
lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des informations qui y sont contenues 
relativement aux éléments suivants : 

 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, 

de l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

 
 
La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
 
Le compartiment Thames River Currency Alpha Fund est fermé à de nouveaux investissements et 
toutes les actions de ce compartiment seront remboursées le 14 mai 2010. Les administrateurs de la 
Société comptent demander l’autorisation de la révocation du compartiment Thames River Currency 
Alpha Fund et la suppression de la présente Fiche signalétique du Prospectus en temps voulu. 
 

 
 

Le 4 août 2010 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il est fait 
référence dans les présentes. La présente Fiche signalétique et le Prospectus contiennent des 
spécifications de cotation requises par la Bourse d’Irlande.  

 

TRADITIONAL FUNDS plc 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 

 

FICHE SIGNALÉTIQUE N° 16 
 

relative à 
 

THAMES RIVER REAL ESTATE SECURITIES FUND  

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Thames River Real 
Estate Securities Fund, seizième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). Elle 
fait partie intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le « Prospectus ») et doit 
donc être lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des informations qui y sont 
contenues relativement aux éléments suivants : 

 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 
 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, 

de l’administration et de la conservation) ; 
 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

 
 
La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
 
Les actions de distribution libellées en livre sterling de Classe A et de Classe B, les actions de 
capitalisation libellées en livre sterling de Classe A et de Classe B, les actions de capitalisation 
libellées en euro de Classe A et de Classe du Thames River Real Estate Securities Fund de la 
Société sont admises à la cote officielle de la Bourse d’Irlande et à la négociation sur son Marché 
principal de titres. . Une demande avait été introduite précédemment concernant les actions de 
capitalisation libellées en couronne norvégienne de Classe A et de Classe B, du Compartiment 
Thames River Real Estate Securities Fund de la Société en vue de leur admission à la cote 
officielle de la Bourse d’Irlande et de leur négociation sur son Marché principal de titres. Les 
Administrateurs ne s’attendent pas à ce que les Actions du Compartiment Thames River Real 
Estate Securities Fund soient activement négociées sur un marché secondaire. 
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le 4 août 2010 

INFORMATION IMPORTANTE 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans le Prospectus. À la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes les 
dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans le Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent 
l’entière responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle et de négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au présent Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche 
signalétique distincte est crée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante 
du présent Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du présent Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions 
figurant dans les Statuts et l’Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et sont censés 
en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du présent Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, 
une telle publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la 
Société. Ni la distribution du présent Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés 
comme une garantie quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le présent Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans 
toute juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une 
telle offre ou sollicitation. La distribution du présent Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de 
restrictions. Il incombe dès lors aux personnes en possession de ce Prospectus de s’informer et d’observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi de 2000 sur les Services et Marchés 
Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs et 
approuvé par Thames River Capital LLP, société reconnue et régie par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi fédérale américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(Securities Act) telle qu’amendée (la « Loi de 1933 ») ou qualifiées conformément à toute loi applicable et les Actions ne peuvent être 
offertes, vendues ou transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions) ou au bénéfice direct ou indirect d’un 
Ressortissant américain (selon la définition de ce terme aux présentes), sauf eu égard à un enregistrement ou une exemption. La Société n’est 
et ne sera pas enregistrée conformément à la Loi fédérale américaine de 1940 sur les sociétés de placement (Investment Company Act) (la 
« Loi de 1940 ») et les investisseurs ne seront pas autorisés au bénéfice d’un tel enregistrement. La Société se réserve le droit de placer les 
Actions dans le cadre d’une offre privée à un nombre ou à une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que défini dans le 
chapitre GENERALITES – Définition d’un Ressortissant américain, dans le présent Prospectus). Les Actions n’ont pas été agréées ou 
refusées par la commission américaine des opérations de Bourse (Securities and Exchange Commission), toute commission d’un Etat ou 
toute autre autorité américaine de réglementation et aucune des autorités qui précèdent ne s’est prononcée ni n’a avalisé les mérites de la 
présente offre, l’exactitude ou l’adéquation de tels supports relatifs à l’offre. Toute déclaration contraire est illégale.  

En vertu des Statuts et de l’Acte constitutif de la Société, les Administrateurs ont le pouvoir de racheter ou d’exiger le transfert d’Actions 
détenues par ou pour le compte de toute personne ou entité en contravention des lois ou réglementations d’un quelconque pays ou 
Gouvernement. Il en va également de même lorsque la détention des Actions par une personne dans certaines circonstances peut, de l’avis 
des Administrateurs, exposer la Société, un de ses Compartiment ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre pécuniaire, fiscal, 
réglementaire ou administratif. Les Administrateurs sont par ailleurs habilités à fixer un seuil de détention minimum en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. Nous attirons 
l’attention des investisseurs sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus et sur la Fiche signalétique propre 
à chaque Compartiment. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut.  
 
Un investissement en Actions du Thames River Real Estate Securities Fund ne devrait pas représenter une proportion importante 
du patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs. 
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Nous attirons l’attention des investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent 
Prospectus et de la Fiche signalétique consacrée au Compartiment. 

 
 

LA SOCIETE 
 

Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l'Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Le Thames River Real Estate Securities Fund est un Compartiment de la Société.  
 

DEVISE DE REFERENCE DU COMPARTIMENT 
 
La Devise de référence du Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund est la livre 
sterling. 
 

ACTIONS DISPONIBLES A LA SOUSCRIPTION 
 
Les Actions Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund de la Société sont actuellement 
disponibles à la souscription dans les classes suivantes : 
 
Actions  Devise de libellé et affectation des résultats 
 

Classe A (retail)   Actions de distribution de classe A en livre sterling  
     Actions de capitalisation de classe A en livre sterling 
     Actions de capitalisation de classe A en euro 
 Actions de capitalisation de classe A en couronne 

norvégienne 
 

Classe B (institutionnel)  Actions de distribution de classe B en livre sterling 
 Actions de capitalisation de classe B en livre sterling 
     Actions de capitalisation de classe B en euro 
 Actions de capitalisation de classe B en couronne 

norvégienne 
 
Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Compartiment Thames River Real Estate 
Securities Fund attribuables aux Actions de distribution, sur une base semestrielle le 30 avril ou avant 
cette date (s’agissant du semestre se terminant le 31 mars) et le 31 octobre s’agissant du semestre se 
terminant le 30 septembre) de chaque année.  
 
S’agissant des Actions de distribution, vous trouverez des informations complémentaires sur la 
manière dont les résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-
dessous.  
 
Actions de capitalisation 
 
Il n’est pas prévu que des dividendes et autres distributions soient prélevés sur les revenus du 
Compartiment attribuables aux Actions de capitalisation au profit de leurs détenteurs. S’agissant des 
Actions de capitalisation, vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les 
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résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » du Prospectus.   
 

 
OBJECTIF ET STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 

 
L’objectif d’investissement du Compartiment consiste à obtenir un rendement total supérieur à celui 
produit par l’indice FTSE EPRA/NAREIT Developed Europe Capped Index (Net) en livre sterling (l’ 
“Indice”).  
 
L’indice est un indice pondéré par la capitalisation boursière flottante conçu pour représenter les 
tendances générales des titres du secteur immobilier dans la partie la plus développée de l’Europe en 
reflétant la performance boursière des sociétés engagées dans des activités immobilières dans cette 
zone.  Les activités immobilières pertinentes des sociétés reprises dans l’Indice comprennent des 
activités telles que la propriété, le commerce et le développement de biens immobiliers générateurs de 
revenus. Les valeurs qui composent l’Indice ne peuvent excéder 10% de la capitalisation boursière et 
des ajustements sont apportés si le poids total dans l’indice des composantes dont la pondération 
individuelle excède 5% est supérieur à 40%. FTSE publie davantage d’information sur la 
méthodologie de l’Indice (les “Règles de l’indice”). Le Compartiment vise à surperformer l’Indice à 
la fois dans des marchés haussiers et baissiers. Le Compartiment cherchera à conserver une volatilité 
similaire à la volatilité annuelle de l’Indice (qui était de 30% en chiffres annualisés pour les 12 mois 
se terminant le 30 janvier 2010).  A titre de comparaison, les investisseurs doivent savoir que la 
volatilité de l'indice MSCI European Index (mesurant les marchés européens en actions au sens large) 
a été de 23% sur la même période. Ces niveaux de volatilité peuvent être considérés comme très 
élevés par rapport à la moyenne à long terme, comme pour tous les marchés des actions sur cette 
période. Mais ce niveau de volatilité peut varier significativement avec les évolutions du marché. On 
ne peut garantir que le Compartiment atteindra son objectif ni qu’il conservera ce niveau de volatilité. 
  
Le Thames River Real Estate Securities Fund  cherche à atteindre son objectif en investissant dans des 
titres et des indices de titres qui répondent aux exigences de l’Autorité de tutelle, ou des sociétés 
immobilières cotées en bourse, ou d’autres sociétés cotées en bourse et liées au secteur immobilier 
(comme des entreprises de construction, des prestataires de services immobiliers, et des gestionnaires 
de fonds immobiliers), principalement dans la partie la plus développée de l’Europe. Le 
Compartiment peut aussi investir dans des titres convertibles et des titres de créance cotés ou non de 
sociétés immobilières ou liées au secteur immobilier (par exemple, des entreprises de construction, 
des prestataires de services immobiliers, et des gestionnaires de fonds immobiliers comme indiqué 
plus haut) 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments financiers dérivés à des fins d’investissement 
pour fournir une exposition en titres immobiliers et indices de titres immobiliers.  Ces instruments 
financiers dérivés dans lesquels le Compartiment peut investir comprennent, entre autres, les futures, 
forwards, options, swaps et contracts for difference.  Les dérivés peuvent être négociés par le 
Compartiment en bourse ou hors cote. Le recours aux instruments dérivés peut également entraîner un 
effet de levier ou donner lieu à des positions synthétiques vendeuses (c'est-à-dire des positions 
équivalentes aux positions vendeuses en termes économiques). Le Compartiment peut initier des 
positions synthétiques vendeuses via par exemple l’utilisation de futures, de swaps et d’options.  Le 
Compartiment peut avoir recours à des instruments financiers dérivés à des fins de couverture et de 
gestion efficace du portefeuille et dans le cadre de sa politique d’investissement. On trouvera des 
informations complémentaires sur l’utilisation d’instruments dérivés par le Compartiment dans le 
Prospectus, à la rubrique « Détails supplémentaires sur l’utilisation des instruments financiers 
dérivés». Tout effet de levier résultant de positions synthétiques vendeuses sera mesuré selon 
l’approche « Commitment » et n’excèdera pas la Valeur d’Actif Net du Compartiment. Les positions 
synthétiques vendeuses resteront toujours conformes aux exigences de l’Autorité de tutelle  
 
Les investissements s’effectueront, à hauteur d’approximativement 90% de la Valeur d’Actif Net des 
titres du Compartiment (c’est-à-dire en excluant les liquidités) dans les titres des sociétés qui ont leur 
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domicile en Europe, exercent la plupart de leurs activités économiques en Europe, qui sont cotées ou 
négociées sur les marchés ou les bourses en Europe, ou qui tirent une part substantielle de leurs 
revenus ou de leurs bénéfices d’investissements consentis ou d’activités menées en Europe ou avec 
l’Europe. Aux fins des présentes, l’Europe est réputée inclure les États membres de l’Union 
européenne, l’EEE, la Suisse, la Turquie et les États d’Europe de l’est non membres de l’UE/EEE.  
 
Le solde de la Valeur d’Actif Net (après déduction des liquidités) peut être investi dans des titres liés 
à l’immobilier qui offrent une exposition dans des sociétés hors d’Europe lorsque des opportunités 
d’investissement se présentent et en fonction du point de vue du Gestionnaire sur les perspectives du 
marché, les cours et les valeurs des titres concernés. Ces investissements extra-européens ne 
privilégieront pas une zone géographique, pas plus que les marchés développés ou émergents, mais 
peuvent inclure des pays comme Hong Kong, le Japon et les Etats-Unis d’Amérique.  
 
S’agissant des investissements du Compartiment dans des titres de sociétés en Europe, le 
Compartiment privilégiera les titres de sociétés créées ou cotées dans la partie la plus développée de 
l’Europe. Le Compartiment peut investir jusqu’à 20% de la Valeur d’actif net du Compartiment (après 
déduction des liquidités) dans les titres de sociétés en Europe qui sont classés dans les “Règles de 
l’indice” comme se trouvant sur des marchés émergents. (Les Règles de l’Indice classent  
actuellement la République tchèque, la Hongrie, la Pologne et la Turquie comme des marchés 
émergents). 
 
A l’exception des investissements autorisés dans des titres non cotés ou des parts d’organismes de 
placement collectif de type ouvert, les investissements du Compartiment sont limités aux places 
financières reconnues indiquées à la rubrique « PLACES FINANCIÈRES RECONNUES » du 
Prospectus. Le Compartiment peut obtenir une exposition dans des sociétés immobilières en 
investissant dans des organismes cotés de placement collectif immobilier (REIT) et d’autres 
organismes de placement collectif de type fermé (y compris les fonds négociés en bourse) qui 
répondent aux exigences de l’Autorité de tutelle. 
 

Les investissements dans des titres ou des parts d’organismes de placement collectif de type ouvert 
n’excéderont pas 10% de la Valeur d’actif net du Compartiment. 

Le Gestionnaire peut investir jusqu’à 5 % de la Valeur d’Actif Net du Compartiment dans des actions 
négociées sur les marchés domestiques russes. Les investissements ne pourront concerner que des 
titres cotés ou négociés sur le RTS et le MICEX 

Au cours des six premiers mois d’activité du Compartiment, le portefeuille du Compartiment peut 
également investir des moyens considérables dans des liquidités, des instruments du marché 
monétaire (comme des bons du Trésor), des titres de créance (comme des billets à ordre) et des actifs 
publics ou privés (y compris du numéraire ou d’autres formes de liquidités comme des certificats de 
dépôts) et des fonds en numéraire qui répondent aux exigences de l’Autorité de tutelle. Tous les 
instruments du marché monétaire et titres de créance (au taux fixe et flottant) détenus par le 
Compartiment auront une notation investment grade (ou offrir, selon le Gestionnaire, une qualité 
comparable) au moment de l’acquisition et une échéance n’excédant pas 397 jours 
 
Les investisseurs potentiels au sein du Compartiment sont également invités à consulter les politiques 
générales applicables à chacun des autres Compartiments de la Société telles que spécifiées à la 
rubrique du Prospectus intitulée « LA SOCIETE – Objectifs et stratégies d’investissement » et à la 
section « Approche et philosophie d'investissement » ci-dessous. 
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POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIERE D’INVESTISSEMENT ET 
D’EMPRUNT 

 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt applicables au Compartiment 
Thames River Real Estate Securities Fund sont exposés à la rubrique « LA SOCIETE - pouvoirs et 
restrictions en matière d’investissement » et suivantes du Prospectus consacrées aux restrictions en 
matière d’emprunt, aux activités de prêt et de transaction, aux instruments financiers dérivés et 
techniques de gestion efficace de portefeuille, aux modifications apportées aux restrictions en matière 
d’investissement et d’emprunt et aux sociétés domiciliées dans un État non membre.  
 
Le Compartiment peut recourir aux instruments financiers dérivés et aux accords de rachat et de prise 
en pension aux conditions et dans les limites stipulées à la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs et 
restrictions en matière d’investissement » et suivantes consacrées aux restrictions en matière 
d’emprunt, de prêt et de transaction et aux instruments financiers dérivés et techniques de gestion 
efficace de portefeuille. Ces conditions imposent notamment de couvrir les positions vendeuses en 
détenant leur sous-jacent ou un montant équivalent en espèces et de limiter l’effet de levier à 100 % 
de la Valeur d'Actif Net du Compartiment concerné. L’effet de levier susvisé est mesuré 
conformément aux prescriptions de l’Autorité de tutelle mais, de manière générale, correspond à la 
valeur du titre sous-jacent, assortie d’une marge susceptible de couvrir le risque de crédit lorsque le 
contrat sur produit dérivé est conclu avec une contrepartie hors du marché. 
 
Le Compartiment peut ainsi déployer plusieurs stratégies distinctes afin de gérer les risques et 
d’investir plus efficacement. Ces stratégies peuvent consister notamment à augmenter et à réduire le 
risque de marché et le risque inhérent à certains titres en augmentant ou en réduisant l’effet de levier 
exercé sur le portefeuille du Compartiment, en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant aux 
perspectives du marché, aux cours et aux valeurs 
 
Le Gestionnaire peut également exécuter des opérations de couverture entre la devise de référence du 
Compartiment, à savoir la livre sterling, et d’autres devises dans lesquelles sont libellés ou négociés 
des investissements occasionnellement détenus par ce dernier. 
 
Lorsque le Compartiment cherche une couverture des classes d’actions libellées en livre sterling et en 
dollar américain contre les fluctuations de change, cela peut entraîner de manière non délibérée des 
positions de surprotection ou de sous-protection en raison de facteurs externes échappant au contrôle 
du Compartiment. Toutefois, les positions surprotégées n’excéderont pas 105% de la valeur 
fondamentale et les positions couvertes  feront l’objet d’un suivi afin de veiller à ce que les positions 
excédant 100% de la valeur fondamentale ne soient pas reprises de mois en mois.  Dans la mesure où 
la couverture est un succès pour une catégorie particulière, la performance de la catégorie devrait 
évoluer parallèlement à la performance des actifs sous-jacents (sous réserve des différentiels de taux 
d’intérêt), avec le résultat que les investisseurs dans cette catégorie n’engrangeront pas de bénéfice si 
la devise de la catégorie baisse par rapport à la devise de référence, et/ou la devise dans laquelle sont 
libellés les actifs de ce Compartiment particulier. Aucune garantie ne peut être donnée quant au succès 
de ces éventuelles transactions de couverture en matière de devises. 
 

GESTIONNAIRE 
 
Le Gestionnaire du Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund est Thames River 
Capital LLP. Les activités d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par 
l’autorité de tutelle britannique (Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire dans le chapitre « GESTION » du 
Prospectus 
 

 
AGENT ADMINISTRATIF ET DEPOSITAIRE 
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Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund 
et la Société. Le Dépositaire du Compartiment Thames Real Estate Securities Fund est Northern Trust 
Fiduciary Services (Ireland) Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent dans le chapitre « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 
 

COMMISSION DE GESTION 
 
 
 
Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des Actions du 
Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund calculée comme indiqué à la rubrique 
« FRAIS ET CHARGES – Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Compartiment Thames River Real 
Estate Securities Fund est, pour les actions de classe A, de 1,5% par an de la Valeur d’actif net du 
Compartiment et, pour les actions de classe B de 1 % par an de la Valeur d’actif net du Compartiment 
 
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre de chaque classe d’Actions du 
Compartiment, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable à terme échu au titre de chaque Période de performance pour autant que les 
Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance du Compartiment 
se composent de trimestres successifs se terminant le dernier Jour ouvré de chaque trimestre 
calendaire. La première Période de performance de chaque classe d’Actions du Compartiment 
débutera le premier Jour de transaction de ces Actions pour s’achever le dernier Jour ouvré du 
trimestre calendaire correspondant. La dernière Période de performance de chaque classe d’Actions 
du Compartiment s’achèvera à la date de résiliation de la Convention de gestion ou à la date de 
liquidation de ladite classe si cette dernière est antérieure. 
 
Pour chaque classe d’Actions, une Commission de performance exigible au titre d’une Période de 
performance est un montant, libellé dans la devise où est libellée la classe d’actions concernée, 
équivalant à la Valeur d’actif net par action de cette classe le dernier Jour ouvré de la Période de 
performance applicable multipliée par la surperformance par Action (pour la classe d’actions 
concernée, l’excédent de la Performance par action par rapport à la Performance de l’indice par 
action, exprimée en pourcentage,) de ladite classe elle-même multipliée par 15 %. En outre, une 
Commission de performance sera exigible relativement à une classe d’Actions au titre d’une Période 
de performance uniquement si la valeur liquidative desdites Actions constatée le dernier jour ouvré de 
la Période de performance concernée et nette de toute Commission de performance provisionnée, le 
cas échéant, au titre de cette Période, est supérieure au dernier high water mark, lequel est fixé comme 
suit  
 

 s’agissant de la première Période pour laquelle la Commission de performance est 
exigible : 10,00 EUR au titre des Actions de capitalisation libellées en euro ; 
10,00 GBP au titre des Actions de capitalisation  et des Actions de distribution 
libellées en livre sterling ; 100,00 NOK au titre des Actions de capitalisation libellées 
en couronne norvégienne ;  
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 s’agissant des Périodes de performance suivantes : la valeur liquidative maximale de 

chaque classe d’actions, constatée le dernier jour ouvré des Périodes de performance 
précédentes de la classe d’Actions concernée au titre de laquelle une Commission de 
performance a été payée, ajustée pour tenir compte du paiement d’une Commission de 
performance pour cette période 

 
 
La Commission de performance totale exigible au titre de chaque Période de performance 
correspondra à un montant en livre sterling (ou toute(s) autre(s) devise(s) déterminée(s) par le 
Gestionnaire) égal à la somme de la Commission de performance par Action de chaque classe, telle 
que calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen d’Actions de cette classe en circulation 
pendant la Période de performance correspondante. 
 
La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions sur une Période de performance donnée 
représente la différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de ladite classe telle 
que constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance précédente (après imputation, le cas 
échéant, de la Commission de performance y relative) et cette même Valeur Liquidative constatée le 
dernier jour ouvré de la Période de performance concernée calculée dans la devise dans laquelle cette 
classe d’Actions est libellée.  
 
La « Performance de l’indice » relative à une Période de performance représente la différence, 
exprimée en pourcentage pour chaque classe, entre le niveau de l’indice (à savoir le FTSE 
EPRA/NAREIT Developed Europe Capped Total Return Index en Sterling à partir du premier jour de 
transaction du compartiment jusqu’à la Date de changement d’indice et le  FTSE EPRA/NAREIT 
Developed Europe Capped Index (Net) en Sterling à partir de la Date de changement d’indice 
incluse), tel que constaté le dernier Jour ouvré de la Période de performance précédente, laquelle 
reflète l’imputation, le cas échéant, d’une Commission de performance, et le dernier Jour ouvré de la 
Période de performance concernée, au net dans chaque cas du coût de couverture entre la valeur de la 
livre sterling par rapport à la devise de la catégorie concernée, le cas échéant,  et exprimée en 
pourcentage.  
 
« Date de changement d’indice » désigne la date de l’approbation par les actionnaires du 
Compartiment du FTSE EPRA/NAREIT Developed Europe Capped Index (Net) en Sterling comme 
indice. 
 
« Surperformance par Action » désigne, pour la classe d’actions concernée, l’excédent de la 
Performance par action par rapport à la Performance de l’indice par action, exprimée en pourcentage 
 
Les Périodes de performance du Compartiment se composent de trimestres successifs se terminant le 
dernier Jour ouvré de chaque trimestre calendaire. La première Période de performance de chaque 
classe d’Actions du Compartiment débutera le premier Jour de transaction de ces Actions. La dernière 
Période de performance de chaque classe d’Actions du Compartiment s’achèvera à la date de 
résiliation de la Convention de gestion ou à la date de liquidation de ladite classe si cette dernière est 
antérieure 
 
Si la Performance par Action d’une classe libellée en devise au cours d’une Période de performance 
est inférieure à la Performance de son indice (convertie dans la devise correspondante), cette sous-
performance, exprimée en pourcentage, sera reportée. Dans ce cas, aucune Commission de 
performance ne sera exigible au titre d’une Période de performance jusqu’à ce que la Performance par 
Action ait comblé la sous-performance accumulée par la classe d’Actions concernée par rapport à la 
Performance de l’indice au cours de la (des) période(s) précédente(s). S’agissant de la Période de 
performance pendant laquelle la sous-performance accumulée est comblée, seule la proportion de la 
surperformance au-delà de la sous-performance accumulée et reportée (la « Surperformance nette ») 
sera prise en compte dans le calcul de la Commission de performance exigible pour cette période. 
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La commission de performance exigible est calculée en prenant la Valeur d’actif nette par action 
d’une classe d’Actions le dernier jour d’une Période de performance sans déduction des Commissions 
de performance provisionnées au niveau de chaque classe d’Actions pour la Période de performance 
correspondante (ce qui donne ce qu’on appelle communément la Valeur d’actif brute (VAB), mais 
après ajout des revenus nets distribués aux Actionnaires au titre de la Période de performance.  
 
Dans la mesure où aucune Commission de performance n’est payable au Gestionnaire au titre d’une 
Période de performance au cours de laquelle la Performance par action dépasse la Performance de 
l’indice mais la valeur liquidative demeure inférieure au high water mark, cette surperformance non 
rémunérée, exprimée en pourcentage, sera reportée et payée seulement lorsque la valeur liquidative 
par action de la classe concernée est supérieure au High Water Mark. 
 
Le montant de tout paiement de Commission de performance représentant la Surperformance non 
rémunérée par Action, exprimée en pourcentage, sera limité de manière à  ce que la Performance par 
action ne soit pas inférieure à la Performance de l’indice durant la Période de performance ou au High 
Water Mark 

La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la Valeur 
Liquidative de la classe d’Actions concernée chaque jour de transaction. En cas de rachat d’Actions 
du Compartiment un quelconque jour de transaction, le Gestionnaire pourra prélever une quote-part 
correspondante de la Commission de performance provisionnée au titre des Actions rachetées depuis 
le début de la Période de performance en cours. Ce prélèvement partiel ne donnera lieu à aucun 
remboursement mais il en sera tenu compte lors du calcul de la Commission de performance exigible 
au titre de la Période de performance dans son intégralité. 

Le Dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance. 
 

La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 

Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values, réalisées 
ou non. Il n’est dès lors pas exclu qu'une Commission de performance soit prélevée au titre de 
plus-values non réalisées qui ne le seront jamais par la suite. 

 

AUTRES CHARGES ET FRAIS 

 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création du Compartiment Thames River Real Estate 
Securities Fund et l’émission des Actions de capitalisation et des Actions de distribution libellées en 
livre sterling, des Actions de capitalisation libellées en euro et des Actions de capitalisation libellées 
en couronne norvégienne  devraient s’élever à environ £20 000. La Société amortira ces charges 
pendant les cinq premières années de fonctionnement du Compartiment (ou sur toute autre durée que 
les Administrateurs pourront déterminer selon leur appréciation). 

 
Les autres frais et charges afférents au Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund et à 
la Société sont détaillés à la rubrique « FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 
 

 
SOUSCRIPTION D’ACTIONS 

 
Période de souscription initiale 
 
La Période de souscription initiale des Actions de capitalisation de Classe A et B et des Actions de 
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distribution de Classe A et B libellées en livre sterling, des Actions de capitalisation de Classe A et B 
libellées en euro et des Actions de capitalisation de Classe A et B libellées en couronne norvégienne  
du Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund débutera le 6 avril 2010 à 9h00 et se 
terminera le 8 avril à 13h00 (heure de Dublin).  
 
Le prix de souscription initial des Actions sera le suivant : 
 
 
Devise de libellé     Prix de souscription initial 

 
Actions de capitalisation de classe A libellées en livre sterling   10,00 GBP  
Actions de distribution de classe A libellées en livre sterling   10,00 GBP 
Actions de capitalisation de classe B libellées en livre sterling   10,00 GBP  
Actions de distribution de classe B libellées en livre sterling   10,00 GBP 
Actions de capitalisation de classe A libellées en euro  10,00 EUR 
Actions de capitalisation de classe B libellées en euro  10,00 EUR 
Actions de capitalisation de classe A libellées en couronne norvégienne  100,00 NOK  
Actions de capitalisation de classe B libellées en couronne norvégienne  100,00 NOK 
 
Le prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % 
 
Jours de transaction ouverts à la souscription et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund peuvent être souscrites 
chaque Jour de transaction ouvert à la souscription. Le prix de souscription par Action du 
Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund est la Valeur Liquidative du Compartiment 
(calculée au Point d’évaluation du Jour de transaction correspondant, conformément aux procédures 
visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE 
SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée, le cas échéant, de la Commission de 
souscription exigible par le Gestionnaire. 
 

Les Jours de transaction ouverts à la souscription pour les Actions du Compartiment Thames River 
Real Estate Securities Fund sont les suivants : 
 
 Actions Jours de transaction ouverts à la souscription 
Thames River Real Estate Securities Fund chaque Jour ouvré   
(Actions de capitalisation de Classe A et B 
et de distribution de Classe A et B libellées 
en livre sterling, Actions de capitalisation de 
Classe A et B libellées en euro et Actions de 
capitalisation de Classe A et B libellées en 
couronne norvégienne ) 
 
Le premier Jour de transaction ouvert à la souscription pour les Actions du Compartiment Thames 
River Real Estate Securities Fund sera le 8 avril  2010.  
 
Le Point d’évaluation est fixé à 17h00 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction ouvert à la 
souscription 
 

                                                 
 Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 
décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés 
permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le Jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le Jour de transaction suivant. Le règlement correspondant doit être effectué 
conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et aux instructions figurant dans le 
Formulaire de souscription. 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires dans les Actions du 
Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund (nets des frais d’entrée) est le suivant : 
 
 
 
 

Classe d’Actions 
Montant minimum 

initial 
 Montant minimum 

supplémentaire 
 
Actions de distribution classe A en sterling    £10.000  £1.000 
Actions de capitalisation classe A en sterling  £10.000  £1.000 
Actions de capitalisation classe A en euro €10.000  €1.000 
Actions de capitalisation classe A en cour.norv. NOK100.000  NOK10.000 
 
Actions de distribution classe B en sterling £2,5 millions  £1.000 
Actions de capitalisation classe B en sterling  £2,5 millions  £1.000 
Actions de capitalisation classe B en euro  €2,5 millions  €1.000 
Actions de capitalisation classe B en cour.norv. NOK25 million  NOK10.000 
 
Commission de souscription 
 
Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur Liquidative sont exigibles à la souscription 
d’Actions du Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund. 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de cette commission. Ce dernier peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de 
gestion, aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des 
courtiers qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de 
souscription à certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents 
comme, par exemple, le montant de l’investissement proposé. 
 

RACHAT D’ACTIONS 
 
Jours de transaction ouverts au rachat et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund peuvent être rachetées 
chaque jour de transaction ouvert au rachat. Le prix de rachat par Action du Compartiment Thames 
River Real Estate Securities Fund correspond à la Valeur Liquidative du Compartiment (calculée au 
Point d’évaluation du Jour de transaction correspondant, conformément aux procédures visées au 
chapitre « CALCUL DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE 
RACHAT » du Prospectus), minorée d’une éventuelle commission de rachat. 
 
Les jours de transaction ouverts au rachat pour les Actions du Compartiment Thames River Real 
Estate Securities Fund sont les suivants : 
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 Actions Jours de transaction ouverts à la souscription 
Thames River Real Estate Securities Fund chaque Jour ouvré   
(Actions de capitalisation de Classe A et B 
et de distribution de Classe A et B libellées 
en livre sterling, Actions de capitalisation de 
Classe A et B libellées en euro et Actions de 
capitalisation de Classe A et B libellées en 
couronne norvégienne ) 
 
Le premier Jour de transaction ouvert au rachat pour les Actions sera le 9 avril  2010 
 
Le Point d’évaluation est fixé à 17h00 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction ouvert à la 
souscription 
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de transaction ouvert au rachat ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les 
Administrateurs détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines 
demandes de rachat, étant entendu que les formulaires de rachat reçus après un point d’évaluation 
seront traités le Jour de transaction suivant. Le versement du produit de rachat est effectué 
conformément aux procédures visées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET 
CONVERSIONS - Rachats » du Prospectus. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montants de rachat et seuil de détention minimums applicables aux Actions du Compartiment 
Thames River Real Estate Securities Fund (net des commissions de rachat) sont les suivants: 
 
Classe d’Actions     Rachats et seuils de détention minimums 

      Rachat minimum  Seuil de détention 
          résiduelle minimum 
 
                              
Actions de distribution classe A en sterling    £1.000  £10.000 
Actions de capitalisation classe A en sterling  £1.000  £10.000 
Actions de capitalisation classe A en euro €1.000  €10.000 
Actions de capitalisation classe A en cour.norv. NOK10.000 NOK100.000 
 
Actions de distribution classe B en sterling £1.000  £2,5 millions   
Actions de capitalisation classe B en sterling  £1.000  £2,5 millions 
Actions de capitalisation classe B en euro €1.000  €2,5 millions 
Actions de capitalisation classe B en cour.norv. NOK10.000 NOK25 million   
 

 
CONVERSION 

 
Les Actions du Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund peuvent être converties en 
Actions d’autres Compartiments de la Société chaque Jour de transaction au cours duquel les Actions 
des deux Compartiments sont disponibles à la souscription. La Société n’impose pour l’heure aucune 
commission de conversion, mais se réserve le droit de le faire de manière générale ou au titre d’un 
Compartiment en particulier. Si tel est le cas, tous les détails de la commission de conversion seront 

                                                 
 Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 
décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés 
permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 



 

BR:245723.1  14

spécifiés dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné. Une commission de souscription peut 
toutefois s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux transactions que la Société est tenue de traiter, sur 
ordre des Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des opérations distinctes de rachat et de 
souscription. 
 

COURS DES ACTIONS 
 
 
La dernière Valeur Liquidative du Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund est 
publiée immédiatement après son calcul sur le site Internet : www.thamesriver.co.uk et communiquée 
sans délai à la Bourse d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent administratif 
durant les heures normales d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou autres organes 
de presse sélectionnés par les Administrateurs à leur entière discrétion. 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 
 
Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de procéder chaque année à une distribution de la quasi-
totalité du revenu net (intérêts et dividendes compris) du Compartiment attribuable aux classes 
d’Actions de distribution. Par ailleurs, les Administrateurs peuvent également distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux classes d’Actions de 
distribution du Compartiment s’ils le jugent approprié afin de garantir un niveau satisfaisant de 
distribution.  
 
Les Administrateurs ont l’intention de procéder à la distribution des revenus nets aux détenteurs 
d’Actions de distribution au titre de chaque exercice comptable sur une base semestrielle au plus tard 
le 30 avril (pour le semestre se clôturant le 31 mars) et le 31 octobre pour le semestre se clôturant le 
30 septembre de chaque année (les « Dates de distribution »).  
 
Actions de capitalisation 
 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Compartiment au titre des résultats du Compartiment 
attribuables à ces Actions. Les revenus attribuables aux Actions de capitalisation tels que constatés à 
une Date de distribution font partie intégrante des immobilisations de cette classe et si des Actions 
d’une quelconque autre classe au sein du Compartiment sont émises à ladite Date, la participation des 
détenteurs d'Actions de capitalisation au titre de ces revenus sera constatée via un ajustement, à la 
Date de distribution, de la quote-part de la valeur de la participation du Compartiment à laquelle est 
lié le prix par Action de capitalisation de la classe en question. Grâce à cet ajustement, le prix d’une 
Action de capitalisation reste inchangé malgré le transfert des revenus dans les immobilisations. 
 

RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES 
 
L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur la rubrique « RÉGIME FISCAL DE LA 
SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 
 
 

FACTEURS DE RISQUE 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Compartiment Thames 
River Real Estate Securities Fund sont soumis aux fluctuations du marché et à d’autres risques 
inhérents à l’investissement dans des titres. Dès lors, aucune garantie ne peut être donnée quant à la 
réalisation d’une plus-value. La valeur des investissements et les revenus qui en découlent et, partant, 
la valeur des Actions du Compartiment et les revenus qui en découlent peuvent fluctuer à la hausse 
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comme à la baisse et les investisseurs risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. De même, les 
fluctuations des taux de change peuvent entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur 
des investissements. Eu égard aux frais d’entrée prélevés lors de la souscription d’Actions du 
Compartiment, les investisseurs qui décident de céder leurs Actions après une courte période 
s’exposent en outre à une moins-value. Etant donné la différence qui existe à tout moment entre les 
prix de souscription et de rachat, tout investissement dans le Compartiment devrait être envisagé sur le 
moyen ou le long terme. 
 
Les investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement dans les Actions du Compartiment Thames River Real Estate Securities Fund. 
 
Les fluctuations des prix affectant le secteur immobilier dans son ensemble peuvent avoir un impact 
sur les cours des différents titres immobiliers détenus par le Compartiment. La Société cherche à 
obtenir une exposition à ce risque pour atteindre son objectif, mais une telle exposition peut entraîner 
une sous-performance par rapport à d’autres secteurs ou par rapport au marché.  
 
La performance du Compartiment peut être négativement influence par l’impact du cours auquel se 
négocient les titres immobiliers en cas de repli du marché immobilier, en termes de valeur du capital 
ou d’abaissement des revenus locatifs. Ce phénomène pourrait aussi avoir un impact sur le montant et 
la valeur des dividendes ou d’autres distributions payés en raison d’un investissement dans des titres 
immobiliers. 
 
Un risque spécifique au titre est inhérent à la performance d’un titre immobilier particulier en raison 
de facteurs qui concernent ce titre, comme les biens sous-jacents au titre, les niveaux locatifs atteints, 
les taux de vacance, la stratégie du management ou les niveaux d’endettement / du levier 
d’exploitation. Ces facteurs peuvent avoir pour conséquence un rendement du titre qui diffère de celui 
du marché.  
 
Les investissements sur les marchés émergents impliquent des facteurs de risque et des considérations 
particulières qu’on ne retrouve généralement pas sur les marchés plus développés. Des mutations ou 
une instabilité d’ordre politique et économique ont plus de chances de se produire dans les économies 
et sur les marchés des pays émergents et d’y avoir des répercussions plus fortes. Le Compartiment 
peut subir une perte en raison de développements défavorables en matière de politiques 
gouvernementales, fiscalité, limitation des investissements étrangers, convertibilité et rapatriement des 
devises, législation et réglementation des pays émergents (par ex. : expropriation, nationalisation ou 
toute autre forme de confiscation).  
 
Les lois régissant les opérations sur titres et les investissements étrangers sur les marchés émergents, 
tels que la Russie ou d’autres marchés émergents d’Europe de l’Est, peuvent s’avérer moins élaborées 
que dans les pays développés. Par conséquent, le Compartiment peut être exposé à des risques 
supplémentaires, y compris une protection inappropriée des investisseurs, une législation ou une 
réglementation obscure ou contradictoire, voire non coercitive, la méconnaissance ou la violation de 
la législation ou de la réglementation par les autres acteurs du marché, l’absence de recours juridique 
et le non-respect de la confidentialité. Il peut s’avérer difficile d’obtenir et de faire appliquer un 
jugement sur certains marchés émergents dans lesquels les actifs du Compartiment sont investis. Par 
ailleurs, les normes russes en matière de gouvernement d’entreprise et de protection des investisseurs 
peuvent être différentes de celles des autres juridictions 
 
 
Par rapport à d’autres secteurs, certains titres du secteur immobilier peuvent être 
comparativement moins importants, moins liquides ou plus volatiles, ce qui peut se 
traduire par une volatilité plus importante de la Valeur d’actif net par Action du 
Compartiment (et par conséquent des prix de souscription et de rachat des Actions du 
Compartiment que ce ne serait le cas de compartiments investis dans d’autres secteurs. 
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Par ailleurs, si de nombreux titres doivent être rapidement liquidés afin de faire face à d’importantes 
demandes de rachat, le prix auquel ces ventes sont réalisées peut s’avérer désavantageux et, par 
conséquent, avoir un impact négatif sur la Valeur d’actif net par Action du Compartiment. 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la devise de référence du Compartiment la livre 
sterling, la Valeur Liquidative des Actions libellées en euro et en couronne norvégienne évoluera au 
gré des fluctuations du taux de change de l’euro et de la couronne norvégienne par rapport à la livre 
sterling. Le Compartiment Gestionnaire peut couvrir le risque de change afin d’atténuer ces 
fluctuations mais rien ne garantit que les stratégies de couverture du risque de change appliquées 
seront couronnées de succès. Le Compartiment peut par conséquent être exposé à un risque de 
change. Les bénéfices, pertes et charges associés aux opérations de couverture seront attribués à la 
classe d’Actions concernée. 
 
Le Compartiment peut conclure des opérations modifiant l’exposition en devise des actifs sous-
jacents dans lesquels il investit en tant que de besoin. Ces opérations ne peuvent toutefois pas 
supprimer les fluctuations des cours des titres détenus dans le portefeuille du Compartiment ou des 
taux de change, ou encore empêcher une perte en cas de repli des cours de ces titres. La performance 
du Thames River Real Estate Securities Fund peut être fortement influencée par les fluctuations de 
change car les positions en devises détenues par le Compartiment peuvent ne pas correspondre à ses 
positions en valeurs mobilières. 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les Administrateurs peuvent distribuer, le cas 
échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux Actions de 
distribution du Thames River Real Estate Securities Fund s’ils le jugent approprié afin de garantir un 
niveau satisfaisant de distribution. Toute augmentation des distributions en résultant peut donc 
entraîner une augmentation proportionnelle du revenu imposable alors que les plus-values potentielles 
seront quant à elles réduites en conséquence. Les investisseurs potentiels voudront également bien 
noter que les Actions de capitalisation du Thames River Real Estate Securities Fund ne donneront 
aucun droit à des dividendes ou autres distributions à leurs détenteurs au titre des revenus du 
Compartiment attribuables aux dites Actions, lesquels seront réinvestis comme indiqué dans la 
rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-dessus. Par conséquent, s’il s’avère que les actifs 
du Compartiment sont insuffisants pour honorer ses dettes, les investisseurs en Actions de 
capitalisation risquent de subir une perte plus importante proportionnellement à leur mise de départ 
que celle subie par les détenteurs d’Actions de distribution.  
 
Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, bien que certains actifs et certaines 
charges concernent uniquement certaines Actions du Compartiment, les classes d’Actions libellées en 
devise ne sont pas rattachées à des portefeuilles-titres distincts, mais représentent plutôt différents 
intérêts dans le portefeuille-titres du Global Real Estate Securities Fund. Par conséquent, tous les 
actifs du Compartiment répondent des engagements de chaque classe d’Actions, indépendamment de 
la classe à laquelle ils peuvent être attribués.  

 
 
 
 
 

RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 
 

La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Thames River Real Estate Securities 
Fund est le 31 mars. La date de clôture des comptes semestriels est le 30 septembre.  
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
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Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  

 
 

DOCUMENTS DISPONIBLES POUR CONSULTATION 
 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(g) le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 
(h) la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 

cours des cinq dernières années. 
 
Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INTERVENANTS 
 

Siège social Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Administrateurs Michael Gerald Moloney 

David James Hammond 
Loudon Ian Greenlees 
Toby Hampden-Acton (Suppléant de M. Greenlees) 
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Victor Holmes 
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51 Berkeley Square, 
London W1J 5BB, 
United Kingdom. 
 

 Promoteur 
 

Thames River Capital LLP, 
51 Berkeley Square, 
London W1J 5BB, 
United Kingdom. 
 

 Agent administratif, Agent de 
registre et Secrétaire 

Northern Trust International Fund Administration Services
(Ireland) Limited, 
Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Dépositaire Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited, 

Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Agent de cotation à la Bourse 
d’Irlande 

J&E Davy, 
Davy House, 
49 Dawson Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Réviseurs PricewaterhouseCoopers, 

Chartered Accountants & Registered Auditors, 
1 Spencer Dock,  
North Wall Quay, Dublin 1, Ireland. 

   
Conseillers juridiques En droit anglais et 
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Dechert LLP, 
160 Queen Victoria Street, 
London, EC4V 4QQ, 
United Kingdom. 

En droit irlandais 
Dillon Eustace, 
33 Sir John Rogerson’s Quay, 
Dublin 2, Ireland. 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il y est fait 
référence.  

TRADITIONAL FUNDS plc 
 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 
 
 

FICHE SIGNALÉTIQUE N° 17 
 

relative à 
 

THAMES RIVER GLOBAL EMERGING MARKETS ABSOLUTE RETURN FUND 
 
 
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Compartiment Global 
Emerging Markets Absolute Return Fund, dix-septième Compartiment de Traditional Funds 
plc (la « Société »). Elle fait partie intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le 
« Prospectus ») et doit donc être lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des 
informations qui y sont contenues relativement aux éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 

 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, de 
l’administration et de la conservation) ; 

 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
 
Une demande sera introduite concernant les actions de capitalisation libellées en dollar US, les 
actions de distribution et de capitalisation libellées en livre sterling, les actions de capitalisation 
libellées en euro, et les actions de capitalisation, libellées en couronne norvégienne du 
Compartiment Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund de la Société en 
vue de leur admission à la cote officielle de la Bourse d’Irlande et de leur négociation sur son 
Marché principal de titres. Les Administrateurs ne s’attendent pas à ce que les Actions du 
Compartiment Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund soient 
activement négociées sur un marché secondaire. 
 
 
 

 
Le  4 août 2010 
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INFORMATION IMPORTANTE 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans le Prospectus. À la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes les 
dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans le Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent 
l’entière responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle et de négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au présent Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche 
signalétique distincte est crée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante 
du présent Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du présent Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions 
figurant dans les Statuts et l’Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et sont censés 
en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du présent Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, 
une telle publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la 
Société. Ni la distribution du présent Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés 
comme une garantie quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le présent Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans 
toute juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une 
telle offre ou sollicitation. La distribution du présent Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de 
restrictions. Il incombe dès lors aux personnes en possession de ce Prospectus de s’informer et d’observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi de 2000 sur les Services et Marchés 
Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs et 
approuvé par Thames River Capital LLP, société reconnue et régie par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi fédérale américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(Securities Act) telle qu’amendée (la « Loi de 1933 ») ou qualifiées conformément à toute loi applicable et les Actions ne peuvent être 
offertes, vendues ou transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions) ou au bénéfice direct ou indirect d’un 
Ressortissant américain (selon la définition de ce terme aux présentes), sauf eu égard à un enregistrement ou une exemption. La Société n’est 
et ne sera pas enregistrée conformément à la Loi fédérale américaine de 1940 sur les sociétés de placement (Investment Company Act) (la 
« Loi de 1940 ») et les investisseurs ne seront pas autorisés au bénéfice d’un tel enregistrement. La Société se réserve le droit de placer les 
Actions dans le cadre d’une offre privée à un nombre ou à une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que défini dans le 
chapitre GENERALITES – Définition d’un Ressortissant américain, dans le présent Prospectus). Les Actions n’ont pas été agréées ou 
refusées par la commission américaine des opérations de Bourse (Securities and Exchange Commission), toute commission d’un Etat ou 
toute autre autorité américaine de réglementation et aucune des autorités qui précèdent ne s’est prononcée ni n’a avalisé les mérites de la 
présente offre, l’exactitude ou l’adéquation de tels supports relatifs à l’offre. Toute déclaration contraire est illégale.  

En vertu des Statuts et de l’Acte constitutif de la Société, les Administrateurs ont le pouvoir de racheter ou d’exiger le transfert d’Actions 
détenues par ou pour le compte de toute personne ou entité en contravention des lois ou réglementations d’un quelconque pays ou 
Gouvernement. Il en va également de même lorsque la détention des Actions par une personne dans certaines circonstances peut, de l’avis 
des Administrateurs, exposer la Société, un de ses Compartiment ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre pécuniaire, fiscal, 
réglementaire ou administratif. Les Administrateurs sont par ailleurs habilités à fixer un seuil de détention minimum en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. Nous attirons 
l’attention des investisseurs sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus et sur la Fiche signalétique propre 
à chaque Compartiment. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut 
 
Un investissement en Actions du Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund ne devrait pas représenter une 
proportion importante du patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs. 

Nous attirons l’attention des investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent 
Prospectus et de la Fiche signalétique consacrée au Compartiment. 
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LA SOCIETE 
 

Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l'Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Le Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund est un Compartiment de la Société.  
 

DEVISE DE REFERENCE DU COMPARTIMENT 
 
La Devise de référence du Compartiment Thames River Global Emerging Markets Absolute Return 
Fund est le dollar US. 
 

ACTIONS DISPONIBLES A LA SOUSCRIPTION 
 
Les Actions du Compartiment Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund de la 
Société sont actuellement disponibles à la souscription dans les classes suivantes : 
 
 
Actions  Devise de libellé et affectation des résultats 
 
 
Dollar US, capitalisation 
 
Livre sterling, distribution 
 
Livre sterling, capitalisation 
 
Euro, capitalisation 
 
Couronne norvégienne, capitalisation 
 
Actions de distribution 
 
Il est de l’intention des Administrateurs de distribuer pour chaque exercice comptable la quasi-totalité 
des revenus nets (intérêts et dividendes compris) du Compartiment Thames River Global Emerging 
Markets Absolute Return Fund attribuables aux Actions de distribution. S’agissant des Actions de 
distribution, vous trouverez des informations complémentaires sur la manière dont les résultats sont 
affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES RESULTATS » ci-dessous.  
 
Actions de capitalisation 
 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation au titre des résultats du Compartiment attribuables à ces classes 
d’Actions. S’agissant des Actions de capitalisation, vous trouverez des informations complémentaires 
sur la manière dont les résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES 
RESULTATS » ci-après 
 
 

 
OBJECTIF ET STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 
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L’objectif d’investissement du Compartiment Thames River Global Emerging Markets Absolute 
Return Fund consiste à maximiser le rendement total. Pour ce faire, il investira dans des titres (soit 
directement, soit indirectement en utilisant des instruments financiers dérivés comme expliqué ci-
après), sur une base mondiale, en privilégiant les titres d’émetteurs des marchés émergents ou des 
émetteurs présentant une exposition économique importante sur les marchés émergents tout en ayant 
leur siège ailleurs (les « Emetteurs des marchés émergents mondiaux »). 

Les investissements du compartiment dans les marchés émergents mondiaux comprendront des pays 
présentant un produit national bruit par habitant relativement faible et un potentiel de croissance 
rapide. Les marchés émergents sont généralement situés en Asie, en Afrique, au Moyen-Orient, en 
Amérique latine et dans les pays européens en développement, y compris la Russie. En outre, la 
définition d’un pays à économie émergente peut changer lorsque la situation de pays précédemment 
en développement se rapproche ou équivaut, de l’avis du Gestionnaire, à celle des économies 
avancées en termes de facteurs de développement tels que la taille, la liquidité, le profil de risque, et 
ces pays ne seront plus traités comme des pays émergents.  

L’exposition totale du Compartiment sur les marchés émergents peut aller jusqu’à 100% de la Valeur 
d’actif net du Compartiment (déduction faite des liquidités). Le Compartiment pourra néanmoins 
investir dans des titres qui présentent une exposition dans des entreprises n’appartenant pas aux 
Emetteurs des marchés émergents mondiaux, par exemple des titres qui offrent une exposition à des 
émetteurs d’Amérique du Nord et d’Australasie lorsque des opportunités d’investissement se 
présentent et en fonction de l’avis du Gestionnaire d’investissement sur les perspectives de marché, 
les cours et la valeur des titres en question.   

Le compartiment cherche à conserver une volatilité mensuelle annualisée inférieure à 20%. Toutefois, 
le niveau de volatilité peut considérablement varier selon les évolutions des marchés. On ne peut 
garantir que le Compartiment atteindra son objectif ni qu’il conservera ce niveau de volatilité. Les 
investisseurs potentiels doivent noter qu’en raison de la politique d’investissement du compartiment et 
des techniques de gestion du portefeuille, le compartiment devrait présenter une volatilité annuelle 
élevée. 

Comme exposé plus en détail ci-après, le compartiment peut s’engager dans des transactions en 
instruments financiers dérivés à des fins de couverture et/ou d’investissement afin d’obtenir une 
exposition sur les titres d’Emetteurs des marchés émergents mondiaux et d’autres émetteurs 
s’inscrivant dans les objectifs d’investissement du compartiment.  Ces instruments financiers dérivés 
comprennent, entre autres, les futures, forwards, options, swaps et contracts for difference.  Les 
dérivés peuvent être négociés par le Compartiment en bourse ou hors cote. Le Compartiment peut 
également utiliser des instruments financiers dérivés comme substitut pour prendre position dans un 
actif sous-jacent (du type concerné par cette politique d’investissement, y compris des titres des 
Emetteurs des marchés émergents mondiaux) lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’une 
exposition dans un dérivé vis-à-vis de l’actif sous-jacent représente une valeur supérieure ou est plus 
efficiente qu’une exposition directe. 
 
Le recours aux instruments dérivés peut également entraîner un effet de levier ou donner lieu à des 
positions synthétiques vendeuses (c'est-à-dire des positions équivalentes aux positions vendeuses en 
termes économiques). Le Gestionnaire d’investissement peut initier des positions synthétiques 
vendeuses via l’utilisation de futures, forwards, options, swaps et contracts for difference pour 
protéger le compartiment contre des conditions de marché potentiellement adverses ou réduire son 
exposition à certaines valeurs ou certains marchés qui lui apparaissent surévalués et présentent par 
conséquent un risque baissier. Cette stratégie lui permet de se couvrir sans être obligé de détenir une 
proportion trop importante de liquidités. En prenant des positions synthétiques vendeuses, le 
Gestionnaire peut augmenter la capacité du Compartiment à bénéficier des positions acheteuses ou 
des corrections anticipées des cotations surévaluées de titres, de mouvements baissiers des cours du 
marché ou d’autres risques de marché. 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments financiers dérivés à des fins de couverture et de 
gestion efficace du portefeuille. On trouvera des informations complémentaires sur l’utilisation 
d’instruments dérivés par le Compartiment dans le Prospectus à la rubrique « Détails supplémentaires 
sur l’utilisation des instruments financiers dérivés». Lorsque le recours aux instruments dérivés crée 
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un effet de levier, cet effet de levier sera mesuré selon l’approche « Commitment » et n’excèdera pas 
la Valeur d’Actif Net du Compartiment.  
 
Le Compartiment peut également détenir et/ou investir des moyens considérables dans des liquidités, 
(y compris du numéraire ou d’autres formes de liquidités comme des certificats de dépôts), des 
instruments du marché monétaire (comme des bons du Trésor), des titres de créance (comme des 
billets à ordre) et des actifs publics ou privés, et d’autres actifs liquides accessoires dans des situations 
où le Gestionnaire d’investissement estime qu’aucune opportunité d’investissement appropriée n’est 
disponible.    
 
Tous les instruments du marché monétaire et titres de créance (au taux fixe et flottant) détenus par le 
Compartiment auront une notation investment grade (ou offrir, selon le Gestionnaire, une qualité 
comparable) au moment de l’acquisition. Si la notation de ces titres ou instruments tombe en dessous 
d’investment grade, le Gestionnaire cherchera à vendre les titres concernés aussi vite qu’il sera 
raisonnablement possible de le faire, pour autant que les dits titres puissent être réalisés à un prix que 
le Gestionnaire, à son entière discrétion, estime raisonnable ou servant au mieux les intérêts du 
Compartiment. 
 
Les investissements en titres non cotés et dans des parts d’organismes de placement collectif de type 
ouvert n’excéderont pas 10% de la Valeur d’actif net du Compartiment. A l’exception des 
investissements autorisés dans des titres non cotés ou des parts ou actions d’organismes de placement 
collectif de type ouvert, les investissements du Compartiment sont limités aux titres cotés ou négociés 
sur les Bourses reconnues énumérées dans le chapitre « BOURSES RECONNUES » du Prospectus. 

Le Gestionnaire peut investir jusqu’à 30 % de la Valeur d’Actif Net du Compartiment dans des 
actions négociées sur les marchés domestiques russes. Les investissements ne pourront concerner que 
des titres cotés ou négociés sur le RTS et le MICEX 

Les investisseurs potentiels au sein du Compartiment sont également invités à consulter les politiques 
générales applicables à chacun des autres Compartiments de la Société telles que spécifiées à la 
rubrique du Prospectus intitulée « LA SOCIETE – Objectifs et stratégies d’investissement ». 
 

 
POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIERE D’INVESTISSEMENT ET 

D’EMPRUNT 
 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt applicables au Compartiment 
Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund sont exposés à la rubrique 
« POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIERE D’INVESTISSEMENT » du Prospectus, et aux 
sections ci-après consacrées aux  consacrées aux restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de 
transaction, aux instruments financiers dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille, aux 
modifications apportées aux restrictions en matière d’investissement et d’emprunt et aux sociétés 
domiciliées dans des États non membres.  
 
L’utilisation d’instruments financiers dérivés et d’opérations de pension et de prêt de titres est 
également autorisée pour le Compartiment, aux conditions et dans les limites stipulées à la rubrique 
« LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs et restrictions en matière d’investissement, restrictions en matière 
d’emprunt, de prêt et de transaction, instruments financiers dérivés et techniques de gestion efficace 
de portefeuille» dans le Prospectus.  
 
 
Ces conditions imposent par exemple de couvrir les positions synthétiques vendeuses en détenant leur 
sous-jacent ou un montant équivalent en espèces et de limiter l’effet de levier à 100 % de la Valeur 
d'Actif Net du Compartiment. L’effet de levier susvisé est mesuré conformément aux prescriptions de 
l’Autorité de tutelle mais, de manière générale, correspond à la valeur du titre sous-jacent, assortie 
d’une marge susceptible de couvrir le risque de crédit lorsque le contrat sur produit dérivé est conclu 
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avec une contrepartie hors du marché. 
 
Le Gestionnaire d’investissement peut également se livrer à des opérations de couverture de devise 
relativement aux mouvements entre sa devise de référence, à savoir le dollar US, et les devises dans 
lesquelles sont libellées les classes d’actions dans les autres devises que la devise de base du 
compartiment (soit les classes d’actions en livre sterling, l’euro et la couronne norvégienne).  
Lorsque le Gestionnaire cherche une couverture contre les fluctuations de change, cela peut entraîner 
de manière non délibérée des positions de surprotection ou de sous-protection en raison de facteurs 
externes échappant au contrôle de la société. Toutefois, les positions surprotégées n’excéderont pas 
105% de la valeur fondamentale et les positions couvertes feront l’objet d’un suivi afin de veiller à ce 
que les positions excédant 100% de la valeur fondamentale ne soient pas reprises de mois en mois. 
Dans la mesure où la couverture est un succès pour une catégorie particulière, la performance de la 
catégorie devrait évoluer parallèlement à la performance des actifs sous-jacents (sous réserve des 
différentiels de taux d’intérêt), avec le résultat que les investisseurs dans cette catégorie 
n’engrangeront pas de bénéfice si la devise de la catégorie baisse par rapport à la devise de référence, 
et/ou la devise dans laquelle sont libellés les actifs de ce Compartiment particulier, ou subiront des 
pertes si la devise progresse par rapport à la devise de référence, et/ou la devise dans laquelle sont 
libellés les actifs de ce Compartiment. Aucune garantie ne peut être donnée quant au succès de ces 
éventuelles transactions de couverture de devise. 
 

GESTIONNAIRE 
 
Le Gestionnaire du Compartiment Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund est 
Thames River Capital LLP. Les activités d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et 
régies par l’autorité de tutelle britannique (Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire dans le chapitre « GESTION » du 
Prospectus 
 

AGENT ADMINISTRATIF ET DEPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Compartiment Thames River Global Emerging Markets 
Absolute Return Fund et la Société. Le Dépositaire du Compartiment Thames Global Emerging 
Markets Absolute Return Fund est Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent dans le chapitre « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 
 
 

COMMISSION DE GESTION 
 
Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des Actions du 
Compartiment Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund calculée comme 
indiqué à la rubrique « FRAIS ET CHARGES – Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Compartiment Thames River 
Global Emerging Markets Absolute Return Fund est de 1,75 % de la Valeur d'Actif Net du 
Compartiment. 
 
Commission de performance 
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Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre de chaque classe d’Actions du 
Compartiment, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable à terme échu au titre de chaque Période de performance pour autant que les 
Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance du Compartiment 
se composent de trimestres successifs se terminant le dernier Jour ouvré de chaque trimestre 
calendaire. La première Période de performance de chaque classe d’Actions du Compartiment 
débutera le premier Jour de transaction de ces Actions pour s’achever le dernier Jour ouvré du 
trimestre calendaire durant lequel se situe le Jour de transaction. La dernière Période de performance 
de chaque classe d’Actions du Compartiment s’achèvera à la date de résiliation de la Convention de 
gestion ou à la date de liquidation de ladite classe si cette dernière est antérieure. 
 
Pour chaque classe d’Actions, une Commission de performance exigible au titre d’une Période de 
performance est un montant, libellé dans la devise où est libellée la classe d’actions concernée, 
équivalant à la Valeur d’actif net par action de cette classe le dernier Jour ouvré de la Période de 
performance applicable multipliée par la surperformance par Action (pour la classe d’actions 
concernée, l’excédent de la Performance par action par rapport à la Performance minimale par action, 
exprimée en pourcentage,) de ladite classe elle-même multipliée par 15 %. 
 
En outre, une Commission de performance sera exigible relativement à une classe d’Actions au titre 
d’une Période de performance uniquement si la valeur liquidative desdites Actions constatée le 
dernier jour ouvré de la Période de performance concernée et nette de toute Commission de 
performance provisionnée, le cas échéant, au titre de cette Période, est supérieure au dernier high 
water mark, lequel est fixé comme suit  
 

 s’agissant de la première Période pour laquelle la Commission de performance est 
exigible : 10,00 USD au titre des Actions de capitalisation libellées en Dollar US, 
10,00 GBP au titre des Actions de capitalisation  et des Actions de distribution 
libellées en livre sterling 10,00 EUR au titre des Actions de capitalisation libellées en 
euro et 100,00 NOK au titre des Actions de capitalisation libellées en couronne 
norvégienne ;  

 
 s’agissant des Périodes de performance suivantes : la valeur liquidative maximale de 

chaque classe d’actions, constatée le dernier jour ouvré des Périodes de performance 
précédentes de la classe d’Actions concernée au titre de laquelle une Commission de 
performance a été payée, ajustée pour tenir compte du paiement d’une Commission de 
performance pour cette période 

 
S’agissant de chaque classe d’actions (autre qu’une classe libellée en couronne norvégienne), la « 
Performance minimale par action» au titre d’une Période de performance se situe 2% au-dessus du 
taux d’intérêt interbancaire à trois mois (« Libor »), exprimé dans la devise de la classe d’Actions 
concernée, fixé à 11h00 (GMT) par la British Bankers Association à Londres le premier jour ouvré de 
la Période de performance, exprimé en tant que pourcentage trimestriel. Pour les classes d’actions 
libellées en couronne norvégienne, la « Performance minimale par action » au titre d’une Période de 
performance se situe 2% au-dessus du taux d’intérêt interbancaire norvégien à trois mois (« Nibor »), 
fixé à 11h00 (GMT) par la Banque centrale norvégienne le premier jour ouvré de la Période de 
performance, exprimé en tant que pourcentage trimestriel. S’agissant de toutes les classes d’actions du 
Compartiment, si le taux Libor (ou Nibor dans le cas des  classes d’Actions libellées en couronne 
norvégienne) n’est pas disponible le premier jour ouvré de la Période de performance, le taux en 
vigueur le jour ouvré qui précède immédiatement le premier jour ouvré de la Période de performance 
sera utilisé. 
 
Le Seuil de performance n’est pas cumulatif et ne s’applique qu’à la Période de performance 
concernée. Dès lors, si la performance par action pour une période de performance est inférieure au 
Seuil de performance pour la période de performance en question, cette sous-performance ne sera pas 
reportée aux périodes de performance ultérieures.  De même, si la performance par action pour une 
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période de performance est supérieure au Seuil de performance pour la période de performance en 
question, mais que la valeur liquidative par action de cette classe est inférieure au High Water Mark 
concerné, cette surperformance ne sera pas reportée aux périodes de performance ultérieures 
 
La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions sur une Période de performance donnée 
représente la différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de ladite classe telle 
que constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance précédente (après imputation, le cas 
échéant, de la Commission de performance y relative) et cette même Valeur Liquidative constatée le 
dernier jour ouvré de la Période de performance concernée calculée dans la devise dans laquelle cette 
classe d’Actions est libellée.  
 
La Commission de performance totale exigible au titre de chaque Période de performance 
correspondra à un montant en dollar US (ou toute(s) autre(s) devise(s) déterminée(s) par le 
Gestionnaire) égal à la somme de la Commission de performance par Action de chaque classe, telle 
que calculée ci-dessus, multipliée par le nombre moyen d’Actions de cette classe. 

La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la Valeur 
Liquidative de la classe d’Actions concernée chaque jour de transaction. En cas de rachat net 
d’Actions du Compartiment un quelconque jour de transaction, le Gestionnaire pourra prélever une 
quote-part correspondante de la Commission de performance provisionnée au titre des Actions 
rachetées depuis le début de la Période de performance en cours. Ce prélèvement partiel ne donnera 
lieu à aucun remboursement mais il en sera tenu compte lors du calcul de la Commission de 
performance exigible au titre de la Période de performance dans son intégralité. 

Le dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance. 

La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 

Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values, réalisées 
ou non. Il n’est dès lors pas exclu qu’une Commission de performance soit prélevée au titre de 
plus-values non réalisées qui ne le seront jamais par la suite 

 

AUTRES CHARGES ET FRAIS 

 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création du Compartiment Thames River Global 
Emerging Markets Absolute Return Fund et l’émission des Actions de capitalisation libellées en 
dollar US, des Actions de capitalisation et des Actions de distribution libellées en livre sterling, des 
Actions de capitalisation libellées en euro et des Actions de capitalisation libellées en couronne 
norvégienne  devraient s’élever à environ US$15 000. La Société amortira ces charges pendant les 
cinq premières années de fonctionnement du Compartiment (ou sur toute autre durée que les 
Administrateurs pourront déterminer selon leur appréciation). 

 
Les autres frais et charges afférents au Compartiment Thames River Global Emerging Markets 
Absolute Return Fund et à la Société sont détaillés à la rubrique « FRAIS ET CHARGES » du 
Prospectus. 

 
 

 
SOUSCRIPTION D’ACTIONS 

 
Période de souscription initiale 
 
La Période de souscription initiale des Actions de capitalisation libellées en dollar US, des Actions de 
capitalisation et des Actions de distribution libellées en livre sterling, des Actions de capitalisation 
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libellées en euro et des Actions de capitalisation libellées en couronne norvégienne  du Compartiment 
Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund débutera le 12 novembre 2010 à 9h00 
et se terminera le 12 novembre 2010 à 13h00 (heure de Dublin).  
 
Le prix de souscription initial des Actions sera le suivant : 
 
Devise de libellé     Prix de souscription initial 

 
Actions de capitalisation libellées en dollar US    US$10,00 
Actions de distribution libellées en livre sterling    £10,00 
Actions de capitalisation libellées en livre sterling   £10,00 
Actions de capitalisation libellées en Euro    €10,00 
Actions de capitalisation libellées en couronne norvégienne  NOK100,00 
 
Le prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % 
 
Jours de souscription et Points d’évaluation 

Après la Période de souscription initiale, les Actions du Compartiment peuvent être souscrites chaque 
Jour de transaction ouvert aux souscriptions. Le prix de souscription par Action correspond à la 
Valeur liquidative par Action du Compartiment (calculée au point d’évaluation du jour de transaction 
concerné, conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA VALEUR 
LIQUIDATIVE ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus), majorée 
d’une commission de souscription payable au Gestionnaire. 

 
Les jours de souscription des Actions du Thames River Global Emerging Markets Absolute Return 
Fund sont les suivants : 
 
Classe d’Actions Jours de souscription 
 
Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund  Chaque jour ouvré1 
Actions de capitalisation en dollar US, Actions 
de capitalisation et de distribution en livre 
sterling, Actions de capitalisation en euro, 
Actions de capitalisation en couronne 
norvégienne 
 
Le premier jour de souscription pour les actions du compartiment Thames River Global Emerging 
Markets Absolute Return Fund sera le 12 novembre 2010. 
 
Le Point d’évaluation est fixé à 15h30 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction ouvert à la 
souscription. Le Point d’évaluation sera décalé chaque année à 16h00 (heure de Dublin) pour tout 
Jour de transaction au cours duquel la différence entre l’heure normale en vigueur dans l’Etat de New 
York (Etats-Unis) et l’heure normale en vigueur au Royaume-Uni sera supérieure à cinq (5) heures. 
Cela comprendra toute période pendant laquelle l’Etat de New York (Etats-Unis) applique l’heure 
d’été après que le Royaume-Uni applique l’heure d’été ou toute période pendant laquelle l’Etat de 
New York (Etats-Unis) arrête l’heure d’été avant que le Royaume-Uni n’arrête l’heure d’été.  
 

                                                 
1 Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un 
vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où 
la fermeture des Bourses et des marchés permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le 
Compartiment. 
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Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le Jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le Jour de transaction suivant. Le règlement correspondant doit être effectué 
conformément aux dispositions visées dans le Prospectus et aux instructions figurant dans le 
Formulaire de souscription. 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires dans les Actions du 
Compartiment Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund (nets des frais 
d’entrée) est le suivant : 
 
 
Devise de libellé      Montants minimums 

Initial  supplémentaire 
Actions de capitalisation libellées en dollar US   $10.000  $1.000 
Actions de distribution libellées en livre sterling   £10.000              £1.000 
Actions de capitalisation libellées en livre sterling  £10.000  £1.000 
Actions de capitalisation libellées en Euro   €10.000  €1.000 
Actions de capitalisation libellées en couronne norvégienne NOK100.000          NOK10.000 
 
Commission de souscription 
 
Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur Liquidative sont exigibles à la souscription 
d’Actions du Compartiment Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund. 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de cette commission. Il peut, en son seul pouvoir 
d’appréciation, (i) verser une commission, prélevée sur les frais d’entrée ou sa commission de gestion, 
aux intermédiaires financiers, parmi lesquels des sous-distributeurs, des intermédiaires et des courtiers 
qui amènent des investisseurs potentiels et/ou (ii) ne pas appliquer de commission de souscription à 
certains investisseurs potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents comme, par 
exemple, le montant de l’investissement proposé. 
 
 
 

RACHAT D’ACTIONS 
 
Jours de transaction ouverts au rachat et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Compartiment Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund 
peuvent être rachetées chaque jour de transaction ouvert au rachat. Le prix de rachat par Action du 
Compartiment correspond à la Valeur Liquidative du Compartiment (calculée au Point d’évaluation 
du Jour de transaction correspondant, conformément aux procédures visées au chapitre « CALCUL 
DE LA VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du 
Prospectus) au net des commissions de rachat. 
Les jours de transaction ouverts au rachat pour les Actions du Compartiment Thames Global 
Emerging Markets Absolute Return Fund sont les suivants  
 
Actions Jours de transaction ouverts au  
  rachat 
 



 

BR:245723.1  29

Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund  Chaque jour ouvré1 
Actions de capitalisation en dollar US, Actions 
de capitalisation et de distribution en livre 
sterling, Actions de capitalisation en euro, 
Actions de capitalisation en couronne 
norvégienne 
 
Le premier jour de rachat pour les actions du compartiment sera le 15 novembre 2010. 
 
Le Point d’évaluation pour chaque rachat est fixé à 15h30 (heure de Dublin) chaque Jour de 
transaction ouvert à la souscription. Le Point d’évaluation sera décalé chaque année à 16h00 (heure de 
Dublin) pour tout Jour de transaction au cours duquel la différence entre l’heure normale en vigueur 
dans l’Etat de New York (Etats-Unis) et l’heure normale en vigueur au Royaume-Uni sera supérieure 
à cinq (5) heures. Cela comprendra toute période pendant laquelle l’Etat de New York (Etats-Unis) 
applique l’heure d’été après que le Royaume-Uni applique l’heure d’été ou toute période pendant 
laquelle l’Etat de New York (Etats-Unis) arrête l’heure d’été avant que le Royaume-Uni n’arrête 
l’heure d’été.  
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure de 
Dublin) le jour de transaction ouvert au rachat ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les 
Administrateurs détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines 
demandes de rachat, étant entendu que les formulaires de rachat reçus après un point d’évaluation 
seront traités le Jour de transaction suivant. Le versement du produit de rachat est effectué 
conformément aux procédures visées à la rubrique « SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET 
CONVERSIONS - Rachats » du Prospectus. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montants de rachat et seuil de détention minimums applicables aux Actions du Compartiment 
Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund (net des commissions de rachat) sont 
les suivants: 
 
Classe d’Actions     Rachats et seuils de détention minimums 

      Rachat minimum  Seuil de détention 
          résiduelle minimum 
 
Actions de capitalisation libellées en dollar US   $1.000  $10.000 
Actions de distribution libellées en livre sterling   £1.000              £10.000 
Actions de capitalisation libellées en livre sterling  £1.000  £10.000 
Actions de capitalisation libellées en Euro   €1.000  €10.000 
Actions de capitalisation libellées en couronne norvégienne NOK10.00      NOK100.000 
 
                              

CONVERSION 
 
Les Actions du Compartiment Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund 
peuvent être converties en Actions d’autres Compartiments de la Société chaque Jour de transaction 
au cours duquel les Actions des deux Compartiments sont disponibles à la souscription. La Société 
n’impose pour l’heure aucune commission de conversion, mais se réserve le droit de le faire de 

                                                 
1 Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un 
vendredi avant le 24 décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où 
la fermeture des Bourses et des marchés permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le 
Compartiment. 
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manière générale ou au titre d’un Compartiment en particulier. Si tel est le cas, tous les détails de la 
commission de conversion seront spécifiés dans la Fiche signalétique du Compartiment concerné. Une 
commission de souscription peut toutefois s’appliquer, comme indiqué plus haut, aux transactions que 
la Société est tenue de traiter, sur ordre des Actionnaires ou de leurs agents agréés, comme des 
opérations distinctes de rachat et de souscription. 
 

COURS DES ACTIONS 
 
La dernière Valeur Liquidative du Compartiment Thames River Global Emerging Markets Absolute 
Return Fund est publiée immédiatement après son calcul sur le site Internet : www.thamesriver.co.uk 
et communiquée sans délai à la Bourse d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent 
administratif durant les heures normales d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou 
autres organes de presse sélectionnés par les Administrateurs à leur entière discrétion. 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 
 
Actions de distribution 
 
Dans la mesure où le Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund dispose d’un 
revenu net suffisant, après déduction des frais et charges, il est de l’intention des Administrateurs de 
procéder chaque année à une seule distribution de la quasi-totalité du revenu net (intérêts et 
dividendes compris) du Compartiment attribuables aux classes d’Actions de distribution. Par ailleurs, 
les Administrateurs peuvent également distribuer, le cas échéant, une quote-part des plus-values 
nettes, réalisées ou non, attribuables aux classes d’Actions de distribution du Compartiment s’ils le 
jugent approprié afin de garantir un niveau satisfaisant de distribution. 
 

A moins qu’un Actionnaire n’en décide autrement, les distributions seront affectées, le cas échéant, à 
l’achat d’autres Actions (ou fractions d’Actions). Pour de plus amples informations, veuillez consulter 
la rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » du Prospectus. 
 
Actions de capitalisation 
 

Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Global Emerging Markets Absolute Return Fund au titre des 
résultats du Compartiment attribuables à ces classes d’Actions. Les revenus attribuables aux Actions 
de capitalisation tels que constatés à chaque Date de distribution font partie intégrante des 
immobilisations de cette classe. Le prix desdites Actions sera par conséquent ajusté à la Date de 
distribution concernée dans une proportion correspondant à la rémunération de leurs détenteurs par 
rapport aux Actions d’autres classes émises, le cas échéant, au sein du Compartiment. Cet ajustement 
empêchera que le prix des Actions de capitalisation ne diminue lors de la conversion des revenus en 
immobilisations. 
 

RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES 
 

L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur la rubrique « RÉGIME FISCAL DE LA 
SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 
 

 
 

FACTEURS DE RISQUE 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Compartiment sont soumis 
aux fluctuations du marché et à d’autres risques inhérents à l’investissement dans des titres des 
marchés émergents. Dès lors, aucune garantie ne peut être donnée quant à la réalisation d’une plus-
value. La valeur des investissements et les revenus qui en découlent et, partant, la valeur des Actions 
du Compartiment et les revenus qui en découlent peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse et les 
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investisseurs risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. De même, les fluctuations des taux de 
change peuvent entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des investissements. Eu 
égard aux frais d’entrée prélevés lors de la souscription d’Actions du Compartiment, les investisseurs 
qui décident de céder leurs Actions après une courte période s’exposent en outre à une moins-value. 
Etant donné la différence qui existe à tout moment entre les prix de souscription et de rachat, tout 
investissement dans le Compartiment devrait être envisagé sur le moyen ou le long terme 
 
Les investissements dans les marchés émergents impliquent des facteurs de risque et des 
considérations particulières qu’on ne retrouve généralement pas sur les marchés plus développés. Des 
mutations ou une instabilité d’ordre politique et économique ont plus de chances de se produire dans 
les économies et sur les marchés des pays émergents et d’y avoir des répercussions plus fortes. Le 
Compartiment peut subir une perte en raison de développements défavorables en matière de politiques 
gouvernementales, fiscalité, limitation des investissements étrangers, convertibilité et rapatriement des 
devises, législation et réglementation des pays émergents (par ex. : expropriation, nationalisation ou 
toute autre forme de confiscation).  
 
Les lois régissant les opérations sur titres et les investissements étrangers sur les marchés émergents 
peuvent s’avérer moins précises que dans les pays développés. Par conséquent, le Compartiment peut 
être exposé à des risques supplémentaires, y compris une protection inappropriée des investisseurs, 
une législation ou une réglementation obscure ou contradictoire, voire non coercitive, la 
méconnaissance ou la violation de la législation ou de la réglementation par les autres acteurs du 
marché, l’absence de recours juridique et le non-respect de la confidentialité. Il peut s’avérer difficile 
d’obtenir et de faire appliquer un jugement sur certains marchés émergents dans lesquels les actifs du 
Compartiment sont investis. Par ailleurs, les normes russes en matière de gouvernance d’entreprise et 
de protection des investisseurs peuvent être différentes de celles des autres juridictions. 
 
Par rapport aux marchés des pays plus développés, la plupart des marchés émergents sont moins 
profonds, moins liquides et plus volatils. Par conséquent, la valeur liquidative du Compartiment (et 
donc les prix de souscription et de rachat de ses Actions) est exposée à une volatilité plus forte que 
dans le cas de Compartiments investis dans les marchés plus développés. Par ailleurs, si de nombreux 
titres doivent être rapidement liquidés afin de faire face à d’importantes demandes de rachat, le prix 
auquel ces ventes sont réalisées peut s’avérer désavantageux et, par conséquent, impacter 
négativement la valeur liquidative du Compartiment. 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la devise de référence du Compartiment étant le 
dollar US, la Valeur Liquidative des Actions libellées en livre sterling et en euro évoluera au gré des 
fluctuations du taux de change de la livre sterling et de l’euro par rapport au dollar.  Le compartiment 
peut recourir à des transactions de couverture de devise pour chercher à atténuer l’impact de ces 
mouvements, mais rien ne garantit que les stratégies de couverture du risque de change appliquées 
seront couronnées de succès. Le Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund peut 
donc être exposé à un risque de change.  Les bénéfices, pertes et charges relatifs à ces opérations de 
couverture seront attribués au compte de la classe d’Actions en devise concernée.  
 
. 
 
Le Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund peut conclure des opérations 
modifiant l’exposition en devise des actifs sous-jacents dans lesquels il investit en tant que de besoin.  
Ces opérations ne peuvent toutefois pas supprimer les fluctuations des cours des titres détenus dans le 
portefeuille du Thames River Global Emerging Markets Absolute Return Fund ou des taux de change, 
ou encore empêcher une perte en cas de repli des cours de ces titres. La performance du Thames River 
Global Emerging Markets Absolute Return Fund peut être fortement influencée par les fluctuations de 
change car les positions en devises détenues par le Compartiment peuvent ne pas correspondre à ses 
positions en valeurs mobilières. 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les Administrateurs peuvent distribuer, le cas 
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échéant, une quote-part des plus-values nettes, réalisées ou non, attribuables aux Actions de 
distribution du Global Emerging Markets Absolute Return Fund s’ils le jugent approprié afin de 
garantir un niveau satisfaisant de distribution. Toute augmentation des distributions en résultant peut 
donc entraîner une augmentation proportionnelle du revenu imposable alors que les plus-values 
potentielles seront quant à elles réduites en conséquence. Les investisseurs potentiels voudront 
également bien noter que les Actions de capitalisation du Global Emerging Markets Absolute Return 
Fund ne donneront aucun droit à des dividendes ou autres distributions à leurs détenteurs au titre des 
revenus du Compartiment attribuables aux dites Actions, lesquels seront réinvestis comme indiqué 
dans la rubrique « AFFECTATION DES RÉSULTATS » ci-dessus. Par conséquent, s’il s’avère que 
les actifs du Compartiment sont insuffisants pour honorer ses dettes, les investisseurs en Actions de 
capitalisation risquent de subir une perte plus importante proportionnellement à leur mise de départ 
que celle subie par les détenteurs d’Actions de distribution.  
 
Par ailleurs, les investisseurs potentiels voudront bien noter que, bien que certains actifs et certaines 
charges concernent uniquement certaines Actions du Compartiment, les classes d’Actions libellées en 
devise ne sont pas rattachées à des portefeuilles-titres distincts, mais représentent plutôt différents 
intérêts dans le portefeuille-titres du Global Emerging Markets Absolute Return Fund. Par 
conséquent, tous les actifs du Compartiment répondent des engagements de chaque classe d’Actions, 
indépendamment de la classe à laquelle ils peuvent être attribués.  
 

Les investisseurs potentiels voudront bien noter qu’un investissement dans le Thames River 
Global Emerging Markets Absolute Return Fund n’est pas un dépôt sur un compte bancaire et 
ne bénéficie pas de la protection d’un gouvernement, d’une agence gouvernementale ou d’une 
autre garantie visant à préserver les intérêts du titulaire d’un compte bancaire de dépôt. Par 
conséquent, la valeur d’un investissement dans le Thames River Global Emerging Markets 
Absolute Return Fund peut fluctuer.  
 
Les investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement dans les Actions du Compartiment Thames River Global Emerging Markets Absolute 
Return Fund. 
 

RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 
 

La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Thames River Global Emerging Markets 
Absolute Return Fund est le 31 mars. La date de clôture des comptes semestriels est le 30 septembre.  
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 
Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
 

DOCUMENTS DISPONIBLES POUR CONSULTATION 
 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
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(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(e)  le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 
(f)  la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 
 cours des cinq dernières années. 
 
Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
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INTERVENANTS 
 

Siège social Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, 
Ireland. 

 Administrateurs  Michael Gerald Moloney 
David James Hammond 
Loudon Ian Greenlees 
Toby Hampden-Acton (Suppléant de M. Greenlees) 
Victor Holmes 
Jonathan Charles Quigley (Suppléant de M. Holmes) 
John Fitzpatrick 

   
 Gestionnaire / 
distributeur 

Thames River Capital LLP, 
51 Berkeley Square, 
London W1J 5BB, 
United Kingdom. 
 

 Promoteur 
 

Thames River Capital LLP, 
51 Berkeley Square, 
London W1J 5BB, 
United Kingdom. 
 

 Agent administratif, Agent 
de registre et Secrétaire 

Northern Trust International Fund Administration 
Services (Ireland) Limited, 
Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Dépositaire Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited, 

Georges Court, 
54-62 Townsend Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Agent de cotation à la 
Bourse d’Irlande 

J&E Davy, 
Davy House. 
49 Dawson Street, 
Dublin 2, Ireland. 

   
 Réviseurs PricewaterhouseCoopers, 

Chartered Accountants & Registered Auditors, 
1 Spencer Dock,  
North Wall Quay, Dublin 1, Ireland. 

   
Conseillers juridiques En droit anglais et 

américain 
Dechert LLP, 
160 Queen Victoria Street, 
London, EC4V 4QQ, 
United Kingdom. 

En droit irlandais 
Dillon Eustace, 
33 Sir John Rogerson’s 
Quay, 
Dublin 2, Ireland. 
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Pour toute question relative au contenu de la présente Fiche signalétique, veuillez consulter votre 
courtier, banquier, comptable, conseiller juridique ou tout autre conseiller financier dûment autorisé à 
cette fin. Les Actions sont proposées à la souscription sur la base des informations contenues dans la 
présente Fiche signalétique, dans le Prospectus afférent et dans les documents auxquels il y est fait 
référence.  

TRADITIONAL FUNDS plc 
 

(société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la forme d’une société d’investissement à 
capital variable de type ouvert et à compartiments multiples sous le numéro d’agrément 302305, appliquant le 
principe de la ségrégation des engagements entre Compartiments et jouissant en Irlande du statut de société 
d’investissement en vertu des Directives européennes de 2003 sur les Organismes de Placement Collectif en 

Valeurs Mobilières (S.I. n° 211 de 2003), telles que modifiées) 
 
 

FICHE SIGNALÉTIQUE N° 18 
 

relative à 
 

THAMES RIVER - BSI BOND OPPORTUNITY FUND 
 
 
 

La présente Fiche signalétique contient des informations spécifiques au Compartiment BSI 
Bond Opportunity Fund, dix-huitième Compartiment de Traditional Funds plc (la « Société »). 
Elle fait partie intégrante du Prospectus de la Société daté du 4 août 2010 (le « Prospectus ») et 
doit donc être lue dans le contexte de ce dernier et, en particulier, des informations qui y sont 
contenues relativement aux éléments suivants : 

 La Société, ses Compartiments et ses Actions ; 

 Les frais et charges y afférents (y compris ceux encourus au titre de la gestion de portefeuille, de 
l’administration et de la conservation) ; 

 Souscriptions, rachats et conversions d’Actions ; 
 Fiscalité, conflits d’intérêts et facteurs de risque ; 

La diffusion de la présente Fiche signalétique n’est autorisée que si celle-ci est accompagnée du 
Prospectus de la Société. Elle est par ailleurs interdite dans toute juridiction si elle n’est pas 
accompagnée du rapport annuel ou semestriel le plus récent de la Société.  
 
Une demande sera introduite concernant les actions de capitalisation libellées en euro et les 
actions de capitalisation libellées en dollar US du Compartiment Thames River BSI Bond 
Opportunity Fund de la Société en vue de leur admission à la cote officielle de la Bourse 
d’Irlande et de leur négociation sur son Marché principal de titres. Les Administrateurs ne 
s’attendent pas à ce que les Actions du Compartiment Thames River BSI Bond Opportunity 
Fund soient activement négociées sur un marché secondaire. 
 
 
 

 
Le  4 août 2010 
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INFORMATION IMPORTANTE 

 
Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent à la rubrique « GESTION – Administrateurs de la Société » du Prospectus, 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans le Prospectus. À la connaissance des Administrateurs (lesquels ont pris toutes les 
dispositions raisonnables afin de s’en assurer), les informations contenues dans le Prospectus constituent une représentation fidèle de la 
réalité et ne dissimulent aucun élément de nature à remettre en cause son interprétation. Les Administrateurs en assument par conséquent 
l’entière responsabilité. 
 
Les Compartiments de la Société sont recensés ci-avant en page de garde du Prospectus et à la rubrique « Compartiments de la Société », 
laquelle énumère les Compartiments existants, les Actions en circulation et le statut de toute cotation ou demande de cotation à la cote 
officielle et de négociation sur le Marché principal de titres de la Bourse d’Irlande ou de toute autre Bourse de valeurs. Les Administrateurs 
ne s’attendent pas à ce que les Actions d’un quelconque Compartiment soient activement négociées sur un marché secondaire.  

La Société publie un supplément au présent Prospectus (une « Fiche signalétique ») pour chacun de ses Compartiments. Une Fiche 
signalétique distincte est crée lors de la constitution de chaque nouveau Compartiment. Toutes les Fiches signalétiques font partie intégrante 
du présent Prospectus et doivent être lues conjointement avec ce dernier. 

La diffusion de ce Prospectus est interdite dans toute juridiction si elle n’est pas accompagnée du rapport annuel ou (s’il est plus récent) 
semestriel de la Société. Ces documents font partie intégrante du présent Prospectus aux fins de la souscription des Actions. Les dispositions 
figurant dans les Statuts et l’Acte constitutif de la Société s’appliquent à tous les Actionnaires, lesquels sont liés par celles-ci et sont censés 
en avoir pris connaissance. Des copies de ces documents sont disponibles comme indiqué dans les présentes. 

Nul n’est autorisé à faire de la publicité, fournir des informations ou se livrer à des interprétations au titre de l’offre, du placement, de la 
souscription, de la vente ou du rachat d’Actions autrement que selon les termes du présent Prospectus. Si tel devait néanmoins être le cas, 
une telle publicité ou de telles informations ou interprétations ne devront en aucun cas être considérées comme ayant reçu l’aval de la 
Société. Ni la distribution du présent Prospectus, ni l’offre, le placement, la souscription ou l’émission d’Actions ne sauraient être interprétés 
comme une garantie quant à l’exactitude des informations contenues dans ce Prospectus après sa date de publication. 

Le présent Prospectus (et les Fiches signalétiques) ne peut en aucun cas constituer une offre ou une sollicitation à souscrire des Actions dans 
toute juridiction où une telle offre ou sollicitation serait interdite ou à l’égard de toute personne ne pouvant légalement faire l’objet d’une 
telle offre ou sollicitation. La distribution du présent Prospectus et l’offre d’Actions dans certaines juridictions peuvent faire l’objet de 
restrictions. Il incombe dès lors aux personnes en possession de ce Prospectus de s’informer et d’observer ces restrictions. 

La Société est agréée en tant qu’organisme de placement collectif aux termes de la section 264 de la Loi de 2000 sur les Services et Marchés 
Financiers (Financial Services and Markets Act). Le présent Prospectus est diffusé au Royaume-Uni par et au nom des Administrateurs et 
approuvé par Thames River Capital LLP, société reconnue et régie par la Financial Services Authority. 

Les Actions n’ont pas été et ne seront pas enregistrées conformément à la Loi fédérale américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(Securities Act) telle qu’amendée (la « Loi de 1933 ») ou qualifiées conformément à toute loi applicable et les Actions ne peuvent être 
offertes, vendues ou transférées aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions) ou au bénéfice direct ou indirect d’un 
Ressortissant américain (selon la définition de ce terme aux présentes), sauf eu égard à un enregistrement ou une exemption. La Société n’est 
et ne sera pas enregistrée conformément à la Loi fédérale américaine de 1940 sur les sociétés de placement (Investment Company Act) (la 
« Loi de 1940 ») et les investisseurs ne seront pas autorisés au bénéfice d’un tel enregistrement. La Société se réserve le droit de placer les 
Actions dans le cadre d’une offre privée à un nombre ou à une catégorie limité(e) de Ressortissants américains (tel que défini dans le 
chapitre GENERALITES – Définition d’un Ressortissant américain, dans le présent Prospectus). Les Actions n’ont pas été agréées ou 
refusées par la commission américaine des opérations de Bourse (Securities and Exchange Commission), toute commission d’un Etat ou 
toute autre autorité américaine de réglementation et aucune des autorités qui précèdent ne s’est prononcée ni n’a avalisé les mérites de la 
présente offre, l’exactitude ou l’adéquation de tels supports relatifs à l’offre. Toute déclaration contraire est illégale.  

En vertu des Statuts et de l’Acte constitutif de la Société, les Administrateurs ont le pouvoir de racheter ou d’exiger le transfert d’Actions 
détenues par ou pour le compte de toute personne ou entité en contravention des lois ou réglementations d’un quelconque pays ou 
Gouvernement. Il en va également de même lorsque la détention des Actions par une personne dans certaines circonstances peut, de l’avis 
des Administrateurs, exposer la Société, un de ses Compartiment ou ses Actionnaires à des désagréments d’ordre pécuniaire, fiscal, 
réglementaire ou administratif. Les Administrateurs sont par ailleurs habilités à fixer un seuil de détention minimum en tant que de besoin. 

Il est recommandé à tout souscripteur potentiel d’Actions de s’informer personnellement des (a) conséquences fiscales éventuelles, 
(b) obligations légales et (c) restrictions ou contrôles de change applicables, le cas échéant, aux souscriptions, à la détention ou aux 
cessions d’Actions en vertu des lois en vigueur dans le pays où il a élu domicile ou dont il est citoyen ou résident. La valeur des 
investissements et les revenus qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse. Les investisseurs ne sont donc pas 
assurés de recouvrer l’intégralité des sommes initialement investies. La différence entre le prix de souscription et le prix de rachat 
justifie que tout investissement dans le Compartiment soit considéré comme un placement à moyen ou long terme. Nous attirons 
l’attention des investisseurs sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus et sur la Fiche signalétique propre 
à chaque Compartiment. 
 
Le présent Prospectus peut faire l’objet de traductions dans d’autres langues. Si tel est le cas, ces dernières devront contenir les mêmes 
informations et être fidèles d’un point de vue sémantique au Prospectus rédigé en langue anglaise. En cas de divergences entre la version 
anglaise et la traduction dans une quelconque langue du Prospectus, la version anglaise fera foi, excepté lorsque la législation applicable 
dans certaines juridictions où les Actions sont commercialisées stipule qu’en cas de plainte portant sur les informations contenues dans un 
document rédigé dans une langue autre que la langue anglaise, ladite langue de rédaction prévaut 
 
Un investissement en Actions du Compartiment Thames River BSI Bond Opportunity Fund ne devrait pas représenter une 
proportion importante du patrimoine d’un quelconque investisseur et peut ne pas convenir à tout type d’investisseurs. 
Nous attirons l’attention des investisseurs potentiels sur la rubrique intitulée « FACTEURS DE RISQUE » au sein du présent 
Prospectus et de la Fiche signalétique consacrée au Compartiment. 

 



 

BR:245723.1  37

 
 

LA SOCIETE 
 

Traditional Funds plc est une société à responsabilité limitée de droit irlandais constituée sous la 
forme d’une société d’investissement à capital variable de type ouvert à compartiments multiples et 
agréée en tant qu’OCPVM par l'Autorité de tutelle. Les Compartiments de la Société sont gérés 
conformément au principe de la ségrégation des engagements. 
 

LE COMPARTIMENT 
 
Le Thames River - BSI Bond Opportunity Fund est un Compartiment de la Société.  
 

DEVISE DE REFERENCE DU COMPARTIMENT 
 
La Devise de référence du Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund est l’euro. 
 

ACTIONS DISPONIBLES A LA SOUSCRIPTION 
 
Les actions de capitalisation libellées en euro et les actions de capitalisation libellées en dollar US du 
Compartiment Thames River BSI Bond Opportunity Fund sont actuellement disponibles à la 
souscription dans les classes suivantes : 
 
 
Actions  Devise de libellé et affectation des résultats 
 
Thames River - BSI Bond Opportunity Fund actions de capitalisation libellées en euro 
 actions de capitalisation libellées en dollar US 
 
Actions de capitalisation 
 
Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation au titre des résultats du Compartiment attribuables à ces classes 
d’Actions. S’agissant des Actions de capitalisation, vous trouverez des informations complémentaires 
sur la manière dont les résultats sont affectés dans la rubrique « AFFECTATION DES 
RESULTATS » ci-après 
 

 
OBJECTIF ET STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 

 

L’objectif d’investissement du Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund consiste à 
investir dans des instruments sur une base globale pour maximiser le rendement total en offrant un 
revenu élevé par rapport à celui obtenu sur les obligations émises par les pays de la zone euro 

 
La politique du Thames River - BSI Bond Opportunity Fund consiste à réaliser son objectif 
d’investissement en investissant dans des titres de créance et dans une moindre mesure d’autres 
instruments produisant des revenus, comme actions préférentielles et des obligations convertibles (une 
obligation convertible est une obligation qui peut être convertie en une autre forme de titre, 
généralement une action de l’émetteur de l’obligation, au choix soit de l’émetteur soit du détenteur, 
selon les termes de l’obligation).  
 
Le Compartiment peut aussi utiliser des instruments dérivés et investir dans des devises mondiales 
pour atteindre ses objectifs d’investissement comme indiqué plus en détail ci-après. 
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Le Compartiment cherchera à conserver une volatilité annualisée de 8 à 10% dans des conditions 
normales de marché. Aucune assurance ne peut toutefois être donnée que le compartiment atteindra 
son objectif ou conservera ce niveau de volatilité. 

La politique du Thames River - BSI Bond Opportunity Fund consiste à réaliser son objectif 
d’investissement en investissant la majorité des actifs totaux du Compartiment dans des titres de 
créance notamment des obligations (à taux fixe ou flottant) émises par des émetteurs privés, 
institutions financières, Etats et emprunteurs principalement dans les pays développés (même si 
d’importants marches émergents peuvent aussi être concernés, comme indiqué ci-après)  ou émis ou 
garantis par des gouvernements nationaux ou régionaux ou encore leurs entités publiques territoriales 
dans ces pays. Toutefois, les investissements seront également effectués auprès d’émetteurs des pays 
émergents, et la proportion des investissements dans les marchés émergents et les pays développés 
dépendra de l’opinion du Gestionnaire quant à l’attrait relatif et l’accessibilité de chaque secteur de 
marché. Les titres de créance seront principalement des titres notés investment grade mais le 
portefeuille du Compartiment comprendra également des titres de créance qui soit ont une notation 
inférieure à l’investment grade, soit ont, de l’avis du Gestionnaire, une situation de crédit inférieure à 
l’équivalent d’un investment grade. La proportion des titres ayant une  notation inférieure à 
investment grade sera normalement inférieure à 30% de la Valeur d’actif net du Compartiment et les 
titres du portefeuille sont supposés avoir une notation moyenne de crédit BBB ou une notation 
équivalente attribuée par une agence de notation internationalement reconnue, ou offrir, selon le 
Gestionnaire, une qualité comparable.  
 
Le Compartiment peut également investir dans des devises des marchés émergents et/ou des pays 
développés sous la forme de dépôts ou de produits dérivés (comme indiqué plus en détail ci-après). 
La proportion des investissements en devises variera en fonction de l’opinion du Gestionnaire quant à 
l’attrait relatif des devises concernées mais peut inclure des devises “fortes” comme le dollar US et 
l’euro et des devises locales comme les devises latino-américaines et asiatiques. La proportion des 
investissements en devises étant susceptible de varier, il est possible qu’une partie substantielle du 
Thames River - BSI Bond Opportunity Fund soit investie dans des dépôts auprès d’établissements de 
crédit (dans le respect des limites énoncées dans le Prospectus à la rubrique « POUVOIRS ET 
RESTRICTIONS EN MATIÈRE D’INVESTISSEMENT »). 
 
Les investissements du Compartiment s’effectueront en privilégiant les marchés développés mais le 
Compartiment peut également investir une part substantielle de ses actifs dans des titres et instruments 
de créance des pays émergents, titres de créance et emprunts d’emprunteurs situés dans les pays 
émergents ou qui sont établis hors des pays émergents mais qui tirent une part significative de leurs 
revenus ou profits d’investissements ou d’activités dans ces pays.  Dans le cadre de ce Compartiment, 
les pays émergents seront généralement définis comme étant les pays du monde que le Fonds 
monétaire international (FMI) n’a pas classés parmi les « économies avancées ». A la date de 
rédaction du présent supplément, la liste des économies avancées dressée par le FMI comprenait les 
États membres de l’UE, la Suède, la Suisse, les États-Unis, le Canada, le Japon, Hong Kong, la 
République de Corée, Singapour, Taiwan, Israël, l’Australie et la Nouvelle-Zélande. En raison des 
changements constants dans la définition et la perception de ce qu’est une économie émergente ou en 
développement, la définition d’un pays à économie émergente peut changer lorsque la situation de 
pays précédemment en développement se rapproche ou équivaut, de l’avis du Gestionnaire, à celle des 
économies avancées en termes de facteurs de développement tels que la taille, la liquidité, le profil de 
risque, et ces pays ne seront plus traités comme des pays émergents.  Les investissements du 
Compartiment sur les marchés émergents s’effectueront sur une base mondiale et ces investissements 
ne cibleront pas une zone géographique particulière, mais comprendront des pays présentant un 
produit national bruit par habitant relativement faible et un potentiel de croissance rapide. Les 
marchés émergents sont généralement situés en Asie, en Afrique, au Moyen-Orient, en Amérique 
latine et dans les pays européens en développement, y compris la Russie. Le Gestionnaire ne pourra 
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investir plus de 10 % de la Valeur d’Actif Net du Compartiment dans des titres négociés sur les 
marchés russes. Ces titres devront par ailleurs être cotés/négociés sur le RTS et le MICEX. 
L’exposition sur un seul et même pays émergent ne peut excéder 20% de la Valeur d’actif net du 
Compartiment et les titres de créance des marchés émergents ne peuvent pas dépasser 45% de la 
Valeur d’actif net du Compartiment. 
 
Les investissements du Compartiment en titres se limitent aux titres cotés ou négociés sur les Bourses 
reconnues énumérées dans le Prospectus.  En outre, les investissements dans des parts d’organismes 
de placement collectif de type ouvert n’excéderont pas 10% de la Valeur d’actif net du Compartiment. 
 
Le Compartiment peut avoir recours à des instruments financiers dérivés à des fins d’investissement 
et/ou de couverture. 
 

 
Utilisation d’instruments dérivés à des fins d’investissement  

 
Quand il a recours à des instruments dérivés à des fins d’investissement, le Compartiment peut le faire 
en tant que substitut à une prise de position dans un actif sous-jacent du type envisagé plus haut 
(comme des obligations et des devises), lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’une 
exposition dérivée à cet actif sous-jacent offre une valeur supérieure ou est plus efficiente qu’une 
exposition directe.  En recourant à des instruments dérivés, l’intention du Gestionnaire 
d’investissement sera d’accroître le niveau du rendement généré au départ du niveau de risque 
d’investissement supporté, tout en restant cohérent par rapport à l’objectif d’investissement du 
compartiment. 
 
Les types d’instruments dérivés suivants peuvent offrir une exposition aux types d’actifs qui peuvent 
être détenus par le compartiment et ils peuvent être utilisés par le Gestionnaire d’investissement. 
 
Swaps de rendement total – le Compartiment bénéficie d’un rendement périodique basé sur le 
rendement qui serait généré par la détention de l’actif sous-jacent en échange d’un paiement 
généralement basé sur les taux d’intérêts interbancaires, majorés d’une prime. Le swap peut être 
utilisé pour reproduire l’effet de la détention d’actifs dans l’univers autorisé pour le compartiment et il 
est financé par les rendements sur les autres actifs générateurs de revenus détenus par le 
compartiment. 
 
Swaps de taux d’intérêt – le Compartiment bénéficie d’un rendement périodique basé sur un taux 
d’intérêt spécifié, généralement le taux qui serait payé sur le type de titre de créance que le 
Compartiment pourrait détenir, en échange d’un paiement généralement basé soit sur un taux fixe, soit 
un taux basé sur les taux d’intérêts interbancaires, majorés d’une prime. Le swap peut être utilisé pour 
convertir une forme de revenus d’intérêts en une autre, par exemple des intérêts sur des dépôts 
bancaires pour le type de revenu qui serait perçu sur une obligation. 
 
Swaps de défaut de crédit– le Compartiment paie une prime, semblable à une prime d’assurance, en 
échange d’un engagement à payer au compartiment un montant basé sur la valeur d’un montant 
déterminé de créances, si l’émetteur des titres de créance manque à ses obligations. Le défaut peut être 
défini de différentes manières, comme le défaut de paiement des intérêts ou l’insolvabilité totale, et 
les émetteurs peuvent aller des pouvoirs publics au marché général pour les obligations d’entreprises, 
tel que représenté par un indice ou un panier d’émetteurs. L’effet est de réduire le montant de 
l’exposition du compartiment vis-à-vis des spreads de crédit, qui est la différence entre le rendement 
perçu sur la dette souveraine de première qualité et le taux plus élevé payé par des émetteurs jouissant 
d’un moindre crédit, et d’augmenter l’exposition du Compartiment au niveau général des taux 
d’intérêt. 
 
Le Compartiment peut aussi utiliser les swaps de défaut de crédit pour prendre une exposition sur le 
risque de crédit, en recevant la prime en échange d’un engagement à payer en cas de défaut. Les 
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swaps de défaut de crédit peuvent ainsi être utilisés pour reproduire l’effet de la détention d’un titre de 
créance sans acheter le titre proprement dit. L’effet est opposé au cas précédent : un swap de défaut de 
crédit utilisé de cette manière accroît m’exposition aux spreads de crédit et réduit l’exposition du 
compartiment aux taux d’intérêt. 
 
Généralement, l’actif de référence sous-jacent du swap de défaut de crédit sera un indice d’obligations 
d’entreprise mais il peut aussi s’agir d’une seule obligation d’entreprise. Le Compartiment peut ne pas 
posséder tout ou partie de l’actif ou des actifs sous-jacents de référence, par exemple quand l’actif de 
référence est un indice. Les actifs de référence ne peuvent pas comprendre de titres adossés à des 
actifs et de titres adossés à des hypothèques. 
 
Contrats de différence – le Compartiment conclut un contrat qui donne au Compartiment le rendement 
sur un actif déterminé à partir de toue modification dans la valeur de l’actif par rapport à sa valeur au 
moment du contrat – tant dans un sens positif que négatif. L’effet est similaire à celui d’un swap de 
rendement total ou d’un contrat future (voir ci-dessous) mais les flux de paiement sont structurés 
différemment, et les contrats de différence sont généralement davantage utilisés pour des contrats 
basés sur des actifs en actions que pour ceux basés sur des actifs obligataires. Comme avec un swap 
ou un contrat future, le compartiment peut utiliser des contrats de différence pour reproduire l’effet de 
la détention d’actifs au sein de l’univers autorisé pour le compartiment. 
 
Options – en échange d’un paiement relativement modeste, le Compartiment obtient le droit, mais non 
l’obligation, d’acheter ou de vendre un actif déterminé à un cours déterminé et à une date future 
déterminée. Le Compartiment peut utiliser les options comme un swap ou un autre instrument dérivé 
pour reproduire l’effet de la détention d’un actif, mais la nature des options signifie également que si 
le Compartiment exerce une option pour acquérir un actif, il peut obtenir le bénéfice d’une 
augmentation de la valeur de l’actif sans risque de perte si l’actif baisse de valeur, à part le coût du 
paiement initial si l’option expire en ayant perdu toute valeur. Les options de vente d’un actif ont un 
effet différent : le Compartiment peut s’assurer d’obtenir une valeur minimale pour un actif tout en 
bénéficiant de toute hausse de sa valeur. Le Compartiment peut investir dans des options sur tous les 
types de titres de créance à l’exclusion des titres adossés à des actifs et des titres adossés à des 
hypothèques. 
 
Le Compartiment peut également vendre des options d’achat relatifs à des actifs qu’il détient déjà, ce 
qui signifie que le Compartiment bénéficie du paiement concernant l’émission de l’option, tout en 
renonçant au bénéfice d’une hausse éventuelle de l’actif au-dessus du prix fixé pour l’option durant la 
période s(étendant jusqu’à l’expiration de l’option. Il peut aussi émettre une option concédant à un 
tiers le droit de vendre un actif du compartiment, ce qui signifie que le Compartiment bénéficie du 
paiement concernant l’émission de l’option, tout en courant le risque d’être contraint d’acheter l’actif 
s’il perd de sa valeur.  
 
Le Compartiment n’émettra pas d’options propres (dites options nues) mais peut le faire dans le cadre 
d’une combinaison d’options ou d’autres actifs acquis, en utilisant le paiement reçu pour les options 
vendues pour limiter ou compenser le coût des options acquises. Des options peuvent aussi être 
émises dans le cadre d’une série de conditions qui rendent plus probable leur expiration avant d’avoir 
été exercées et réduisent alors le montant à payer pour acquérir l’option, ce qui rend dès lors leur 
achat moins onéreux pour le Compartiment. 
 
Futures – le Compartiment conclut un contrat pour acheter ou vendre un actif déterminé à prix 
déterminé et à un moment déterminé dans l’avenir. Un contrat future diffère d’une option par 
l’absence de paiement pour le contrat, à l’exception d’une commission de transaction nominale, et une 
fois que le contrat est conclu, les deux parties sont obligées de l’exécuter à moins que la convention 
soit résiliée avant son expiration. L’effet de la vente ou de l’achat d’un contrat future est le même que 
pour un contrat de différence, mais les contrats futures sont toujours négociés en bourse et dans des 
volumes minimums de transaction. Le Compartiment peut utiliser des contrats futures pour reproduire 
l’effet de la détention de tout actif dans l’univers autorisé pour le Compartiment. Le Compartiment 
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peut investir dans des contrats futures sur des taux d’intérêt, des actions, des devises et tous types de 
titres de créance à l’exclusion des titres adossés à des actifs ou à des hypothèques. 
 
Forwards – Un contrat à terme ou forward est exactement semblable à un contrat future, mais n’est 
pas négocié sur une bourse. Les forwards constituent l’un des principaux instruments dérivés utilisas 
sur les marchés des changes, et le compartiment peut utiliser des contrats forward pour acheter et 
vendre des devises. Le compartiment peut investir dans des forwards sur des taux d’intérêt, des 
actions, des devises et sur tous les types de titres de créance à l’exclusion des titres adossés à des 
actifs et des titres adossés à des hypothèques. 
 
Une caractéristique des instruments dérivés est qu’ils peuvent également ne pas être basés sur des 
actifs spécifiques, mais sur des paniers d’actifs, des indices de marché et des taux de marché qui sont 
généralement représentatifs de tout ou partie du marché général pour les types d’actifs qui peuvent 
être détenus par le compartiment. Le Compartiment peut exploiter cette caractéristique des 
instruments dérivés énumérés plus haut pour prendre des expositions sur des paniers de titres, des 
indices de marché, des taux d’intérêts, des taux de change, ou des spreads de crédit, qui sont 
représentatifs des actifs dans lesquels il peut investir directement, comme alternative à l’acquisition de 
l’actif lui-même. 
 
Les options peuvent aussi être combinées avec chacun des instruments dérivés précités, si bien que le 
compartiment peut acquérir une option pour prendre part à un swap de rendement total, un swap de 
taux d’intérêt, un swap de défaut de crédit, un contrat « future » ou un contrat à terme. Ces options 
fonctionnent de la même manière qu’une option sur n’importe quel autre type d’actif et présentent les 
mêmes coûts et bénéfices pour le compartiment. 

 
Utilisation des instruments dérivés à des fins de couverture 

 
Le Gestionnaire d’investissement peut également utiliser chacun des instruments dérivés énumérés 
sous la rubrique « utilisation des instruments dérivés à des fins d’investissement » à des fins de 
couverture, pour n’importe quel actif dans le cadre de l’univers autorisé pour le compartiment ou sur 
tout marché où le compartiment peut être exposé dans le cours de ses activités d’investissement. 
 
De plus, comme le Compartiment investit dans des obligations d’entreprise et des titres d’émetteurs 
exposés sur les marchés des produits de base, le compartiment peut utiliser certains des instruments 
dérivés précités ayant comme actif sous-jacent un titre en action spécifique, une indice d’actions, ou 
un indice de matière première pour couvrir les expositions vis-à-vis de certains actifs détenus dans le 
portefeuille du Compartiment (pour autant toujours que le compartiment puisse ne pas avoir une 
exposition indirect via un indice lié à un instrument, un émetteur ou une devise vis-à-vis desquels il ne 
peut avoir d’exposition directe). Les détails des indices en actions et des indices de matières premières 
seront disponibles auprès du Gestionnaire d’investissement. 
 
L’utilisation d’instruments dérivés à des fins d’investissement entraînera un effet de levier. En outre, 
chacun des instruments dérivés que le compartiment peut utiliser à des fins d’investissement et 
énumérés ci-dessus peut être utilisé pour constituer des positions synthétiques vendeuses (c'est-à-dire 
des positions équivalentes aux positions vendeuses en termes économiques), afin de protéger le 
Compartiment contre des conditions de marché potentiellement adverses ou à réduire son exposition à 
certaines valeurs ou certains marchés qui lui apparaissent surévalués et présentent par conséquent un 
risque baissier. Cette stratégie lui permet de se couvrir sans être obligé de détenir une proportion trop 
importante de liquidités. En prenant des positions synthétiques vendeuses, le Gestionnaire 
d’investissement peut accroître la capacité du Compartiment à tirer profit des positions longues et à  
bénéficier de la correction anticipée de la surévaluation de certains titres, de fluctuations baissières 
des marchés ou d’autres risques de marché. 
 
L’utilisation par le Compartiment d’instruments dérivés donnera lieu à une exposition accrue à un 
effet de levier, dont on envisage qu’il puisse osciller entre 0 et 300% de la Valeur d’actif nette du 
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Compartiment dans des conditions normales de marché. Toutefois, comme le compartiment gèrera le 
risque de marché associé au recours aux instruments dérivés en utilisant la méthodologie dite Value at 
Risk (« VaR »), le niveau des effets de levier peut dépasser ces limites et atteindre jusqu’à 500% de la 
Valeur d’actif nette.   
 
La méthode VaR est une méthode statistique qui cherche à prédire, en utilisant des données 
historiques, l’ampleur probable des pertes auxquelles on pourrait s’attendre sur une période de temps 
donnée. Le Compartiment entend appliquer une limite à la VaR du Compartiment, fixée comme un 
pourcentage de la Valeur d’actif nette du Compartiment (dite limite VaR absolue), plutôt qu’une 
limite relative susceptible de varier en fonction de la volatilité d’un benchmark. Le Compartiment 
sera géré avec l’objectif de maintenir la VaR du portefeuille à un niveau n’excédant pas 5% de la 
valeur fondamentale du Compartiment, mesurée sur une période de temps d’un jour ouvré. La VaR 
sera calculée avec un niveau de confiance de 99%, ce qui signifie que, statistiquement, il y a 1% de 
chance que les pertes effectivement encourues sur une quelconque période d’un an puissent excéder le 
niveau de 5%. La mesure et le suivi de toutes les expositions liées à l’utilisation des instruments 
dérivés seront effectués sur une base au moins journalière.  
 
 

Utilisation des instruments dérivés à des fins de couverture de catégories d’actions 
 

L’essentiel des investissements du compartiment sera représenté par un portefeuille auquel chaque 
catégorie participe. Comme toutefois les classes d’Actions sont libellées dans différentes devises, le 
Compartiment s’engagera généralement dans des opérations de couverture du risque de change au 
titre de chaque classe dans le but d’atténuer, dans la mesure du possible, l’effet des fluctuations de 
change entre la devise dans laquelle la classe d’Actions concernée est libellée et la devise de référence 
dudit Compartiment. Cette stratégie peut limiter fortement les bénéfices des investisseurs dans cette 
classe si la devise dans laquelle elle est libellée se déprécie par rapport à la devise de référence du 
Compartiment. Les instruments financiers utilisés à cette fin seront considérés comme des éléments de 
l’actif/du passif du Compartiment attribuables à la (aux) classe(s) concernée(s). Les bénéfices, pertes 
et charges associés aux opérations de couverture seront attribués à la classe d’Actions concernée. Les 
instruments de couverture ne seront pas utilisés dans le but d’obtenir un quelconque effet de levier et 
ne représenteront par conséquent pas plus de 100 % de la Valeur d’Actif Net de la classe d’Actions 
concernée. Rien ne garantit que les stratégies de couverture du risque de change appliquées seront 
couronnées de succès. 
 
Lorsque la Société  cherche une couverture contre les fluctuations de change, cela peut entraîner de 
manière non délibérée des positions de surprotection ou de sous-protection en raison de facteurs 
externes échappant au contrôle de la société. Toutefois, les positions surprotégées n’excéderont pas  
105% de la valeur fondamentale et les positions couvertes feront l’objet d’un suivi afin de veiller à ce 
que les positions excédant 100% de la valeur fondamentale ne soient pas reprises de mois en mois.  
Dans la mesure où la couverture est un succès pour une catégorie particulière, la performance de la 
catégorie devrait évoluer parallèlement (sous réserve des différentiels de taux d’intérêt) à la 
performance de la classe de la devise de référence, avec le résultat que les investisseurs dans cette 
catégorie n’engrangeront pas de bénéfice si la devise de la catégorie baisse par rapport à la devise de 
référence, et/ou la devise dans laquelle sont libellés les actifs de ce Compartiment particulier. 
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POUVOIRS ET RESTRICTIONS EN MATIERE D’INVESTISSEMENT ET 
D’EMPRUNT 

 
Les pouvoirs et restrictions en matière d’investissement et d’emprunt applicables au Compartiment 
Thames River - BSI Bond Opportunity Fund sont exposés à la rubrique « OBJECTIF ET 
STRATEGIE D’INVESTISSEMENT » du Prospectus. Bien que la Société soit généralement 
autorisée à investir dans d’autres organismes de placement collectif de type ouvert, comme indiqué 
dans la rubrique du Prospectus indiquée plus haut, le Compartiment n’investira jamais plus de 10 % 
de sa Valeur d’Actif Net dans ces organismes. 
 
Le Compartiment est autorisé à conclure des conventions de rachat et de prêt d’actions, sous réserve 
des conditions et limites stipulées à la rubrique « LA SOCIÉTÉ – Pouvoirs et restrictions en matière 
d’investissement » et suivantes consacrées aux restrictions en matière d’emprunt, de prêt et de 
transaction et aux instruments financiers dérivés et techniques de gestion efficace de portefeuille. Le 
Compartiment ne recourra aux conventions de rachat d’actions qu’à des fins de gestion efficace de 
portefeuille. 
 

GESTIONNAIRE 
 
Le Gestionnaire du Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund est Thames River 
Capital LLP. Les activités d’investissement désignées du Gestionnaire sont agréées et régies par 
l’autorité de tutelle britannique (Financial Services Authority). 
 
Des informations supplémentaires sont fournies sur le Gestionnaire dans le chapitre « GESTION » du 
Prospectus 
 
 

DISTRIBUTEUR  
 
Le Distributeur du Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund est BSI SA, une 
société autorisée et régie par l’autorité suisse de tutelle du marché financier (FINMA). BSI SA a son 
siège social à Lugano et son siège principal est établi en Suisse. La banque a été fondée à Lugano en 
1873 et opère aujourd’hui comme banque privée en Suisse et à l’étranger, avec des filiales dans les 
principaux centres financiers d’Europe, du Moyen-Orient, d’Asie et d’Amérique latine. En 1998, 
Assicurazioni Generali SpA, un des plus importants groupes européens des assurances, a pris le 
contrôle de BSI SA.  
 

AGENT ADMINISTRATIF ET DEPOSITAIRE 
 

Northern Trust International Fund Administration Services (Ireland) Limited fait fonction d’Agent 
administratif et d’Agent de registre pour le Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity 
Fund et la Société. Le Dépositaire du Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund est 
Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited.  
 
Des informations supplémentaires sur l’Agent administratif, l’Agent de registre et le Dépositaire 
figurent dans le chapitre « ADMINISTRATION ET CONSERVATION » du Prospectus. 

 
 

COMMISSION DE GESTION 
 
Commission de gestion 
 
Le Gestionnaire a le droit de percevoir une commission de gestion mensuelle au titre des Actions du 
Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund calculée comme indiqué à la rubrique 
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« FRAIS ET CHARGES – Frais de gestion des investissements » du Prospectus.  
 
Le pourcentage annuel spécifié pour la commission de gestion du Compartiment Thames River - BSI 
Bond Opportunity Fund est de 1,8 % de la Valeur d'Actif Net du Compartiment. 
 
Commission de performance 
 
Le Gestionnaire est par ailleurs autorisé à percevoir, au titre de chaque classe d’Actions du 
Compartiment, une commission liée à la performance des investissements (la « Commission de 
performance ») payable à terme échu au titre de chaque Période de performance pour autant que les 
Actions atteignent certains objectifs de performance. Les Périodes de performance du Compartiment 
se composent de mois successifs se terminant le dernier Jour ouvré de chaque mois calendaire. La 
première Période de performance de chaque classe d’Actions du Compartiment débutera le premier 
Jour de transaction de ces Actions pour s’achever le dernier Jour ouvré du mois calendaire durant 
lequel se situe le Jour de transaction. La dernière Période de performance de chaque classe d’Actions 
du Compartiment s’achèvera à la date de résiliation de la Convention de gestion ou à la date de 
liquidation du Compartiment si cette dernière est antérieure. 
 
Pour chaque classe d’Actions, une Commission de performance exigible au titre d’une Période de 
performance est un montant, libellé dans la devise où est libellée la classe d’actions concernée, 
équivalant à la Valeur d’actif net par action de cette classe le dernier Jour ouvré de la Période de 
performance applicable multipliée par la surperformance par Action de ladite classe elle-même 
multipliée par 12,5 %. La Commission de performance applicable au titre d’une classe d’Actions se 
limitera à 12,5 % de la différence positive entre leur valeur liquidative telle que constatée le dernier 
jour ouvré de la Période de performance correspondante, avant le calcul de la Commission de 
performance, et le high water mark (tel que défini ci-après). La commission de performance totale 
exigible pour chaque période de performance sera un montant en euro (ou en toutes autres devises que 
le Gestionnaire peut accepter) égal à la somme de la Commission de performance par action de 
chaque classe, calculée comme indiqué plus haut, multipliée par le nombre moyen d’actions de cette 
catégorie. 
 
La « Performance par Action » de chaque classe d’Actions sur une Période de performance donnée 
représente la différence, exprimée en pourcentage, entre la Valeur Liquidative de ladite classe telle 
que constatée le premier jour ouvré de la Période de performance concernée et cette même Valeur 
Liquidative constatée le dernier jour ouvré de la Période de performance concerné, calculée dans la 
devise où est libellée la classe d’actions concernée. 
 
La valeur liquidative d’une classe au dernier jour de la Période de performance servant de base pour le 
calcul de la Commission de performance exigible au titre de ladite période, est déterminée sans 
déduction des Commissions de performance provisionnées au niveau de chaque classe d’Actions pour 
la Période de performance correspondante, mais après ajout des revenus nets distribués aux 
Actionnaires au titre de la Période de performance. 
 
Une Commission de performance ne sera exigible relativement à une classe d’Actions au titre d’une 
Période de performance que si la valeur liquidative desdites Actions constatée le dernier jour ouvré de 
la Période de performance concernée et nette de toute Commission de performance provisionnée, le 
cas échéant, au titre de cette Période, est supérieure au dernier high water mark, lequel est fixé comme 
suit  
 

 s’agissant de la première Période pour laquelle la Commission de performance est 
exigible : 10,00 EUR au titre des Actions de capitalisation libellées en euro et 10,00 
USD au titre des Actions de capitalisation libellées en Dollar US ;  

 
 s’agissant des Périodes de performance suivantes : la valeur liquidative maximale de 

chaque classe d’actions, constatée le dernier jour ouvré des Périodes de performance 
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précédentes de la classe d’Actions concernée au titre de laquelle une Commission de 
performance a été payée, ajustée pour tenir compte du paiement d’une Commission de 
performance pour cette période 

 
 
La Commission de performance sera provisionnée et prise en compte dans le calcul de la valeur 
liquidative de la classe d’Actions concernée chaque jour de transaction. En cas de rachat au sein d’une 
classe d’Actions un quelconque jour de transaction durant la Période de performance, le Gestionnaire 
pourra prélever la Commission de performance provisionnée au titre des Actions rachetées. Le droit 
au prélèvement relatif au rachat d’actions ne donnera lieu à aucun remboursement mais il en sera tenu 
compte lors du calcul de la Commission de performance éventuellement exigible au titre de la Période 
de performance dans son intégralité. 
 
Le dépositaire s’engage à vérifier le calcul de la Commission de performance.  
 
La Commission de gestion et la Commission de performance sont calculées HTVA (le cas échéant). 

Les Commissions de performance sont calculées sur la base des plus ou moins-values, réalisées 
ou non. Il n’est dès lors pas exclu qu'une Commission de performance soit prélevée au titre de 
plus-values non réalisées qui ne le seront jamais par la suite. 

 

AUTRES CHARGES ET FRAIS 

 
Les dépenses préliminaires en relation avec la création du Compartiment Thames River - BSI Bond 
Opportunity Fund et l’émission des Actions devraient s’élever à environ €20.000. La Société 
amortira ces charges pendant les cinq premières années de fonctionnement du Compartiment (ou sur 
toute autre durée que les Administrateurs pourront déterminer selon leur appréciation). 
 
Les autres frais et charges afférents au Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund et 
à la Société sont détaillés à la rubrique « FRAIS ET CHARGES » du Prospectus. 

 
 

 
SOUSCRIPTION D’ACTIONS 

 
Période de souscription initiale 
 
La Période de souscription initiale des Actions de capitalisation libellées en euro et des Actions de 
capitalisation libellées en dollar US débutera le 16 août 2010 à 9h00 et se terminera le 20 août 2010 à 
13h00 (heure de Dublin).  

 
La période initiale de souscription peut être abrégée ou prolongée par les Administrateurs. L’autorité 
de tutelle sera avisée au préalable d’un tel raccourcissement ou d’une telle prolongation si les 
souscriptions pour les actions ont été reçues, et autrement sur une base trimestrielle. 
 
 
 
 
 
 
 
Le prix de souscription initial des Actions est le suivant : 
 
Devise de libellé       Prix de souscription initial 
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Euro, capitalisation       €10,00 
Dollar US, capitalisation      US$10,00 
 
Ce prix de souscription initial s’entend hors commission de souscription, laquelle peut aller jusqu’à 
5 % du prix initial. 
 
Jours de souscription et Points d’évaluation 
 
 
Après la Période de souscription initiale, les classes suivantes d’actions du Thames River - BSI Bond 
Opportunity Fund sont disponibles à l’achat chaque jour de souscription. Le prix de souscription par 
Action correspond à la valeur liquidative du Compartiment (calculée au point d’évaluation du jour de 
transaction concerné, conformément aux procédures visées à la rubrique « CALCUL DE LA 
VALEUR D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus). 
 
Les jours de souscription des actions du Thames River - BSI Bond Opportunity Fund sont les 
suivants : 
 
Actions   Jours de souscription 
 
Thames River - BSI Bond Opportunity Fund chaque Jour ouvré   
 (Euro, capitalisation ; Dollar US, capitalisation) 
 
Le premier jour de souscription pour les actions du compartiment Thames River - BSI Bond 
Opportunity Fund sera le 20 août 2010. 
 
Le Point d’évaluation est fixé à 16h30 (heure de Dublin) chaque Jour de transaction ouvert à la 
souscription.  
 
 
Souscriptions minimales 
 
Les formulaires de souscription dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 13 heures (heure 
de Dublin) le Jour de transaction ou tout autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs 
détermineront en tant que de besoin de manière générale ou en réponse à certaines demandes de 
souscription, étant entendu que les formulaires de souscription reçus après un point d’évaluation 
seront traités le Jour de transaction suivant. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, les 
administrateurs peuvent décider d’accepter une ou plusieurs demandes reçues après l’échéance fixée 
pour le traitement ce Jour de transaction, pour autant que cette ou ces demandes aient été reçues avant 
le point d’évaluation. Le règlement correspondant doit être effectué conformément aux dispositions 
visées dans le Prospectus et aux instructions figurant dans le Formulaire de souscription 
 
Le montant minimum des investissements initiaux et supplémentaires dans les Actions du 
Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund (nets des frais d’entrée) est le suivant : 
 
Devise de libellé    Montants minimums 

Initial   supplémentaire 
Euro, capitalisation    €10.000  €5.000 
Dollar US, capitalisation   US$10.000  US$5.000 

                                                 
 Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 
décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés 
permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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Commission de souscription 
 
Des frais d’entrée pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur Liquidative sont exigibles à la souscription 
d’Actions du Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund. 
 
Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie de cette commission. Ce dernier peut, en son seul 
pouvoir d’appréciation, ne pas appliquer de commission de souscription à certains investisseurs 
potentiels au motif de plusieurs facteurs qu’il juge pertinents comme, par exemple, le montant de 
l’investissement proposé. 
 

RACHAT D’ACTIONS 
 
 
Jours de transaction ouverts au rachat et Points d’évaluation 
 
Les Actions du Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund peuvent être rachetées 
chaque jour de transaction ouvert au rachat. Le prix de rachat par Action du Compartiment correspond 
à la Valeur Liquidative du Compartiment (calculée au Point d’évaluation du Jour de transaction 
correspondant, conformément aux procédures visées au chapitre « CALCUL DE LA VALEUR 
D’ACTIF NET ET DES PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT » du Prospectus) au net des 
commissions de rachat. 
 
Les jours de transaction ouverts au rachat pour les Actions du Compartiment Thames River - BSI 
Bond Opportunity Fund sont les suivants  
 
Actions Jours de transaction ouverts au  
  rachat 
 
Thames River - BSI Bond Opportunity Fund chaque Jour ouvré   
 (Euro, capitalisation ; Dollar US, capitalisation) 
 
Le premier jour de rachat pour les actions du compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity 
Fund sera le 23 août 2010. 
 
Le Point d’évaluation pour chaque rachat est fixé à 16h30 (heure de Dublin) le Jour de la transaction 
de rachat. 
 
Les formulaires de rachat dûment complétés doivent être reçus au plus tard à 17 heures (heure de 
Dublin) cinq (5) Jours ouvrables avant le jour de transaction pertinent pour le rachat ou tout 
autre jour et/ou à toute autre heure que les Administrateurs détermineront en tant que de besoin de 
manière générale et notifieront préalablement aux actionnaires, étant entendu que les formulaires de 
souscription reçus après un point d’évaluation seront traités le jour de transaction suivant. Toutefois, 
dans des circonstances exceptionnelles, les administrateurs peuvent décider d’accepter une ou 
plusieurs demandes reçues après l’échéance fixée pour le traitement ce Jour de transaction, pour 
autant que cette ou ces demandes aient été reçues avant le point d’évaluation. Le règlement 
correspondant doit être effectué conformément aux procédures visées à la rubrique 
« SOUSCRIPTIONS, RACHATS ET CONVERSIONS – Rachats » du Prospectus. Le paiement du 
produit du rachat sera effectué dans les cinq (5) Jours ouvrables avant le jour de transaction pertinent 
pour le rachat, et moyennant la réception par la Société des documents requis, y compris toute 
documentation demandée par l’Agent administratif aux fins de la vérification d’identité ou de la 
source des fonds dans le cadre des procédures de prévention du blanchiment des capitaux mises en 

                                                 
 Les Jours ouvrés suivants ne sont pas des Jours de transaction ouverts à la souscription : le jeudi de Pâques, les jours ouvrés tombant un vendredi avant le 24 
décembre lorsque le 24 décembre tombe un samedi ou un dimanche, le 24 décembre et les jours fériés dans des pays où la fermeture des Bourses et des marchés 
permet difficilement d’établir un prix pour une fraction importante des actifs détenus dans le Compartiment. 
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place par la Société. Le paiement du produit du rachat doit respecter l’exigence imposée par l’Autorité 
de tutelle qui stipule actuellement que le paiement du produit du rachat ne peut excéder dix (10) Jours 
ouvrés à compter de l’échéance précitée. 
 
Rachats et seuils de détention minimums 
 
Les montant de rachat et seuil de détention minimums applicables aux Actions du Compartiment 
Thames River - BSI Bond Opportunity Fund (net des commissions de rachat) sont les suivants: 
 
Classe d’Actions     Rachats et seuils de détention minimums 

      Rachat minimum  Seuil de détention 
          résiduelle minimum 
 
 
Euro, capitalisation    €5.000   €10.000 
Dollar US, capitalisation   US$5.000  US$10.000 
 
 
 
Frais de rachat 
 
Une commission de rachat pouvant aller jusqu’à 2% peut être exigée pour le rachat d’actions du 
Thames River - BSI Bond Opportunity Fund, en faveur du Distributeur, à qui est laissée toute 
discrétion de prélever ou non une telle commission. 
 

CONVERSION 
 
Les Actions du Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund peuvent être converties en 
Actions d’autres Compartiments de la Société chaque Jour de transaction au cours duquel les Actions 
des deux Compartiments sont disponibles à la souscription. Le Distributeur se réserve le droit 
d’imposer  une commission de conversion, pouvant aller jusqu’à 5 % de la Valeur d’actif nette des 
Actions du Compartiment, payable au Distributeur. 
 
 

COURS DES ACTIONS 
 
La dernière Valeur Liquidative du Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund est 
publiée immédiatement après son calcul sur le site Internet : www.thamesriver.co.uk et communiquée 
sans délai à la Bourse d’Irlande. Elle peut également être obtenue auprès de l’Agent administratif 
durant les heures normales d’ouverture des bureaux et est publiée dans les journaux ou autres organes 
de presse sélectionnés par les Administrateurs à leur entière discrétion. 
 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 
 
Actions de capitalisation 
 

Les Administrateurs ne prévoient pas que des dividendes ou autres distributions soient payés aux 
détenteurs d’Actions de capitalisation du Thames River - BSI Bond Opportunity Fund au titre des 
résultats du Compartiment attribuables à ces classes d’Actions. Les revenus attribuables aux Actions 
de capitalisation tels que constatés à chaque Date de distribution font partie intégrante des 
immobilisations de cette classe. Le prix desdites Actions sera par conséquent ajusté à la Date de 
distribution concernée dans une proportion correspondant à la rémunération de leurs détenteurs par 
rapport aux Actions d’autres classes émises, le cas échéant, au sein du Compartiment. Cet ajustement 
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empêchera que le prix des Actions de capitalisation ne diminue lors de la conversion des revenus en 
immobilisations. 
 
 

RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES 
 

L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur la rubrique « RÉGIME FISCAL DE LA 
SOCIÉTÉ ET DES ACTIONNAIRES » du Prospectus. 
 

 

FACTEURS DE RISQUE 
 
 

Les investisseurs potentiels voudront bien noter que les investissements du Compartiment sont soumis 
aux fluctuations du marché et à d’autres risques inhérents à l’investissement dans des titres des 
marchés émergents. Dès lors, aucune garantie ne peut être donnée quant à la réalisation d’une plus-
value. La valeur des investissements et les revenus qui en découlent et, partant, la valeur des Actions 
du Compartiment et les revenus qui en découlent peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse et les 
investisseurs risquent de ne pas récupérer leur mise de départ. De même, les fluctuations des taux de 
change peuvent entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des investissements. Eu 
égard aux frais d’entrée prélevés lors de la souscription d’Actions du Compartiment, les investisseurs 
qui décident de céder leurs Actions après une courte période s’exposent en outre à une moins-value. 
Etant donné la différence qui existe à tout moment entre les prix de souscription et de rachat, tout 
investissement dans le Compartiment devrait être envisagé sur le moyen ou le long terme 
 
Le Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund peut aussi être confronté à 
l’insolvabilité, la faillite ou la défaillance d’une contrepartie avec laquelle il négocie ce type 
d’instruments, situation qui peut entraîner des pertes substantielles pour le Compartiment. Les 
investisseurs potentiels doivent également savoir que les titres des sociétés domiciliées dans des pays 
émergents présentent un niveau de liquidité plus faible et sont assorties d’une volatilité plus 
importante que les marchés développés, ce qui risque de faire fluctuer le cours des Actions du Thames 
River - BSI Bond Opportunity Fund. 

De nombreux titres à revenu fixe, parmi lesquels certains titres de sociétés dans lesquels le Thames 
River - BSI Bond Opportunity Fund peut investir, sont assortis de clauses permettant leur rappel ou 
leur rachat par leurs émetteurs. En cas d’exercice de ce droit par un émetteur, le Thames River - BSI 
Bond Opportunity Fund peut être amené à remplacer le titre rappelé par un titre offrant un rendement 
moindre, affectant par la même occasion la rentabilité du Compartiment.  
 
Le  compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund peut investir en obligations à haut 
rendement émises par des emprunteurs affichant une faible qualité de crédit, ce qui comporte un 
risque de défaut de paiement accru et peut altérer la valeur des revenus et du capital. Les revenus 
versés peuvent constituer un remboursement total ou partiel du capital. L’obtention d’un revenu peut 
signifier le renoncement à une plus-value future 
 
La valeur de marché des titres notés en deçà d’investment grade ou de titres comparables non notés 
tend à être plus sensible aux développements affectant leurs émetteurs et à l’évolution des conditions 
économiques que celle des titres mieux notés. Les émetteurs de ces titres sont souvent lourdement 
endettés, de sorte que leur capacité à assurer le service de leurs dettes durant une période de repli 
économique peut se trouver amoindrie. De plus, ces émetteurs peuvent ne pas appliquer des méthodes 
traditionnelles de financement et se voir dans l’incapacité de rembourser leurs dettes échues par 
refinancement. Le risque de perte, par défaut de paiement du capital ou des intérêts, assorti à ces 
émetteurs est bien plus important que dans le cas de titres de catégorie investment grade, car ces titres 
sont souvent subordonnées au paiement préalable de la dette senior. 
 
Les investissements dans les marchés émergents impliquent des facteurs de risque et des 



 

BR:245723.1  50

considérations particulières qu’on ne retrouve généralement pas sur les marchés plus développés. Des 
mutations ou une instabilité d’ordre politique et économique ont plus de chances de se produire dans 
les économies et sur les marchés des pays émergents et d’y avoir des répercussions plus fortes. Le 
Compartiment peut subir une perte en raison de développements défavorables en matière de politiques 
gouvernementales, fiscalité, limitation des investissements étrangers, convertibilité et rapatriement des 
devises, législation et réglementation des pays émergents (par ex. : expropriation, nationalisation ou 
toute autre forme de confiscation).  
 
Les lois régissant les opérations sur titres et les investissements étrangers en Russie et sur les autres 
marchés émergents d’Europe de l’Est peuvent s’avérer moins précises que dans les pays développés. 
Par conséquent, le Compartiment peut être exposé à des risques supplémentaires, y compris une 
protection inappropriée des investisseurs, une législation ou une réglementation obscure ou 
contradictoire, voire non coercitive, la méconnaissance ou la violation de la législation ou de la 
réglementation par les autres acteurs du marché, l’absence de recours juridique et le non-respect de la 
confidentialité. Il peut s’avérer difficile d’obtenir et de faire appliquer un jugement sur certains 
marchés émergents dans lesquels les actifs du Compartiment sont investis. Par ailleurs, les normes 
russes en matière de gouvernance d’entreprise et de protection des investisseurs peuvent être 
différentes de celles des autres juridictions. 
 
Par rapport aux marchés des pays plus développés, la plupart des marchés émergents sont moins 
profonds, moins liquides et plus volatils. Par conséquent, la valeur liquidative du Compartiment (et 
donc les prix de souscription et de rachat de ses Actions) est exposée à une volatilité plus forte que 
dans le cas de Compartiments investis dans les marchés plus développés. Par ailleurs, si de nombreux 
titres doivent être rapidement liquidés afin de faire face à d’importantes demandes de rachat, le prix 
auquel ces ventes sont réalisées peut s’avérer désavantageux et, par conséquent, impacter 
négativement la valeur liquidative du Compartiment. 
 
Les investisseurs potentiels voudront également bien noter que les Actions de capitalisation du 
Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund ne donneront aucun droit à des 
dividendes ou autres distributions à leurs détenteurs au titre des revenus du Compartiment attribuables 
aux dites Actions, lesquels seront réinvestis par la Société comme indiqué dans la rubrique 
« AFFECTATION DES RESULTATS » ci-dessus. Par conséquent, s’il s’avère que les actifs du 
Compartiment sont insuffisants pour honorer ses dettes, les investisseurs en Actions de capitalisation 
risquent de subir une perte plus importante proportionnellement à leur mise de départ que celle subie 
par les détenteurs d’Actions de distribution. 
 

Les investisseurs potentiels voudront bien noter qu’un investissement dans le Thames River - 
BSI Bond Opportunity Fund n’est pas un dépôt sur un compte bancaire et ne bénéficie pas de la 
protection d’un gouvernement, d’une agence gouvernementale ou d’une autre garantie visant à 
préserver les intérêts du titulaire d’un compte bancaire de dépôt. Par conséquent, la valeur 
d’un investissement dans le Thames River - BSI Bond Opportunity Fund peut fluctuer.  

 
La liste ci-dessus des facteurs de risque n’est pas exhaustive. Les actionnaires potentiels sont 
invités à consulter leur conseiller en investissement avant de souscrire des Actions. Les 
investisseurs potentiels doivent en outre avoir connaissance des facteurs de risque recensés à la 
rubrique « FACTEURS DE RISQUE » du Prospectus avant d’envisager un quelconque 
investissement dans les Actions du Compartiment Thames River - BSI Bond Opportunity Fund. 
 
Les investisseurs potentiels voudront bien noter que, la devise de référence du Compartiment 
étant l’euro, la Valeur Liquidative des actions de chaque classe évoluera au gré des 
fluctuations du taux de change des devises dans lesquelles le compartiment est investi et 
l’euro. En outre, les Actions d’une classe libellée dans une devise autre que l’euro seront 
soumises aux fluctuations de change entre la monnaie dans laquelle cette classe d’Actions est 
libellée et l’euro. Le compartiment peut recourir à des transactions de couverture de devise 



 

BR:245723.1  51

pour chercher à atténuer l’impact de ces mouvements, mais rien ne garantit que les stratégies 
de couverture du risque de change appliquées seront couronnées de succès. 
 

 
RAPPORTS AUX ACTIONNAIRES 

 
La date de clôture de l’exercice financier de la Société et du Thames River - BSI Bond Opportunity 
Fund est le 31 mars. La date de clôture des comptes semestriels est le 30 septembre.  
 
La Société publie un rapport annuel contenant les états financiers révisés pour chaque exercice 
comptable annuel. Elle publie en outre un rapport financier semestriel non révisé pour chaque 
exercice comptable semestriel.  
 
Les rapports annuels et semestriels sont transmis aux Actionnaires dans des délais respectifs de quatre 
mois et de deux mois à l’issue de la clôture de l’exercice ou de la période correspondant(e).  
 
 

DOCUMENTS DISPONIBLES POUR CONSULTATION 
 
Les documents suivants sont gracieusement mis à disposition pour consultation pendant les heures 
normales d’ouverture des bureaux (excepté les samedis et jours fériés) au siège de la Société : 
 
(a) l’Acte constitutif et les Statuts de la Société ; 
 
(b) les contrats importants référencés à la rubrique « GENERALITES – Contrats importants » du 

Prospectus ; 
 
(c) les derniers rapports annuels et semestriels (le cas échéant) ; 
 
(d) la Réglementation OPCVM et les Circulaires de l’Autorité de tutelle ; 
 
(e)  le texte des lois irlandaises sur les sociétés de 1963 à 2009 ; et 
 
(f)  la liste des mandats d’administrateur et d’associé remplis par tous les Administrateurs au 
 cours des cinq dernières années. 
 
Les Statuts de la Société, ses rapports annuels et semestriels (s’ils sont publiés ultérieurement), son 
Prospectus et les Fiches signalétiques qui le complètent peuvent être obtenus gratuitement auprès de 
l’Agent administratif, lequel communique également les prix de souscription et de rachat des actions.  
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